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Mon amour pour Jésus-Christ doit s'étendre
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DE UAITATE ECCLESl E

VENERABILIHLS FUATRIBUS

PATRIARCIIIS PIllMATIBLS ARCHIKPISCOPIS EPISCOPIS

ALllSQUE LOCORUM ORDINARIIS

PACEM ET COMMUNIOXEM CUM APOSTOLICA SEDE IIABEXTIBUS

le:o pp. XIII

VENERABILES FRATRES

Saliilem et apostolicam henecUctionem.

Salis cognitum vobis est, cogita Lionum et curarum Nostrarum
partein non exiguam illuc esse conversam, ut ad ovile in |3otes-

tale posilum summi pastoris animarum Jesu Christi revocare

devios conemur. Intento bac in re animo, non paruni conducere
salutari consilio propositoque arbitrati sumus Ecclesiœ effi-

giem ac velut lineamenta describi : in quibus prœcipua conside-

ratione dignissima imitas est, quam in ea, velut insigne verita-

lis invict?eque virtutis, divinus auclor ad perpetuitatem inipres-

sit. Multum in intuentium animis nativa Ecclesiae pulcbritudo

'Speciesque posse débet : neque abest a veri similitudine, tolli

ejus contemplatione posse inscientiam; sanari opiniones falsas

prsejudicatasque, maxime apud eos qui non sua ipsorum culpa

in errore versentur : quin imo excitari etiamin bominibus posse

Ecclesise amorem iitique similem carilali, qua Jésus Cbrislus

eam sibi sponsam, divino cruore redemptam, optavit : Christus

dilexit Ecclesiam, et se ipsum tradidit pro ea'l). Reversuris ad
amantissimam parentem, aut non probe cognitam adbuc, aut

injuria desertam, si reditum slare oporteat non sanguine qui-

(1 Ephes., V, 25.



DE LTMTE DE L'EGLISE

A NOS VENERABLES FRERES

LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÉQUES ET

AUTRES ORDINAIRES

EX GRACE ET COMMUMOX AVEC LE SIEGE APOSTOLIQUE

LÉON XIII, PAPE
VÉNÉRABLES FRÈRES

Sailli et Bcnédklion Apostolique.

Vous savez assez qu'une part considérable de Nos pensées et de
Nos préoccupations est dirigée vers ce but : Nous efTorcer de ramener
les égarés au bercail que gouverne le Souverain Pasteur des âmes,
Jésus-Clirist. L'àme appliquée à cet objet, Nous avons pensé qu'il

serait grandement utile à ce dessein et à cette entreprise de salut de
tracer rimai:e de l'Eglise, de dessiner pour ainsi dire ses traits prin-

cipaux, et de mettre en relief, comme le trait le plus digne d'une
attention capitale, r^miié; caractère insigne de vérité et d'invincible

puissance, que l'Auteur divin de l'Eglise a imprimé pour toujours
à son œuvre. Considérée dans sa forme et dans sa beauté native,

l'Eglise doit avoir une action très puissante sur les âmes : ce n'est

pas s'éloigner de la vérité de dire que ce spectacle peut dissiper
l'ignorance, redresser les idées fausses et les préjugés, surtout chez
ceux dont l'erreur ne vient point de leur propre faute. Il peut même
exciter dans les hommes l'amour de l'Eglise, un amour semblable
à cette charité sous l'impulsion de laquelle Jésus-Christ a choisi
l'Eglise pour son épouse, en la rachetant de son sang divin. Car
« Jésus-Christ a aimé l'Eglise et s'est livré lui-même pour elle. »

Si, pour revenir à cette mère très aimante, ceux qui ne la con-
naissent pas bien encore ou qui ont eu le tort de la quitter, doivent
acheter ce retour, tout d'abord ce ne sera point sans doute au prix
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dom, quo tamen pielio esl Jesu Glirislo quîcsila, sed labore

aliquo molestiaqiio niuUo adperpeliciuluiii leviore, salleiii per-

spicuum erit non volunlate huiiiana id onus lioniini, seil jussu

nuluquo divino imposiluin, ob eainque rem, opiLulanle gralia

cœlesli, facile veritaLem experiendo intelligent divinai ejus sen-
lenliaî, Jugum enimmeum suaoeest,el onus meuin levé (I). Qua-
niobrem spe maxima in Paire luminum reposita, unde omne
daliim optimum el omne donum perfeclum (2) descendit, ab eo
scilicet, qui incrementum dat (3j unus, enixe petimus, ut Nobis
vim persuadendi impertire bénigne velit.

Elsi Deus, quœcumque a naluris creatis efficiuntur, omnia
ipse efficere sua solius virtute potest, nibilhominus tanien ad
juvandos bomines i|)sis uti boniinibus, ex benigno providentiae

consilio nialuil : d quemadnioduin in reruni génère naturaiium
perfectionem debilani, ila in iis, quae moduni naturaî transi-

liunt, sanctilalem liumini ac saluleni non nisi bominum opéra
minislerioque impertire consuevit. Sed perspicuum est, nihil

inter bomines communicari, nisi ])er exlernas res quœ sensibus

percipiantur, posse. Hac de causa humanam naluram assumpsit
Dei Filius, qui cum in forma Dei essel semetipsum cxinani-

vif, formam servi accipiens, in simililudinevi Iiominumfaclus : (4)

atque ita, in lerris agens, doctrinam suam suarumque pr;ecepta

legum bominibus, colloquendo, tradidit.

Cum divinum munus ejus perenne ac perpetuum esse opor-

lerel, idcirco nonnullos ille sibi adjunxit alumnos disciplinas

suae, i'eciique potestatis suae participes : cumque Spirilum veri-

laiis in eos devocasset e cœlo, pra>cepit, peragrarent orbem ter-

rarum, quodqile ipse docuerat quodque jusserat, id omne fide-

liter universitali gentium praedicarenl : hoc quidem proposito,

ut ejus et professione doctrinœ etobteniperatione legibus posset

honiinum genus sanctitatem in terris, felicitatem adipisci in

cœlo sempiternam. — Hac ratione atque hoc principio Ecclesia

genita : quae quidem, si extremum illud quod vult, causœque
proximae sanctitatem eflicientes spectentur, profecto est spiri-

iuaiis : si vero eos considères, quibus cohœret, resque ipsas

quœ ad spiritualia dona perducunt, exlerna est necessarioque
conspicua. Docendi munus accedere Apostoli per cognoscenda
visu audituque signa : i li munus non aliter executi quam dictis

factisque, quae utique sensus permoverent. Ita quidem illorum

vox extrinsecus illapsa per aures, finem ingeneravit in animis :

Fides ex auditu, audilus autem per verbum Christi {b).Ac fides

ipsa, scilicet assensio primœ supremœque veritati, mente qui-

(1) Mattb., XI, 30. —(2) Ep. Jac, I, 17. — (3) I, Corinth., III, 6. —
(4) Philippens, II, 6-7. — (5) Roman., X, 17.
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de leur sanj; (et pourtant c est d'un tel prix que Jésus-Clirist Ta
payée) ; mais s"il leur en doit coûter quelques elïorts, quelques
peines bien plus léf,'ères à supporter, du moins, ils verront claire-

mont que ces conditions onéreuses n'ont pas été imposées aux
hommes par une volonté' humaine, mais par l'ordre et la volonté de
Dieu: et par suite, avec l'aide de la .irràce céleste, ils expérimen-
teront facilement par eux-mêmes la vérité de cette divine parole :

« Mon joug est doux et mon fardeau léfrer. »

C'est pourquoi mettant Notre principale espérance dans « le Père
des lumières, de qui descend toute grâce excellente et tout don
parfait », en Celui qui seul « donne la croissance )>, Nous lui

demandons instamment de daigner mettre en Nous la puissance de
persuader.

Dieu sans doute peut opérer, par lui-même et par sa seule vertu,

tout ce qu'effectuent les êtres créés; néanmoins, par un conseil
miséricordieux de sa Providence, il a préféré, pour aider les hommes,
se servir des hommes eux-mêmes. C'est par l'intermédiaire et le

ministère" des hommes qu'il donne habituellement à chacun, dans
Tordre purement naturel, la perfection qui lui est due : il en use
de même dans l'ordre surnaturel pour leur conférer la sainteté et

le salut.

Mais il est évident que nulle communication entre les hommes ne
peut se faire que par le moyen des choses extérieures et sensibles.

C'est pour cela que le Fils de Dieu a pris la nature humairie, Lui
qui « étant dans la forme de Dieu s'est anéanti lui-même, pre-
nant la forme d'esclave, ayant été fait semblable aux hommes »;

et ainsi, tandis qu'il vivait sur la terre, il a révélé aux hommes, en
conversant avec eux, sa doctrine et ses lois.

Mai< comme sa mission divine devait être durable et perpétuelle,
il s'est adjoint des disciples auxquels il a fait part de sa puissance,
et ayant fait descendre sur eux du haut du ciel « l'Esprit de vérité i),

il leur a ordonné de parcourir la terre entière et de prêcher fidèle-

ment à toutes les nations ce que lui-même avait enseigné et prescrit,

afin qu'en professant sa doctrine et en obéissant à ses lois, le genre
humain piit acquérir la sainteté sur la terre et, dans le ciel, réternel
bonheur.

Tel est le plan d'après lequel l'Eglise a été constituée, tels sont
les principes qui ont présidé à sa naissance. Si nous regardons en
elle le but dernier qu'elle poursuit, et les causes immédiates par
le3,quelles elle produit la sainteté dans les âmes, assurément l'Kglise

est apiiiluelle : mais si nous considérons les membres dont elle se

compose, et les moyens mêmes par lesquels les dons spirituels

arrivent jusqu'à nous, l'Eglise est extérieure etnécessairement visible.

C'est par des signes qui frappaient les yeux et les oreilles que les

Apôtres ont reçu la mission d'enseigner ; et cette mission, ils ne l'ont

point accomplie autrement que par des paroles et des actes égale-

ment sensibles. Ainsi leur voix, entrant par l'ouïe extérieure, en-
gendrait la foi dans les âmes : « La foi vient par l'audition et l'au-

dition par la parole du Christ, » Et la foi elle-même, c'est-à-dire

l'assentiment à la première et souveraine vérité, de sa nature sans
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dem per se comprchendilur, sed tamen eniiiiere foras evidenti

professione dol)cl : Corde enim creditur ad jusiiliam : ore au-

temcovfessio/ïl «(;/s«/w/em(l). Siniilimodonihil est hominigraliâ

cœlesti, quae gignil sanctitudinem, inlerius : sed exlerna sunt

ordinaria ac prœcipua parlicipandfc insliumenla graliae : sacra-

menla dicimus, qiiœ ab hominibus ad id nominalini leclis, cer-

toruin ope riluum, adminislranlur. Jussil Jésus Christus Apos-
tolis perpeluisque Aposloloruni successoribus, génies ut edoce-

rent ac regerent : jussit gontibus, ut illorum et doctrinam
acciperent et potestati obedienler subessent. Verum isthaec in

chrisliana republica jurium alque officiorum vicissitudo non
modo permanere, sed ne incobari quidem potuisset nisi per

interprètes ac nunlios rerum scnsus. — Quilms de causis Eccle-

sianicum corpus, tum etiam corpus Christi (2) tam crebro sacrœ
litter» nouiinanl : Vos autem eslis corpus Christi. Propler eam
rem quod corpus est, oculis cernitur Ecclesia pro|)lcrca quod
est Cinisli, vivum corpus est actuosum et vegetum, quia eam
tuetur ac sustentât immissa virtute sua, Jésus Christus, in eum
fere niodum quo coba^rentes sibi pahniles alit ac fructuosos

facit vilis. Quemadmodum aulem in animanlibus principium
vitœ in occullo est ac penitus abdilum, indicatur lamen atque

ostenditur niotu acluque membrorum, sic in Ecclesia superna-

turalis principium vitée perspicue ex iis, qu?e ab ipsa aguntur
apparet.

Ex quo consequilur, in magno eodemque pernicioso errore

versari, qui ad arbitrium suum fingunt Ecclesiam atque infor-

mant quasi latentem minimeque conspicuam : item qui perinde

habent atque inslitutum quoddam bumanum cum temperatione
quadam disciplinée ritibusque externis, at sine perenni commu-
nicatione munerum gratiœ divinaî sine rébus iis, quœ bauslam
a Deo vitam quotidiana atque aperta significatione testentur.

Nimirum alterutram esse posse Jesu Christi Ecclesiam tam répu-

gnât, quam solo corpore, vel anima sola constare hominem.
Gomplexio copulatioque earum duarum velut partium prorsus

est ad veram Ecclesiam necessaria, sic fere ut ad naturam
humanam intima animae corporisque conjunctio. Non est Eccle-

sia intermortuum quiddam, sed corpus Christi vifa supernatu-

rali pra^ditum. Sicut Christus, caput et exemplar, non omnis est,

si in eo vel humana dumlaxat spectetur natura visibilis, quod
Photiniani ac Nestoriani faciunt; vel divina tantummodo natura

invisibilis, quod soient Monophysitae : sed unus est ex ulraque
et in utraque natura cum visibili tum invisibili ; sic corpus ejus

mysticum non vera Ecclesia est nisi propter eam rem, quod ejus

(1) Roman., 10. — (2) I, Corinth., XII, 27.
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doute est renferme'e dans l'esprit, mais elle doit cependant éclater
au dehors par Tévideate profession qu'on en fait : « car on croit de
cœur pour la justice, mais on confesse de bouche pour le salut. »

De même, rien n'est plus intime à l'homme que la grâce céleste,

qui produit eu lui la sainteté, mais extérieurs sont les instruments
ordinaires et principaux par lesquels la grâce nous est communiquée :

nous voulons parler des sacrements, qui sont administrés avec des
rites spéciaux, par des hommes nommément choisis pour celte fonc-
tion. Jésus-Christ a ordonné aux Apôtres et aux successeurs per-
pétuels des Apôtres d'instruire et de gouverner les peuples : il a
ordonné aux peuples de recevoir leur doctrine et de se soumettre
docilement à leur autorité. Mais ces relations mutuelles de droits

et de devoirs dans la société chrétienne, non seulement n'auraient
pas pu durer, mais n'auraient même pas pu s'établir sans l'inter-

médiaire des sens, interprètes et messagers des choses.

C'est pour toutes ces raisons que l'Eglise, dans les saintes Lettres,

est si souvent appelée un corps, et aussi le corps du C/uist. Vous
êtes le corps du Christ. Parce que l'Eglise est un corps, elle est

visible aux yeux; parce qu'elle est le corps du Christ, elle est un
corps vivant, actif, plein de sève, soutenu qu'il est et animé par
Jésus-Christ qui le pénètre de sa vertu à peu près comme le tronc
de la vigne nourrit et rend fertiles les rameaux qui lui sont unis.
"Dans les êtres animés, le principe vital est invisible et caché au
plus profond de l'être, mais il se trahit et se manifeste par le mou-
vement et l'action des membres: ainsi le principe de vie surnatu-
relle qui anime l'Eglise apparaît à tous les yeux par les actes qu'elle
produit.

Il s'ensuit que ceux-là sont dans une grande et pernicieuse erreur,
qui, façonnant ri'lglise au gré de leur fantaisie se l'imaginent comme
cachée et nullement visible; et ceux-là aussi qui la regardent
comme une institution humaine, munie d'une organisation, d'une
discipline, de rites extérieurs, mais sans aucune communication
permanente des dons de la grâce divine, sans rien qui atteste, par
une manifestation quotidienne et évidente, la vie surnaturelle puisée
en Dieu.

L'une et l'autre de ces deux conceptions est tout aussi incompa-
tible avec l'Eglise de Jésus-Clirist que le corps seul ou l'âme seule
est incapable de constituer l'homme. L'ensemble et l'union de ces
deux éléments est absolument nécessaire à la véritable Eu'Iise, à
peu près comme l'intime union de l'àme et du corps est indispen-
sable à la nature humaine. L'Eglise n'est point une sorte de cadavre :

elle est le corps du Christ, animé de sa vie surnaturelle. Le Christ
lui-même, chef et modèle de l'Eglise, n'est pas entier, si on regarde
en lui, soit exclusivement la nature humaine et visible, comme font
les partisans de Photin et de Nestorius, soit uniquement la nature
divine et invisible, comme font les Monophysites; mais le Christ
est un par l'union des deux natures, visible et invisible, et il est un
dans toutes les deux; de la même façon, son corps mystique n'est

la véritable Eglise qu'à cette condition, que ses parties visibles



8 I.KTTKK DE S. S. LKON XIII

parles conspicuae vim vilamque ducunt. ex donis supernaturall-

bus rebusque cœleris, unde propiia ipsaruin ralio ac nilura

efllorescil. Cuin aulem Ecclesia sit ejusniodi voluulate et cons-

lilulione divina, pernianerc sine ulla inlerinissione del)el ejus-

modi in aelernitate leiiiporum : ni permaneret, proCecto necesset

condita ad perennilalem, et finis ipse, quo illa conlcndit, loco-

rum esset lemporuinque cerlo spalio definilus : quod cum veri-

talc ulrunique pu^aiat. Islam igitur et visibilium et invisibiliuni

conjunctioneni rerum, quia naluralis alque insila in Ecclesia

nutu divino inesl, tamdiii permanere necesse est, quamdiu ipsa

permansura Ecclesia. Quare Chrysoslomus : Ah Ecclesia ne abs-

tineas : i^ihil enim forthis Ecclesia. Spes tua Ecclesia, sains

tua Ecclesia, refugium tinnn Ecclesia. Cœlo excelsior et terra

latior est illa. Nunquam senescit, sed semper viget. Quamobrem
ejus firmltatem slabilitatemque demonstrans, Scriptura montem
illarn vocat (1). Augustinus vero : Pulant (gentiles) rellgionem

nominis chrisliani ad cerium lempiis in hoc sieculo victuram, et

postea non fnturam. Permaneblt crgo cinn sole, quamdiu sol ori-

tur et occidlt ; hoc est quamdiu tempora ista volvuntuv, non
deeril Ecclesia Dri, id est Christ i corpus in terris (2). Idemque
alibi : Aiitabit Ecclesia, si niitaverit fundamentian : sed unde
nuiabit Christus? Non nutante Christo, non inclinabitur in

sceculum sieculi. Ubi sunt qui dicunt, periisse de mundo Eccle-

siam, quando nec inclinari potesi? (3)

His velut fundamentis utenduni veritatem quserenti. Scilicet

Ecclesiam inslituit forma vitque Christus Dominus : propterea

natura illius cum quaerilur cujusmodi sit, caput est nosse quid
Christus voluerit quidque reapse effeceril. Ad hanc regulam exi-

genda maxime Ecclesia? unitas est, de qua visum est, communis
utilitatis causa, nonnihil his litleris altingere.

Profecto unam esse Jesu Ghristi germanam Ecclesiam, ex
luculento ac multiplici sacrarum litterarum testimonio, sic cons-
tat inter omnes, ut contradicere chrislianus nemo ausit. Verum
in dijudicanda statuendaque natura unilatis, multos varius error

de via deflectit. Ecclesire quidem non solum ortus sed tota cons-

lilutio ad rerum voluntate libéra efl'ectarum pertinet genus: quo-
circa ad id quod rêvera gestum est, judicatio est omnis revo-

canda, cxquirendumque non sane quo pacto una esse Ecclesia

queat, sed quo unam esse is voluit, qui condidit.

Jamvero, si ad id respicitur quod gestum est, Ecclesiam Jésus
Christus non talem finxit formavitque, quae communitates plures

complecleretur génère similes, sed distinctas, neque iis vinculis

(1) IIoiu. de capto Eutropio. n» f<. — (2) la l'sd. LXXI. — (3) Enarra-
iio in Psal. CIII, senno II, n. 3.
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tirent leur force et leur vie des dons surnaturels et des autres élé-

ments invisibles; et c'est de cette union que résulte la nature jiropre

des parties extérieures elles-mêmes.

Mais comme TK^^lise est telle par la volonté et par Tordre de Dieu,
elle doit rester (elle sans aucune interruption, jusqu'à la fin des
temps, sans quoi elle n'aurait évidemment pas été fondée pour tou-

jours, et la fin même à laquelle elle tend serait limitée à un cer-
tain terme dans le temps et dans l'espace : double conclusion con-
traire à la vérité. 11 est donc certain que cette réunion d'éléments
visibles et invisibles étant, par la volonté de Dieu, dans la nature
et la constitution intime de l'Eglise, elle doit nécessairement durer
autant que durera l'Eglise elle-même.

C'est pourquoi saint Jean Chrysostome nous dit : « Ne te sépare
point de l'Eglise; rien n'est plus fort que l'Eglise. Ton espérance,
c'est l'Eglise; ton salut, c'est rEglise;ton refuge, c'est l'Eglise. Elle

est plus haute que le ciel et plus large que la terre. Elle ne vieillit

jamais, sa vigueur est éternelle. Aussi l'Ecriture, pour nous mon-
trer sa solidité inébranlable, l'appelle une montagne. » baint
Augustin ajoute : « Les inlidèles croient que la religion chrétienne
doit durer un certain temps dans le monde, puis disparaître. Elle

durera donc autant que le soleil: tant que le soleil continuera à se

lever et à se coucher, c'est-à-dire tant que durera le cours même
des temps, l'Eglise de Dieu, c'est-à-dire le corps du Christ, ne dispa-
raîtra point du monde. » Et le même Père dit ailleurs: « L'Eglise

chancellera si son fondement chancelle; mais comment pourrait
chanceler le Christ? Tant que le Christ ne chancellera point, l'Eglise

ne lléchira jamais jusqu'à la fin des temps. Où sont ceux qui disent:
« L'Eglise a disparu du monde », puisiju'elle ne peut pas même
lléchir? »

Tels sont les fondements sur lesquels doit s'appuyer celui qui
cherche la vérité. L'Eglise a été fondée et constituée par Jésus-
Christ Notre-Seigneur; par conséquent, lorsque nous nous enqué-
rons de la nature de l'Eglise, l'essentiel est de savoir ce que Jésus-
Christ a voulu faire et ce qu'il a fait en réalité. C'est d'après cette
règle qu'il faut traiter surtout de l'unité de l'Eglise, dont il Nous a
paru bon, dans l'intérêt commun, de toucher quelque chose dans
ces Lettres.

Oui, certes, la vraie Eglise de Jésus-Clirist est une : les témoignages
évidents et multipliés des saintes Lettres ont si bien établi ce point
dans tous les esprits, que pas un chrétien n'oserait y contredire.
Mais quand il s'agit de déterminer et d'établir la nature de celte
unité, i)lusieurs so laissent égarer par diverses erreurs. Non seule-
ment l'origine de l'Eglise, mais tous les traits de sa constitution
appartiennent à l'ordre des choses qui procèdent d'une volonté libre :

toute la question consiste donc à savoir ce qui, en réalité, a eu lieu,

et il faut rechercher non pas de quelle façon rE::lise pourrait être
une, mais (juelle unité a voulu lui donner sou Fondateur.

Or, si nous examinons les faits, nous constaterons que Jésus-
Christ n'a point conçu ni institué une Eglise formée de plusieurs
îommunautés qui se ressembleraient par certains traits généraux,
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alligatas, quae Ecclesiam individuam atque unicam eificerenl, ea
plane modo, quo Credo unain Ecclesiam in symholo fidei

profitemur. In unius naiurœ sortem coopialur Ecclesia qua: est

una, quam conaniur hœreses in mullas discindere. Et essentia

ergo et opimone, et principio et excellentla unlcaia esse dicimus
rintiqiiam et catholicam Ecclesiam Ceterum Ecclesix quoque
eminentia, siciit principium, constructionis, est ex unitate, omnia
alla superans,et iiiJdlhabenssibi siinlle vel ieqnale[\).ëi\ne Jésus
Christus de œdificio ejusmodi myslico cum loqueretur. Ecclesiam
non commémorai nisi unam, quam appellat suayn : eedificabo

Ecclesiam meam. Qua;cumque, prœler liane, cogitetur alla, cum
non sil per Jesum Clirislum condila, Ecclesia Ghrisli vera esse

non polesl. Quod eminel eliam inagis, si divini auctoris propo-
silum considerelur. Quid enim in condila condendave Ecclesia

petiil, quid voluil Ghrislus Dominus?Hoc scilicel : munus idem,
ideinque inandatum in eam conlinuandum Iransmiltere, quod
ipse acccperat a Paire. Id plane slatuerat faciendum, idque re

effecil. Sicutmisitme Pater, etego mitto vos{-2).Sicut tu me misisti

in mitndum, etego misieosin mundu7n(3). JamveroChristi muneris
est vindicare ab inlerilu ad salutein quod perlerai, hoc est non
aliquot génies aul civilates, sed omnino hominum, nullo locorum
temporumve discrimine, universuin genus : venil Films homi-
nis ut salveiurmundus per ipsum{h). Necenim aliudnomenest
subcœlo datum hominibus,inquooporieat nos salvos /ieri{o). Ilaque

partam per Jesum Chrislum salulem, simulque bénéficia omnia
quae inde proliciscunlur, laie fundere in omnes hoinines alque

ad omnes propagare aetales débet Ecclesia. Quocirca ex volun-
tale auctoris sui unicam in omnibus terris, in perpetuitate tem-
porum, esse necesse est. Plane plus una ul esse possel, exce-

dere terris et genus hominum fingere novum alque inauditum
oporteret.

Hoc ipsum de Ecclesia una, quolquot essent ubique et quovis
tempore mortales complexura, vidit ac prœsignificavit Isaias,

cum, futura prospicienli, objecta speciesrnonlis esl, celsiludinis

exsuperanlia, conspicui, qui imaginem Domus I)omi7n,\\de\icei

Ecclesiœ, expressam gerebal : Et erlt in novlssimis diebus prx-
paratus mons domiis Domini in vertice montium (6). Alqui unus
iste mons est in vertice montium localus : una domus Domini
ad quam omnes gentes viv^endi normam pelilurae aliquando con-
fluèrent : Et jluent ad eam omnes gentes et dicent : venite et

ascendamus ad montem Domini, et ad domum Del Jacob, et

docebit nos vias suas, et ambulablmus in semitls ejus (7). Quem

(1) Cleinens Alexandrinus, Stromatum, lib. VU, cap. 17. — (2) Joan.,XX,
21.— (3) Joan., XXVII, 18. — (4j Joan.,111, 17. — (5) Act. IV, 12.—
(6) Isaïas, II, 2. — (7) Ibid. 2-3.
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mais seraient distinctes les unes des autres, et non rattachées entre

elles par ces liens, qui seuls peuvent donner à l'Eglise l'individualité

et l'unité dont nous faisons profession dans le symbole de la foi :

« Je crois à l'Eglise une. »

L'Eglise est constituée dans l'unité par sa nature même : elle

est une, quoique les hérésies essayent de la déchirer en plusieurs
sectes. Nous disons que l'antique et catholique Eglise est une : elle

a l'unité de nature, de sentiment, de principe, d'excellence Au
reste, le sommet de la perfection de !'Ei;lise, comme le fondement
de sa construction, consiste dans l'unité : c''est par là qu'elle sur-

passe tout au monde, qu'elle n'a rien d'égal ni de semblable à elle.

Aussi bien, quand Jésus-Christ parle de cet édifice mystique, il ne
mentionne qu'une seule Eglise, qu'il appelle sienne : » Je bâtirai

mon Eglise. » Toute autre qu'on voudrait imaginer en dehors de
celle-là, n'étant point fondée par Jésus-Christ, ne peut être la véri-

table Eglise de Jésus-Christ.

Cela est plus évident encore, si l'on considère le dessein du Divin
auteur de l'Eglise. Qu'a cherché, qu'a voulu Jésus-Christ Notre-Sei-
gneur dans l'établissement et le maintien de son Eglise? Une seule
chose : transmettre à l'Eglise la continuation de la même mission,
du même mandat qu'il avait reçu lui-même de son Père. C'est là

ce qu'il avait décrété de faire, et c''est ce qu'il a réellement fait.

« Comme mon Père m'a envoyé, ainsi moi je vous envoie. Comme
vous m'avez envoyé dans le monde, moi aussi Je les ai envoyés
dans le monde. » Ôr, il est dans la mission du Christ de racheter
de la mort et de sauver « ce qui avait péri », c'est-à-dire non pas
seulement quebiues nations ou quelques cités, mais l'universalité

du genre humain tout entier, sans aucune distinction dans l'espace
ni dans le temps. « Le Fils de l'homme est venu pour que le

monde soit sauvé par lui. Car nul autre nom n'a été donné sous le

ciel aux hommes par lequel nous devions être sauvés. » La mission
de l'Ei^lise est donc de répandre au loin parmi les hommes et

d'étendre à tous les âges le salut opéré par Jésus-Christ, et tous les

bienfaits qui en déroulent. C'est pourquoi, d'après la volonté de
son Fondateur, il est nécessaire qu'elle soit unique dans toute l'éten-

due du monde, dans toute la durée des temps. Pour qu'elle pût
avoir une unité plus grande, il faudrait sortir des limites de la terre
et imaginer un genre humain nouveau et inconnu.

Cette Eglise unique, qui devait embrasser tous les hommes en
tous temps et en tous lieux, Isaïe l'avait aperçue et l'avait désignée
d'avance, lorsque son regard, pénétrant l'avenir, avait la vision
d'une montagne dont le sommet élevé au-dessus de tous les autres
était visible à tous les yeux, et qui était l'image de la maison du
Seigneur, c'est-à-dire de rE^dise. « Dans les derniers temps, la

montagne qui est la maison du Seigneur sera préparée sur le som-
met des montagnes.» Or,cette montagne placée sur le sommet des mon-
tagnes est unique : unique est cette maison du Soigneur, vers laquelle
toutes les nations doivent un jour afiluer ensemble pour y trouver
la règle de leur vie. « Et toutes les nations afUueront vers elle et
diront: Venez, gravissons la montagne du Seigneur, allons à la
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locuni cum Oplalus Milevilanus atlingeret, Scrip'inn est, inquit,

in Isaia propluUn : ex Sion prodiet Itx, et verburii Dovi'un de

Ilierusalem. I\on ergo in ilto monte Sion Isains aspicit vnllem,

sed in monte sancto, qui est Ecclcsia, qui per omnem orbeni

romanum cciput tullt suh ioto cœlo Est ergo spiritalis Sion

Ecclesia, in qua a Deo Pâtre rex constitutus est Chrisius, qiuv

est in toto orbe terrarum, in qun est una Ecclesia calholica. (1)

Auguslinus vero : Qu'id tam manifestum quain mons? Sed sunt

et montes ignoti, quia in una parte terrarum posiii sutit Ille

autem mons non sic, quia implevit universam faciem terne; et de

illo dicitur : paratusin cacwnine montiumii). Illud accedit, quod
EcclesiamFilius Deimysticum corpus siiuni decrevitfore,quocum

ipse velul caputconjungeretur, ad similitudiiieni corporis humani
quod suscepit : cui quidem nalurali conglutinatione inhœrel natii-

rale capul. Sicut igitur morlale corpus sibi suuipsitunicum, quod
oblulil ad cruciatus et necem, ut liberationis humanae pretiuui

exsolveret, sic pariter unum habet corpus mysticum, in quo
et cujusipsius opéra facit sanctitatis salutisque ceternae liomines

compotes : Ipsum (Christum) dédit (Deus) caput supra omnem
Ecclesiam qme est corpus ipsius (3).

Dispersa membra atque sejuncla non possunt eodeni cum capite,

unum simul effectura corpus, cohpcrerc. Atqui Paulus, Omnia
aulem inquit membra corporis cum sint multa unum lamen corpus

suni : ifa e/ C/im/?ys ('i). Proptereacorpusistud mysticum compac-
tum ait esse et connexum. Caput Christus: ex quo totuni corpus

compnctum, et connexum per omnemjuncturam subministrationis,

secundum operaiionem in mensuram imiuscujusque membri (5).

Quamobrem dispersa a membris ceterissiqua membra vagantur,

cumeodem atque unico capite conglutinata esscnequeunt : Unus
Deus est, et Christus unus, et una Ecclesia ejus et fides una et

plebs una in solidam corporis unilatem concordiœ gluiino copu-

lata. Sein i unitas non potest, nec corpus unum discidio compa-
ginis separari[&). Quo melius Ecclesiam effingatunicum,similitu-

dinem animati corporis informat, cujus non aliter vjclura mem-
bra sunt, nisi colligata cum capite, vim ad se vitalem ex capile

ipso traducant : sejuncla, necesse est emori : J\on potest 'Eccle-

sia) divulsis laceratione visceribus in frusta discerpi. Quidquid
amatrice discesserit,seoTsu'm vivere et spirare non poteritil).Mor-

tuum vero corpus quid habet cum vivo similitudinis?iYe?no enim
unquain carnem suam odio liabuit : sed nutrit, et f'ovet eam, sicut

et Christus Ecclesiam: quia membra sumus corporis ejus, de carne

(1) De schism.Donatisl. lib. III, n» 2,— (2)/n Epist. Joan, tract. I, n.l3.
—(3) Ephes., I, 22-23. — (4) I, Corinth., XII, 12. — {5} Eplies.,IV. lo-16. —
(6) S. Cyprianus, De catlu Eccl. Unitate, n" 23. — (7) In loc. cit.
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maison du Dieu de Jacob, et il nous enseignera ses voies, et nous
marcherons dans ses sentiers. » Optât de Milève dit à propos de

ce passade : « Il est écrit dans le prophète Isaïe : « I-a loi sortira

de Sion et la parole du Seii;neur de Jérusalem. » Ce n'est doue
pas dans la montai.'ne matérielle de Sion qu'Isaie aperçoit la vallée,

mais dans la montai,'ne sainte qui est l'Eglise, et qui, remplissant

le monde romain tout entier, élève son sommet jusqu'au ciel

La véritahle Sion spirituelle est donc l'Eglise, dans lat]uelle Jésus-

Christ a été établi roi par Dieu le Père, et qui est dans lo monde
tout entier, ce qui n'est vrai que de la seule Ei;lise catiiolique. »

Et voici ce que dit saint Augustin : « Qu'y a-t-il de plus visible

qu'une montagne? Et cepend int, il y a des montagnes inconnues,
celles qui sont situées dans un coin écarté du globe Mais, il n'en

est pas ainsi de cette montagne, puisqu'elle reuiplit toute la surface

de la terre, et il est écrit d'elle, qu'elle a été préparée sur le som-
met des montagnes. "

Il faut ajouter que le Fils de Dieu a décrété que l'Eglise serait son
propre corps mystique, auquel il s'unirait pour en être la tète, de
même que dans le corps humain, qu'il a pris par l'Incarnation, la

tête tient aux membres par une union nécessaire et naturelle. De
même donc qu'il a pris lui-même un corps mortel unique, qu'il a

voué aux tourments et à la mort pour payer la rançon des hommes,
de la même façon, il a un corps mystique unique, dans lequel et par
le moyen duquel il fait participer les hommes à la sainteté et au
salut éternel. « Dieu l'a établi (le Christ) chef sur toute l'Eglise qui
est son corps. »

Des membres séparés et dispersés ne peuvent point se réunir à
une seule et même tète pour former un seul corps. Or saint Paul
lions dit : «Tous les membres du corps, quoique nombreux, ne sont
cependant qu'un seul corps : -< Ainsi est le Christ. » C'est pourquoi
ce corps mystique, nous dit-il encore, est uni et lié. « Le Christ est

le chef, en vertu duquel tout le corps uni et lié par toutes les join-
tures, qui se prêtent un mutuel secours, d'après une opération pro-
portionnée à chaque membre, reçoit son accroissement pour être

édifié dans la charité. » Ainsi donc, si quelques membres restent
séparés et éloignés des autres membres, ils ne sauraient appartenir
à la même tête que le reste du corps. « Il y a, dit saint Cyprien, un
seul Dieu, un seul Christ, une seule Eglise du Christ, une seule foi,

un seul peuple, qui par le lien delà concorde est établi dans l'unité

solide d'un même corjis. L'unité ne peut pas être scindée : un corps
restant unique ne peut pas se diviser par le fractionnement de son
organisme. » Pour mieux montrer l'unité de son Eglise, Dieu nous la

présente sous l'image d'un corps animé, dont les membres ne peuvent
vivre qu'à la condition d'êtrr' unis avec la tète et d'emprunter sans
cesse à la tête elle-même leur force vitale : séparés, il faut qu'ils

meurent. « Elle ne peut pas (l'Eglise) être dispersée en lambeaux par
le déchirement de ses membres et de ses entrailles. Tout ce qui sera
séparé du centre de la vie ne pourra plus vivre à part ni respirer.

Or, en quoi un cadavre rossemble-t-il à un être vivant? « Personne
n'a jamais haï sa chair, mais il la nourrit et la soigne, comme le
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f/i/se/ ^eossîèu.*; e'/w.s(l),AliudigitursimileGlirisloincolieturcaput,

€ilius Cliristus, si piœler eam, quse corpus ejus est, fiiigi Eccle-

siam allerain lil)eat. Videie qu'<d caveatis, videte quid o/jservelis,

v'fdele quid t'nneaiis. Coniingil, ut in corpore huniano, imo de

corporc allquod prœcidaiurinembrum, maniis, dif)iius,pes : nmn-
quld pnechum seqiùtur anima? Cum in corpore esset, vivcbat

:

prxcisum amiitit vitam. Sic et homo chrislianus caiholicus est,

diim in corpore, vivit : prxcisus, Imreticus factxis est : membrum
amputatinn non seqiiitur spirilus (2). Est igitur Ecclesia Christi

unica eL perpétua : quicunique seorsum eant, aberrant a volun-

(ate et pra?scriptione Christi Doniini, relictoque salutis itinere,

ad intcrilum digrediunlur. Quisqnis ab Ecclesia segregaius adul-
terie jnngitura, proniissis Ecclesice separatur, nec perveniet ad
Christi prxmia qui reliqiiit Ecclesiam Christi IJanc unitatem
gui non tenet, non tenet Dei legem, non tenei Patris et Filii

fidem, vitam non tenet et salutem (3).

At vero qui unicam condidil^ is idem condidit unam : videli-

cet ejusmodi, ut quotquot in ipsa futuri essent, arctissimis vin-

culis sociati tenerentur, ila prorsus ut unam genlem, unum
regnuni, corpus unum eflicerent. Unum corpus, et unus spiritus,

sicutvocaiiestisin una spevocationis vesineiA). Voluntalem hacde
re suam Jésus Cliristus sanxit, propinqua jain morte, augusteque
consecravit, ita Patrem adprecatus : Aon pro eis rogo tantum,
sedet pro eis, qui credituri sunt per vsrbum eorum in me ut

et ipsi in nobïs unum sint ut sintconsummati inunum[b). Imo
tam intime nexam jussit esse in sectatoribus suis unitatem
tamque perfectam, ut conjunctionem cum Pâtre suam ratione

aliqua imilaretur : Rogo ut omnes unum sint, sicut tu, Pater,

in me, et ego in te [6). Tanls". auteminterhominesac tam absolutae

concordiee necessarium fundamenlum est convenientia conjunc-
lioque mentium : ex quo conspiratio voluntatum atquc agendo-
rum simililudo nalura gignitur. Quamobrem, pro sui divinilate

consilii, unitatem fidei in Ecclesia sua jussit esse : qu<T quidem
virtus primum est in vinculis iis quae hominem iungunt Deo, et

inde nomen fidèles accepimus. Unus Dominus, una fides, unum
baptismail):\\àQ[\cQl sicut unusDominus, et baptisma unum, ita

omnium cbristianorum,quiubique sunt, unam esse fidem oportet.

Itaque Paulus Apostolus chrislianos, ut idem sentiant omnes,
effugiantqueopinionum dissidia non rogal tan'um,sed flagitatac

plane obsecrat : Obsecro autem vos,fratres,per nomen Domininos-

(1) Ephes., V, 29-30. — (2) S. Augustinus, sermo CCLXVII, n. 4. —
(3) S. CTp. De calh. Eccl. Unilate. — (4) Ephes., IV, 4. — (5) Joan, XVIi,
20-21-23. — (f,; Ibid. 21. — (7) Ephes., lY, o.
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Christ l'Kglise, parce que nous sommes les membres de son corps

formés de sa chair et de ses os.

Qu'on ciierche donc une autre tête pareille au Christ, qu'on
cherche un autre Christ, si l"on veut imaiiiaer une autre E^dise en
dehors de celle qui est son corps. « Voyez à quoi vous devez prendre
garde, voyez à quoi vous devez veiller, voyez ce que vous devez
craindre. Parfois, on coupe un membre dans le corps humain, ou
plutôt on le sépare du corps : une main, un doi^-t, un pied. L'âme
suit-elle le membre coupé"? Quand il était dans le coip>, il vivait;

coupé, il perd la vie. Ainsi Thomme, tant qu'il vit dans le corps de
l'Eglise, il est chrétien catholique; séparé, il est devenu hérétique.
L'âme ne suit point le membre amputé. »

L'Eglise du Christ est donc unique et, de plus, perpétuelle :

quiconque se sépare d'elle, s'éloigne de la volonté et de l'ordre de
Jésus-Christ Notre-Seigneur, il quitte le chemin du salut, il va à sa
perte. « Quiconque se sépare de l'Eglise pour s'unir à une épouse
adultère, ;ij>(lique aussi les promesses faites à l'Eglise. Quiconque
abandonne l'Eglise du Christ ne parviendra point au.-v récompenses
du Christ Quiconque ne garde pas cette unité, ne garde pas la loi

de Dieu, il ne garde pas la foi du Père et du Fils, il ne garde pas la

vie ni le salut. »

Mais celui qui a institué l'Eglise unique, l'a aussi instituée une :

c'Èst-à-dire de telle nature, que tous ceux qui devaient être ses

membres fussent unis par les liens d'une société très étroite, de
façon âne former tous ensemble qu'un seul peuple, un seul royaume
un seul corps. « Soyez un seul corps et un seul esprit, comme vous
avez été apj^elés à une seule espérance dans votre vocation. » Aux
approches de sa mort, Jésus-Christ a sanctionné et consacré de la

farnn la plus auguste, sa volonté sur ce point, dans cette prière
qu'il fit à son pure : « Je ne prie pas jjour eux seulement, mais
encore pour ceux qui par leur parole croiront en moi... atin qu'eux
aussi, ils croient une seule chose en moi... afin qu'ils soient con-
sommés dans l'unité. » 11 a même voulu que le lien de l'unité entre
ses disciples fût si intime, si parfait, qu'il imitât en quelque façon
sa propre union avec son Père : « Je vous demande... qu'ils soient
tous une même chose, comme vous, mon Père, êtes en moi et moi
en vous. »

Or, une si grande, une si absolue concorde entre les hommes doit

avoir pour fondement nécessaire l'entente et l'union des intelli-

gences; il'où suivra naturellement l'harmonie des volontés et l'ac-

cord dans liis actions. C'est pourquoi, selon son plan divin, Jésus a
voulu que l'unité de foi existât dans son Eglise : car la foi est le

premier de tous les liens qui unissent l'homme à Dieu et c'est â elle

que nous devons le nom de fidèles. « Un seul Seigneur, une seule foi,

un seul baptême; c'est-à-dire, de même qu'ils n'ont qu'un seul Sei-
gneur et qu'un seul baptême, ainsi tous les chrétiens, dans le

monde entier, ne doivent avoir qu'une seule foi. C'est pourquoi
l'apôtre saint Paul ne prie pas seulement les chrétiens d'avoir tous
les mêmes sentiments et de fuir le désaccord des opinions, mais il

les en conjure par les motifs les plus sacrés : « Je vous conjure
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in Jesu Chrisii : u( idipsumdicatis omnes, et non sitïti7i vûOis schis-

mala: sitis auiemperfecd in eodcm sensu, eiineadeni sfnienlia[\).

Quœ loce sane non indigent inlerprele : satis enini per se Joquun-
lur i|>s;i. Ceteroqui unam esse lidi-ni debcre, qui se profUenlur
chrislianos, vulgo assenliunlur. Illud polius maxinii niomenti ac

prorsus necessarium, in quo niulli crrore falluntur, internoscerc

quœ sil islius species et forma unitalis. Quod ipsuni, ut supr.i

lecimus in causa simili, non opinatione aut conjectura est, sed
scientia rei gesta^ judicandum : qua^rendo scilicet staluendoque
qualem in fide unitatem Jésus Ghristus esse praeceperit.

Jesu Christi docliina cœlestis, tamelsi magnam pailem consi-

gnata liiteris aftlatu divino, colligare tamen mentes, permissa
hominum ingenio, ipsa non potcrat. Erat enim proclive factu

ut in varias inciderel atque inter se différentes inlerpretaliones :

idque non modo propter ipsius vim ac mysteria doctrinal, sed

eliam propter humani ingenii varietatem, et perturbationem in

studia contraria abeuntium cupiditatum. Ex differentia interpre-

landi dissimilitudines sentiendi necessitate nascuntur: liinc

controversise, dissidia, contentiones, qualia incumbere in Eccle-

siam ipsam vidit proxima originibus aelas. De ha-reticis illud

scribil Irenaeus: Scripturas quidem confitentur, mterpreiaiioncs

vero converiuni {2). Aiquc Augusiinus : IS'eque eiiim naix suntlise-

reses et quœdam dogrnaia perversitatis iUaqueanila animas et

in profundumprsecipitantia, »isi dum sci ipturse bonœinlelligun-
iur non bene(6). Ad conjugandas igitur mentes, ad efficiendam
tuendamque concordiam sententiarum, ut extarent divinae litte-

rae, omnino erat alio quodam principio opus. Id exigit divina

sapientia : neque enim Deus unam esse fidem velle potuit, nisi

conservandae unitatis rationem quamdam idoneam providisset :

quod et sacrœ lillerae perspicue, ut mox dicturi sumus, signifi-

cant.Certe infinita Dei potenlia nulli est vincta vel adstricta rei,

omniaque sibi babet obnoxie, velut instrumenta, parentia. De
islo igitur principio exlernodispiciendum, quodnam ex omnibus,
quœ essent in potestate sua, Cluislus optarit. Quam ob rem
oportet cbristiani nominis revocare cogitatione primordia.

Divinis testata litteris, eademque vulgo cognita commemora-
mus, Jésus Cbristus divinitatem divinamque legalionem suam
miraculoruin virtute comprobat : erudire verbo multitudinem ad
cœlcstia insistit, omninoque jubet ut sibi fides docenti adjunga-
tur, bine praemiis illinc prenis propositis sempiternis : Si non
facioopcraPatins mei.noliiecrcdere mihi[\). Sioperanon fecissem
in cis, qux nenio aliusfecit, peccatumnon habereni (5). Si auiem

(1) I, Corinth., I, 10. — (2) Lib. III, cap. 12, n. 12. — (3) hi Etang.
Joan., tract. XXVIll, cap. 3, n. 1. — (4) Joan., X, 31. — (o) Joan., XV, 24.
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mes frères, par le nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de n'avoir

tous qu'un même langage et de ne pas soufîrir de schismes parmi
vous; mais d'être tous parfaitement unis dans le même esprit et

dans les mêmes sentiments. » Ces paroles, assurément, n'ont pus
besoin d'explication : elles sont assez élo ]uentes par elles-mêmes.

D'ailleurs, ceux qui font profession de christianisme reconnaissent
d'ordinaire que la foi doit être une. Le point le plus important et

absolument indispensable, celui où beaucoup tombent dans rcn-eur
c'est de discerner de (juelle nature, de quelle espèce est cette unité.

Or, ici, comme nous l'avons fait plus haut dans une question sem-
blable, il ne faut point jui^er par opinion ou par conjecture, mais
d'après la science des faits : il iaut rechercher et constater quelle est

l'unité de foi que Jésus-Christ a imposée à son Eglise,

La doctrine céleste de Jésus-Christ, quoiqu'elle soit en grande par-

tie consignée dans des livres inspirés de Dieu, si elle eût éte'livr<'e

aux pensées des hommes, ne pouvait par elle-même unir les esprits.

Il devait 'aisément arriver, en effet, qu'elle lombàt sous le coup
d'interprétations variées et dilTérentes entre elles et cela non seu-

lement à cause de la profondeur et des mystères de cette doctrine,

maisaussiàcanse de la diversité de s esprits des hommes et du trouble
qui devait naître du jeu et de la lutte des passions contraires. Des
jdiflerences d'interprétation naît nécessairement la diversité des
sentiments : de là des controverses, des dissensions, des querelles,

telles qu'on en a vu éclater dans l'Eglise dès l'époque la plus rappro-
chée de son origine. Voici ce qu'écrit saint Irénée en parlant des
hérétiques : «Ils confessent les Ecritures, mais ils en pervertissent
l'interprétation.)) Et saint Augustin : << L'origine des hérésies et de
ces dogmes pervers qui prennent les âmes au piège et les préci-
pitent dans l'abîme, c'est uniquement que les Ecritures, qui sont
bonnes, sont comprises d'une façon qui n'est pas bonne. »

Pour unir les esprits, pour créer et conserver l'accord des senti-

ments, il fallait donc nécessairement, malgré l'existence des Ecri-
tures divines, un autre principe. La sagesse divine l'exige; car
Dieu n'a pu vouloir l'unité de la foi sans pourvoir d'une façon con-
venable à la conservation de cette unité, et les saintes Lettres elles-

mêmes indiquent clairement qu'il l'a fait, comme nous le dirons
tout à l'heure. Certes, l'infinie puissance de Dieu n'est liée ni

astreinte à aucun moyen et toute ciéature lui obéit comme un ins-

trument docile. Il faut donc rechercher, entre tous les moyens qui
étaient au pouvoir de Jésus-Christ, (juel est ce principe extérieur
d'unité dans la foi qu'il a voulu établir. Pour cela, il faut remonter
par la pensée aux premières orii/ines du christianisme. L':^s faits que
nous allons rapjteler sont attestés parles saintes Lettres et connus do
tous. Jésus-Christ prouve, par la vertudesesmiracles,sadivinitéetsa
mission divine; il s'emploie à parler au peuple pour l'instruire des
choses du ciel et il exi^^e absolument qu'on ajoute une foi entière à
son enseignement; il l'exige sous la sanction de récompenses ou de
peines éternelles. « Si je ne fais pas les oeuvres de mon Père, ne me
croyez pas. Si je n'eusse point fait parmi eux des œuvres qu'auci n
autre n'a faites, ils n'auraient point de péché. Mais si je fais de
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facio{opeTSi
I,

et similii non vuliis credere, ope rl/jiis crédite (l).Qme-

cumque praecipil, eâdem omnia auctorilate prœcipit : in exi-

gendo mentis assensu nihii excipil, niiiil seceinil. Eorum igilur

qui Jesuniaudissent, si adipisci salulem vellent, officium fuil non
modo docirinam ejus accipcie universe, sed tota mente assentiri

singulis rébus, quas ipse tradidisset : iilud enim répugnât, fidem

vel una in re non adliiberi Deo.

Maturo in cœluni redilu, qua ipse potestate missus a Pâtre

fuerat, eadem miltil Aposlolos, quos spargere ac disseminare

jubet doctrinam suam : Data est mihi omnis potestas in cœlo et

in terra. Euntes ergo docete omnes génies Docentes eos servare

omnia, quxcumque mandavi vobis (2). Salvos fore, qui Apostolis

paruissent, qui non paruissent, inlerituros : Qui crediderit et

baptizatiis fuerit, salons erii : qui vero non crediderit, condemna-
hitiir (3). Cumque illudsitprovidenliae Dei maxime congruens, ut

muneri prœ>ertim magno atque excellenti prœficiat neminem,
quin pariter suppeditcl unde liceat rite defungi, idcirco Jésus

Christus missurum se ad discipulos suos Spiriluni verilalis pol-

licitus est. eumque in ipsis perpetuo mansurum : Si autem
ahiero, mittam eum (Paraclitum) ad vos Cum autem venerit

illeSpiriiusveritatis,docehitvosomnemveritatem{^).Etegorogabo

Patrem, et ahum Paraclitum dabit vobis, ut fnaneat vohiscum in

ceternum, Spiritum veritatis [h) Ille testinioniumperhibebit de
me :et vos tesii7noniumperhibebitis[()). Hinc doctrinam Apostolo-

rum religiose accipi sancteque servari perinde imperal ac suam.
Qui vos audit, me audit : qui vos spernit [l),me spernit. Quamo-
brem legati Aposloli a Jesu Christo sunl non secus ac ipse lega-

tus a Pâtre : Sicut misit me Pater, et ego mitto vos : (8)proplerea

quemadmodum dicto audientes Christo esse Apostoios ac disci-

pulos oportuit, ita pariter fidem adhibere Apostolis debuerant,

quoscumque ipsi ex mandate divino docuissenf. Ergo Apostolo-
rum vel unum repudiare doctrinœ prœceptum plane non plus

licuit, quam de ipsius Christi doctrina rejecisse quicquam. —
Sane apostolorum vox, illapso in eos Spirilu sancto, quam latis-

sime insonuit. Quacumque vestigium posuisent, perhibent se ab
ipso Jesu legatos. Per quem (Jesum Christum) accepimus gratiam,

et apostolatum ad obediendum fidei in omnibus geniibiis pro
nomineejus: (9) divinamque eorum legationem passim Deus per
prodigia in aperto ponit : Illi autem profecti prsedicaverunt

ubique, Domino coopérante, et sermonem confirmante, sequenti-

bus signis '10;. Quem vero sermonem? eum utique, qui id omne
comprehenderet, quod ipsi ex magistro didicissent : palam enim

(1) Joan., X, 38. — (2)Matth., XXVlll, 18-19-20. — (3) Marc, XVI, 16.—
(4) Joan., XVI, 7-13. — (3) Joan., XIV, 16-17. —(6) Joan.. XV, 26-27. —
(7) Luc, X, 16.— (8) Joan., XX, 21. — (9; Rom., i-5. — (10) Marc, XVI, 20.
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telles œuvres et si vous ne voulez pas me croire moi-même, croyez
à mes œuvres. » Tout ce qu'il ordonue, il rordonue avec la même
autorité; dans Tassenliment d'esprit qu'il exi^^e, il n'excepte rien,

il ne distin^'ue rien. Ceux donc qui écoutaient Jésus, s'ils voulaient
arriver au salut, avaient le devoir, non seulement d'accepter en
général toute sa doctrine, mais de donner un plein assentiment de
l'âme à chacune des choses qu'il enseignait. Refuser, en effet, de
croire, ne fût-ce qu'en un seul point, à Dieu qui parle, est contraire
à la raison.

Sur le point de retourner au ciel, il envoie ses apôtres en les revê-
tant de la même puissance avec laquelle son Père Ta envoyé lui-

même, et il leur ordonne de répandre et de semer partout sa doctrine.
« Toute puissance m'a été donne'e dans le ciel et sur la terre. Allez

donc, et enseignez toutes les nations leur enseit:nant à observer
tout ce que je vous ai ordonné. » Seront sauvés tous ceux qui
obéiront aux Apôtres; ceux qui n'obéiront pas, périront. « Celui qui
croira et .'^era baptisé sera sauvé; celui qui ne croira point sera
condamné. » Et comme il convient souverainement à la Providence
divine de ne point charaer quelqu'un d'une mission, surtout si elle

est importante et d'une haute valeur, sans lui donner en même
temps de quoi s'en acquitter comme il faut, Jésus-Christ promet
d'envoyer à ses disciples l'Esprit de vérit''', qui demeurera en eux
éternellement. « Si je m'en vais, je vous l'enverrai (le Paraclet)

et quand cet Esprit de vérité sera venu, il vous enseignera toute

vérité. Et je prierai mon Père, et il vous donnera un autre l'ara-

clet, pour qu'il demeure toujours avec vous : ce sera l'Esprit de
vérité C'est lui qui rendra témoignage de moi; et vous aussi vous
rendrez témoignage. »

Par suite, il ordonne d'accepter religieusement et d'observer sain-

tement la doctrine des Apôtres comme la sienne propre. « Qui vous
écoute, m'écoute : qui vous méprise, me méprise. » Les Apôtres sont
donc envoyés par Jésus-Christ de la m^'-me façon que lui-même est

envoyé par son Père : « Comme mon Père m'a envoyé, ainsi moi je

vous envoie. » Par conséquent, de même que les Apôtres et les dis-

ciples étaient obligés de se soumettre à la parole du Christ, la même
foi devait être pareillement accordée à la parole des Apôtres par
tous ceux que les Apôtres instruisaient en vertu de leur mandat
divin. Il n'était donc pas plus permis de répudier un seul précepte
de la doctrine des Apôtres, que de rejeter quoi que ce fût de la doc-
trine de Jésus-Christ lui-même.
Assurément, la parole des Apôtres, après la descente du Saint-

Esprit en eux, a retenti jusqu'aux lieux les plus éloignés. Partout
où ils posent le pied, ils se présentent comme les envoyés de Jésus
lui-même. « C'est par lui (Jésus-Christ) que nous avons reçu la irràce

et l'apostolat jiour faire obéir à la foi toutes les nations en son
nom. » Et partout, sur leurs pas, Dieu fait éclater la divinité de leur
mission par des prodiges. » Et eux, étant partis, prêchèrent partout,

le Seigneur coopérant avec eux et confirmant leur parole par les

miracles qui l'accompagnaient. » De quelle parole s'agit-il? De celle,

évidemment, qui embrasse tout ce qu'ils avaient eux-mêmes appris
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aperteque lestanlur, niliil se eorum possc, quae videranl quœque
audieranl, non loqui.

Sed, quod alio loco diximus, non erat ejusmodi niunus apos-
lolicuiii, ul aul cuiii personis Aposlolorum inlerire possel, aut

cuni Icmpore labi, quippe quod et. publicuin essel el saluti generis

humani institutum. Aposlolis enim mandavit Jésus Chrislus ul

prœdicarent evf(7igeliuin omni crealxirn', et porlarent nomen
ipshis corani genlibus et regibus, Qiul slhi testes aseni usque ad
vllimum terne. Alque in tanti perfunclione muneris adfore se

pollicitus eis est, idque non ad aliquot velannos velaetates, sed

in onine lempus, usque ad consummaliovem sœcuii. Quam ad
roui Hieronymus : Qui usque ad consiimmationem saxuli ciim

discipulis se futurum esse promiiiit, et illos ostendit sempcr esse

victuros et se numquamacredentibusrecessurimi (l)?Quœquidera
omnia in solis Aposlolis, suprema:> necessitati ex liuniana con-
dilionc ol)noxiis, qui vera esse poluissenl ? Eial igilurprovisum
di\iiiilus ut niagisteiium a Jesu Clnislo insliluluni non iisdeni

linihus, quibus vila Aposlolorum, leiminaielur, sed essel per-

pétue mansuruni. Propagatum rêvera ac velul in niaïuis de manu
Iraditum vidomus. Nam consecravereepiscopos Apostoli. Quique
sibi proxime succederenl in ministerio verbi, singillatim desi-

gnavere. — Neque boc tanlum : illud quoque sanxere in succes-

soribus suis, ut el ipsi viros idoneos adlegerent, quos, cadem
auclorilale auclos, eidem pra^licerent doccndi oflîcio et muneri:
Tu ergo. filimi, confortare m gratia, guie est in Christo Jesu:

et qux audisti a me per multos testes, hœc commenda fidelibus

hominibus
,
qui idonei eruiit et alios docere (2). Qua de causa sicul

Cbrislus a Deo, el Apostoli a Chrislo, sic episcopi el quotquot
Aposlolis successere, missi ab Aposlolis sunl: Apostoli nabis

Evangelii priedicatores factisunt a Domino Jesu Christo. Jésus

Christus missus est a Deo. Christus igitur a Deo, et Apostoli a

Christo, et factum est utrumque ordinatim ex voluntate Dei
Per regiones igitur et urbes verbum pncdicantes, primitias earum
spiritu cnm pvobassent, constituerunt episcopos et diaconos eorum
qui credituri erant Constituerunt priedictos, et deinceps ordi-

nationem dvderimt, ut quum illi decessissent, ministerium eorum
aliiviriprobatiexciperent {'i) . Permanere igilur necesseeslexuna
parle constans alque immulabile munus docendi omnia, qua*

Cbrislus docuerat: ex altéra constans alque immulabile oflicium

(1) lu Matlh., Jib. IV, cap. 2S, v. 20. — (2) Tirn., Il, 1-2. — (3) S. Cle-
mens, Rom., Epist. l, ad Corinth.. cap. 42-44.

'
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de leur maître: car ils attestent publiquement et au grand jour,

qu'il leur est impossible de taire quoi que ce soit de tout ce (ju'ils

?nt vu et entendu.

Mais nous Tavous dit ailleurs, la mission des Apôtres n'était point
le nature à pouvoir périr avec la personne même des Apôtres, ou
disparaître avec le temps, car c'était une mission publique et ins-

lituée pour le salut du genre luimain. Jésus-Christ, en efï'ut, a ordonné
aux Apôtres de prêcher « l'Evangile à toute créature », et « de
porter son nom devant les peuples et les rois », et de « lui servir de
témoins jusqu'aux extrémite's de la terre ». Et, dans l'accomplisse-
ment de cette grande mission, il a promis d'être avec eux, et cela

non pas pour quelques années ou quelques périodes d'années, mais
pour tous les temps, « jusqu'à la consommation du siècle. » Sur
quoi saint Jérôme écrit: « Celui qui promet d'être avec ses disciples

jusqu'à la consommation du siècle montre par là, et que ses dis-

ciples vivront toujours, et que lui-même ne cessera jamais d'être

avec les croyants. » Comment tout cela eùt-il pu se réaliser dans
les seuls Apôtres, que leur condition d'hommes assujettissait à la

loi suprême de la mort? La Providence divine avait donc véii\é que
le magistère institué par Jésus-Christ ne serait point restreint aux
limites de la vie même des Apôtres, mais qu'il durerait toujours.
De fait, nous voyons qu'il s'est transmis et qu'il a passé comme de
main en main dans la suite des temps.

Les Apôtres, en effet, consacrèrent des évêques et désignèrent
nominativement ceux qui devaient être leurs successeurs immé-
diats dans le «. ministère de la parole ». Mais ce n'est pas tout : ils

ordonnèrent encore à leurs successeurs, de choisir eux-mihnes des
hommes propres à celte fonction, de les revêtir de la même auto-
rité, et de leur confier à leur tour la charge et la mission d'ensei-
gner. « Toi donc, ô mon lils, fortifie-toi dans la ^ràce qui est en
Jésus-Christ : et ce que tu as entendu de moi devant un grand
nombre de témoins, confie-le à des hommes fidèles, qui soient eux
mêmes capables d'en instruire les autres. » Il est donc vrai que de
même que Jésus-Christ a été envoyé i)ar Dieu, et les Apôtres par
Jésus-Christ, de même les évêques et tous ceux qui ont succédé
aux Apôtres, ont été envoyés par les Apôtres. « Les Apôtres nous
ont prêché l'Evangile, envoyés par Notre-Seigneur Jésus-Christ, et

Jésus-Christ a été envoyé par Dieu. La mission du Christ est donc
de Dieu, celle des Apôtres est du Christ, et toutes les doux ont été
instituées selon l'ordre par la volonté de Dieu Les Apôtres prê-
chaient donc l'Evanuile à travers les nations et les villes; et, après
avoir éprouvé, selon l'esprit de Dieu, ceux qui étaient les prémices
de ces chrétientés, ils établirent des évoques et des diacres f/our
gouverner ceux qui croiraient dans la suite Us instituèrent ceux
que nous venons de dire, et plus tard ils prirent des dispositions
pour que, ceux-là venant à mourir, d'autres hommes éprouvés leur
succédassent dans leur ministère. »

Il est donc nécessaire (jue d'une façon permanente subsiste, d'une
jart, la mission constante et immuable d'enseigner tout ce que
Jésus-Ghrist a enseigné lui-même; d'autre part, Tobligalion cous-



22 LETTllK , Di; S, S. LÉON XIII

accipiencli profilendique omnem illorum doctriiiam. Quod prœ-
clare Cy])iianus iis verbis illustrai : Aeque eniin Dominus noster

Jésus Cfivisius, cum in Evangelio suo iesiaretur inimicos suos
esse eos, qui secum non essent, aliquam speciem hœreseos desi-

rjnavit: sed omnes omnino qui secum non essent et secum non
coUigenies, gregem suuoi spargereni, adversarios esse ostendit,

dicens : Qui non est mecum adversus me est : et qui non mecum
coUigit , spargit [\)

.

Ilis Ecclesia praeceptis instituta, sui memor officii, nihil egit

sLiulio et. contenlione majore, quaiii ut iiitegrilatein lidei omni
ex parte tuerelur. Hinc perduellium habere loco et procul amari-
dare a se, qui de quolibet doclriiiœ suae capite non secum una
sentirent. Ariani, Montanislaî, Novationi, Quartadecumaiii, Euty-
chiani ccrte doclrinam catholicam non penitus omnem, sed
partem aliquam deseruerant: haîreticos tamen declaratos, ejec-

tosque ex Ecclesia) sinu quis ignorât fuisse? Similique judicio

damnati quolquot pravorum dogmatum auctores variis tempo-
ribus postea consecuti sunt. iXihil periculosius his hiereticis esse

potesi, qui cum intègre per omnia decurrant, uno tamen verbo
ac si veneni guita, meram illmn ac simplicem fidem Dominicae et

exinde apostolicx traditionis inficiunt{'Z). Idem semper Ecclesiae

mos, idque sanctorum Patrum consentiente judicio : qui scilicet

commuiiionis catholicœ expertem et ab Ecclesia extorrem habere
consueverunt, quicumque a doctrina, authenlico magisterio pro-
posita, vel minimum discessisset, Epiplianius, Augustinus,
Theodoretus hœreseon sui quisque lemporis magnum recen-
suere numerum. Alia Augustinus inadvertit posse gênera inva-
lesceie, quorum vel uni si quis assentialur, hoc ipso ab unitate

catliolica sejungitur: I\on omnis, qui ista (numeratas videlicet

haereses) non crédit consequenter débet se christianum catholicum
jam putare vel dicere. Possunt enim et hœreses alix, qiue in hoc
opère nostro commemoratie non sunt, vel esse, vel fieri quarum
aliqiiam quisquis ienuerit, christianus cafholicus non crit (3).

Istam lutandiB unitati, de qua dicimus, instilulam divinitus
rationem urget bealus Paulus in epislola ad Ephesios; ubi pri-

muiu monel; animorum concordiam magno studio conservan-
dam : sollicitiservare unitatem spiritus in vinculo pacis (4) cum que
concordes animi carilate esse omni ex parte non possint, nisi

mentes de iide consentiant, unain apud omnes vult esse fidem :

Unus Dominus, una fides : ac tam perfecte quidem unam, ut

errandi discrimen omne prohibeat : Ut jam non simus parvuli
fluctuantes, et circumferamur omni vento doctrinœ in nequitia

(l)Epist.,LXIX, ad Magnum, n 2. — (2) Auctor. Tractatiis de Fide Orlho-
doxa contra Arianos. — (3) DeHœresibus, n. 88. — (4) IV, 3 et seq.



« SATis coc.xiTUM », 29 JUIN 1896 23

tante et immuable d'accepter et de professer toute la doctrine ainsi

enseignée. C'est ce que saint Cyprien exprime excellemment en
ces termes : « Lorsque Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans son Evan-
gile, déclare que ceux qui ne sont pas avec lui sont ses ennemis,
il ne dési;.'ne pas une hérésie en i)articulier,mais il dénonce comme
ses adversaires tous ceux qui ne sont pas entièrement avec lui et

qui, ne recueillant pas avec lui, mettent la dispersion dans son
troupeau : Celui qui n'est pas avec moi, dit-il, est contre moi, et

celui qui ne recueille pas avec moi disperse. »

Pénétrée à fond de ses principes et soucieuse de son devoir,

TEglise n'a jamais rien eu de plus à cœur, rien poursuivi avec plus
d'effort, que de conserver de la façon la plus parfaite riutéi.'rité de
la foi. C'est pourquoi elle a regardé comme des rebelles déclarés,

et chassé loin d'elle tous ceux qui ne pensaient pas comme elle, sur
n'importe quel point de sa doctrine. Le'^ Ariens, les Montanistes,
les Novatiens, les Quartodécimans,les Eutychiens n'avaient assuré-
ment pas abandonné la doctrine catholique tout entière, mais seu-
lement telle ou telle partie : et pourtant qui ne sait qu'ils ont été

déclarés hérétiques et rejetés du sein de l'Eglise? Et un jugement
semblable a condamné tous les fauteurs de doctrines erronées qui
ont apparu dans la suite aux différentes époques de l'histoire.

« Rien ne saurait être plus dangereux que ces hérétiques qui, con-
servant en tout le reste l'intégrité de la doctrine, par un seul mot,
comme par une goutte de venin, corrompent la pureté et la simpli-
cité de la foi que nous avons reçue de la tradition dominicale, puis
apostolique. «Telle aété toujours la coutume de l'Ei-dise,appuyée par
le jugement unanime des saints Pères, lesquelsont toujours regardé
comme exclu de la communion catholique et hors de l'Edise qui-
conque se sépare le moins du monde de la doctrine enseignée par
le magistère authentique. Epiphane, Augustin, Théodoret ont men-
tionné chacun un grand nombre des hérésies de leur temps. Saint
Augustin remarque que d'autres espèces d'hérésies peuvent se déve-
lopper, et que, si quelqu'un adhère à une seule d'entre elles, par
le fait même, il se sépare de l'unité catholique. « De ce que quel-
qu'un, dit-il, ne croit point ces erreurs (à savoir les hérésies qu'il

vient d'énumérer), il ne s'ensuit pas qu'il doive se croire et se dire
chrétien catholique. Car il peut y avoir, il peut suririr d'autres
hérésies qui ne soient pas mentionnées dans cet ouvrage, et qui-
conque embrasserait l'une d'entre elles, cesserait d'être chrétien
catholique. »

Ce moyen institué par Dieu pour conserver l'unité de foi dont
nous parlons est exposé avec insistance par saint Paul dans son
épître aux Ephésiens;il les exhorte d'abord à conserver avec grand
soin l'harmonie des cœurs : '< Appliquez-vous à conserver l'unité

d'esprit parle lien de la paix »; et comme les cœurs ne peuvent être

pleinement unis par la charité, si les esprits ne sont point d'accord
dans la foi, il veut qu'il n'y ait chez tous qu'une même foi. « Un
seul SeiL'neur,uno seule foi. d Et il veut une unité si parfaite, qu'elle

exclue tout danger d'erreur : « afin que nous ne soyons plus comme
de petits enfants qui Uottent, ni emportés çà et là à tout vent de
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hominum, in asliilia ad dvcumveniionem erroris. Idf[ue non ad
leni[)us servai'i docet oportere, sed donec occurramus omnes in

runlatem, fidciin mensuram œlads plenihtdoria Chrisii. Sed ejus-

mod iunilalisubinani JcsiisGhiislusposuiLprincipiuminchoanda:',

piîosidiuni cuslodiendœ? In eo videlicet, quod Ipse dédit

(jiiosdam qu'idem Aposlolos alios autem pasiores, et doctores,

ad consummalionem sanctoram in opus minislerii, in xdï/icatio-

ncm corporis Chrisii. Quare vel inde ab ultima velustate hanc
ipsam regulam doctores Palrcsque et sequi consueverunt etuno
ore defendere. Origeiies : Quoties autem (hrerelici) canonicas

profeninf scripturas, in quibus omnis chrisiiamis consentit et

crédit, vïdcntur dicere : ecce in domihus verhumest veritatis. Sed
nos ilis credere non dehemus, nec exire a prima et ecclesiastica

iraditione, nec aliter credere, nisi quemadmodum per successionem
JScclesiie Dei iradiderunt noi/is {\). Irenaeus: Agnitio vera est

Apostolorum doctrina secundum successiones episcoponim
quie pervenit usque ad nos custoditione sine fictione scriptura-

rinn iractatioplenissima(2). TertuUianusvero : Constat proinde,
omnem doctrinam, qnie cum illis h'cclesiis npostolicis matricihus
et originalibus fidiù conspiret, veritati depntandam, sine dubio
tenentem quod Ecclesiie ab Apostolis, Apostoli a Christo, Cfiris-

tus a Deo accepit Communicamus cum Ecclesiis npostolicis,

quodnullidoctrinadiversa : hoc est testimon ium veritati s [3). Xlqne
Hilaiius. Significat (Ghrislusenavi docens) eos,qui extra Eccle-
siam positi sunt, nullam divini sermonis capere passe intelligen-

tiam. Navis enim Ecclesiie typum prxfert, intra quam verbum
vitœ position et prœdicatum hi qui extra smit et arenie modo
stériles atque inutiles adjacent, intelligerenon possunt{\). Rufinus
Gregorium Nazianzeniim laudat et Basilium quod solis divinœ
scriptur;e voluminihus operam dabant. earumque intelligentiam

non ex propria pr;csumptione, sed ex majorum scriptis et auc-
toritate sequebantur quos et ipsos ex apostolica successione

inlelligendi regulam suscepisse conslabat (5).

Quamobrem, id quod ex iis, quae dicta sunt, apparet, instituit

Jésus Ghristus in Ecclesia vivum. authenlicum idemque p^rcnne
7nagisterium (G), quod suapte potestale auxit,spiritu veritatis ins-

truxit miraculis confirniavit : ejusque prœcepta doctrinae seque
accipi ac sua voluit gravissinieque imperavit. — Quoties igitur

hujus verbo magisterii edicilur, tradilae divinitus doctrinœ coni-

({) Velus interpretalio commentariorum in Matlh., n. 4fi. — (2) Contra
Il'/'reses, lib. IV, cap. 33, n. 8. — (3) De Prœscrip.. cap. XXf. — (4) Com-
ment, in Matlh., XIII, n. \. — (o) Hisl. EccL, lib. II, cap. 9. — (6) Richar-
dus de S. Yictore, De Trin. ,]ih. I, cap. 2.
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doctrine, par la méchanceté des hommes, par Tastuce qui entraîne
dans le piège de l'erreur. » Et il enseigne que cette rè^^'le doit être

observée, non point pour un temps, mais << jusqu'à ce que nous
parvenions tous à l'unité de la foi, à la mesure de l'âge de la plénitude
du Christ.» Mais où Jésus-Christa-t-ilmis le principe qui doit établir

cette unité, et le secours qui doit la conserver? Le voici : « Il a
établi les uns apôtres d'autres pasteurs et docteurs, pour la per-
fection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour l'édification du
corps du Christ. »

Aussi, c'est cette même règle que, depuis l'antiquité la plus recu-
lée, les Pères et les Docteurs ont toujours suivie et unanimement
défendue. Ecoulez Orii.'ène : » Toutes les fois que les hérétiques
nous montrent les Ecritures canoniques, auxquelles tout chrétien
donne son assentiment et sa foi, ils semblent dire : C'est chez nous
qu'est la parole de vérité. Mais nous ne devons point les croire, ni

nous écarter de la primitive tradition ecclésiastique, ni croire autre
chose que .ce que les Eglises de Dieu nous ont enseigné parla tradi-

tion successive.

Ecoutez saint Irénée : « La véritable sagesse est la doctrine des
Apôtres qui est arrivée jusqu'à nous par la succession des
évéques en nous transmettant la connaissance très complète des
Ecritures, conservées sans altération. »

Voici ce que dit Tertullien : « Il est constant que toute doctrine
conforme à celle des Eglises apostoliques, mères et sources primi-
tives de la foi, doit être déclarée vraie, puisqu'elle garde sans aucun
doute ce que les Eglises ont reçu des Apôtres, les Apôtres du Christ,

le Christ de Dieu Nous sommes en communion avec les Ei.'lises

apostoliques; nul n'a une doctrine différente : c'est là le témoignage
de la vérité. »

Et saint Hilaire : <( Le Christ, se tenant dans la barque pour
enseigner, nous fait entendre que ceux qui sont hors de l'Eglise ne
peuvent avoir aucune intelligence de la parole divine. Car la barque
représente l'Eglise, dans laquelle seule le Verbe de vie réside et se

fait entendre, et ceux qui sont en dehors et qui restent là, stériles et

inutiles comme le sable du rivage, ne peuvent point le comprendre.»
Rufin loue saint Crégoire de Nazianze et saint Basile de ce " qu'ils

s'adonnaient uniquement à l'étude des livres de l'Ecriture sainte, et

de ce (ju'ils n'avaient point la présomption d'en demander l'intelli-

gence à leurs propres pensées, mais de ce qu'ils la cherchaient dans
les écrits et l'autorité des anciens, qui eux-mêmes, ainsi cju'il était

constant, avaient reçu de la succession apostolique la règle de leur
interprétation. »

Il est donc évident, d'après tout ce qui vient d'être dit, que .Jésus-

Christ a institué dans l'Eglise un magistère vivant, aullienti(|ue et,

de plus, perpétuel, qu'il a investi de sa propre autorité, revêtu de
l'esprit de vérité, confirmé par des miracles, et il a voulu et très

sévèrement ordonné que les enseii-'nements doctrinaux de ce magis-
tère fussent reçus comme les siens propres.
Toutes les fois donc que la parole de ce magistère déclare que telle

ou telle vérité fait partie de l'ensemble de la doctrine divinement
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plexu hoc contineii vel illud, id quisque del)el ceilo ciedere,

verum esse : si falsum esse ullo modo possel, illud consequalur,

quod aperte répugnât, erroris in honiine ipsum esse auclorem

Deum : Domine si érrorest, a ic deceptiswnus (l).Itaomniamota

dubilandi caiissa, ullamne ex iis verilalibus polest cuiquam fas

esse respuere, quin se del hoc ipso praecipitem in apeiiam hae-

resim? Quin, sejunclus ab Ecclesia, doctrinam chrislianam una

complexione repudiel universam? Ea quippe est natura fidei, ut

nihil lam repugnet quam ista credere, illa rejicere. Fidem enim
Ecclesia protîtetur esse, virtulem supernaiuralem, qua, Dei adju-

vante et aspirante gratia, ab eo revelata vera esse credimus, non
propter intrinsecam rerum. veritaiem naturali rationis luniine

perspectam, sed propter auctoritatem ipsiiis Dei revelaniis, qui

nec falli nec fallerc potest. Si quid igitur tradilum a Deo liqueat

fuisse, nec lamen creditur, nihil omnino fide divina creditur.

Quod enim Jacobus Aposlolus de delicto judicat in génère

morum, idem de opinionis errore in génère IJdei judicandum :

Quicumque offendui inunofactus est omnium reus(^2) ."imo

de opinionis errore, multo niagis. Omnisenim violala lex minus
proprie de eo dicitur qui unum peccavit, propterea quod majes-

talem Dei legum latoris sprevisse, non nisi interpretanda volun-

tate, videri potest. Contra is, qui veritatibus divinitus acceplis

vel uno in capite dissentiat, verissime fidem exuit funditus

quippe qui Deum, quatenus summa veritas est eiproprium moti-

vum fidei, récusât vereri : In multis mecum^ in paucis non

mecum : sed in his paucis in quibus nonmecum: non eis prosunt

multa, in quibus mecum {'i). ko, sane merilo:qui enim sumuntde
doctrina christiana, quod malunt, ii judicio suo nilunlur non
fide : iidemque minime in captivitatem redigentes omnem iniel-

lectuminobsequiioi C/zm/i (4), sibimetipsis verius obtempérant,

quam Deo : Qui in Evangelio quod vultis, creditis; quod vuliis

non creditis, vobis potius quam Evangelio creditis (5).

Quocirca nihil Patres in Concilie Vaticano condidere novi, sed

inslitutum divinum, veterem alque constantem Ecclesiœ doctri-

nam, ipsamque fidei maturam secuti sunt, cum illud decrevere :

Fide divina et catholica ea omnia credenda sunt, qme in verbo

Dei scripto vel Iradido continentur, et ab Ecclesia sive solemni

judicio, sive ordinario et universali magisterio iamquam divinitus

revelataproponuntur[Ç>). Itaquecumappareaf, omnino in Ecclesia

sua velle Deum unitatem fidei, compertumque sitcujusmodi eam

(t) Conc. Vat. sess. III. cap. 3. — (2) II, 10. — (3) S. Augustinus, in

Psal. LIV, n. 19. — (4) II, Corinth., X, 5. — (o) S. Augustinus, lib. XVII,

Contra Fausliim Manichœum, cap. 3. — (6) Sess. III, cap. 3.



« SATIS COGNITUM », 29 JUIN 1896 21

révélée, chacun doit croire avec certitude que cela est vrai ; car si cela

pouvait en quelque manière être faux, il s'ensuivrait, ce qui est évi-

demment absurde, que Dieu lui-même serait l'auteur de Terreur des
hommes. « Seigneur, si nous sommes dans l'erreur, c'est vous-même
qui nous avez trompés. » Tout motif de doute étant ainsi écarté,

peut-il être permis à qui que ce soit de repou'^ser (iuel(|u"une de ces

vérités, sans se précipiter ouvertement dans l'hérésie, sans se sépa-

rer de l'Eirlise et sans répudier en bloc toute la doctrine chrétienne"?

Car telle est la nature de la foi que rien n'est plus impossible que
de croire ceci et de rejeter cela. L'Eglise professe, en eflet, que la

foi est « une vertu surnaturelle par laquelle, sous l'inspiration et

avec le secours de la grâce de Dieu, nous croyons que ce qui nous
a été révélé par lui est véritable : nous le croyons, non point à cause
de la vérité intrinsèque des choses vue dans la lumière naturelle de
notre raison, mais à cause de l'autorité de Dieu lui-même qui nous
révèle ces vérités, et qui ne jieut ni se tromper ni nous tromper ».

Si donc il -y a un point qui ait été évidemment révélé par Dieu et

que nous refusions de le croire, nous ne croyons absolument rien

de la foi divine. Car le jugement que porte saint Jacques au sujet

des fautes dans l'ordre moral, il faut l'appliquer aux erreurs de
pensée dans l'ordre de la foi. « Quiconque ^e rend coupable en un
seul point, devient transgresseur de tous. » Cela est même beaucoup
plus vrai des erreurs de la pensée. Ce n'est pas, en elfet,au sens le

plus propre qu'on peut appeler transgresseur de toute la loi celui

qui a commis une faute morale; car s'il peut sembler avoir méprisé
la majesté de Dieu, auteur de toute la loi, ce mépris n'apparaît que
par une sorte d'interprétation de la volonté du pécheur. Au con-
traire, celui f{ui, même sur un seul point, refuse sim assentiment
aux vérités divinement révélées, très réellement abdi(iue tout à fait

la foi, puisqu'il refuse de se soumettre à Dieu en tant qu'il est la

souveraine vérité et le motif propre de foi. « En beaucoup de points
ils sont avec moi, en quelques-uns seulement, ils ne sont pas avec
moi ; mais à cause de ces quelques points dans lesquels ils se séparent
de moi, il ne leur sert de rien d'être avec moi en tout le reste. »

Rien n'est plus juste : car ceux qui ne prennent de la doctrine
chrétienne que ce qu'ils veulent, s'appuient sur leur propre juge-
ment et non sur la foi; et, refusant de « réduire en servitude toute
intelligence sous l'obéissance du Christ », ils obéissent en réalité à
eux-mêmes plutôt qu'à Dieu. <( Vous qui dans l'Evangile croyez ce
qui vous plaît et refusez de croire ce qui vous déplaît, vous croyez
à vous-mêmes, beaucoup plus qu'à l'Evangile. » Les Pères du Concile
du Vatican n'ont donc rien édicté de nouveau, mais ils n'ont fait que
se conformer à l'institution divine, à l'antique et constante doctrine de
l'Eglise et à la nature même de la foi, (juand ils ont formulé ce dé-
cret : « On doit croire, de foi divine et catholique, toutes les vérités

qui sont contenues dans la parole de Dieu écrite ou transmise par la

tradition et que l'I-^glise, soit par un jugement solerniel, soit par son
magistère ordinaire et universel, propose comme divinement révélée.»

Pour conclure, puisqu'il est évident que Dieu veut absolument
dans son Eglise l'unité de foi, puisqu'il a été démontré de quelle
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esse, et quo principio luenclam ipse jusserit, liceat Nobis, quot-
quol sunt qui non animum induxerinl auros veiitati claudere, iis

Àiiguslini verbis affari : Cum igilur tanlum auxilium Del, tanlum
profectum fructumque videamus, dubitabimus nos ejus Eccleslie

condere grernio, qiise usquc ad confessionevi generis hiimani ab
aposlolica Sede per successioncs episcoporum frustra lucreticis

circtnnlatrantibus, et partim plebis ipsiiis jiidicio, parlim Conci-

liorum gravUate, partim eliam miraculorum majesiate damnatis,
culmen aiicioritatis obtinuït? Cui nolle primas dare, vel summx
profecto impietatis est, vel pru'cipitis arrogantiœ Et si una-
qiue que disciplina, quamquam vilis et facilis, ut percipi possit,

doctorem aut riiagistruvi requlrit; qitid temerariie superbix ple-

nius, qiiam divinorum sacranientorum libros et ab inierpretibus

suis nolle cognoscere,et incognitos velle damnare?[\)

Hoc igitur sine iilla dubilalione est oflicium Ecclesia; cbris-

lianani doclrinam tueri eamque propagareintegram alqiie incor-

ruptam. Sed nequaquam in islo sunl omnia : imo ne finis quidem,
cujus causa estEcclesia inslitula, officio isto concludilur. Quan-
doquidcm, ut Jésus Ghristus pro salute humani generis se ipse

devovit, atque hue, quœ docuisset quaeque prœcepisset, omnia
relulit, sic jussit Ecciesiani quéurere in verilate doclrina>, quo
lion)ines cum sanctos efncetel, lum salvos. — Verum lanli

magnitudinem atque excellenliani propositi consequi sola fides

nullo modo polest; adhiberi necesse est cum Dei cultum justum
ac pium, qui maxime sacrilicio divino et sacramentorum comu-
nicalione conlinetur, tum eliam sanctitalem legum ac disciplinée

— Isia igitur omnia inesse in Ecclesia oportet, quippe qure Ser-
vatoris munia in eevum persequitur: religionem, quam in ea

velut incorporari ille voluit, mortalium generi omni ex parle

absolulam sola praestat : ilemque ea, quœ ex ordinario provi-

denliae consiiio sunt instrumenta salutis, sola suppeditat.

At vero quo modo doclrina cœlestis nunquam fuit privalorura

arbilrio ingeniove permissa, sed principio a Jesu Iradila, dein-

ceps ei separatim, de quo diclum est, commendata magislerio:

sic eliam non singulis e populo christiano, verum deleclis qui-

busdam data divinitus facullas est perficiendi alque adminis-
trandi divina mysteria, una cum regendi gubernandique poles-

tale. Neque enim nisi ad Apostolos legilimosque eorum succes-

sores ea pertinent a Jesu Ghristo dicta : Euntes in mundum
universurn, prœdicate Evangelinm baptizantes eos Hoc
facite in meam commemorationem Quorum rcmiseril'is pec-

cata, remittuntiir eis. Similique ralione non nisi Aposlolis,

(1) De utUilale cvedendi, cap. XVII, n. 35



« SATIS COGMTU.M », 29 JUIN 1896 29

nature il a voulu que fût cette unité et par quel principe il a

décrété d'en assurer la conservation, qu'il nous soit permis de nous
adresser à tous ceux qui n'ont point résolu de fermer l'oreille à la

vérité et de leur dire avec saint Augustin : « Puisque nous voyons
là un si ^'rand secours de Dieu, tant de profit et d'utilité, hésiterons-

nous à nous jeter dans le sein de cette E^dise, qui, de l'aveu du
genre humain tout entier, tient du siège apostolique, et a gardé, par

la succession de ses évéques, l'autorité suprême, en dépit des cla-

meurs des hérétiques qui l'assiègent ^t qui ont été condamnés soit

par le jugement du peuple, soit par les solennelles décisions des

Conciles, soit par la majesté des miracles? Ne pas vouloir lui don-
ner la première place, c'est assurément le fait ou d'une souveraine
impiété ou d'une arrogance désespérée. Et si toute science, même
la plus humble et la plus facile, exige, pour être acquise, le secours

d'un docteur ou d'un maître, peut-on imaginer un plus téméraire
orgueil, lorsqu'il s'agit des livres des divins mystères, que de refu-

ser d'en recevoir la connaissance de la bouche de leurs interprètes,

et, sans les connaître, de vouloir les condamner? »

C'est donc, sans aucun doute, le devoir de l'Eglise de conserver

et de propai;er la doctrine chrétienne dans toute son intégrité et sa

pureté. Mais son rôle ne se borne point là, et la fin même pour
laquelle l'Eulise est instituée n'est pas épuisée par cette première
obligation. En effet, c'est pour le salut du genre humain que Jésus-

Cinrist s'est sacrifié, c'est à cette fin qu'il a rapporté tous ses ensei-

gnements et tous ses préceptes; et ce qu'il ordonne à l'Eglise de
rechercher dans la vérité de la doctrine, c'est de sanctifier et de
sauver les hommes. Mais ce dessein si grand, si excellent, la foi, à
elle seule, ne peut aucunement le réaliser; il faut y ajouter le culte

rendu à Uieu, en esprit de justice et de piété et qui comprend sur-

tout le sacrifice divin et la participation aux sacrements; puis

encore la sainteté des lois morales et de la discipline. Tout cela

doit donc se rencontrer dans TEiilise, puisqu'elle est chargée de
continuer jusqu'à la fin des temps les fonctions du Sauveur : la reli-

gion, qui par la volonté de Dieu a en quelque sorte pris corps en
elle, c'est l'Eglise seule qui l'offre au genre humain dans toute sa

plénitude et sa perfection; et de même tous les moyens de salut

qui, dans le plan ordinaire de la Providence, sont nécessaires aux
hommes, n'est elle seule qui les leur procure.

Mais, de même que la doctrine céleste n'a jamais été abandonnée
au caprice ou au jugement individuel des hommes, mais qu'elle a
été d'abord enseignée par Jésus, puis conférée exclusivement au
magistère dont il a été question, de même ce n'est point au premier
venu parmi le peuple chrétien, mais à certains hommes choisis,

qu'a été donnée par Dieu la faculté d'accomplir et d'administrer les

divins mystères et aussi le pouvoir de commander et de gouverner.

Ce n'est, en effet, qu'aux apôtres et à leurs légitimes successeurs
que s'adressent ces paroles de Jésus-Clirist : « Allez dans le monde
tout entier, prèchez-y l'Evanirile baptisez les hommes faites

cela en mémoire de moi Les péchés seront remis à ceux à qui

vous les aurez remis. » De la même façon, ce n'est qu'aux apôtres
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quique eis jure successissenl, mandavit ul pascereni, hoc est

cuni pûlesiale rogerent universilnlein clirislicinorum, quos hoc
ipso cis subesse debere alque ol)lL'mperare est, consequens. Qua'
quideni officia apostolici niuneris oinnia generatiin Pauli sen-
tentia complectilur : Sic nos exisdmet homoid ministros Christi,

et dispensatores myslerioruni Dei (I).

Quapropter morlales Jésus Christus, quolquot essenl, et quot-
quot essenl fuluri, universosadvocavit, ul ducem seeumdemque
servatorem sequerentur, non tanlurn seorsum singuh, sed eliani

consociati atque invicem re animisque juncli, ut ex nuiltitudine

populus existerel jure sociatus; fidei, finis, rerum ad finem ido-

nearum comnmnione unus, uni eidemque subjectus polestali.

Quo ipse facto principia natura?, quœ in hominibus societatem
sponle gignunt, perfectionera nalura' consenlaneam adepturis.

omnia in Ecclesia posuil, nimiruni ut in ea quotquot lilii Dei
esse adoptione volunt perfectioncni dignilati suaî congruentem
assequi et relinere ad sahiteni possent. Ecclesia igilur, id quod
alias altigimus, dux hominibus est ad cœlestia, eidemque hoc
est nuinus assignatum a Deo ut de iis, qu;p religionem allingunt,

videat ipsa et statuât, et rem christianam libère expediteque
judicio suo administret. Quocirca Ecclesiamaut non recte norunt
aut inique criminantur qui eam insimulant, velle se in civitatum
rationes inferre, aut in jura potentatus invadere. Imo Deus per-

fecit, ul Ecclesia esse omnium societalum longe prœstantissima :

nam quod petit ipsa tanquam finem. tanto nobilius est quam
quod cœterse petunt socielates, quanto natura gratia divina,

rebusque caducis immortalia sunt prœstabiliora bona. — Ergo
Ecclesia societas est orlu divina : fine, rebusque fini proxime
admoventibus, siipernatwalis : quod vero coalescit hominibus,
hiimana communitas est. Ideoque in sacris litteris passim vide-

mus vocabulis societatis perfeclie nuncupatam. Nominatur enim
non modo Domus Dei, Civitas supra montem poslta, quo con-
venire génies omnes necesse est : sed etiam Ovile, cui pra^sit

paslor unus, et quo recipere se oves Christi omnes debent : imo
Iiegnn))i r/uodsiiscitavit Deus, quodque stabit inœterniun: denique
Co?'/9^/s Christi, mysticum illud quidem, sed tamen vivum apleque
composilum, multisque conilatum membris; quae membra non
eumdem actum habent : copulata vero inter se, gubernante ac
modérante capite, conlincntur.

Jamvero nuUa hominum cogitaripotestvera ac perfecta socie-

tas, quin poteslate aliqua summa regatur. Débet igilur Jésus
Christus magislratum Ecclesia^ maximum prœfecisse, cui obediens
ac subjecla omnis esset christianorum mullitudo. Qua de causa

(1) I, Corinth., IV, 1.
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et à lenrs légitimes successeurs qu'il a ordonné de paître le trou-

peau, c'est-à-dire de gouverner avec autorité tout le peuple chre'tien,

lequel est en conséquence obligé, par le fait même, à leur être sou-

mis et obéissant. Tout l'ensemble de ces fonctions du ministère

apostolique est compris dans ces paroles de saint Paul : '< Que les

hommes nous regardent comme ministres du Clirist et dispensa-

teurs des mystères de Uieu. »

Ainsi Jésus-Christ a appelé tous les hommes sans exception, ceux
qui existaient de son temps, et ceux qui devaient exister dans
l'avenir, à le suivre comme chef et comme Sauveur, non seulement
chacun séparément, mais tous ensemble, unis par une telle associa-

tion des personnes et des cœurs, que de cette multitude résultât un
seul peuple légitimement constitué en société : un peuple vraiment

uni par la communauté de foi, de but, de moyens appropriés au but,

un peuple soumis à un seul et même pouvoir. Pai- le fait même,
tous les principes naturels, qui parmi les hommes créent spontané-
ment la sodété destinée à leur faire atteindre la perfection dont
leur nature est capable, ont été établis par Jésus-Christ dans i'Ei-dise,

de façon que, dans son sein, tous ceux qui veulent être les enl'ants

adoptifs de Dieu pussent atteindre et conserver la perfection con-

venable à leur dignité et ainsi faire leur salut. L'Eglise donc, comme
nous l'avons indiqué ailleurs, doit servir aux hommes de guide vers

le ciel, et Dieu lui a donné la mission déjuger et de décider par
elle-même de tout ce qui touche la religion, et d'administrer à son
gré, librement et sans entraves, les intérêts chrétiens. C'est donc
ou ne pas la bien connaître ou la calomnier injustement que de
l'accuser de vouloir envahir le domaine propre de la société civile,

ou empiéter sur les droits des souverains. Bien plus, Dieu a fait de
l'Eglise la plus excellente, à beaucoup près, de toutes les sociétés;

car la fin qu'elle poursuit l'emporte en noblesse sur la fin que pour-
suivent les autres sociétés, autant que la grâce divine l'emporte sur
lanature.etqueles biens immortels sontsupérieurs aux choses péris-

sables. Parsonorigine,rEL'liseestdonc une société divine; par sa fin,

et par les moyens immédiats qui y conduisent, elle esli^urnatureUe;

par les membres dont elle se compose et qui sont des hommes,
elle est une société humaine. C'est [jourquoi nous la voyons désignée
dans les saintes Lettres par des noms qui conviennent à une société

parfaite. Elle est appelée non seulement la Maison de Dieu, la Cité

placée sur la montagne, et où toutes les nations doivent se réunir, mais
encore le Bercail, que doit iiouverner un seul pasteur, et où doivent
se réfu^;ier toutes les brebis du Christ; elle est appelée le Royaume
suscité par Dieu et qui durera éternellement ; enfin le Corps du Christ,

corps mystique, sans doute, mais vivant toutefois, parfaitement
conformé et composé d'un grand nombre de membres, et ces

membres n'ont pas tous la même fonction, mais ils sont liés entre
eux et unis sous l'empire de la tête qui dirige tout.

Or, il est impossible d'imaginer une société humaine véritable et

parfaite, qui ne soit gouvernée par une puissance souveraine quel-
conque. Jésus-Christ doit donc avoir mis à la tête de l'Eglise un chef
suprême à qui toute la multitude des chrétiens fût soumise et
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sicut ad urjitatem Ecclesiie, quatenus est cœttis fidelium, neces-

sario uni tas fidei requirilur,ila ad ipsius unilatem, quatenus est

divinifus consliLula societas, requirilur jure divino imitas regi-

inh}is qu» unitatem comnnwionis : efficitet complcclilur: Ecclc-

siia autem imitas in duobus atlenditur : scilicet in connexionc

memhrorum Ecclesix ad invicem seu commnicatione et iterumin

ordinn omnium meynhrorwn Ecclesix adunum caput (1).

Ex quo intelligi licet, excidere homines ab Ecclesiœ unitate

non minus scliisrnate, quani liccresi : Inter hœresim et schisma

hoc esse arbitranlur, quod hieresis perversum dogma habeat :

schïsmn propter episcopalem dissensionem ab Ecclesia separetur.

Quibuscum illa Joannis Cbrysoslonii in eanideni rem sententia

concordat : Dico et protestor, Ecclesiam scindere non minus
esse vialum. qiiam incidere in lurresiin (2). Quamobreni si nulla

polest esse honesta bœresis, pari ralione schisma nullum est,

quod possit jure factum videri : Noyi est quicquam gravius sacri-

Icgio sckist/iatis priecidendu' imitatis nulla est justa néces-

sitas (8).

QuîE vero et cujusmodi summaistapotestas sit, cuichristianos

parère oportet universos, non aliter nisi comporta cof^nitaque

voluntale Christi slatuendum. Certe in aUornum rex Chrislusest,

itemque moderari in a-ternum tueriqueregnum suum e cœlo non
visus persévérât: sed quia conspicuum illud esse voluit, desi-

gnare debuit qui gereret in terris vices suas, postea quam ipse

ad cœleslia rediisset : Si quis aulem dicat quod unum caput et

imvs pastor est Chrislus, qui est uniis unius Ecclesiœ sponsus,

non sufjlcienter respondent. Manifestum est enim, quod eccle-

siastica sacramenta ipse Chrislus perficit : ipse eniin est qui

baptizat, ipse est qui peccata remillit, ipse est verus sacerdos,

qui se obtulit in ara criicis,et cujiis virtute corpus ejus in altari

quolidie consecralur ; et tanien quia corporaliter non cum omni-

bus fidelibus prxsentialiter erat fuiurus, elegit ministros. per

quos prxdicta fidelibus dispensaret, ut supra {cap. 74), dictum

est. Eadem igitiir ralione, quia prxsentiam corporalem erat

Ecclesix subtracturus , oportuit ut alicui committeret qui loco

sui universalis Ecclesix gereret citram. Hinc est quod Petro dixit

ante ascensionem : Pasce oves meas (4). Jésus Cliristus igitur

sunnnumrectoremEcclesiaePetrumdedit, idemque sanxit utejus-

modi magistralus saluticommuni ad perennitatem institutus,ad

successores hereditate transferretur, in quibus Petrus ipse esset

auctoritate perpétua superstes. Sane insign eillud promissum

(1) s. Hieronymus. Commentar, in Epist. ad Tituni. — (2) Hom. XI, in

Episl. ad Ephes., n. 5. — (3) S. Augustinus, Contra epistolam Parme
7iia7ii, [ib II, cap. 2, n. 2o, — (4) S.Thomas, Co?î<î-a genliles,\ib. IV, cap. 76.
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obéissante. C'est pourquoi, de mêmp que ri:]glise pour être une en
tant qu'elle est laréunion des fidèles requiert nécessairement Tunité
de foi, ainsi pour être une en tant qu'elle est une société divine-
ment constituée, elle requiert de droit divin Winilé de gouvernement,
laquelle produit et comprend Vunité de conumoiion. « J/unité de
l'Eglise doit être considérée sous deux aspects : d'abord dans la

connexion mutuelle des membres de l'EiL'lise ou la communication
qu'ils ont entre eux; et, en second lieu, dans l'ordre qui relie tous
les membres de l'Eglise à un seul chef. »

Par où Ton peut comprendre que les hommes ne se séparent pas
moins de l'unité de l'Église par le schisme que par l'hérésie. « On
met cette dilféreiice entre l'hérésie et le schisme, que l'hérésie

professe un dogme corrompu; le schisme, par suite d'une dissension
dans répiscopat, se sépare de l'Eglise. » Ces paroles concordent
avec celles de saint Jean Chrysostome sur le même sujet : « Je dis

et je proteste que diviser l'Eglise n'est pas un moindre mal que de
tomber dar,s l'hérésie. C'est pourquoi, si nulle hérésie ne peut être

légitime, de la même façon, il n'y a pas de schisme qu'on puisse
regarder comme fait à bon droit. Il n'est rien de plus grave que le

sacrilège du schisme : il n'y a point de nécessité légitime de rompre
l'unité. ))

Quelle est cette souveraine puissance à laquelle tous les chrétiens
doivent obéir; de quelle nature est-elle? On ne peut le déterminer
qu'en constatant et en connaissant bien qu'elle a été sur ce point
la volonté du Christ. Assurément, le Christ est le roi éternel, et

éternellement, du haut du ciel, il continue à diriger et à protéger
invisiblement son royaume ; mais, puisqu'il a voulu que ce royaume
fût visible, il a dû désigner quelqu'un pour tenir sa place sur la

terre, après qu'il serait lui-même remonté au ciel.

« Si quelqu'un dit que l'unique chef et l'unique pasteur est Jésus-
Christ, qui est l'unique époux de l'Eglise unique, cette réponse
n'est pas suffisante. Il est évident, en effet, que c'est Jésus-Christ lui

même qui opère les sacrements dans l'Eglise; c'est lui qui baptise,
c'est lui qui remet les péchés; il est le véritable prêtre qui s'est

ofîert sur l'autel de la croix, et par la vertu duquel son corps est

consacré tous les jours sur l'autel; et cependant, comme il ne
devait pas rester avec tous les fidèles par sa présence corporelle, il

a choisi des ministres jiar le moyen descjuels il pût dispenser aux
fidèles les sacrements dont nous venons de parler, ainsi que nous
l'avons dit plus haut (ch. 74). De la même façon, parce qu'il devait
soustraire à l'Eglise sa présence corporelle, il a donc fallu qu'il

désignât quelqu'un pour prendre à sa place le soin de l'Eglise uni-
verselle. C'est pour cela qu'il a dit à Pierre avant son ascension:
« Pais mes brebis. »

Jésus-Christ a donc donné Pierre à l'Eglise pour souverain chef,

et il a établi que cette puissance, instituée jusqu'à la fin des temps
pour le salut de tous, passerait par héritaj^'c aux successeurs de
Pierre, dans lesquels Pierre lui-même se survivrait perpétuelle-
ment par son autorité. Assurément, c'est au bienheureux Pierre, et

en dehors de lui à aucun autre, qu'il a fait cette promesse insigne:
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bealo Petro fecit, prœlerea nemini : Tu es Pelrus, et super hanc
Peb^am a'difirnho Ecclesknn meant (1). — Ad Pefruin locutus esi

Dominns : ad nnwn, idco ul unUatem fundarel ex uno (2).
—

Nv.lla siquidem oratione prœmissa tam palrem ejus, quam
psiim nomine appellat (bealus es Simon Bar Joua), et Simonem
eu)/\. non jam vocari patilur,cum sibi pro sua poteslate jam tani

ulsuuin vindicans, sed congrua simililudine Petrwna pelra vocari
placuit, puta super qucm fundnturus eral suamEcclesiam (3).

Quoexoraculoliquel,Deivolunlate jussuqueEcclesiam in bealo
Petro, velul œdes in fundanienlo consislere. Alqui fundamenti
propria natura et vis esl, ul cohaerentes eflicial îPdes variorum
coagmenlatione membrorum, ilenique ul operi sil necessarium
vinculum incoluniilalis ac lirmiludinis : que sublalo, omnis
œdificatio collabilur. Igilur Pelri esl sustinereEcclesiam luerique
non solubili conipage connexain ac firman. Tanluin vero explore
munus qui possil sine polestale jubendi, vetandi, judicandi,
qua3 vere proprieque ;ur<(//c<^o dicitur? Profeclo non nisi poles-

tale jurisdiclionis slanl civilales resque publicaî. Principalus
honoris ac perlenuis illa consulendi monendique facultas, quam
direclionein vocanl, nuili hoininum socielali admoduiii prodessc
neque ad unitalem neque ad firmiludinem queunl. Alque hanc,
de qua hoquimur, poleslalem illa déclarant el confirmant: Et
portx inferl non prxvalebunl adversus eam. — Quam autem
eam? an enini pelram supra quam Christus xdificat Ecclesiam?
anEcclesiam? Ambiguaquippe loculio est ] an quasi unam eamdem-
que rem, pelram el Ecclesiam? Hoc ego verum esse exislimo, nec
enim. adversus petram super quam Christus Ecclesiam ncdificat, nec
adversus Ecclesiamportxinferipr;evalebunt\'i).C\i\usdWïn£e sen-
tenliae ea vis esl : quamcumque visi invisique hosles vim, quas-
cumque arles adhibuerini, numquam fore ut fulta Petro Ecclesia
succumbat, aul quoquo modo deliciat : Ecclesia vero tamquam
Ckristi sedificium, qui saplenter uedificavit « domum suam supra
petram », portarum inferi capax no)i est, prœvalenlium quiaem
adversus quemcumque liominem, qui extra petram et Ecclesiam
fuerit, sed invalidarum adversus illam{5). Ergo Ecclesiam suam
Deus idcirco commendavit Petro, ul perpetuo incolumen tutor
invictus conservarel. Eum igilur auxit poteslate débita : quia
socielali hominum re el cum effectu luendae, jus imperii in eo
qui luetur est necessarium. Illud prretera Jésus adnexuit : Et
tibidabo claves regni cœlorum. Plane loqui de Ecclesia pergit,

quam paullo ante nuncuparat sua7n, quamque ipsam velle se in

(1) Matth.,xVI, 18.— (2) s. Pascianus ad Seiupronium, epist. III, n. 11.— (3) S. Cyrillus Alexandrini!s in Evanq. Joan, lib. Il, in cap. l.n. 42.—
(4) Origenes. Comment, m Malt., t. XII, n. 11. — (5) Origenes. Comment.
in Malt/i.
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« Tu es Pierre, et sur cette pierre, je bâtirai mon E^'lise. » C'est à

Pierre que le Sei,i;neur a pailé : à un seul, afin de fonder l'unité

par un seul. — < Eu effet, sans aucun autre préambule, il désiijne

par son nom et le père de l'apôtre et l'apôtre lui-même (Tu es

bienheureux, Simon, fils de Jonas), et il ne permet plus qu'on
l'appelle Simon, le revendiquant désormais comme sien en vertu
de sa puissance; puis, par une image très appropriée, il veut qu'on
l'appelle Pierre, parce qu'il est la pierre sur laquelle il devait fon-
der son Eglise. »

D'après cet oracle, il est évident que, de par la volonté et l'ordre

de Dieu, l'Eglise est établie sur le bienheureux Pierre, comme
l'édilice sur son fondement. Or, la nature et la vertu propre du
fondement, c'est de donner la cohésion à l'édifice par la connexion
intime de ses différentes j)arties; c'est encore d'être le lien néces-
saire de la sécurité et de la solidité de l'œuvre tout entière : si le

fondement disparaît, tout l'édifice s'écroule. Le rôle de Pierre est

donc de supporter l'Eglise et de maintenir en elle la connexion, la

solidité d'une cohésion indissoluble. Or, comment pourrait-il rem-
plir un pareil rôle, s'il n'avait la puissance de commander, de
défendre, de juger en un mot, un pouvoir de juridiction propre et

véritable? Il est évident que les Etats et les sociétés ne peuvent
subsister que grâce à un pouvoir de juridiction. Une primauté
d'honneur, ou encore le pouvoir si modeste de conseiller et d'aver-

tir, qu'on appelle pouvoir de direction, sont incapables de prêter à

aucune société humaine un élément bien efficace d'unité et de soli-

dité.

Au contraire, ce véritable pouvoir, dont nous parlons, est déclaré et

affirmé dan- ces paroles : « Et les portes de l'enfer ne prévaudront
point contre elle. » — « Qu'est-ce à dire, contre elle? Est-ce contre
la pierre sur laquelle le Christ bâtit l'Eglise? Est-ce contre l'Eglise?

La phrase reste ambiguë; serait-ce pour signifier que la pierre et

l'Eglise ne sont qu'une seule et même chose? Oui, c'est là, je crois, la

vérité : car les portes de l'enfer ne prévaudront ni contre la pierre

sur laquelle le Christ bâtit l'Eglise, ni contre l'Eglise elle-même. »

Voici la portée de cette divine parole : L'Eglise, appuyée sur
Pierre, quelle que soit la violence, quelle que soit l'habileté que
déploient ses ennemis visibles et invisibles, ne pourra jamais suc-
comber ni défaillir en (juoi que ce soit. « L'Eglise étant l'édifice du
Christ, lequel a sagement bâti « sa maison sur la pierre » ne peut
être soumise aux portes de l'enfer; celles-ci peuvent prévaloir
contre quiconque se trouvera en dehors de la pierre, en dehors de
l'Eulise. mais elles sont impuissantes contre elle. Si Dieu a confié

son Eulise à Pierre, c'est donc afin que ce soutien invisible la con-
servât toujours dans toute son intégrité. Il l'a donc investi de l'au-

torité nécessaire; car, pour soutenir réellement et efficacement
une Société humaine, le droit de commander est indispensable à
celui qui la soutient.

Jésus a ajouté encore : « Et je te donnerai les clés du royaume
des cieux ». Il est clair qu'il continue à parler de l'Eglise, de cette

Eglise qu'il vient d'appeler sienne, et qu'il a déclaré vouloir bâtir
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Pelro dixil, taniquain in fundainento statuere. Expressam non
modo ri'ilificii, sed eliam rcgni iinaginem gerit Ecclesia : cetero-

qui insigne usitalum impcrii claves osse, nemo nescit. Qua-
proplor claves regni cœlornin cum Jésus dare Pelro pollicetur

poteslaleni et jus in Ecclesiam pollicetur daluruni : Films
vero cl Palris et sui ipsius cognitionem per totiun orbem
un [Pelro) disseminare commisit, ac morlali liomini omaem in

cœlo potestatem dédit, dumclaoes illilradidit, qui Ecclesiam per
toluni orbem terrarum exlcndil, et cœlis firmiorem monslravit (1).

Concinunt caetera .• Quodcumque ligave}is super terram, erit

ligalum et in cœlis, et quodcumque solveris super terram, erit

solutum et in cœlis. Ligandi solvendique translata loculio jus

ferendarum leguni, item judicandi vindicandique désignât poles-

laleiii. Quae quideni poteslas tantae ûmplitudinis virtulisque

dicitur fore, ut quaelil)el décréta ejus rata sit habilurus Deus.
Itaque summa est planeque sui juris, quippe quae nullam habet
in terris superiorem gradu, Ecclesianique totam et quae sunt
Ecclesiœ commissa, universa complectitur.

Promissuin exsolvilur, quo tempore Ghristus Doniinus, posl et

anastasim suam, cum 1er a Petro, nuin se diligeret plusquam
ceteri, quœsisset, pra'cipientis in modum ei, Pasce, ait, agnos
meos pasce oves7neas{2). Nimirum quotquotessenlin ovili suo
futuri, omnes illi velul pastori committit : Dominus non dubilat,

qui inlerrogat, non ni discerel, sed ut docerel, quern elevandusin
cœlumamoris sui nobis velut vicarium relinquebal El ideo quia
solus profUetur ex omnibus^ omnibus anleferlur perfectiores
ut perfectior ^u(5»en«are^(3).Illaverosuntpastorisofricia et parles,

gregi se praebere ducem, eumdemque sospitare salubritate pabu-
lornm, prohibendo pericula, cavendo insidias, tutando a vi :

brevi, regendo gubernando. Cum igitur Petrus est gregi chris-

tianorum paslor imposilus, potestatem accepil gubernandi omnes
homines, quorum saluti Jésus Ghristus profuso sanguine pros-
pexerat: Cuv sanguinem efludit? Ut has emeret oves, quus Petro
et successoribus ejus trndidit (4).

Quoniamque immutabiliscommunione fidei chrislianos omnes
oportet esse invicem conjuntos, idcirco suarum virtule precum
Ghristus Dominus impetravil Petro, ut in gerenda poteslate nun-
quam fide laberetur : Ego autem rogavi pro te., ut non deficiat

fides tua[h). Eidem praetereamandavitut, quotiestempora postu-
larent, ipse impertiret fratribus suis lumen animi et robur :

Confirma fralres tuos (6). Quem igitur fundamenlum Ecclesias

(1) S. JoannesChrysostomus, Iloiu. LIV, in Mallh., n. 2. — (2) Joan.,XXI,
16-17. — (3) S. Amljrosius, E.rposif. in Evang. secundum Liicam, lib. X,
n. 175-176. — (4) S. Joannes Ctirysostomus, De sacerdolio, lib. II. —
(5) Luc, XXII, 32.— (6) Ibid.
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sur Pierre, comme sur son fondement. L'Eglise offre, en effet,

l'image non seulement d'un édifice, mais d'un royaume; au reste.

nul n'ignore que les clés sont Tinsigne ordinaire de l'autorité.

Ainsi, quand Jésus promet de donner à Pierre les clés du royaume
des cieux, il promet de lui donner le pouvoir et l'autorité sur
l'Eglise. « Le Fils lui a donné (à Pierre) la mission de répandre dans
le monde tout entier la connaissance du Père et du Fils lui-même,
et il a donné à un homme mortel toute la puissance céleste, quand
il a coniié les clés à Pierre, qui a étendu l'Eglise jusqu'aux extré-

mités du monde et qui l'a montrée plus inébranlable que le ciel

Ce qui suit encore a le même sens : « Tout ce que tu lieras sur
la terre sera lié aussi dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur la

terre sera délié aussi dans le ciel. » Celte expression figurée : lier

et délier, désigne le pouvoir d'établir des lois, et aussi celui de juger
et de punir. Et Jésus-Christ affirme que ce pouvoir aura une telle

étendue, une telle efficacité, que tous les décrets rendus par Pierre
seront ratifiés par Dieu. Ce pouvoir est donc souverain et tout à fait

indépendant, puisqu'il n'a sur la terre aucun pouvoir au-dessus de
lui, et qu'il embrasse l'Eglise tout entière et tout ce qui est confié

à l'Eglise.

La promesse faite à Pierre a été accomplie, au temps où Jésus-
Christ Notre-Seigneur, après sa résurrection, ayant demandé par
trois fois à Pierre s'il l'aimait plus que les autres, lui dit sous une
forme impérative : « Pais mes agneaux pais mes brebis. » C'est-

à-dire que tous ceux qui doivent être un jour dans sa bergerie, il

les remet à Pierre comme à leur vrai pasteur. « Si le Seigneur inter-

roge, ce n'est pas qu'il doute : il ne veut pas s'instruire, mais ins-

truire au contraire celui que, sur le point de remonter au ciel, il

nous laissait comme le vicaire de son amour Et parce que, seul
entre tous, Pierre professe cet amour, il est mis à la tête de tous les

autres à la tête des plus parfaits, pour les gouverner, étant plus
parfait lui-même. » Or, le devoir et le rôle du pasteur, c'est de guider
le troupeau, de veiller à son salut en lui procurant des pâturages
salutaires, eu écartant les dangers, en démasquant les pièges, en
repoussant les attaques violentes : bref, en exerçant l'autorité du
gouvernement. Donc, puisque Pierre a été préposé comme pasteur
au troupeau des fidèles, il a reçu le pouvoir de ^'ouverner tous les

hommes pour le salut desquels Jésus-Christ a répandu son sang.
« Pourquoi a-t-il versé son sang"? Pour racheter ces brebis qu'il

a confiées à Pierre et à ses successeurs.

Et parce qu'il est nécessaire que tous les chrétiens soient liés entre
eux par la communauté d'une foi immuable, c'est pour cela que par
la vertu de ses prières, Jésus-Christ Notre-Seigneur a obtenu à Pierre
que, dans l'exercice de sou pouvoir, sa foi ne défaillît jamais. «J'ai

prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point. » Et il a ordonné, en
outre, toutes les fois que les circonstances le demanderaient, de
communiquer lui-même à ses frères la lumière et l'énergie de son
âme : « Confirme tes frères. » Celui donc qu'il avait désigné comme
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designarat, eumdem esse vult columen fidei : Cui propria auc-
torilale regnum dabat, hujiis fidein firmare non poferaf, r/uetn

cwn pelrmii dirii
, firmamenlum EccAe&lx indicavit (1). Hincipse

Jésus cerla quacdani nomina, magiiarum indicia rerum, quœ sibi

potcslate simt propria, volint esse Pelro sérum participalione

rommimia (2), nimiruni ut ex communionetilulorum a ppareretcom-
munio poleslalis. lia ipse, qui lapis est angularis, in quo omni
..'cdificalio constructa crescil in lemplum sanclum in Domino (3),

Petrum velul lapidem staluit, quo fulla esse Ecclesia deberet.

Cwn audisset « petra es » pncconio nobilitalus est. Quamquarn
aulem petra est, non nt^ Christus petra, sed ut, Petrus petra.

Christiis enim essenlialiter petra inconcussa ; Petrus vero per
petram. Nnm Jésus dignitntes suas largilur, nec exhauritur

Sacerdos est, fac.it sacerdotes petra es,petram facit (4 ) . Rexidcm
Ecclesix, qui habet clavem David : qui aperit et nerno claudit :

claudit et nerno aperit (5), traditis Petro c/ai7'6ws, principem christi-

nae reipublicaedeclaravit.Pariterpastor raaxinius,quise ipse pas-

torem bonumnuncupat^agnisatqiie ovibussuis (6)pastorem petrum
prœf^osuit : Pasce agnos, pasce oves. Quare Chrysostomus :

Eximius erat inter Apostolos, et os discipulorum et cœtus illius

capul Simul ostendens ei, oporlere deinceps fidere, quasi abo-

lita negalione, fratrum ei prxfecturam committit Dicit autem:
Si amasine, f?'atribus prœesto\l). Hemum qui confirmât in omni
opère et sermone bono, mandavit Pelro ut confirmaret fratres

suos (8).

Jure igitur Léo magnus : De toto mundo unus Petrus cUgitur,

qui et univei'sarum gentium vocationi et omnibus Apostolis,

cunctisque Ecclesix patribus prxponatur : ut quamvis in populo
Deimulti sacerdotes sint multique pastores, omnestamen proprie
régal Petrus, quos principaliter reqit et Christus '9

;. ItemqueGre-
gorius magnus ad Imperatorem Mauritium Augustum : Cunctis

evangelium scientibus liqiiet, quodvoce domiyiica sancto et omnium
Apostolorum Petro principi apostolo totius Ecclesix cura com-
missa est Ecce dates regni cœlestis accepit, potestas ei ligandi

ac solvendi tribuitur, et cura ei totius Ecclesix et principatus

committitur (10).

Ejusmodi autem principatum, quoniam constitutioneipsa tem-
perationeque Ecclesia), velutpars prsecipua, conlinetiir, videlicet

ut principium unilatis ac fundamentum incolumitatis perpétuas,

nequaquam cum beato Petro interire, sed recidere in ejus suc-

(1) S. Ainbrosius de Fide, lib. IV, n. o6. — (2) S. Léo M. sermo IV, cap. 2.

— (3) Ephes., II, 21. — (4) Hom. de Pœnitentia, n. 4 in appendice opp.
S. Basilii. — (5) Apoc. III, 7. — (6) Joan., X, 11. — (7) Hom. LXXXVIII, in

Joan.,n. 1. — (8) Thessalon., 11, 16. — (9) Sermo IV, cap. 2. — (10) Epis-
tolarurriy lib, V, epist. XX.
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le fondement de TEglise, il veut qu"il soit la colonne de la foi.

« Puisque de sa propre autorité il lui donnait le royaume, ne pou-
vait-il pas affermir sa foi, d'autant que, en l'appelant Pierre, il le

désiiinait comme le fondement qui devait affermir l'Eglise? »

De là vient que certains noms, qui dési^!nent de très i,'randes choses,
et <i qui appartiennent en propre à JésU'^-Ghrist en vertu de sa puis-
sance, Jésus lui-même a voulu les rendre communs à lui et à Pierre
par participation, » alin que la communautt'; de-; titres manifestât la

communauté du pouvoir. Ainsi lui qui est « la pierre principale de
l'angle, sur laiiuelle tout l'édiOce construit s'élève comme un temple
sacré dans le Seigneur », il a établi Pierre comme la pierre sur
laquelle devait être appuyée son Eglise. Quand Jésus lui dit : « Tu
es la pierre », cette parole lui conféra un beau titre de noblesse.
Et pourtant il est la pierre, non pas comme le Christ est la pierre,

mais comme Pierre peut être la pierre. Car le Christ est essentiel-

lement la pierre inébranlable, et c'est par elle que Pierre est la

pierre. Cap Jésus communique ses dignités sans s'appauvrir Il

est le prêtre, il fait les prêtres Il est la pierre, il fait de son apôtre
la pierre.

Il est encore le roi de l'Eglise, « qui possède la clé de David; il

ferme et personne ne peut ouvrir; il ouvre et personne ne peut
fermer; » or, en donnant les clés à Pierre, il le déclare le chef de
la société chrétienne. Il est encore le pasteur suprême qui s'ap-
pelle lui-même « le bon pasteur » ; or, il a établi Pierre comme pas-
teur de ses agneaux et de ses brebis. C'est pourquoi saint Chrysos-
tome a dit : « Il était le principal entre les apôtres, il était comme
la bouche des autres disciples et la tête du corps apostolique »

Jésus lui montrant qu'il doit désormais avoir confiance, parce que
toute trace de son reniement est effacée, lui confie le gouvernement
de ses frères Il lui dit : « Si tu m'aimes, sois le chef de tes frères. »

Enfin, celui qui confirme « en toute bonne œuvre et toute bonne
parole », c'est lui qui commande à Pierre de confirmer ses frères.

Saint Léon le Grand a donc bien raison de dire: (f Du sein du
monde tout entier, Pierre seul est élu pour être mis à la tête de
toutes les nations appelées, de tous les apôtres, de tous les Pères
de l'Eglise; de telle sorte que, bien qu'il y ait dans le peuple de
Dieu beaucoup de pasteurs, cependant Pierre régit proprement tous
ceux qui sont aussi principalement régis par le Christ. » De même,
saint Grégoire le Grand écrit à l'empereur Mauriste Auguste :

;' Pour tous ceux qui connaissent l'Evangile, il est évident que par
la parole du Seit-'neur, le soin de toute l'Eglise a été confié au saint
apôtre Pierre, chef de tous les Apôtres Il a reçu les clés du
royaume du ciel, la puissance de lier et de délier lui est attribuée,
et le soin et le gouvernement de toute l'Eglise lui est confié. »

Or, cette autorité faisant partie de la constitution et de l'organi-
sation de rEi;lise comme son élément principal, puisqu'elle est le

principe de runité, le fondement de la sécurité et de la durée per-
pétuelle, il s'ensuit qu'elle ne pouvait en aucune façon disparaître
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cessore ex alio in alium opportuit : Manet ergo dispositio veri-

lalis, et beatus I*etrus in accepta forlUudine peine persevera:ns

,

siisceptaEcclesiie gubernacula non reliqu'd (1). Quare Pontifices,

qui Petio in episcopatu romano succedunt, suprcmam Ecclesia;

poteslalein obtinent jure divino. Defminius, sanclam Aposfoli-

catn Sedem et liomanum Ponlifîcem in universum orbem tenere

pjrimaliim, et ipsum Pontificem Homaninn successorein esse beati

Pelri, principis Apostoloriim etverurn Christi vicarixim toliusque

Ecclesiœ caput, et onviium chrislianorum patrem ne doctorem
existere, et ipsi in beato Petro pascendi, regendi ac gubernandi
universalem Ecclesiam a Domino nostro Jesii Christo plenam
potestatem traditam esse

;
quemadmodum eliam in gestis œcume-

nicorum conciliorum et in sacris canonibus continelur (2). SimiW-
ter Goncilium Laleranense IV : Romana Ecclesia disponente

Domino^ super onmes alias ordinarix potestalis obtinet prin-

cipatum, utpote mater universorum Christi fîddium et magistra.

Antecesserat consensus anliquitatis, quae episcopos romanos
sine ulia dubilalione sic semper observa vit etcoluitul beali Pétri

vegitimos successores. Quem vero lateat quot in eanidem rem
extent et quam luculenta sanctorum patrum testimonia? lllud

«aide pra:'clarum Irenœi qui cum de Ecclesia romana dissereret,

td hanc cnim, inquit, Ecclesiam provter potiorem principalita-

\eyn necesse est omnem convenire Lcclesiam [3).

Ac Cyprianus itidem de Ecclesia romana affirmât, eam
esse Ecclesix catkolicx radicem et matricem (4), Pétri Cathe-

dram atqw Ecclesiam principalem, unde imitas sacerdotalis

exorta estiji). CrtMet/mw Pelri appellatquippe quam insidet Pelri

successor: Ecclesiam principalem ob principatum Petro ipsi et

legitimis successoribus collatum unde unilas exorta, quia in

christiana republica causa efficiens unitatisesl Ecclesia romana.

Quare Hieronimusiisverbis Damasum affatur : « Cum successore

piscatoris et discipulo crucis loqiior..-.. Beatitudini tuœ, id est
j

Cathedrx Pétri communione consocior . Super illiam petramœdi- \

ficatam Ecclesiam scioifi). «.Sollemneilli est, catbolicum boni inem
ex conjunctione cum romana Pétri sede internoscere : Si quis

Calhedrae Pétri jungitur, meus est (7).

Neque absimili ratione Augustinus, palam lestatus, « in

romana Eclesia semper Apostolicce cathedrœ viguisse princi-

patum (8)negatessecatbolicum,quicumque afide romana dissen-

tiat: I\'on credons veram fidem tenere catholicam qui fidem nos

(1) S. Léo M. seruio 111, cap. 3. — (2) Concilhtm Florentinum. —
(3) Contra llœreses, lib. 111, cap. 3, n« 2. — (4) Epist. XLVIll, ad Corne- j

lium, n. 3. — (5) Epist. LIX, ad Corneliuni, n. 14. — (6) Epist. XV, ad I

Damasum, n. 2. — (7) Epist. XVI, ad Damasum, n. 2. -^ (8) Epist. XLIII, *

n. 7.
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avec le bienheureux Pierre, mais qu'elle devait nécessairement
passer à ses successeurs et être transmise de Tun à l'autre. « La
disposition de la vérité demeure donc, et le bienheureux Pierre,

persévérant dans la fermeté de la pierre, dont il a reçu la vertu, n'a

point quitté le gouvernail de l'Eglise, mis dans sa main.

C'est pourquoi les Pontifes qui succèdent à Pierre dansl épiscopat
romain possèdent de droit divin le suprême pouvoir dap.s l'Efilise.

« Nous définissons que le Saint-Siège apostolique et le Pontife
romain possèdent la primauté sur le monde entier, et que le Pontife
romain est le successeur du bienheureux Pierre, prince des Apôtres,
et qu'il est le véritable vicaire de Jésus-Christ, le chef de toute
l'Eglise, le Père et le docteur de tous les chrétiens, et qu'à lui, dans
la personne du bienheureux Pierre, a été donné par Notre-Seigneur
Jésus-Christ le plein pouvoir de paître, de régir et de gouverner
l'Eglise universelle; ainsi que cela est contenu aussi dans les actes des
Conciles œcuméniques et dans les sacrés canons. » Le quatrième
Concile de-Latran dit de même: <' L'Eglise romaine par la dis-

position du Seigneur, possède le principatde la puissance ordinaire
sur toute? les autres Eglises, en sa qualité de mère et de maîtresse
de tous les fidèles du Christ. »

Tel était déjà auparavant le sentiment unanime de l'antiquité qui,
sans la moindre hésitation, a toujours regardé et vénéré les évoques
de Rome comme les successeurs légitimes du bienheureux Pierre.
Qui pourrait ignorer combien nombreux, combien clairs sont sur ce
point les témoignages des saints Pères? Bien éclatant est celui de
saint Irénée, qui parle ainsi de l'Eglise romaine: « C'est à cette
Eglise que, à cause de sa prééminence supérieure, toute TEiilise doit
nécessairement se réunir. »

Saint Cyprien affirme, lui aussi, de l'Eglise romaine, qu'elle est

la« racine et la mère de l'Eglise catholique, la chaire de Pierre et

l'Eglise principale, d'où est née l'unité sacerdotale ». Il l'appelle la

« chaire de Pierre », parce qu'elle est occupée par le successeur de
Pierre; « l'Eglise principale », à cause duprincipat conféré à Pierre
et à ses légitimes successeurs, « celle d'où est née l'unité », parce
que, dans la société chrétienne, la cause efficiente de l'unité est

l'Eglise romaine.

C'est pourquoi saint Jérôme écrit en ces termes à Darnase : « Je
parle au successeur du pêcheur et au disciple de la croix Je suis
lié par la communion à Votre Béatitude, c'est-cà-dire à la chaire de
Pierre. Je sais que sur cette pierre est bâtie l'Eglise. » La méthode
habituelle de saint Jérôme pour reconnaître si un homme est catho-
lique, c'est de savoir s'il est uni à la chaire romaine de Pierre.,
« Si quelqu'un est uni à la chaire de Pierre, c'est mon homme. »

Par une méthode analogue, saint Augustin, qui dérlaie ouverte-
ment que « dans l'Eglise romaine s'est toujours maintenu le prin -

cipat de la chaire apostolique », affirme que quiconque se sépare
delà foi romaine n'est point catholique. « On ne peut croire que
vous gardiez la véritable foi catholique, vous qui n'enseignez pas
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doces esse servcmdam romanam{\).llem Cyprianus: Communicare
cxim Cornelio, hoc est cum catholica Ecclesia communicare. (2j.

SimiliterMaximus Abhas hanc verse (idei verreque communionin
noiam esse docet, subesse Pontifici romano : Ilaque si vult hx-
relicus non esse neque audire, non isli aut ilUsatisfaciat Fes-

tinet pro omnibus sedi romance salisfacere. Hac enim salisfacta,

communiter ubique omnes pium hune et orthodoxum prxdica-
hunt. Nom frusta solummodo loquitur, qui mihi similes suaden-
dos putat, et non satisfacît et implo7'at sanctissimx romanoimm
Ecclesix beatissimum Papam, id est Apostolicam Sedem. Cujus
rei causam rationemque in eo affirmât residere, quod ab ipso

incarnato Dei \ erbo, sed et omnibus sanctis synodis, secundum
sacros canones et terminos, universarwn qua3 in tulo lerrarum
orbe sunt sayictarum Dei Ecclesiaruni in omnibus et per omnia
percepit et habet imperium, auctoritalem et potestatem ligandi

t solvendi. Cum hoc enim ligat et solvit in cœlo Verbum, quod.

cœlestibus virtidibus p7incipatur[3). Quodigi\ur erat in fidechris-

tiana, quod non une gens, aut una a}tas, sed œlates omnes, et

Oriens pariler atque Occidens agnoscere atque observare con-
sueverat, id meminit, nulle contradicente, ad Ephesinam Syno-
duni Philippus presbyter, a Pontifice legalus : Nulli ditbiu/nest,

imo sœculis omnibus notum, quod sanctus beatissimusque Petrus,

Apostolorum princeps, et caput, fideique columna et Ecclesix
catholicx fundamentum, a Domino nostro Jesu Christo, salva-

tore humani generis ac redemplore, claves regni accepit, sol-

vendique ac ligandi peccata potestas ipsi data est, qui ad hoc
usque tempus et se-nper in suis successoribus vivlt et judicium
exercit (4. Eademque de re in omnium cognitione versatur Con-
cilii Chaicedonensis senlentia : Petrus per Leonem.... locufus

est{b): qui vox ConciliiConstantinopolitani lllresonat, tanquam
imago : Summus nobiscum concertabat Apostolorum princeps
illius enimimitatoremet Sedis snccessorem habuimus fautorem...
Charta et ntramentum videdabur, et per Agathonem Petrus
loquebatur (G). In formula calholicœ professionis ab Hormisda
conceptis verbis, inemite saeculo sexto, proposita cui lum Justi-

nianus Imperator, tum Epipbanius, Joannes, etMennaPatriarchae
subscripseruntilludestmagnumvisententiarumdeclaratum : Quia
nonpotest DomininostynJesuChristi prxternntli senlentiadicentis :

Tu es Petrus, et super hanc petrara, acdificabo Ecclesiam
meam hsec, quœ dicta sunt, rerum probantur effectibus, quia
in Sede Apostolica citra rnaculam semjier est catholica servata

religio (7). Nolumusquidempersequi singula :libettamenformu-

(1) Serrao CXX, n. 13. — (2) Epist. LV, n. 1. — (3) Defloratio ex Epis-
tola ad Pelrinn illiistrem. — (4) Actio lll. — (3 ) Actio II. — (6) Actio
XVIII. — (7) Post Epistolam XXVI, ad omnes Epius Hispan, n. 4.
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qu'on doit garder la foi romaine. » De même, saint Cyprien : « Etre

en communion avec Corneille, c'est être en communion avec l'Eglise

catholique. »

E'ubhé Maxime enseigne également que la marque de la vraie foi

et de la vraie communion c'est d'être soumis au Pontife romain.
« Si quelqu'un veut n'être point hére'tique et ne point passer pour
tel, qu'il ne cherche pas à satisfaire celui-ci ou celui-là Qu'il se

hâte de satisfaire en tout le siège de Rome. Le siège de Rome satis-

fait, tous partout et d'une seule voix le proclameront pieux et ortho-

doxe. Car si l'on veut persuader ceux qui me ressemblent, c'est en
vain qu'on se contenterait de parler, si l'on ne satisfait et si l'on

n'implore le bienheureux Pape de la très sainte Eglise des Romains,
c'est-à-dire le Siège Apostolique. » Et voici, d'après lui, la cause et

l'explication de ce fait. C'est que l'Eglise romaine « a reçu du Verbe
de Dieu Incarné lui-même, et, d'après les saints Conciles, selon les

saints canons et les définitions, elle possède, sur l'universalité des
saintes Eglises de Dieu qui existent sur toute la surface de la terre,

l'empire et" l'autorité en tout et pour tout, et le pouvoir de lier et

de délier. Car lorsqu'elle lie et délie, le Verbe, qui commande aux
vertus célestes, lie ou délie aussi dans le ciel ».

C'était donc un article de foi chrétienne, c'était un point reconnu
et observé constamment, non par une nation ou par un siècle, mais
par tous les siècles et par l'Orient non moins que par rOccident.
que rappelait au synode d'Ephèse, sans soulever aucune contradic-
tion, le prêtre Philippe, légat du Pontife romain : « Il n'est douteui
pour personne, et c'est une chose connue de tous les temps, que le

saint et bienheureux Pierre, prince et chef des apôtres, colonne de
la foi et fondement de l'Eglise catholique, a reçu de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, Sauveur et Rédempteur du genre' humain, les clés du
royaume, et que le pouvoir de lier et de délier les péchés a été

donné à ce même apôtre, qui, jusqu'au moment présent et toujours,
vit dans ses successeurs et exerce en eux son autorité. » Tout le

monde connaît la sentence du Concile de Chalcédoine sur le même
sujet : « Pierre a parlé par la bouche de Léon », sentence à
laquelle la voix du troisième Concile de Constantinople répond
comme un écho : « Le souverain prince des Apôtres combattait
avec nous, car nous avons eu en notre faveur son imitateur et son
successeur dans son Siège On ne voyait au dehors (pendant
qu'on lisait la lettre du Pontife romain) que du papier et de l'encre,

et c'était Pierre qui parlait par la bouche d'Ai;athon. » Dans la for-

mule de profession de foi catholique, proposée en termes exprès
par Hormisdas au commencement du vi« siècle, et souscrite par
l'empereur .lustinien et aussi par les patriarches Epiphane, Jean et

Mennas, la même pensée est exprimée avec une grande vigueur :

«Comme la sentence de Notre-Seigneur Jésus-Christ qui a dit:
« Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise » ne peut
être négligée, ce qui a été dit est confirmé par la réalité des
faits, puisque,dans le Siège Apostolique, la religion catholique a tou-
jours été conservée sans aucune tache. »

Nous ne voulons point énumérer tous les témoignages : il Nous
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lam fidei ineminissc, quam Michael Palaeologus, in Goncilio

Lugdunensi II professus est : Ijjsa qiioque sancta romatia Ecclc-

sia summum et plenumprimatum et principatum super universmii

EccÂesinm cntholicam obtinet, quem se ah ipso Domino in healo

Petro^ Apostolorum principe sive vertice, cujus romanus Ponli-

fex est successor, cum potestalis plenitudine récépissé veraciier

et humitiler recognoscit. Et sicut prx cxteris ienetur fidei veri-

tatem defcndere sic et si quaj defide suborlœ fuejnnt quieslloncs,

suo debent judicio definiri (1).

Si Pétri ejusque successorum piena de summa polestas esl,

ea tamen esse ne putetur sola.Nam qui Pelrum Ëcclesiae funda-

mentum posuit, idem elegit duodecim quos el aposialos

nominavit (•2).Quo modo Pétri auctoritatem in romano Pontilice

perpetuam permanere necesse est, sicEpiscopi, quod succedunt
Apostolis, horum potestatem ordinariam hacreditate capiunt; ita

ut intimam Ecclesiœ constitulionem ordo episcoporum neces-

sario atlingat. Qiiamquam vero neque plenam neque universalem

ii, neque summam obtinent auctoritatem, non tamen vicarii

romanorum pontilicum putandi, quia potestatem gerunt sibi pro-

priam, verissimeque populorum, quos regunt, antistites ordinarii

dicuntur.

Verum quia successor Pétri unus est, Apostolorum permultii

consentaneum est perspicere quœ sint istorum cum ille, divina

constitutione, necessitudines. — Ac primo quidem conjunclionis

episcoporum cum eo qui Petro succedit, non obscura est neque
dubia nécessitas : hoc enim soluto nexu, solvitur ac diffluit mul-

titudo ispa christianorum, ita plane ut nullo pacto queat unum
corpus conflare unumque gregem : Ecclesiœ salus in summi sacn--

dotis dignitale pendet, cui si non exsors qmedam et ab omnibus
eminens detur potestas, tôt in Ecclesia efficientur schismata,

quoi sacerdotes {3^.ldciTCoaà\d praestatadvertere animum : nihil

esse Apostolis seorsum a Petro collatum
;
plura seorsum ab Apos-

tolis acseparatim Petro. Joannes Chrysostomus in Christi edisse-

randa sententia (Joan. xxi, 15) cum percontatus esset, Cur, aliis

prietermissis, de his Christus Petrum alloquitur? omnino res-

pondet: Eximius erat inter Apostolos, et os discipulorum, et

cœtus illius caput {^]. Hic enim unus designatusaChristoest fun-

damentum Ecclesiae : ipsi ligandi copia solrendique permissa,

eidemque pascendi data potestas uni. Contra quidquid auctori-

tatis ac muneris accepere Apostoli, conjuncle cum Petro acce-

pere : Divina dignatio si quid cum eo commune ceteris voluit esse

{[) Actio IV. — (2) Luc IV, 13. — (3) S. Hieronymus, Dialog. Contra
Luciferianos, n. 9. — (4) Hom. LXXXVIII, in Joan.,n. 1.
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plaît néanmoins de rappeler la formule selon laquelle Michel Paléo
lotiue a professé la foi au deuxième Concile de Lyon : « La sainte
Eglise romaine possède aussi la souveraine et pleine primauté et

principauté sur TEglise catholique universelle , et elle reconnaît,
avec vérité et humilité', avoir reçu cette primauté et principauté, avec
la plénitude delà puissance du Seigneur lui-même, dans la personne
du bienheureux Pierre,prince ou chef des Apôtres,dont le Pontife ro-
main est le successeur. Et, de même qu'elle est tenue de défendre,
avant tous les autres, la vérité de la foi, de même, si des difficultés

s'élèvent au sujet de la foi, c'est par sonjugement qu'elles doivent être

tranchées. »

Si la puissance de Pierre et de ses successeurs est pleine et sou-
veraine, il ne faudrait cependant pas croire qu'il n'y en a point
d'autre dans l'Eglise. Celui qui a établi Pierre comme fondement
de l'Eglise a aussi « choisi douze de ses disciples, auxquels il a
donné le nom d'Apôtres. » De même que l'autorité de Pierre est

nécessairement permanente et perpétuelle dans le Pontife romain,
ainsi les év'èques, en leur qualité de successeurs des Apôtres, sont
les héritiers du pouvoir ordinaire des Apôtres, de telle sorte que
l'ordre épiscopal fait nécessairement partie de la constitution intime
de l'Eglise. Et quoique l'autorité des évèques ne soit ni pleine, ni
universelle, ni souveraine, on ne doit pas cependant les regarder
comme de simples vicaii'es des Pontifes romains, car ils possèdent
une autorite' qui leur est propre, et ils portent en toute vérité le

nom de prélats ordinaires des peuples qu'ils gouvernent.

Mais comme le successeur de Pierre est unique, tandis que ceux
des Apôtres sont très nombreux, il convient d'étudier quels liens,

d'après la constitution divine , unissent ces derniers au Pontife
romain. Et d'abord, l'union des évèques avec le successeur de
Pierre est d'une ne'cessité évidente et qui ne peut faire le moindre
doute; car, si ce lien se dénoue, le ptuple chrétien lui-même n'est

plus qu'une multitude qui se dissout et se désagrège, et ne peut
plus, en aucune façon, former un seul corps et un seul troupeau.
« Le salut de lEiJrlise dépend de la dignité du souverain prêtre : si

on n'attribue point à celui-ci une puissance i\ part et élevée au-
dessus de tout autre, il y aura dans l'Eglise autant de schismes que
de prêtres. »

C'est pourquoi il faut faire ici une remarque importante. Rien
n'a été conféré aux Apôtres indépendamment de Pierre; plusieurs
choses ont été conférées à Pierre isolément et indépendamment
des Apôtres. Saint Jean Chrysostome, expliquant les paroles de
Jésus-Christ (S. Jean, xxi, l.'i), se demande « pourquoi, laissant de
côté les autres, le Christ s'adresse à Pierre », et il répond formelle-
ment : « C'est qu'il était le principal entre les Apôtres, comme la

bouche des autres disciples et le chef du corps apostolique. » Lui
seul, en effet, a été désigné par le Christ comme fondement de
l'Eglise. C'est à lui qu'a été donné tout pouvoir de lier et de délier;

à lui seul également a été confié le pouvoir de paître le troupeau.
Au contraire, tout ce que les Apôtres ont reçu, on fait de fonctions
et d'autorité, ils l'ont reçu conjointement avec Pierre. « Si la divina
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princlpibus, mm qucun nisi per ipsum dédit, iiuiilcpùd aliis non
negavU (1). Ut cum midtasolus accepe.rit, îii/iil hiquemquamsine
ipsius parficipatione transierit {'i) . É.vquoplaneintelligi(ur,exci-

dere episcopos jure ac potestate regendi, si a Pelro ejusve suc-

cessoribus scientes secesserint. Nam a fundaniento, quo lolum
debetœdificiumnili,secessionedivellunlur;itaqueexclusi<cf/i^Cio

ipso sunL : ob eamdemque causam ab ovili sejuncli, cui dux est

pastor niaximus, regnoqne exlorres, cujus uni Pelro dalœ divi-

iiilus claves.

Quibus rébus rursus nosciinus in constituenda christiana

republica cœleslem descriptionem memtemque divinam. Vide-
licct cum Ecclesiam divinus auclor fide et regimine et commu-
nione unam essedccrevissel, Pelrum ejusquc successores delegit

iii quibus principium foret ac velut cenlrum unitalis. Quare
Gyprianus : Probatio est ad fidem facilis compe.ndio veritatls.

Lo q lût ur Dominus ad Petrum : Ego tibi dico, inquit. Quia tu es

Petrus Super unum œdifieat Ecclesiam. Et quamvis Aposto-
lis omnibus posL resurreclionem suam pareni potestatem tribuat,

et dicat; sicut misit me Pater , tamen ut unitatem manifesla-
ret, imitatis ejusdem originem ab uno incipientem sua auctori-

tate disposuit (3). AtqueOplatus Milevilanus : JSegare non potes,

scirc te in urbe Roma Petro primo Calhedram episcopalem esse

collatam, in qua sederil omnium Apostolorum caput Petrus, unde
et Cephas appellatus est : in qua una Cathedra imitas ab omni-
bus servaretur : ne céleri Apostoli singulas sibi quisque defende-
rent, ut jam schismaticus et peccator esset, qui contra singularem
Calhedramalteramcollocaret (4). UndeeslillaipsiusGypriani sen-

lentia, cum iia?resim tum schisma ex eo orlum habcre gignique,

quod débita supremne potestati obedientia abjicitur. Neque enim
aliunde hxreses obortœ sunt aut nala sunt schismata,quam inde

quod sacerdoti Dei non obtemperatur, nec unus in Ecclesia ad
tempussacerdos etadtempusjudexviceChristicogitatur (5). Nemo
igitur, nisi cum Petro cohaereat, participareauctoritatem potest,

cum absurdum sit opinari, qui extra Ecclesiam est, eum in Eccle-

sia pra^esse. Quare Optatus Milevitanus reprehendebat hoc
nomine Donatistas : Contra quas portas (inferi) claves salutares

accepisse logimus Petrum, principem scilicct nostrum, cui a
Christo diclum est : tibi dabo claves regni cœlorum, et portseinferit

non Vincent eas. Unde est ergo quod claves regni cœlorum vobis

iisiirpare contenditis, qui contra cathedram Petri....,militalis[%) ?

(1) S. Léo M., sermo IV, cap. 2. — (2) Ibid. — (3) De Vnît. EccL, n. i.

(4) De schism. Donat.^ lib. [II. — (5) Epist. XII, ad Corneliuin, n. 5. —
(6) Lib. n, n. 4-5.
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bonté a voulu que les autres princes de l'Eglise eussent quelque
chose de commun avec Pierre, ce qu'elle n'avait pas refusé aux
autres, elle ne leur a jamais donné que par lui. Il a reçu seul beau-
coup de choses, mais rien n'a été accordé à qui que ce soit sans sa
participation. »

Par où l'on voit clairement que les évèques perdraient le droit et

le pouvoir de gouverner s'ils se séparaient sciemment de Pierre ou
de ses successeurs. Car, par cette séparation, ils s'arrachent eux-
mêmes du fondement sur lequel doit reposer tout l'édifice, et ils

sont ainsi mis en dehors de l'édifice lui-même; pour la même raison,

ils se trouvent exclus du bercail que gouverne le Pasteur suprême, et

bannis du royaume dont les clés ont été données par Dieu à Pierre
seul.

Ces considérations nous font comprendre le plan et le dessein de
Dieu dans la constitution de la société chrétienne. Ce plan, le voici:

L'auteur divin de l'Eglise, ayant décrété de lui donner l'unité de foi,

de gouvernement, de communion, a choisi Pierre et ses successeurs
pour établir en eux le principe et comme le centre de l'unité. C'est

pourquoi saint Cyprien écrit: « Il y a, pour arriver à la foi, une
démonstration facile, qui résume la vérité. Le Seigneur s'adresse à
Pierre en ces termes :« Je te dis que tues Pierre » C'est sur un seul

qu'il bâtit l'Eglise. Et quoique après sa résurrection il confère à tous
les Apôtres une puissance égale et leur dise : « Gomme mon Père
m'a envoyé »; cependant pour mettre l'unité en pleine lumière,
c'est en un seul qu'il établit, par son autorité, l'origine et le point
de départ de cette même unité. » Et saint Optât de Milève : « Ta
sais fort bien, écrit-il, tu ne peux le nier, que c'est à Pierre le pre-
mier qu'a été conférée la chaire épiscopale dans la ville de Rome :

c'est là que s'est assis le chef des Apôtres: Pierre, qui, par suite,

a été appelé Céphas. C'est dans cette cliaire unique que tous devaient
garder l'unité, afin que les autres Apôtres ne pussent se retrancher
chacun isolément dans son siège, et que celui-là fût désormais
schismatique et prévaricateur, qui élèverait une autre chaire contre
cette chaire unique. » De là vient cette sentence du même saint

Cyprien, que l'hérésie et le schisme se produisent et naissent l'une

et l'autre de ce fait, que l'on refuse à la puissance suprême l'obéis-

sance qui lui est due. « L'unique source d'où ont surgi les hérésies

et d'où sont nés les schismes, c'est que l'on n'obéit point au Pontife

de Dieu et que l'on ne veut pas reconnaître dans l'Eglise et en
même temps un seul pontife et un seuljuge qui tient la place du Christ.»

Nul ne peut donc avoir part à l'autorité s'il n'est uni à Pierre, car

il serait absurde de prétendre qu'un homme exclu de l'Eglise

a l'autorité dans l'Eglise. C'est à ce titre qu'Optât de Milève repre-
nait les donatistes : « C'est contre les portes de l'enfer que Pierre,

comme nous le lisons dans l'Evani-'ile, a reçu les clés du salut;

Pierre, c'est-à-dire notre chef, à qui Jésus-Christ a dit : « Je te

donnerai les clés du royaume des cieux, et les portes de 1 enfer ne
triompheront jamais d'elles. » Comment donc osez-vous essayer de
vous attribuer les clés du royaume des cieux, vous qui combattez
contre la chaire de Pierre. »
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Sed Episcoporum ordo tune rite, ul Gliristus jussit, colligatus

cum Felro putaiulus, si Petro subsit eique pareat : secus in niul-

tiludineni coniïisain ac perlurbatam necessario delabilur. Fidei

et coinmunionis unitati rile conservandae non gerere honoris
causa priorcs partes, non curam agere satis est; sed omnino
aucloritate est opus vera eadenique suinma, oui obtemperel tota

communitas. Quid enim Dei Filius speclavit, cuni claves regni

cœloruni uni pollicitus est Petro? Summum fasligium potestatis

nomine clavlum eo loco designari, usas hi.hllcus et Palrum con-
sentienles sententire dubitari non sinunt. Neque secus interpre-

tari fas est, quas vel Petro separatim tributa sunt, vel Apostolis

conjunclim cum Petro. Si ligandi, solvendi, pascendique facultas

hoc parit in episcopis, successoribus Apostolorum, ut populum
quisque suum vera cum polestate régal, certe idem parère eadeni
facultas in eo débet, cui pascendi afjnos et oves assignatum est,

Deo auctore, munus : ISon solum Pastorem {Petnun), sed pas-
torum paslorem [Chrisius) consliluil : pascit igitur PoArus agnos,

pasci.t et oves, pascit filios, pascit et matres : régit subditos, régit

et prœlatosrfuia pneter agnos et oves in Ecclesia nihilest{\).\\\x\c

illa3 de beato Petro singularesveterum locutiones, qua; in summo
dignitatis polestatisque gradu locatum luculente prœdicant.
Appellant passim principem cœtus discipulorum : sanctorwn
Apostolorum principem : chori illius coryphxuni : os Aposto-
lorum omnium: caput illius familix : orbis totiiis prœpositum :

inter Apostolos primum : Ecclesix columen. Quao omnia conclu-
dere Bernardus iis verbis videtur ad Eugenium Papam : Quis
es ? Sacerdos magnus, summuspontifex. Tuprinceps episcoporum

,

tu hères Apostolorum Tu es, cui claves traditcc cui oves cré-

ditée sunt. Sunt quidetii et alii cœli janitores et gregum pastores

;

sed tu tanto gloriosius, r/uanto et différent ius Ktrunique prie

ceteris nomen hereditasti. Habent illi sibi assignatos grèges, sin-

guli singulos, tibi universi crediti, ^(ni unus, nec modo ovium,
sed et pastorum, tu unus omnium pastor. Undeidprobemquxris.
Ex verbo Domini. Cui enim, non dico episcoporum, sed etiam
Apostolorum, sic absolute et indiscrète totx commissic sunt oves .

Si me amas, Petre, pasce oves meas. Quas ? illius vel illius populos
civilatis aut regionis, aut cerii regni ? Oves meas, inquit : cui non

(1) S. Brunonls, Episcopi signiensis, Comment, m Joan., part. 111,

îap. 21, n. 35.
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Mais l'ordre des évèques ne peut être regardé comme vraiment
uni à Pierre, de la façon que le Christ l'a voulu, que s'il est soumis
et s'il obéit à Pierre ; sans quoi il se disperse ne'dessairement en
une multitude où régnent la confusion et le désordre. Pour
conserver l'unité de foi et de communion telle qu'il la faut,

ni une primauté d'iionueur ni un pouvoir de direction ne suffisent;

il faut absolument une autorité véritable et en même temps
souveraine, à laquelle obéisse toute la communauté. Qu'a voulu en
effet le Fils de Dieu, quand il a promis les clés du royaume des
cieux au seul Pierre? Que les

' clés désignent ici la puissance
suprême, Vusage biblique et le consentement unanime des Pères ne
permettent point d'en douter. Et on ne peut interpréter autrement
les pouvoirs qui ont été conférés, soit à Pierre séparément, soit aux
apôtres conjointement avec Pierre. Si la faculté de lier, de délier,

de paître le troupeau donne, aux évèques, successeurs des Apôtres,
le droit de gouverner avec une autorité véritable le peuple confié

à chacun d'eux, assurément cette même faculté doit produire le

même elTetdans celui à qui a été assigné par Uieu lui-même le rôle

de paître les agneaux et les brebis. « Pierre n'a pas seulement été

établi pasteur par le Christ, mais pasteur des pasteurs. Pierre donc
paît les agneaux et il paît les brebis; il paît les petits et il paît

les mères; il gouverne les sujets, il gouverne aussi les prélats, car
dans l'Eglise, en dehors des agneaux et des brebis, il n'y a rien. »

De là viennent chez les anciens Pères ces expressions tout à fait à
part qui désignent le bienheureux Pierre et qui le montrent évi-

demment comme placé au degré suprême de la dignité et du
pouvoir. Ils l'appellent fréquemment « le chef de l'assemblée des
disciples; le prince des saints Apôtres; le coryphée du chœur apos-
tolique; la bouche de tous les Apôtres : le chef de cette famille;

celui qui commande au monde entier; le premier parmi les Apôtres;
la colonne de l'Eglise. »

La conclusion de tout ce qui précède semble se trouver dans ces
paroles de saint Bernard au pape Eugène : « Qui êtes-vous? Vous
êtes le grand prêtre, le pontife souverain. Vous êtes le prince des
évèques, vous êtes l'héritier des Apôtres Vous êtes celui à qui
les clés ont été données, à qui les brebis ont été confiées. D'autres
que vous sont aussi portiers du ciel et pasteurs de troupeaux

;

mais ce double titre est en vous d'autant plus glorieux, que vous
l'avez reçu en héritage dans un sens plus particulier que tous les

autres. Ils ont, eux, leurs troupeaux qui leur ont été assignés; chacun
a le sien ; à vous, tous les troupeaux ensemble ont été confiés; ù
(TOUS seul, un seul troupeau, formé non pas seulement des brebis,
mais aussi des pasteurs : vous êtes l'unique pasteur de tous. Vous
me demandez comment je le prouve. Par la parole du Seigneur. A
qui, en effet, je ne dis pas entre les évèques, mais même entre les

Apôtres, ont été confiées ainsi absolument et indistinctement toutes
les brebis? Si tu m'aimes, Pierre, pais mes brebis? — Lesquelles?
les peuples de telle ou de telle cité, de telle contrée, de tel royaume?
Mes brebis, dit-il. Qui ne voit qu'il n'en désigne point quelques-
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planum, non desif/nasse aliquas, sed assignasse omnes ? Dlih'd

excipii'i)', ubi distinguitur niliil (I i.

Illud veio abliorret a veritale, cl. apeiie répugnai conslilulioni

diviiiio, jurisdiclioni ronianorum PoiUificurn episcopus subesse
singulos, jus esse; universos, jus non esse. Hfec enini onmis est

causa ratioque fundamenti, uL unilaleui slabililatemque, toli

polius œdilicio, quam parlibus ejus singulis tuealur. Quod est

in causa, de qua loquimur, mullt) verius, quia Chiislus Dominus
fundamenli virlule confieri voluit, ut portae infeii non prevaleant

adversus Ecclesiani. Quod promissum divinum constat inter

omnes de Ecclesia universa inlelligi oporlere, non de singulis

ejus parlibus, quippe quœ ulique vinci inferorum inipelu pos-

sunt, nonnullisque earum, ut vincerenlur, singillatini evenit.

Rursus, qui gregi pracposilus est universo, eum non modo in

oyes dispersas, sed prorsus in mullidincm insimul congrega-

tarum habere imperium necesse est. Num regat agalque pasto-

rem suum universilas ovium? Num successores Apostoloruni,

simul conjuncli, fundamentum sint, quo Pétri successor, adipis-

cendi firmamenii causa, innitatur? Profecto cujus in potestate

sunt claves regni, ei jus atque auctoritas est non tantum in pro-

vincias singulares, sed in universas siniul : et quo modo epis-

copi in regiono quisque sua non solum privato cuique, sed etiam
cominunitali vera cum potestate pra}sunt, ita Ponlifices romani,
quorum potestas chrislianam rempublicam tolam complectilur,

omnes ejus parles, etiam una collectas, subjectas alque obe-

dienles babent potestali suae Christus Dominus, quod jam dictum
salis, Petro ejusque successoribus tribuil ut essenl vicai^ii sui,

atque eamdem in Ecclesia perpeluo gérèrent potestalem, quam
ipsemet gesserat in vila mortali. Num Aposlolorum collegium

magistro suo prœslitisse auctoritale dicatur?

Hanc vero, de qua dicimus, in ipsum episcoporum collegium
potestalem, quam sacrse lillerae lamaperte enunliant,agnoscere
ac teslari nullo tempore Ecclesia destitit. Illa sunt in hoc génère
affala Conciliorum : Romanum pontificem de omnium Ecclesia-

rum prœsulibus judicasse, legimus : de eo vero quemquam ju-

dicasse. »on legimus (2). Cujus rei earatio redditur, quod aucto-

ritale Sed'S Aposlolicx 7najor non est (3).Quare de Conciliorum
decretis Gelasius : Sicut id quod prima Sedes non probaverat

{Vj De consideralione, lib. II, cap. 8. — (2) Iladrianus II, in Allocutione
III ad Sj'noduoi RoLuanam an. 8uy. Cf. Actionem VII Concilii Constan-
tinopolitani IV. — (3) Nicolaus in epist. LXXXVI, Ad Michael. Imperat.
« Patet profecta Seuis Apostolicre, cuis auctoritale « major non est,

judicum a nemine fore retractanduui, neque cuiquam de ejus liceat judi-

carejudicio ».
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unes, mais qu'il les assigne toutes à Pierre? Nulle distinction, donc
nulle exception. »

Mais ce serait s'éloigner de la ve'rité, cl contredire ouvertement
à la constitution divine de TEi^lise, que de prétendre que chacun
des évêques pris isolément doit être soumis à la juridiction des

Pontifes romains, mais que tous les évêques pris ensemble ne le

doivent point. Quelle est en efl'et toute la raison d'être et la nature
du fondement? C'est de sauvegarder l'unité et la solidité', Itien plus

encore de l'édifice tout entier que de chacune de ses parties. Et

cela est beaucoup plus vrai dans le sujet dons nous parlons, car

Jésus-Christ Notre-Seigneur a voulu, par la solidité du fondement
de son Eglise, obtenir ce résultat, que les portes de l'enfer ne puis-

sent prévaloir contre elle. Or, tout le monde convient que cette pro-
messe divine doit s'entendre de l'Eglise universelle et non de ses

parties j)rises isolément, car celles-ci peuvent en réalité être vain-

cues par l'elTort des enfers, et il est arrivé à plusieurs d'entre elles,

prises séparément, d'être en effet vaincues.

De plus, celui qui a été mis à la tête du troupeau tout entier doit avoir

nécessairement l'autoiité, non seulement sur les brebis dispersées,

mais sur tout l'ensemble des brebis réunies. Est-ce que par hasard
rensemble des brebis gouverne et conduit le pasteur? Les successeurs
des Apôtres réunis ensemble seraient-ils le fondement sur lequel
Je successeur de Pierre devrait s'appuyer pour la solidité?

Celui qui possède les clés du royaume a évidemment droit et

autorité, non seulement sur les provinces isolées, mais sur toutes à
la fois; et de même que les évêques, chacun dans son territoire,

commandent avec une véritable autorité, non seulement à chaque
particulier, mais à la communauté entière, de même les Pontifes
romains, dont la juridiction embrasse toute la société chrétienne,
ont toutes les parties de cette société, mêmes réunies ensemble,
soumises et obéissantes à leur pouvoir. Jésus-Christ Notre-Seigneur,
Nous l'avons déjà assez dit, a donné à Pierre et à ses successeurs
la charge d'être ses vicaires et d'exercer perpétuellement dans
l'Eglise le môme pouvoir qu'il a exercé lui-même durant sa vie

mortelle. Or, dira-t-on que le collège des Apôtres l'emportait en
autorité sur son Maître?

Cette puissance, dont Nous parlons, sur le collège même des
évêques, puissance que les Saintes Lettres énoncent si ouvertement,
l'Eglise n'a jamais cessé de la reconnaître et de l'attester. Voici
sur ce point les déclarations des Conciles : « Nous lisons que le

Pontife romain a jugé les prélats de toutes les Eglises; mais Nous
ne lisons point qu'il ait été jugé par qui que ce soit. » Et la raison
de ce fait est indiquée, c'est que « il n'y a point d'autorité supé-
rieure à l'autorité du Siège Apostolique ».

C'est pourquoi Gélase parle ainsi des décrets des Conciles : « De
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conslare non potult, sic quod illa ccnsuil judlcandiim, Eccle-

sia iota suscepit [i). Sane Goncilioium consulta el décréta, rata

haberc vel iniirmare seinper romanorum PontiOcum fuit. Gon-
cilial)uli Ephesini acta , rescidit Léo niagnus : Ariminensis

,

rejecit Uainasus : Costantinopolitani , Iladrianus I; canonem
vero xxvui Goncilii Glialcedonensis

,
quod assensu et aucto-

ritale caruit Sedis Apostolica^, velut incassum quiddani cons-

tat jacuisse. Recle igitur in Concilio Laterancnsi V, Léo X
Staluit : Solmn romanum Pontificem, pro temporc existentem,

tamquam aucAoritalem super omnia concilia habenton, tam Con-
cdiorum indicendorum , Iransferendorum ^ ac dissolvendorum
plénum jus ac potestatem habere,nedum ex sacra? Scripturx tes-

limonio dictisquc Palrum ac aliorum romanorum Pontificum, sa-

croruraque canonum decretis, sed propria eliam eorumdern Con-
ciliorum confessione manifeste constat. Sane claves regni cœlo-
rum uni créditas Petro, item ligandi solvendique potestatem
Aposlolis una cum Petro collatam, sacrae littene testanlur : at

vero summam potestatem si7ie Petro et contra Pelrum unde
Apostoli acceperint, nusquam est lestatum. Profecto a Jesu
Christo nullo pacto accepere. — Quibus de causis, Goncilii Va-
ticani decreto, quod est de vi et rationo^. primatus Romani Pon-
tificis, non opinio estinvecta nova, sed velus elconstansomnimu
saeculorum asserla fides (2).

Neque vero potestati geminae eosdem subesse, confusionem
habet administra tionis. Taie quicquamsuspicari,primumsapientia
Dei proliibemur, cujus consilio est temperalio isth;ec regiminis
conslitula. Illudprœterea animadvertendum, lum rerum ordinem
mutuasque necessitudines perturbari, si bini magistratus in

populo sint eodem gradu, neutro alteri obnoxio. Sed romani
ponlificis potestas summa est, universalis, planeque sui juris

;

episcoporum vero certis circumscripta finibus, nec plane sui

iuris : Inconveniens est quod duo requaliter super ewndem gre-
gemconstituantur. Sed quod duo, quorum unus alio principalior

est, super eamdem plebem constituanlur, non est inconveniens ; et

secundum hoc super eamdem plebem immédiate sunt et Sacerdos
;9aroc/na/«se^^/}«5copwse^jPa^3rt(3). Romani autemPontifices,effi-

cit sui memores, maxime omnium conservari volunt quidquid
est in Ecclesia divinitus constitutum : propterea quemadmodum
potestatem suam ea qua par est cura vigilantiàque tuentur. ita

et dedere et dabunt constanter operam ut sua Episcopis aucto-
ritas salva sit. Imo quidquid Episcopis Iribuitur honoris, quidquid

(1) Epist. XXVI, ad Episcopos Dardanice, n. o. — (2) Sess. IV, cap. 3. —
(3) S. Thomas in IV. Sent., dist. XVIf, a. 4, ad q. 4, ad. 3.
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même que ce que le premier Sièi:e n"a point approuvé n'a pu rester

en vij,'ueur, ainsi, au contraire, ce qu"il a conlirmé par son jugement
a été reçu par toute l'Eglise. » En eiïet, ratifier ou inlirmer les

sentences ou les décrets des Conciles a toujours été le propre des
Pontifes romains. Léon le Grand annula les actes du conciliabule
d'Ephèse; Damase rejeta celui de Rimini; Adrien F% celui deCons-
tantinople; et le vingt-huitième canon du Concile de Chalcédoine,
parce qu'il est dépourvu de l'approbation et de l'autorité du Siège
Apostolique, est resté, on le sait, sans vigueur et sans elTet. C'est

donc avec raison que, dans le cinquième Concile de Latran, LéonX
a porté ce décret: « 11 résulte manifestement, non seulement des
témoignages de l'Ecriture Sainte, des paroles des Pères et des autres
Pontifes romains et des décrets des saints canons, mais encore de
l'aveu formel des Conciles eux-mêmes, que, seul, le Pontife romain,
selon le temps où il est en charge, a plein droit et pouvoir, comme
ayant autorité sur tous les Conciles, pour convoquer, transférer et

dissoudre les Conciles. >> Les Saintes Lettres attestent bien que les

clés du royaume des cieux ont été confiées à Pierre seul, et aussi

que le pouvoir de lier et de délier a été conféré aux Apôtres con-
jointement avec Pierre : mais de qui les Apôtres auraient-ils reçu
le souverain pouvoir sans Pierre et contre Pierre? aucun témoignage
ne nous le dit. Assurément, ce n'est point de Jésus-Christ qu'ils l'ont

reçu.

C'est pourquoi le décret du Concile du Vatican, qui a défini la

nature et la portée de la primauté du Pontife romain, n'a point
introduit une opinion nouvelle, mais a affirmé l'antique et constante
foi de tous les siècles.

Et il ne faut pas croire que la soumission des mêmes sujets à

deux autorités entraîne la confusion de l'administration. Un tei

soupçon nous est interdit tout d'abord par la sagesse de Dieu, qui
a lui-même conçu et établi l'ori/anisation de ce gouvernement. De
plus, il faut remarquer que ce qui troublerait l'ordre et les relations
mutuelles, ce serait la coexistence, dans une société, de deux auto-
rités du même degré, dont aucune ne serait soumise à l'autre. Mais
l'autorité du Pontife romain est souveraine, universelle et pleine-
ment indépendante : celle des évèques est limitée d'une façon
précise et n'est pas pleinement indépendante. « L'inconvénient
serait que deux pasteurs fussent établis avec un degré égal d'auto-
rité sur le même troupeau. Mais que deux supérieurs, dont l'un est

au-dessus de l'autre, soient établis sur les mêmes sujets, ce n'est

pas un inconvénient; et c'est de la sorte que le même peuple est gou-
verné immédiatement par le prêtre de la paroisse, par l'évêque et

par le Pape.

D'ailleurs, les Pontifes romains, sachant leur devoir, veulent plus
que personne la conservation de tout ce qui a été divinement ins-
titué dans l'Eglise : c'est pourquoi de même qu'ils défendent les

droits de leur propre pouvoir avec le zèle et la vigilance néces-
saires, ainsi ils ont mis et mettront constamment tous leurs soins
à sauvegarder l'autorité propre des évê(jues. Bien plus, tout ce qui
est rendu aux évéques d'honneur et d'obéissance, ils le regardent
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obsequii, in onine sibinielipsis tributum députant. Mens honor est

honor unlvorsalis Ecclesiœ. Meus lionor est fratrum meorumsoli-
dusvigor. Tune ego vcre honoratus sum^ eum singulis quihusque
honor flehitus non negalur (1).

Ilis que dicta sunt, Eccle.si;e quidem imaginera atque formam
ex divina conslitulione (ideliler expressimus. Plura persecuti

de unilate sumus; cujusmodi banc esse, et quo conservandam
principio divinus auctor voluerit, satis explicavimus. Quotquot
divino niunere beneficioque contigit, ut in sinu Ecclesiae catho-

licîBtnmquamexea nati vivanteos vocem Nostramapostolicamau-
dituros, non est cur dubilemus: Oves meaevocemmeam audiunt{2).

Alque bine facile sumpserint quo et erudianlur plenius, et volun-

tate propensiore cum pasloribus quisque suis et per eos cura

pastoie sunimo cobœreant, ut tutius queant intra ovile unicuni

peinianere, fructuumque ex eo salulariuni majorem uberlatem
capere. Verum aspicientibus Nobis in auctorem pdei et eonsum-
matorem Jesum }\ ,ç,n]\\% vicaria potestate,tametsi impares digni-

tati et muneri, fungimur caritate eju? inflammatur animus;
illudque de se a Cbristo dictum, de Nobismetipsis non sine

causa usurpamus: Alias oves habeo, qiix 7ion sunt ex hoc avili:

et illas nportet meadducere,el vocemineamaudient[\). Nos igitur

audire et caritali Nostrœ palernœ obsequi ne récusent, quotquot

sunt, qui impietatem tara late fusam oderunt, et Jesuni Cbrislum
Filium Dci eumdemque servatorem generis Immani agnoscunt
et falentur, sed lamen vagantur ab ejus Sponsa longius. Qui
Christum suraunt, totum sumant necesse est: Totus Christus

capitl et corpus est : capul unigenitus Filtus Dei, co7'pus ejus

Ecclesia: sponsus et sponsa, duo in carne ima. Quicumque de

ipso cnpite a Scripturis sanctis dissentiunt, etiamsi in omnibus
locis inveniantur in quibus Ecclesia designata est, non sunt in

Ecclesia. Et t^ursus, quicumque de ipso capite Scriptui^is sanctis

consenliunt, et unitati Ecclesix non communicant, non sunt in

Ecclesia (5). Ac pari studio adeos provolat animus Noster, quos
impietalis non funditus corrupit pestilens afflatus, quique hoc
saltem expetunl, sibi patris esse loco Deum verura, terrœ cœ-
lique opificem. Hi quidem apud se reputent ac plane inteliigant,

numerari se in filiis Dei nequaquam posse, nisi fratrem sibi Jesum
Christum simulque Ecclesiam matrem adsciverint. Omnes igitur

peramanler, sumpta ex Auguslino ipso senlentia compellamus:
A)nemus Dominum Deum nostrum, amemus Ecclesiam ejus : illum

sicut palrem, istam sicut matrem. Nemo dicat : ad idola quidem
vado, arreptitios et sofHilegos consulo, sed tamen Dei Erclesiam

i\) Gregorius M. Epistolariim, lib. VIII, epist. XXX, ad Eulogium. —
(2'iJoan.,'X,27.— (3) Hebr., XII, 2.— (4) Joan., X, 16. — (5) S. Aiigustinus»

Contra Donalistas Epistola, sive de Unit. Eccl., cap. IV, n. 1.
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comme leur étant rendu à eux-m^mies. « Mon honneur, c'est l'hon-

neur de l'Ej^lise universelle. Mon honneur, c'est la pleine viiîueur de
Tautorité de mes frères. Je ne me sens vraiment honoré que lors-

qu'on rend à chacun d'eux Thonneur qui lui est dû. »

Dans tout ce qui précède, Nous avons fidèlement tracé Timage et

exprimé les traits de rE;-dise d'après sa divine constitution. Nous
avons insisté sur son unité; Nous avons assez montré quelle en est

la nature et par quel principe son divin Auteur a voulu en assurer

le maintien.

Tous ceux qui, par un insigne bienfait de Dieu, ont le bonheur
d'être nés dans le sein de TEulise catholique et d'y vivre, entendront
— Nous n'avons aucune raison d'en douter — Notre voix apostolique.
« Mes brebis entendent ma voix. » \\> auront trouve' dans cette lettre

de quoi s'instruire plus pleinement et s'attacher avec un amour plus

ardent, chacun à leurs propres pasteurs et par eux au pasteur suprême,
afin de pouvoir plus sûrement demeurer dans le bercail unique, et

recueillir ur.e plus grande abondance de fruits salutaires.

Mais, en « fixant Nos regards sur l'auteur et le consommateur de
la foi, sur Jésus », dont Nous tenons la place et dont Nous exerçons
la puissance, tout faible que Nous sommes pour le poids de cette

dignité et de cette charge. Nous sentons sa charité enflammer Notre
âme et ces paroles que Jésus-Christ disait de lui-même, Nous Nous
les ap|)roprions, non sans raison : « J'ai d'autres brebis qui ne sont
point de ce bercail; il faut aussi que je les amène, et elles entendront
ma voix. » Qu'ils ne refusent donc point de Nous écouter et de se
montrer dociles à Notre amour paternel, tous ceux qui détestent
l'impiélé aujourd'hui si répandue, qui reconnaissent Jésus-Christ,

qui le confessent Fils de Dieu et Sauveur du genre humain, mais
qui, pourtant, vivent errants et éloignés de son Epouse. Ceux qui
prennent le Christ, il faut qu'ils le prennent tout entier. « Le Christ
tout entier, c'est une tête et un corps : la tète, c'est le Fils unique
de Dieu; le corps, c'est son Eglise : c'est l'époux et l'épouse, deux
en une seule chair. Tous ceux qui ont à l'égard de la tête un senti-
ment dilférent de celui des Ecritures Saintes ont beau se trouver
dans tous les lieux où est établie l'Eglise, ils ne sont point dans
l'Eglise. Et de même, tous ceux qui pensent comme l'Ecriture Sainte
au sujet de la tête, mais qui ne vivent point en communion avec
l'unité de l'Eglise, ils ne soni point dans l'Eulise. »

Et c'est aussi avec une égale ardeur que Notre cœur s'élance vers

ceux que le souffle contagieux de l'impiété n'a point encore entière-
ment empoisonnés, et qui ont au moins le désir d'avoir pour père
le Dieu véritable, créateur de la terre et du ciel. Qu'ils réfléchissent
et qu'ils comprennent bien qu'ils ne peuvent en aucune façon être
au nombre des enfants de Dieu, s'ils n'en viennent à reconnaître
pour frère Jésus-Christ et pour mère l'Eglise.

C'est donc à tous que Nous adressons, avec un grand amour, ces
paroles que Nous empruntons à saint Augustin : « Aimons le Sei-

gneur notre Dieu, aimons son Eglise : lui comme un père, elle

comme une mère. Que personne ne dise: Oui, je vais encore aux
idoles; je consulte les possédés et les sorciers, mais cependant je
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non rclinquo :calholicus sum. Tenens malrem, o/fendis ti palreni.

Aliiis lion dicit : ahsit a me, non consulo sorlilegurn, 7ion qu;i'ro

nrreptUann, non quiero divinationes sacrilegas, non eo ad ado-

randd di(;iiionia,non servio lapidUnis : sed lamen in pai'te Donati

sum. Qitid f.ibi prodest non o/fensus pater, qui offensain vindicnt

malrem'l Qui prodest si Donùnum confiteris,Deum honoras ipsuin

pnedicas, Filium ejus agnoscis, sedenton ail Patris dcxleram

ronfiteris, et blasphemis Ecclesiam. ejus? Si haberes aliquem
patronwn, cui quotidie ohsequereris j si iinum crimen de ejus

conjur/e diceres. num quid domum ejus intrares ? Tende ergo,

carissiiiii, tenele omnes iinanimiter Deuvi patrem et matrem
Ecclesiam (1),

Pluiimum misericordi Deo confisi, qui maxime polest animos
hominum permovcre, et unde vuU, eL quo \ ult, impellere, beni-

i^nitali ejus universos, quos in oralione speclavimus, vehemen-
ler commendamus. Cœleslium vero donorum auspicem et bene-
volenliîe Nostrœ lestem vobis, Venerabiles Fratres, Glero popu-
loque veslro Aposlolicam benedictionem peramanter in Domino
imperlimus.
Uatum lloni.'c apud Sancfum Petrum die xxix junii, An.

MDccGLXxxxvi, Pontiiicatus Noslri decimo nono.

LEO PP. XIII.

(1) Enarratio in. l'sal. LXXXVIII, sermo II. n. 14.
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ne quitte pas l'Eglise de Dieu : je suis catholique. Vous restez attaché
à la mère, mais vous olTensez le père. Un autre dit pareillement :

A Dieu ne plaise; je ne consulte point les sorciers, je n'interroge
point les possédés, je ne pratique point de divinations sacrilèges,

je ne vais point adorer les démous, je ne sers point des dieux de
pierre, mais je suis du parti de Donat. Que vous sert de ne point
oITenser le père, qui vengera, lui, la mère que vous ofTensez? Que
vous sert de confesser le Seigneur, d'honorer Dieu, de le louer, de
reconnaître son Fils, de proclamer qu'il est assis à la droite du
Père, si vous blasphémez son Eglise? Si vous aviez un protecteur,
auquel vous rendiez tous les jours vos devoirs, et si vous veniez à
outrager son épouse par une accusation grave, oseriez-vous encore
entrer dans la maison de cet homme? Tenez- vous donc, mes bien-
aimés, tenez-vous tous unanimement attachés à Dieu votre père et

à votre mère l'Eu'lise. »

Nous confiant grandement dans la miséricorde de Dieu, qui peut
toucher tr-ès puissamment les cœurs des hommes et forcer les

volontés, même rebelles, à venir à lui, iVous recommandons très

instamment à sa bonté tous ceux qu'a visés Notre parole. Et comme
«âge des dons célestes et en témoignage de Notre bienveillance,

Nous vous accordons avec grand amour dans le Seigneur, à vous.
Vénérables Frèro?, à votre clergé et à votre peuple, la Bénédiction
apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuvième jour de juin,

l'an IS'JG, de notre Pontificat le dix-neuvième.

LÉON XIII, PAPE.
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DE ORDINÂTIONim S ANGLICANIS

LEO EPISCOPVS

Servus Sen'orum Dei

AD PERPETUAI REI MEMORIAM

Apostolicse curae et caritatis, qua Pastorem mar/nutn ovium,
Domhium nostrum Jesum Chrhium (1), referre pro munere et

imilari, aspirante ejus gratia, sludemus, non exiguam parteni

pernobili Anglorum nationi tribuimus. Voluntatis in ipsani

Nostrae ea praecipue testis est epislola quam superiore anno
dedimus propriam ad Anglos, regnum Chrisli in fidei uniiate

^wa^î'ojfes ; ejusdem quippe gentis et veterem cum Ecclesia

matre conjunctionem commemorando revocavimus, et felicem

reconciliationem, excilatâ in animis orandi Dei sollertia, conten-

dimus malurare. Rursusque haud ita pridem,quum communibus
universe iitteris de unitate Ecclesiœ fusius agere visum est, non
ultimo loco respeximus Angliam; spe praelucente, posse docu-
menta Nostra tum catliolicis firmitatem tum dissidentibus salu-

tare lumen afferre. Atque illud fateri libet quod œque gentis

humanilatem ac multorum solliciludinem salutis alternas com-
mendat, id est quam bénévole Anglis prol)ata sit instantia

Nostra et dicendi libertas, nullo quidem acta bumanro rationis

impulsu. — Nunc autem eadem Nos mente eodemque animo
deliberatum habemus studia convertere ad quamdam non minoris

momenti causam, quœ cum ea ipsa re votisque Nostris cohaeret.

(1) Hebr. XIII, 20.
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LEON, EVEQUE

Serviteur des Serçiieiirs de Dieu

AD PERPETUAM REI MEMORIAM

La sollicitude et rafîectiou apostoliques avec lesquelles Nous
Nous efforçnu?, sous Tinspiratiou de la grâce, d'imiter et de faire
revivre, cuufoiinémeut à Notre charge, le Pasteur Suprême du trou-
peau, 'Not)'c-Seigneur Jésus-Chr'nnt (1), se portent en grande partie sur
la très noble nation anglaise.

Cette bienveillance à son égard, Nous l'avons surtout témoignée
dans une lettre spéciale adressée, l'année dernière, aux Anglais qui
cherchent le régne du Christ dans l'unité de la foi. Nous avons rappelé
l'antique union de ce peuple avec l'Eglise sa Mère, et Nous Nous
sommes elVorcé de hâter son heureux retour, en réveillant dans les

âmes le zèle de la prière. Récemment encore, lorsque, dans une
lettre adressée à tout l'univers, Nous avons voulu traiter d'une façon
plus complète de l'unité de ri']glise, une de Nos premières pensées
a été pour l'Angleterre, dans la douce confiance que Nos lettres

pourraient à la fois fortifier les catholiques et apporter une lumière
salutaire aux dissidents. Il est une chose que Nous Nous plaisons à
reconnaître, elle fait honneur au bon sens de cette nation et montre
la préoccupation d'un ;;rand nombre de ses membres pour leur salut

éternel : c'est l'accueil bienveillant fait par les Anglais à Nos ins-
tances et à la liberté de Notre parole que n'inspirait aucun motif
humain.

Aujourd'hui, dans le même but et avec les mêmes dispositions,

Nous voulons étudier une question non moins importante, connexe

(1) llélir., xm, 20.
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Quod eiiim apud Angles, aliquanto postquam ab iinilalis chris-

lianœ centre abscessum est, novus plane ritus ordinibus sacris

conferendis, sub rege Eduardo VI, fuil publiée induclus; defe-

cisse idcitco verum Ordinis sacranienlum, quale Cbiistus insti-

tuil, siniulque bierarcbicain successionem, jam tenuit conimunis

sentenlia, quam non semel Ecclesiœ acta el conslans disciplina

lirmarunt. ÂUamen recenliore nienioria bisque maxime annis

invaluit controversia, sacra^ne Ordinationes ritu oduardiano

peracti-p, nalura sacramcnti effecluque polleant; fiventibus,

affirmale vel dubilanter, non modo scriploribus anglicanis non-

nullis, sed paucis etiam catholicis praîsertim non anglis. Alteros

quippe movebat pivcslanlia sacerdolii christiani, exoplantes ut

(îuplici ejus in corpus Ghristi polestale ne carerent sui; move-
bat alteros consilium expediendi quodammodo illis reditus ad

unitateni : utrisque vero boc persuasum esse videbatur, jam stu-

diis in eo génère cum œlate provectis, novisque litterarum

monumentis ex oblivione erutis, retractari auctoritate Nostra

causam non inopporlunum fore. Nos autem ea consilia atque

optata minime négligentes, maximeque voci obsequentes apos-

tolicae caritatis, censuimus nibil non experiri quod videretur

quoque modo conducere ad animarum vel avertenda damna vel

utilitates fovendas.

Placuit igitur de retractanda causa benignissime indulgere :

ita sane, ut per summam novae disquisitionis sollerliam, omnis

in posterum vel species quidem dubitandi esset remota. Qua-

propler certo numéro viris doctrina et eruditione prœstantibus,

quorum compertae erant dissimiles in ipsa causa opiniones,

negotium dedimus ut momenta sententiae suœ scriptis manda-
rent : eos deinde ad Nos accitos jussimus communicare inter se

scripta, et quidquid eo amplius ad rem cognitu esset dignum,

indagare atque expendere. Consullumque a Nobis est, ipsi diplo-

mata opporluna omni possent copia in tabulariis vaticanis sive

nota recognoscere sive inexplorata educere; itemque ut prompta

haberent quaecumque ejusdem generis acta apud sacrum Consi-

lium, quod Suprema vocatur, asservarenlur, neque minus quœ-
cumque ad boc tempus doctiores viri utramque partem evulgas-

sent. Hujusmodi adjumentis instructos, voluimus eos in singu-

lares congressiones convenire; quae ad duodecim sunt babitap,

prseside uno ex S.R. E. Cardinalibus a Nobismetipsis designato,

data singulis facultate disputandi libéra. Denique earumdem
congressionum acta,una cum ceteris documentis, Yenerabilibus

Fratribus Nostris Cardinalibus ex eodem Consilio jussimus exhi-

beri omnia; qui meditatâ causa eâque coram Nobis deinde agi-

lata, suam quisque sententiam dicerent.
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à la première et qui Nous tient également à cœur. Les Anglais, en
effet, peu de temps après s'être retirés du centre de Tunite' chrétienne,

introduisirent publiquement, sous le règne d'Edouard VI, dans la

collation des Ordres sacrés, un rite absolument nouveau; ils per-

dirent, par suite, le vrai sacrement de l'Ordre tel que le Christ l'a

institué et. en même temps, la succession hiérarchique : telle était

déjà l'opinion commune, confirmée plus d'une fois par les actes et

la constante discipline de l'Eglise.

Cependant, dans des temps plus rapprochés et surtout dans ces

dernières années, on vit se ranimer la controverse sur les ordina-
tions conférées dans le rite du roi Edouard. Possèdent-elles la nature
et l'effet du sacrement? non seulement plusieurs écrivains anglais,

mais encore quelques catholiques non anglais pour la plupart,

exprimaient à leur sujet une opinion favorable, soit d'une façon

catégorique, soit sous forme dubitative.

Les premiers, préoccupés de la dignité du sacerdoce chrétien,

désiraient que leurs prêtres jouissent du double pouvoir sacerdotal

sur le corps du Christ; les seconds pensaient faciliter par là leur

retour à l'unité : tous étaient persuadés que, par suite des progrès
réalisés en ces derniers temps dans ce genre d'études et de lade'cou-

verte de nouveau.^ documents ensevelis jusque-là dans l'oubli. Notre
autorité pouvait opportunément soumettre de nouveau cette cause
à l'examen. Pour Nous, ne négligeant en rien ces desseins et ces

vœux, prêtant surtout l'oreille à la voix de Notre charité apostolique,

Nous avons décidé de tenter tout ce qui pourrait, en quelque manière,
éloigner des âmes tout préjudice ou procurer leur bien.

C'est donc avec bienveillance que Nous avons consenti à un nou-
vel examen de la question, afin d'écarter à l'avenir, par l'autorité

indiscutable de ce nouveau débat, tout prétexte au moindre doute.
Quelques hommes, d'une science et d'une érudition éminentes,
dont on connaissait les divergences d'idées en cette matière, ont,

sur Notre ordre, mis par écrit les motifs de leur opinion; les ayant
ensuite mandés auprès de Nous, Nous leur avons ordonné de se

communiquer leurs écrits, ainsi que de rechercher et de peser avec
soin tous les autres éléments d'information utiles à la question.
Nous avons pourvu à ce qu'ils pussent en toute liberté revoir, dans
les archives vaticanes,les pièces nécessaires déjà connues et mettre
à jour les documents encore ignorés. Nous avons voulu de même
qu'ils eussent à leur disposition tous les actes de ce genre con-

servés dans le Conseil sacré appelé Suprema, et également tout ce

que les hommes les plus compétents ont publié jusqu'ici dans les

deux sens.

Après leur avoir ménagé ces facilités, Nous avons voulu qu'ils se

réunissent en Commission spéciale; douze séances ont eu lieu sous

la présidence d'un cardinal de la Sainte Eglise romaine désigné par

Nous, avec la faculté pour chacun de soutenir librement son avis.

Enfin, Nous avons ordonné que les décisions de ces réunions, jointes

aux autres documents, fussent soumises à Nos Vénérables Frères les

Cardinaux, et que ceux-ci, après un sérieux examen, discutant la

question en Notre présence, Nous disent chacun leur manière de voir.

LETTHKS APOSTOLIQUES... DE S. S. LÉO.N .\UI — T. V 3
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Hoc ducenda.» rei ordine praestituto, adintimamtamen aeslima-

tioneni causas aequum erat non anle aggredi, quam id perstudiosc

qucTsilum apparuisset, quo loco ea jam osset secundum Aposlo-

lic;o Sedis prc-cscripSiones institutamque consueludinom : cujus

consuetudinis et inilia et vim raagni profecto intereral repulare.

Quocirca in primis perpensa sunt documenta prœcipua quibus

Decessores Nostri, rogalu Reginae Mariae, singulares curas ad

reconcilialioneni ecclesia^ Anglicœ conlulerunl. Nam Julius III

Cardinalem Reginaidum Polo, natione Anglum, mulliplici laude

eximium, Legalum de latere ad id opus destinavit, iamquam
pac'ts et dikct'ionis angelum siitim, eique mandata seu facultates

extra ordinem normasque agendi tradidit (Ij; quas deinde Pau-
lus IV confirmavit et declaravit. In quo ut recic colligatur quid-

nam in se commemorata documenta ha])eant ponderis, sic

oportet fundamenti instar statuere, eorumpropositumnequaquam
a re abstraclum fuisse, sed rei omnino inhoerens ac peculiare.

Quum enim facultates Legato apostolico ab iis Pontificibus Iri-

bulae, Angliam dumtaxat religionisque in ea slatum respicerent,

normae ilem agendi ab eisdem eidem Legato quœrenli impertitce.

minime quidem esse poterant ad illa generatim decernenda sine

quibus sacras ordinationes non valeanf, sed debebant attinere

proprie ad providendum de ordinibus sacris in eo regno, prout

lemporummonebantrerumque conditiones expositn:!. Ilocipsum,
pra'ler quam quod ex nalura et modo eorumdem documenlorum
perspicuum est, inde pariter liquet, quod alienum prorsus fuisset,

ila velle de iis quae sacramenlo Ordinis conficicndo necesse

sunt, propemodum commonefieri Legatum, eumque virum cujus

doclrina etiam in Concilie Tridentino eluxerat.

Ista probe tenenlibus non difficulter patebit quare in litteris

Julii III ad Legatum apostolicum, perscriptis die viii martii mdliv,

distincta sit menlio de iis primum qui rite et légitime promoti,

in suis ordinibus essent retinendi, lum de iis qui non prcmoti
ad saa'os ordines, possent, si digni et idonei reperti fuissent

promoveri. Nam certe deflniteque notalur, ut reapseerat, duplex
hominum classis : hinc eorum qui sacram ordinationem vere

suscepissent, quippeid vêlante Henrici secessionem, vel si post

eam et per ministros errore dissidiove implicitos, ritu tamen
calbolico consueto; inde aliorum qui initiati essent secundum
Ordinale eduardianum, qui propterea possent promoveri, quia

ordinationem accepissent irritam. Neque aliud sane Pontificis

concilium fuisse, praeclare confirmât epistola ejusdem Legati,

die XXIX januarii mdlv, facultates suas episcopo Norwicensi

(1) Id factum augusto mente mdliii per litteras sub plumbo, Si ullo
unquam tempore et Poat nuntium Nobis, atque alias.
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Cette procédure une fois instituée, il était juste de ne pas aborder
I lude approfondie de cette affaire avant d'avoir soigneusement

ibli l'état antérieur de la question par suite des décisions du
lie Apostolique et des traditions adoptées, traditions dont il était

--ntiel d'apprécier l'ori^'ine et la valeur. C'est pourquoi Notre
'ention s'est portée en premier lieu sur les documents par lesquels
s prédécesseurs, à la demande de la reine Marie, apportèrent

I rs soins dévoués à la réconciliation de l'Eglise d'Anpjleterre.

iules III envoya à cet effet le cardinal anglais RéginaldPoJo, homme
i^niarquable et digne de tout éloge, eu qualité de légat a latere

« comme snri ange de paix et de dilection » et lui donna des pouvoirs
extraordinaires et des instructions (1) que, dans la suite, Paul IV

renouvela et confirma.

Pour bien saisir la valeur intrinsèque des documents mentionnés
plus haut, il faut se baser sur ce fait que le sujet qu'ils traitent, loin

d'être étranger à la question, la concerne particulièrement et en
est inséparable. En effet, puisque les pouvoirs accordés au légat apos-
tolique par les Souverains Pontifes avaient trait uniquement à TAn-
gleterreet à l'état de la religion dans ce pays, de même, les instruc-

tions données par les mêmes Pontifes à ce même légat qui les

demandait ne pouvaient nullement se rapporter aux conditions
essentielles requises pour la validité de toute ordination, mais elles

devaient viser spécialement les dispositions à prendre en vue des
ordinations dans ce royaume, suivant les exigences des temps et

des circonstances.

Outre l'évidence qui ressort de la nature et de la forme de ces

documents, il est clair également qu'il eût été absolument étrange
de vouloir apprendre ce qui est indispensable pour la confection du
sacrement de l'Ordre à un légat et à un homme dont la science
avait brillé jusque dans le Concile de Trente.

En tenant bien compte de cette observation, on comprendra faci-

lement pourquoi Jules III, dans sa lettre du 8 mars lr);i4 au légat

apostolique, distingue formellement ceux qui, promus régulièrement
et frelon le rite, devaient être maintenus dans leurs Ordres et ceux
qui, non promus aux Ordres sacrés, pouvaient y être promus s'ils étaient
dignes et aptes. On y voit clairement et expressément indiquées,
comme elles existaient en réalité, deux catégories : d'un côté, ceux
qui avaient vraiment reçu les Ordres sacrés, soit avant le schisme
d'Henri, soit postérieurement par des ministres attachés à l'erreur

ou au schisme, mais selon le rite catholique accoutumé; de l'autre,

ceux qui, ordonnés selon le rite d'Edouard, pouvaient, en consé-
quence, être promus, puisqu'ils avaient reçu une ordination invalide.

Que ce fût bien la pensée du Pontife, c'est ce que prouve claire-

ment la lettre de ce même légat, en date du 29 janvier iooo, trans-

mettant ses pouvoirs à l'évèque de Norwich.

(1) Fait au mois d'août 1553, par les lettres sous le sceau : Si ullo unquam
tempore et l'ost nuntium nobis et par d'autres encore.
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demandanlis. Id amplius est polissime considerandum quod ea»

ipsap Julii III liUerœ afïerunt, de facultalibus ponfificis libère

uleiulis, eliam in eorum l)onuni quibus rnunus consecralionis,

minus rite ci non servatd forma L'cclesias consiiefa, impensum
fuit : qua quidem lorutione ii cerle designabantur qui consocrali

eduardiano ritu
;
j)rœler eam nanique et catholicam forniam alla

nuUa erat eo lempore in Anglia.

llœc auLem aperliora fienl commemorando légal ionem quam
Pliilippus et Maria reges, suadenle Cardinali Polo, llomam ad

Pontificem februario niense mdlv miserunl. Regii oralores,

viri très admodum insignes et omni virtute prxditi, in quibus

Thomas Thirlby episcopus Eliensis, sic habebant propositum,

Ponlilicem de condilione rei religiosaa in eo regno notilia

ampliore edocere, ab ipsoque in primis petere ut ea qu?eLegalus
ad ejusdeni regni cum Ecclesia reconciliationem curaverat atque

effecerat, haberet râla et confirmaret : ejus rei causa omnia ad
Pontificem allata suntteslimoniascripta quaeoporlebat, partesque

Ordinalis novi proxime ad rem facientes. Jamvero Paulus IV
legalione magnifice admissa, eisdemque testimoniis per certes

aliquol Cardinales diligcnter discussis, et ha/nia deliberalione

matnra, lilteras Prxclara carissimi sub plumbo dédit die xx

junii eodem anno In bis quum comprobatio plena et robur addi-

lum sit rébus a Polo gestis, de ordinationibus sic est proescrip-

lum : qui ad ordincs ecclesiasiicos ab alie> qiiam ab epis-

copo rite et recte ordinato promoii fuerunt^ eosdem ordines

de nova suscipere teneantur. Quinam autem essent episcopi taies,

non rite recteque ordinati, satisjam indicaveranl superiora docu-
menta, facultatesque in eam rem a Legato adhibitae : ii nimirum
qui ad episcopatum, sicut alii ad alios ordines promoti essent,

non servatâ forma Ecclesix consuetd, vel non servatâ Ecclesix

forma et intentione, proul Legatus ipse ad episcopum Norwicen-
sem scribebat. Hi autem non alii profecto erant nisi qui promoti
secundum novamritualemformam;cuiquoque examina ndœdelecti
Cardinales attentam operam dederant. Neque prsetermiltendus est

locus ex eisdem Pontificis litteris, omnino rei congruens ; ubi cum
aliis bénéficie dispensationis egentibus numerantur qui iam ordi-

nes quam bénéficia ecclesiastica nulliter et de facto obtiniierant.

Nulliter enim obtinuisse ordines idem est atque irrito actu nul-

loque effectu, videlicet i>îua/irfe, ut ipsa monet ejus vocis notatio

etconsuetudo sermonis;praesertim quum idem pari modo affirme-

tur de ordinibus quod de beneficiis ecclesiasticis, quae ex certis

sacrorum canonum insfitutis manifeste erant nulla, eo quia cum
vitio infirmante collata.

Hue accedit quod, ambigentibus nonnullis quinam rêvera epi-

scopi, rite et recte ordinati, dici et haberi possent ad mentem
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En outre, il faut surtout considérer ce que la lettre même de
Jules III dit des pouvoirs pontificaux qui doivent être exercés libre-

ment, même en faveur de ceux dont l'ordination a e'té moins régu-
liers et dénure de la forme ordinaire de VEglise : ces mots désignaient
évidemment ceux qui avaient été ordonnés selon le rite d'Edouard,
car ce dernier était, avec le rite catholique, le seul alors employé en
Angleterre.

Cette vérité deviendra encore plus manifeste si Ton se rappelle
l'ambassade envoyée à Rome au mois de février liJoo par le roi

Philippe et la reine Marie, sur le conseil du cardinal Polo. Les trois

déléi-'ue's royaux, hommes éminents et très vertueux, parmi lesquels

Thomas ïhixiby, évêque d'Elis, avaient la mission d'instruire en
détail le Souverain Pontife de la situation religieuse en Angleterre;
ils devaient en premier lieu lui demander la ratification et la con-

firmation de ce qu'avait fait le légat pour la réconciliation de ce

royaume avec l'Eglise. A cette fin, on apporta au Souverain Pon-
tife tous les documents écrits nécessaires et les passages du nouvel
Ordinal concernant surtout cette question. Paul IV reçut la déléga-
tion avec magnificence; les témoignages invoqués furent discutés

avec soin par quelques cardinaux et soumis à une mûre délibération :

le 20 juin de la même année, Paul IV publiait sous le sceau ponti-
fical la lettre Prxclara carissimi. Dans cette lettre, après une pleine
approbation et ratification des actes de Polo, on lit les prescrip-
tions suivantes au sujet des ordinations : Ceux qui nont pas été pro-
mus aux Ordres sacrés par un évéque ordonné régulièrement et selon

le rite, sont tenus de recevoir à nouveau les mêmes Ordres. Quels étaient

ces évêques non ordonnés régulièrement et suivant le rite, c'est ce
qu'avaient déjà suffisamment indiqué les documents ci-dessus et

les pouvoirs exercés par le Légat dans cette matière : c'étaient ceux
qui avaient été promus à l'épiscopat, comme cela était arrivé pour
d'autres dans la réception des Ordres, sans observe)' la forme habi-
tuelle de rEylisc, ou la forme et l'intention de l'Eglise, ainsi que
l'écrivait le légat lui-même à l'évèque de Norwich. Or, ceux-là ne
pouvaient être assurément que les évêques consacrés suivant la nou-
velle forme rituelle que les cardinaux désignés avaient examinée
attentivement.

11 ne faut pas non plus passer sous silence un passage de la même
lettre pontificale qui se rapporte parfaitement à ce sujet : le Pape
y signale parmi ceux qui ont besoin d'une dispense ceux qui ont
obtenu d'une façon nulle, quoique de fait, tant les Ordres que les béné-

fices ecclésiastiques. Recevoir les Ordres cVune façon nulle, c'est les

recevoir par un acte vain et sans elfet, c'est-à-dire invalidement,
comme nous en avertissent et l'étymologie du mot et son acception
dans le lan^'age usuel, étant donné surtout que la même aflirmation
vise avec les Ordres les bénéfices ecclésiastiques qui, d'après les for-

melles dispositions des Saints Canons, étaient manifestement nuls,
ayant été conférés avec un vice de forme qui les annulait.

Ajoutez à cela que, en réponse aux hésitations de plusieurs se

demandant quels évêques pouvaient être regardés comme ordonnés
régulièrement et selon le r'ite dans l'intention du Pontife, celui-ci, peu
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Pontificis, liic non miillo post, die x\x octobris, alias subjecit

lilterasin niodum lirevis : alque, Aos, inquit, luesiladouemhujus-

modi (ollere, et serenitali conscieniix torxnn qui scliismate durante

ad ordines promoti fuerant, mcntem et intentionem quam in

eisdem litteris Nosiris hahuiinus clarius exprimendo, opportune
considère volenles, declaramiis eos tantum episcopos et arcliie-

piscopos qui nonin forma Ecclesiœ ordinati et consecrati fuerunt,

rite et recte ordinatos dici non posse. Quœ declaralio, nisi appo-
site ad rem Angliœ présentera, id est ad Ordinale eduardianum,
spectare debuisset, nihil certe confecerat Pontifexnovis litteris,

quo vel luesitationem tollerei vel serenitati conscient uc consuleret.

Celerum Apostolicae Sedis documenta et mandata non aliter

quidem Legatus intellexit, atque ita eis rite religioseque obtem-
peravit : idque pariler factura a Regina ]\laria et a céleris qui cum
ea dederunt operani ut religio et institula catholica in pristinura

locum restituerentur.

Auctoritates quas excitavimus Julii III et Pauli IV aperte

ostendunt initia ejus disciplinas quae teuore constanti, jara tribus

amplius saculis, custodita est, ut ordinaliones rilu eduardiano,

haberentur infectae et nullae; oui disciplina amplissime sulTra-

gantur testimonia mulla earumdem ordinationum quœ, in hac
etiam Urbe, saepius absoluteque iteratae sunt ritu catholico. —
In hujus igitur disciplinae observantia vis inest opportuna pro-

posito. Nam si cui forte quidquam dubitationis resideat in

quamnam vere sententiam ea Ponlificum diploraata sint acci-

pienda, recte illud valet: Consuetudo optima legxini interpres.

Quoniam vero firmura semper ratumque in Ecclesia mansit,

Ordinis sacramentum nefas esse iterari, fieri nulle pacte poterat

ut talem consuetudinem Apostolica Sedes pateretur tacita ac

toleraret. Atqui eam non toleravit solum, sed probavil etiam et

sanxil ipsa, quotiescumque in eadem re peculiare aliquod factum
incidit judicandura. Duo ejusmodi facta in médium proferimus,

ex multis quae ad Supreniam sunt subinde delata ; alterum, anno
MDCLXxxiv, cujusdam Galvinistae Galli, alterum, anno mdcciv,

Joannis Glementis Gordon; utriusque secundum rituale eduar-

dianum suos adepti ordines. In primo, postaccuratamrei inves-

tigationem, consuUores non pauci responsa sua, quae appellant

vota, de scripto ediderunt, ceterique cum eis in unam conspira-

runt sententiam, pro invaliditate ordinationis : tantura quidem
ratione habita opportunitatis, placuit Cardinalibus respondere,
dilata. Eadem vero acla repetita et ponderata sunt in facto

altero : quaesita sunt praeterea nova consultorura vota, rogatique

doctores egregii e Sorbonicis ac Duacenis, neque praesidium

ullum perspicacioris prudentiae praetermissum est ad rem peni-

tus pernoscendam. Atque hoc animadvertisse oportet quod,
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après, le 30 octobre, publia une seconde Lettre en forme de Bref, où
il disait : Poiir mettre un terme à ces hésitât iom et rassurer la conscience
(le ceux qui ont été promus aux Ordres durant le schisme, en exposant
plus nettement la pensée et l'intention de ?\otre première Lettre, Nous
(h'clarons que, seuls, les éccques et archevêques non ordonnés et consacrés
suivant la forme de l'Eglise iie peuvent être regardés comme ordonnés
rrguliérement et selon le rite. Si cette déclaration n'avait pas dîi s'ap-

jiliquer proprement à la situation de l'Angleterre à cette époque,
c'est-à-dire à l'Ordinal d'Edouard, le Souverain Pontife n'aurait pas
eu à fiul)lier une nouvelle lettre ^onr mettre un terme aux hésitations

et rfls.sarec /es consc/f«ces. Le lépat, d'ailleurs, ne compritpas autrement
les lettres et instructions du Siège Apostolique et s'y soumit avec
une religieuse ponctualité : telle fut également la conduite de la

reine Marie et de ceux qui, avec elle, travaillèrent à rétablir la reli-

gion et les institutions catholiques dans leur première splendeur.

L'autorité de Jules III et de Paul IV, que Nous avons invoquée,
fait clairement ressortir l'origine de cette discipline observée sans
interruption déjà depuis plus de trois siècles, qui tient pour inva-
lides et nulles les ordinations célébrées dans le rite d'Edouard;
cette discipline se trouve explicitement corroborée par le fait des
nombreuses ordinations qui, à Rome même, ont été renouvelées
absolument et selon le rite catholique.

L'observation de cette discipline est un argument en faveur de
Notre thèse. S'il reste encore un doute sur le sens à donner à ces
documents pontificaux, on peut appliquer l'adage : la coutume est

la meilleure interprète des lois.

L'Eglise ayant toujours admis comme un principe constant et

inviolable qu'il est absolument interdit de réitérer le sacrement de
l'Ordre, il était impossible que le Siège Apostolique souffrît et

tolérât en silence une coutume de ce genre. Or, non content de la

tolérer, il l'a même approuvée et sanctionnée toutes les fois qu'il

s'est agi de juger sur ce point quelque cas particulier. Nous ne
citerons que deux faits de ce genre entre beaucoup d'autres
déférés dans la suite à la Suprema : l'un, de 1G84, concerne un cal-
viniste français; l'autre, de 1704, est celui de Jean-Clément Gordon;
tous deux avaient reçu les Ordres selon le rite d'Edouard. Dans le

premier cas, après une minutieuse enquête, la majorité des consul-
teurs mirent par écrit leurs vœux (c'est le nom qu'on donne à leurs
réponses); les autres, s'unissant à eux, se prononcèrent pour l'mva-
lidité de l'ordination; toutefois, eu égard à certains motifs d'opportuni té,

les cardinaux crurent devoir répondre : différé. Dans le second cas,

les mêmes faits furent examinés à nouveau; on demanda en outre
de nouveaux vœux aux cousulteurs, on interrogea d'éminents doc-
teurs de la Sorbonne et de Douai; on ne négligea, pour connaître
l'affaire à fond, aucun des moyens que suggérait une prudence
clairvoyante.
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lametsi lum ipse Gordon cujus negotiuin erat, tum aliqui con-

sullores inler causas nuUUai'is vindicandœ cliani adduxisseiU

illam prout putabalur ordinationem Parkerii, in sentenlia lamen

ferenda omnino seposita est ca causa, ut documenta produnt

inlegraî lidei, neque alla ratio est repulala nisi c/^/W'/îis/b/'j/îcC et

mti'utionis.Quoide forma quo picnius esset cerliusque judicium,

caulum fueral ut exemplar Ordinalis anglicani suppeleret; atque

eliani cum eo singula^ collalai sunl formée ordinandi, ex variis

orientalium et occidentalium ritibusconquisilae. Tum ClemensXI,

Cardinaliuin ad quos porlinebat consentienlibus suffragiis, ipse-

met ieria v, die xvii aprilis mdcciv, detrevit : « Joannes Clemens

Gordon ex iniegro ci absolute ordinelur ad omnes ordines eliam

sacros et pra^cipue presbyieratus, et quatenus non fuerit conlir-

nialus, prius sacramentum Gonfirmationis suscipiat ». Quae sen-

lentia, id sane considerare rel'ert, ne a defectu quidem iradi-

iionis msirumenlorum quidquam momenti duxit : tune enim
praîscriptum de more esset ut ordinalio sub conditione instau-

rarelur. Eo aulem pluris refert considerare, eamdem Pontificis

senlentiam spectare universe ad omnes Anglicanorum ordina^

tiones. Licet enim faclum attigerit peculiare, non tamen expecu-

liari quapiam ralione profecta est, verum ex vitio forma', quo

quidem vitio ordinaliones ilke aeque afficiuntur omnes : adeo ut,

quolies deinceps in re simili decernendum fuit, tolies idem Cle-

nientisXl communicatum sil decretum.

Quîo quum ita sint, non videt nemo controversiam tempori-

bus noslris exsuscitatam, Apostolicae Sedis judicio dclinitam

muKo anlea fuisse: documentisque illis haud satis quam opor-

luerat cognilis, fortasse faclum ut scriptor aliquis catholicus dis-

putalionem de ea libère babere non dubitarit. Quoniam vero,

ut principio monuimus, nihil Nobis antiquius optatiusque est

quam ut hominibus recte animatis maximâ possimusindulgentia

et caritate prodesse, ideo jussimus in Ordinale anglicanum, quod
caput est totius causae rursus quam sludiosissime inquiri.

In ritu cujuslibet sacramenli conficiendi et administrandi jure

discernunt inter partem cxremomalem et partem essentlalcm,

quœ materia et forma appellari consuevit. Omnesque norunt,

sacramenta novae legis, utpote signa sensibilia atque grati;c invi-

sibilis efncientia, debere gratiam et significare quam efficiunt

et efOcere quam significant. Quae significatio, etsi in loto ritu

essenliali, in materia scilicel et forma, haberi débet, praecipue

tamen ad formam pertinet; quum materia sit pars per se non
determinala, quœ per illam determinetur. Idque in sacramento
Ordinis manifeslius apparet, cujus conferendi materia, quatenus

hoc loco se dat considerandam, est manuum impositio; quae
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Une remarque s'impose : Gordon lui-même, il est vrai, alors en
cause, et quelques consulteurs, invoquèrent entre autres motifs de
nullité l'ordination de Parker avec le caractère qu'on lui attribuait

à cette époque ; mais quand il s'a^'it de prononcer la sentence, on
écarta absolument cette raison, comme le prouvent des documents
dignes de toute confiance, et Ton ne retint comme motif qu'un
défaut de forme et d'intention. Pour porter sur cette forme un juge-
ment plus complet et plus sûr, on avait eu la précaution d'avoir en
main un exemplaire de TOrdinal anglican, que l'on compara aux
formes d'ordination usitées dans les divers rites orientaux et occi-

dentaux. Alors, Cle'ment XI, après avis conforme des cardinaux dont
l'affaire ressortissait, porta lui-même, le jeudi 17 avril 1704,1e décret
suivant : « Que Jean-Clément Gordon reçoive ex integro et ahsolute

tous les Ordres, même les Ordres sacrés et surtout le sacerdoce, et

s'il n'a pas été confirmé, qu'il reçoive d'abord le sacrement de Con-
firmation. » Cette décision, reniarquons-le bien, n'a tenu aucun
compte du défaut de tradition des inf^trumenls, auquel cas l'usage

prescrivait de renouveler l'ordination sous condition. Il importe
encore davantage d'observer que cette même sentence du Pape con-
cerne dune façon générale les ordinations anglicanes.

Bien qu'elle se rapportât, en effet, à un cas spécial, elle ne s'ap-

puyait pas néanmoins sur un motif particulier, mais sur un vice de
forme dont sont affectées toutes ces ordinations, tellement que,
dans la suite, toutes les fois qu'il fallut décider d'un cas analogue,
on répondit par ce même décret de Clément XI.

Cela étant, il est clair pour tous que la question soulevée à nou-
veau de nos jours avait été bien auparavant tranchée par un jugement
du Siège Apostolique ; la connaissance insuffisante de ces documents
explique peut-être comment certains écrivains catholiques n'ont
pas hésité à discuter librement sur ce point. Mais, Nous l'avons dit

au début, depuis très longtemps Nous n'avons rien plus à cœur que
d'entourer le plus possible d'indulgence et d'affection les bommes
animés d'intentions droites. Aussi, avons-Nous prescrit d'examiner
encore très attentivement l'Ordinal anglican, point de départ de
tout le débat.

Dans le rite qui concerne la confection et l'administration de tout
sacrement, on distingue avec raison entre la partie cérémoniale et

la partie essentielle, qu'on appelle la matière et la forme. Chacun sait

que les sacrements de la nouvelle loi, signes sensibles et efficaces

d'une grâce invisible, doivent signifier la grâce qu'ils produisent et

produire la grâce qu'ils signifient. Cette signification doit se trouver,
il est vrai, dans tout le rite essentiel, c'est-à-dire dans la matière
et la forme; mais elle appartient particulièrement à la forme, car
la matière est une partie indéterminée par elle-même, et c'est la

forme qui la détermine. Cette distinction devient plus évidente
encore dans la collation du sacrement de l'Ordre, où la matière,
telle du moins que Nous la considérons ici, est l'imposition des
mains; celle-ci, assurément, n'a par elle-même aucune signification
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quidem nihil défini lum per se significat, et seque ad quosdam
Ôrdines, œque ad Confirmationem usurpatur.
— Jamvero verba quae ad proximam usque tRlatem habentur

passim ab Anglicanis tamquam forma propria ordinalionis pres-

byleralis, videlicel, Accipe Spiritum Sanclum, minime sane
significanl definite ordinem sacerdolii vel ejus gratiam, el potes-

talem.quaî praecipue esl poteslas consecrandi et offerendi vcrum
corpus et sanr/uinem Uomini il), eo sacrificio, quod non est nuda
commemornt'io sacrifîcii in Cruce peracfi (2 . Forma hujusmodi
aucta quidem est posLea lis verbis, ad officium et opus presby-
ieri: sed boc potius convincit, Anglicanes vidisse ipsos primam
eam formam fuisse mancam neque idoneam rei. Eadem vero
adjeclio, si forte quidem legitimam significationem apponere
formée posset, serius est inducta, elapso jam sa?culo post recep-

tum Ordinale eduardianum
;
quum propterea, Hierarchià exlincta,

poteslas ordinandi jam nulla esset. Nequidquam porro auxi-

lium caus.-E novissimearcessitum est ab aliis ejusdem Ordinalis

precibus. Nam, ut cetera prœtereantur quae eas demonstrent in

ritu angiicano minus sufficienles proposito, unum bocargumen-
tum sit instar omnium, de ipsis consulto delraclum esse quid-
quid in ritu catbolico dignitatem et officia sacerdotii perspicue
désignai. Non ea igilur forma esse apta et sufiîciens sacramento
polest, qute id nempe relicet quod deberet proprium significare.

De consecratione episcopali sirailiter est. Nam formulas,

Accipe Spiritum Sanctum, non modo serius adnexa sunt verba,

ad officium et opus episcopi, sed etiam de iisdem, ut mox dice-

mus judicandum aliter est quam in ritu catbolico. Neque rei

proficit quidquam advocasse praefationis preceni, Omnipotens
Deus; quum ea pariter deminuta sit verbis quae summum sacer-

dotium déclarent. Sane, nihil hue attinet explorare, utrum epis-

copatus complementum sit sacerdotii, an ordo ab iljo distinctus
,

aut collatus, ut aiunt, per saltum, scilicet homini non sacerdoli,

utrum effectumhabeat necne. Atipse procul dubio.exinstitutione

Ghristi, ad sacramentum Ordinis verissime pertinet, alque est

praecellenli gradu sacerdotium: quod nimirum et voce sancto-

rum Patrum et rituali nostra consueiudine summum sacerdotium,
sacri ministerii summa nuncupatur. Inde fit ut, quoniam sacra-

mentum Ordinis verumque Ghristi sacerdotium a ritu angiicano
penitus extrusum est, alque adeo in consecratione episcopali

ejusdem ritus nullo modo sacerdotium confertur, nullo item

modo episcopalus vers ac jure possit conferri : eoque id magis

(1^ Trid. Sess., xxm de Sacr. Ord., can. 1.

{2) Trid. Sess., xxn de Sacrif. Missœ, can. 3.
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précise, et on remploie aussi bien pour certains Ordres que pour
la Confirmalioa.

Or, jusqu'à nos jours, la plupart des anglicans ont regardé comme
forme propre de l'ordination sacerdotale la formule: liei^ois le Sainl-

Espril; mais ces paroles sont loin de sii;nitier, d'une façon précise,

le sacerdoce en temps qu'Ordre, la grâce qu'il confère ou son pou-
voir, qui est surtout le pouvoir de consacrer et d'offrir le vrai corps et

le vrai sang du Seigneur (1), dans le sacrifice, qui n'est pas la simple

commémoration du sacrifice accompli sur la Croix (2). Sans doute, on
a ajouté plus tard à cette forme les mots Pour l'office et la charge

de prêtre; mais c'est là une preuve de plus que les anglicans eux-
mêmes considéraient cette forme comme défectueuse et impropre.
Cette même addition, supposé qu'elle eût pu donner à la forme la

signification requise, a été introduite trop tard; car, un siècle s'était

déjà écoulé depuis l'adoption de l'Ordinal d'Edouard et, par suite,

la hiérarchie étant éteinte, le pouvoir d'ordonner n'existait plus.

C'est en vain que, pour les besoins de la cause, de nouvelles addi-
tions furent faites récemment, aux prières de ce même Ordinal.
Nous ne citerons qu'un seul des nombreux arguments qui montrent
combien ces formules du rite anglican sont insuffisantes pour le

but à atteindre : il tiendra lieu de tous les autres. Dans ces for-

mules, on a retranché de propos délibéré tout ce qui, dans le rite

catholique, fait nettement ressortir la dignité et les devoirs du
sacerdoce, elle ne peut donc être la forme convenable et suffisante

d'un sacrement, celle qui passe sous silence ce qui devrait y être

spécifié expressément.
Il en est de même de la consécration épiscopale. En effet, non

seulement les mots Pour l'office et la charge de l'éiëque ont été ajoutés
trop tard à la formule Reço'is le Sa'int-Esprit, mais encore, comme
Nous le dirons bientôt, ces paroles doivent être interprétées autre-
ment que dans le rite catholique. Il ne sert de rien d'invoquer sur
ce point la prière qui sert de préambule : Dieu tout-puissant, puistju'on

y a également retranché les mots qui désignent le sacerdoce suprême.
En vérité, il serait étranger à la question d'examiner ici si l'épiscopat
est le complément du sacerdoce ou un Ordre distinct; rechercher si

l'épiscopat conféré per saltum, c'est-à-dire à un homme qui n'est pas
prêtre, produit ou non son effet, serait également inutile. II est
hors de doute et il ressort de l'institution même du Christ que
l'épiscopat fait véritablement partie du sacrement de l'Ordre et

qu'il est un sacerdoce d'un degré supérieur; c'est d'ailleurs ce qu'in-
sinue le langage habituel des saints Pères et les termes usités dans
notre rituel où il est appelé le sacerdoce suprême, le sommet du minis-
tère sacré. D'où il résulte que le sacrement de l'Ordre et le vrai

sacerdoce du Christ ayant été entièrement bannis du rite anglican,
et la consécration épiscopale du même rite ne conférant aucune-
ment le sacerdoce, l'épiscopat ne peut non plus être vraiment et
légitimement conféré, d'autant plus que, parmi les principales

(1) Conc, de Trente, Sess. xxiii, du Sacr. de l'Ordre, can. 1

.

(2) Conc. de Trente, Sess. xxii, du Sacrif. de la Messe, can. S.
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quia in primis episcopatus muniis illiid sciliceL est, niinislros

ordinandi in sanctaui Eucharisliam et saciificiuin.

Ad rectani vero plenamque Ordinalis anglican! cCSliniationeHi,

pricler isia pcr aliquas cjus partes notala, niliil profecto lani

valel quani si probe .'cstinielur quibusadjunclis rerum condituni

sil el publiée constituluui. Longum est singula persequi, neque
est necessarium : ejus nanique œlatis memoria salis diserte

loquilur, cujus aninii essent in Ecclesiam calholicam auctores

Ordinalis, quos adsciverint l'aulores ab lielerodoxis sectis, quo
démuni consilia sua referrent. Nimis enimvero scientes qua-

necessitudo inter fidem et cullum, inter legem crcdendi et leijem

suppUcandi intercédât, iilurgias ordinem, specie quidem redin-

tegrandœ ejus formœ prinia^vœ, ad errores Novatorum multis

modis deforniarunt. Quaniobreni toto Ordinati non modo nulla

est aperta mentio sacrificii, consecrationis, sacerdotii, potesta-

lisque consecrandi et sacrificii offerendi ; sed immo omnia hujus-

modi rerum vestigia, quôe superessent in precationibus ri tus

cathoiici non plane rejectis, sublala et deleta sunt de industria,

quod supra attigimus. Ita per se apparet naliva Ordinalis indules

ac spirilus, uli loquuntur. llinc vero ab origine ducto vilio, si

valere ad usum ordinalionum minime potuil, nequaquam decursu

aetatum, quum taie ipsum permanserit, futurum fuit ut valeret.

Atque ii egerunt frustra qui inde a lemporibus Caroli I conati

sunt admittere aliquid sacrificii et sacerdotii, nonnullà dein ad

Ordinale facta accessione : frustraque similiter contendit pars

ea Anglicanorum non ita magna, recentiore tempo re coalita,

quae arbitratur posse idem Ordinale adsanam rectamque senten-

liam intelligi et deduci. Vana, inquimus, fuere et sunt hujus-

modi conata : idque hac etiam de causa, quod, si qua quidem
verba, in Ordinali anglicano ut nunc est, porrigant se in ambi-

guum, ea tamen sumeresensum eumdem nequeunt quem habent

in ritu catholico. Nam semel novato ritu, ut vidimus, quo nempe
negetur vel adulleretur sacramentum Ordinis, et a quo quœvis

notio repudiata sil consecrationis et sacrificii; jam minime
constat formula, Accipe Spiriium Sancium, qui Spiiitus, cum
gratia nimirum sacramenli, in animam infunditur; minimeque
constant verba illa, ad officium et opus preshyteri vel episcopi

ac similia, quae restant nomina sine re quam instiluit Cbrislus.

— Hujus vim argumenti perspectam ipsi habent plerique Angli-

cani, observantiores Ordinalis interprètes; quam non dissimu-

lanter eis objiciunt qui nove ipsum interprétantes, Ordinibu-

inde collatis pretium virtutemque non suam spe vana affingunts

Eodem porro argumenlo vel uno illud etiam corruit, opinantium

posse in legitimam Ordinis formam sufficere precationera,

Omnipotens Deiis, bonorum omnium largiior, quae sub inilium
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fonctions de l'episcopat, se trouve celle d'ordonner les ministres
l'iur la Sainte Eucharistie et le Saint Sacrifice.

Pour apprécier d'une façon exacte et complète l'Ordinal anglican,
en dehors des points mis en lumière par certains passages, rien
assurément ne vaut l'examen scrupuleux des circonstances dans
lesquellesil a été composé etpublié. Les passer toutes en revue serait

loni,' et inutile; l'histoire de cette époque montre assez éloquem-
ment quel esprit animait les auteurs de l'Ordinal à l'égard de TEglise
catholique, quels appuis ils ont demandés aux sectes hétérodoxes, et

quel but ils poursuivaient. Ne sachant que trop la relation nécessaire
qui existe entre la foi et le culte, entre la loi de croyance et la loi de
prière, ils ont grandement défiguré l'ensemble de la liturgie confor-
mément aux doctrines erronées des novateurs, sous pre'texte de la

ramener à sa forme primitive. Aussi, dans tout l'Ordinal, non seu-
lement il n'est fait aucune mention expresse du sacrifice, de la con-
séci'ation, du sacerdoce, du pouvoir de consacrer et d'offrir le

sacrifice, mais encore les moindres traces de ces institutions, qui
subsistaient' encore dans les prières du rite catholique en partie
conservées, ont été supprimées et efîacées avec le soin signalé plus
haut.

Ainsi apparaissent d'eux-mêmes le caractère et l'esprit original de
rOrdinal. Si, vicié dès le début, celui-ci ne pouvait être suivi pour
les ordinations, il ne pouvait de même être employé validement
dans la suite des temps, puisqu'il demeurait tel quel. C'est donc
en vain que, dès l'époque de Charles I"^'', plusieurs s'efîorcèrent

d'admettre quelque chose du sacrifice et du sacerdoce, aucune addi-
tion n'ayant été faite depuis à l'Ordinal; c'est en vain également
qu'un petit nombre d'anglicans récemment réunis pensent pouvoir
donner à cet Ordinal une interprétation satisfaisante et régulière.

Ces efforts, disons-Nous, ont été et sont stériles, et cela pour cet

autre motif que si l'Ordinal anglican actuel présente quelques
expressions ambiguës, elles ne peuvent revêtir le même sens que
dans le rite catiiolique. En elfet,, l'adoption d'un nouveau rite qui
nie ou dénature le sacrement de l'Ordre et qui répudie toute notion
de consécration et de sacrifice enlève à la formule heçois le Saint-
Esprit toute sa valeur; car cet Esprit ne pénètre dans l'àme qu'avec
la grâce du sacrement. Perdent aussi leur valeur les paroles Pour
l'office et la charge de prêtre ou d'évêque et autres semblables; ce ne
sont plus alors que de vains mots, sans la réalité de la chose insti-

tuée par le Christ.

La force de cet argument apparaît à la plupart des anglicans eux-
mêmes qui interprètent rigoureusement l'Ordinal; ils l'opposent
franchement à ceux qui, à l'aide d'une interprétation nouvelle et
poussés par un vain espoir, attribuent aux Ordres ainsi conférés une
valeur et une vertu qu'ils n'ont pas. Cet argument détruit à lui seul
l'opinion qui regarde comme forme légitime suffisante du sacrement.
4e l'Ordre la prière Omnipotens Deus, bonorum omnium largitor, qui
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est rilualis actionis; etiamsi forte haberi ea posset tamquam
sufliciens in lilu aliquo calholico quem Ecclesia probasset. —
Cum hoc igitur intimo formx dcfcrju conjunctus est defcctus

inteni'ijjnis, quam aeque necessario postulat, ut sit, sacrainentum.

De mente vel intentione,utpote quœ perse quiddani est inlerius,

Ecclesia non judicat : at quatenus extra proditur, judicare de ea

débet. Janivero quum quis ad sacranienluni coniiciendum et

conferendum niateriani formamque debitam scrio ac rile adbi-

buit, eo ipso censetur id nimirum facere intendisse quod facit

Ecclesia. Quo sane principio, innititur doctrina quae tenet esse

vere sacranientum vel iliud, quod ministerio hominis haerelici

aut non baptizati, dummodo ritu catholico, confcratur. Contra,

si rilus immutetur, eo manifeste consilio ut alius inducalur ab
Ecclesia non receptus, utque id repellalur quod facit Ecclesia

et quod ex inslitutione Christi ad naturam atlinet sacramenli,

lune palam est, non solum necessariam sacramenlo inlentionem

déesse, sed intentionem inimo haberi sacramento adversam et

repugnantem.

Isthaîc omnia diu multumque reputavimus apud Nos et cum
Venerabilibus Fratribus Nostris in 6\</j?'e?/ia judicibus; quorum
etiam Cœtum singulariter coram Nobis advocare placuit feria v,

die XVI jalii proximi, in commemoratione Marise D. N. Carmeli-

tidis. lique ad unum consensere, propositam causam jam pri-

dem ab Apostolica Sede plene fuisse et cognitam et judicatam :

ejus autem denuo instituta actâque quaestione, eniersisse illus-

Irius quanto illa justitiœ sapientiœque pondère tolamrem absol-

visset. Verumtamen optimum factu duximus supersedere senlen-

tiae, quo et melius perpenderemus convenirelne expediretque

eamdem rem auctoritate Nostra rursus declarari, et uberiorem
divini luminis copiam supplices imploraremus. — Tum consi-

derantibus Nobis ut idem caput disciplina?, eisi jure jam delini-

tum, a quibusdam revocatum sit in controversiam, quacumque
demum causa sit revocatum; ex eoque pronum fore ut pernicio-

sus error gignatur non paucis qui putent se ibi Ordinis sacra-

mentum et fructus reperire ulai minime sunt, visum est in

Domino sententiam Nostram edicere.

Itaque omnibus Pontificum Decessorum in bac ipsa causa

decretis usquequaque assentientes, eaque plenissime confirmantes

ac veluti rénovantes actoritate Nostra, motu proprio certa scien-

tia, pronunciamus et declaramus, ordinationes ritu anghcano
aclas, irritas prorsus fuisse et esse, omninoque nullas.

Hoc restât, ul quo ingressi sumus Pastoris magni nomine et

animo veritatem tam gravis rei cerlissimam commonslrare,
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~e trouve au commencement de Tordination; et cela même si cette

liiùre pouvait être regardée comme suffisante dans quelque rite

.Iholique que l'Eglise aurait approuve'.

A ce xlce de forme intrinsèque, se lie le défaut d'intention : or, la

Kirrae etTintention sont également nécessaires à l'existence du sacre-

ment. La pensée ou l'intention, en temps qu'elle est une chose inté-

rieure, ne tombe pas sous le jui:ement de l'Eglise ; mais celle-ci doit

en juger la manifestation extérieure. Ainsi, quelqu'un qui, dans la

confection et la collation d'un sacrement, emploie sérieusement et

suivant le rite la matière et la l'orme requises, est censé, par le fait

même, avoir eu l'intention de faire ce que fait l'Eglise.

C'est sur ce principe que s'appuie la doctrine d'après laquelle est

valide tout sacrement conféré par un hérétique ou un homme non
baptisé, pourvu qu'il soit conféré selon le rite catholique. Au con-
traire, si le rite est modifié dans le dessein manifeste d'en intro-

duire un autre non admis par l'Eglise et de rejeter celui dont elle

se sert et qui, par l'institution du Christ, est attaché à la nature même
du sacrement, alors, évidemment, non seulement l'intention néces-
saire au sacrement fait défaut, mais il y a là une intention contraire

et opposée au sacrement.

Tout ce qui précède. Nous l'avons longtemps et mûrement médité
Nous-même d'abord, puis avec Nos Vénérables Frères juges de la

Suprema. Nous avons même spécialement convoque' cette assemble'e

en Notre présence, le jeudi 16 juillet dernier, en la fête de Notre-

Dame du Mont-Carmel. Ils furent unanimes à reconnaître que la

cause proposée avait été déjà depuis longtemps pleinement instruite

et jugée par le Siè^'e Apostolique; que l'enquête nouvelle ouverte à
ce sujet n'avait fait que démontrer d'une façon plus lumineuse avec
quelle justice et quelle sagesse la question avait été tranchée. Toute-
fois, Nous avons jugé bon de surseoir à Notre sentence, alin de
mieux apprécier l'opportunité et l'utilité qu'il pouvait y avoir à pro-
noncer de nouveau la même décision par Notre autorité et afin

d'appeler sur Nous, du ciel, par Nos supplications, une plus grande
abondance de lumière.

Considérant alors que ce même point de discipline, quoique déjà
canoniquement défini, est remis en discussion par quelques-uns —
quel que soit le motif de la controverse, — et qu'il en pourrait
résulter une erreur funeste pour un grand nombre qui pensent
trouver le sacrement de l'Ordre et ses fruits là où ils ne sont nulle-

ment, il Nous a paru bon, dans le Seigneur, de publier Notre
sentence.

C'est pourquoi, Nous conformant à tous les décrets de Nos prédé-
cesseurs relatifs à la même cause, les confirmant pleinement et les

renouvelant par Notre autorité, de Notre propre mouvement et de
science certaine, Nous prononçons et déclarons que les ordinations
conférées selon le rite anglican ont été et sont absolument vaines et

entièrement nulles.

Puisque c'est en qualité et avec les seniimenls de Pasteur siiprcme
que Nous avons entrepris de montrer la très certaine vérité d'une
affaire aussi grave, il Nous reste à exhorter dans le même esprit
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eodem adhorleniur eos qui Ordinum atque Hierarchiae bénéficia

sincera volunlate optent ac requiianl. Usque adhuc fortasse,

virtutis chiislianîc intendantes ardoreni, religiosius consulenles

diviiias lilleras, pias duplicantes preces, incerli tarnen lirnserunt

el. anxii ad voccm Chrisli jamdiu intime admonentis. Probe jam
vident quo se bonus ille invitet ac velit. Ad unicuni ejus ovile si

redeant, tum vero et quacsita bénéficia assecuturi sunt el consc-

quenlia salutis praesidia, quorum administram fecit ipse Ecclc-

siam, quasi redemptionis su;e custodem perpetuam et procura-
tricem in genlibus. Tum vero haurient aquas in gaudio de fon-

iibus Saivatoris, sacramentis ejus mirificis; unde fidèles animai

in amicitiam Dei reniissis vere peccalis, restituuntur, cîclesti

pane alunlur et roborantur, adjumentisque maximis affluunt ad
vitae adeptionem aîlernaî. Quorum bonoruni rêvera sitientes,

utinam Beus pach, Deus tot'nis consolaiionu faciat compotes
atque expleat perbenignus — Hortationem vero Nostram el vota

eos majorera in modum spectare volumus, qui religionis minis-

tri in communitaiibus suis habentur. Homines ex ipso officio

praecedentes doclrina et auctoritate, qiiibus profecto cordi est

divina gloria etanimorum salus, velinlalacresvocantiDeo parère

in primis et obsequi, prœclarumque de se edere exemplum. Sin-

gulari certe lœlitia eos Ecclesia mater excipietomnique complec-
tetur bonitate el providentia, quippe quos per arduas rerum
difficultates virtus animi generosior ad sinum suum reduxerit.

Ex bac vero virtute dici vix polest quae ipsos laus maneat in

cœtibus fralrum per catbolicum orbem, quae aliquando spes et

fiducia anleCbrislum judicem, quaeabillopra?mia inregnocœlesti!

Nos quidem, quantum omni ope licuerit, eorum cuni Ecclesia

reconciliationem fovere non desistemus; ex qua et singuli et

ordines, id quod vehementer cupimus, multum capere possunt
ad imitandum. Inlerea veritatis gratiaeque divinae patentera

cursura ut secundare conlendanl fideliter, per viscera raiseri-

cordiae Dei nostri rogamus omnes et obsecraraus.

Praesentes vero lilleras et quaecuraque in ipsis habentur nullo

unquani terapore de subreplionis aut obreptionis sive intentio-

nis Nosirae vilio aliove quovis defeclu notari vel irapugnari

posse; sed semper validas el in suo robore fore el esse, atque
ab omnibus cujusvis gradus et praeerainenliae inviolabililer in

judicio el extra observari debere decernimus : irrilura quoque et

inane si secus super his a quoquam, quavis auctoritate vel prae-
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ceux qui souhaitent et recherchent sincèrement le bienfait des
(Il lires et de la hiérarchie. Jusqu'à ce jour peut-être, excitant leur

ardeur pour la vertu, relisant avec plus de piété les Saintes Ecri-

tures, redoublant leurs ferventes prières, ils ne répondaient néan-
!in>ins qu'avec incertitude et anxiété à la voix du Christ qui les pressait

(i 'là d'appels intérieurs. Ils voient aujourd'hui clairement où ce
Inii Pasteur les appelle et les veut. Qu'ils rentrent au bercail, ils

"litiendront alors les bienfaits désirés et les secours qui en résul-

tent pour le salut, secours dont lui-même a conOé l'administration

à l'Eglise, gardienne perpétuelle de sa Rédemption et chargée d'en
<li>tribuer les fruits aux nations. Alors ils puiseront avec joie Veau
(/'S fontaines du Sauveur qui sont ses sacrements merveilleux, les-

i|utls rendent l'amitié' de Dieu aux fidèles vraiment purifiés de
1 •urs pe'chés, les nourrissent et les fortifient du pain céleste et leur
tlniment en abondance de précieux secours pour conquérir la vie

éternelle.

S'ils ont véritablement soif de ces biens, que le Dieu de paix, le

hli'ii de toute consolation, dans sa bonté infinie, les en fasse jouir
s ins limite.

Nous voulons que Notre exhortation et Nos vœux s'adressent plus
s|i 'cialement à ceux qui sont considérés par leurs communautés
cdinme des ministres de la religion. Que ces hommes placés au-
dissus des autres par leurs fonctions, leur science et leur autorité,

' qui ont certainement à cœur la ^doire de Dieu et le salut des âmes,
' s'empressent de répondre et d'obéir au Dieu qui les appelle; ils don-
n<ront ainsi un noble exemple. C'est avec une joie singulière que
liur Mère l'Eglise les recevra, les entourera de sa bonté et de ses

attentions, comme cela convient pour des hommes qu'une vertu plus

^.-'nêreuse aura fait rentrer dans son sein à travers des difficultés

]ilus particulièrement ardues. On peut à peine dire quel enthou-
Mi'^me suscitera cette couraeeuse résolution dans les assemblées
lit' leurs frères, à travers le monde catholique, quel espoir et quelle
rniitiance elle leur permettra un jour, devant le Christ leur juge,
et quelle récompense ce Christ leur réserve dans le royaume des
cieux. Pour Nous, autant que Nous l'avons pu. Nous ne cessons de
favoriser leur réconciliation avec l'Eglise, dans laquelle, soit isolé-

nitMit, soit en masse — ce que Nous souhaitons très vivement, — ils

peuvent choisir beaucoup d'exemples à imiter.

En attendant, prions tous et demandons, par les entrailles de la

miséricorde divine, qu'ils s'efforcent de seconder fidèlement l'action

évidente de la vérité et de la grâce divine.

Nous décre'tons que cette Lettre et tout ce qu'elle renferme ne
pourra .jamais être taxé ou accusé d'addition, de suppression, de
défaut d'intention de Notre part ou de tout autre défaut; mais
qu'elle est et sera toujours valide et dans toute sa force, qu'elle

devra être inviolablement observée par tous, de quelque grade
ou prééminence qu'on soit revêtu, soit en jugement soit hors
jugement; déclarant vain et nul tout ce qui pourrait y être ajouté
de différent par n'importe qui, quelle que soit so n autorité et sous
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lextu, scienter vel ignoranler conligerit atlenlari déclarantes,

contrariis non obstantibus quibuscunique.

Volumus autem ut harum lilterarum exemplis, otiam impres-

sis, manu lamen Notarii subscriptis et per constitutum in eccle-

siaslica dignitate virum sigillo munitis, eadem babeatur fides

quae NostrsB voluntalis significationi bis praesentibus ostensis

haberetur.

Datuni Romœ apud Sanclum Petruni anno Incarnationis Uomi-
nicae millesimo oclingentesimo nonagesimo sexto, idibus sep-
tembribus, Pontificatus Nostri anno decimo nono.

A. card. Bianchi G. card. de Ruggiero
Pro-Datarius

VISA

De Gcria I. De Aqura e Vicecomitibus.

Loco "^ Plumbi
lieg.in Secret. Brevium.

I. CUGNONI.
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n'importe quel prétexte, sciemment ou par ignorance, et rien de
contraire ne devra y faire obstacle.

Nous voulons, en outre, que les exemplaires de cette Lettre même
imprimés, portant toutefois le visa d'un notaire et munis du sceau
par un homme constitué en diji^nité ecclésiastique, fassent foi comme
le ferait la signification de Notre volonté si on la lisait dans la pré-
sente Lettre.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, Tan de l'Incarnation du
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-seize, aux ides de septembre,
en l'année de Notre Pontificat la dix-neuvième,

C. card. de Ruggiero.

A. card. Bianghi,

l'ro-Datarius.

VISA
De Guria L De Aquila e Vigecojutibus.

Loco *^ IHumbi
ReQj. in Secret, Brevium.

l. GuGNOiNI.



DISCOURS DU SOUVERAIN PONTIFE

AU SACRÉ COLLÈGE

Prononcé dans l'audience solennelle du 23 décembre 1896,

en réponse à l'adresse lue par le cardinal Oreglia, doyen.

Noire âge avancé et les fréquentes amertumes dont Notre âme
est abreuvée Nous rendent plus douce que jamais la consolation

de célébrer les solennités de Noël, accompagné des vœux du

Sacré Collège. Pour Nous, plein de reconnaissance envers le

Seigneur, Père de toute bonté, qui a daigné Nous assister affec-

tueusement jusqu'ici, Nous le conjurons chaque jour de ne point

permettre que la fin de Notre vie mortelle s'écoule sans utilité

pour son Eglise. Qu'il Nous accorde la grâce de pouvoir, qu'elle

qu'en soit la durée, la consacrer tout entière à sa gloire et par-

ticulièrement à l'œuvre de restauration que vous venez, Monsieur

le Cardinal, de mentionner il y a un instant. 11 est très vrai, en

effet, que, dans les longues et multiples tempêtes au milieu des-

quelles s'épuisent les individus et les peuples, il était de Notre

devoir d'indiquer la vertu surhumaine de la religion du Christ

pour le salut commun. Et de fait, le zèle à ramener aux institutions

chrétiennes notre siècle soupçonneux et rebelle a été l'un des

buts que Nous avons poursuivis avec le plus d'amour dans le

cours assez long de Notre ministère. Pour cela. Nous Nous sommes
efforcé plus d'une fois d'inviter les nations à fixer attentivement

leurs regards, sans se laisser détourner par des idées préconçues,

sur la vraie nature de l'Eglise et de la Papauté. Certes, si elles

étaient mieux connues par les uns, moins dénaturées à dessein

par les autres, elles suffiraient d'elles-mêmes à dissiper les pré-

jugés et à conquérir les esprits les plus indociles. Elle apparaîtrait

telle qu'elle est, l'Epouse du Nazaréen, non pas ennemie, mais
auxiliatrice de tout bon progrès social. Alors les sociétés humaines
pourraient vraiment compter sur une paix durable et sur leur

vrai salut, grâce aux influences du christianisme qui communi-
querait de nouveau sa force vivifiante aux institutions de l'ordre

civil et social. Pour Nous, jamais Nous ne détournerons Nos yeux
et Notre cœur de ce dessein suprême.
A vrai dire, la haute mission qui Nous incombe, ardue par
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lli'-mème, est rendue plus malaisée par les conjonctures pré-
brutes. Et Nous ne parlons pas des obstacles qu'a rencontrés et

[lie rencontrera toujours l'apostolat de la vérité et de la justice;

liais Nous entendons parler des conditions extérieures aux-
|ii(lles depuis plus de vingt-cinq ans se trouve astreint le Sou-
.irain Pontife. C'est en vain qu'on recourt aux sophismes et aux
il lions juridiques ; depuis que l'indépendance du Siège Aposto-
i(|iie est atteinte dans sa forme providentielle, il n'est pas pos-
sible d'en maintenir intacte, d'une manière sure et convenable,
a lil)erté nécessaire. A quoi bon les lois imaginées pour sauve-
rai der la personne et la dignité du Pontife! Nous avons expé-
rimenté encore tout récemment quelle eflicace protection Nous
l'ii devons attendre. Il n'y avait pas longtemps que Notre parole
MMiait de retentir en Orient en faveur des malheureux Armé-
iii-'us, alors que, dans un nioment d'angoisse pour notre pénin-
sule. Nous avons accueilli la pensée de consoler sur une terre

lointaine et ennemie des centaines de braves trahis par la for-

tune des armes. La paternité spirituelle et l'amour de la patrie

ont été Notre mobile; et, dans Notre désir d'être utile, Nous
a\(ins entrevu, sans Nous arrêter pour autant, la possibilité de
le qui est arrivé ensuite. Eh bien! tout le monde a pu voir com-
iiuient cet acte même de charité a été livré, sans défense, à l'op-

^probre et à la calomnie.

Vinsi la direction du nouvel état de chose et l'esprit qui les

iniurme sont toujours les mêmes. On persiste à maintenir à
lV'i;ii aigu un grave conllitqui trouble des millions de consciences
l'i (|ui pèse comme une infortune sur les destinées de Tllalie.

J'jKuir lamentable, et le ciel Nous est témoin combien elle Nous
lest douloureuse. Mais cela n'affaiblit point Nos espérances, car
il veille secrètement jusque sur les voies de la politique humaine,
le Très-Haut qui tient en ses mains le cœur des hommes, et qui,
à l'heure de la miséricorde, guérit les nations.

Nous répondons par le plus siucère échange aux vœux affec-

tueux du Sacré Collège, en lui souhaitant la plus grande abon-
dance des dons célestes. Recevez-en le gage et l'augure dans la

bénédiction apostolique que Nous accordons avec une paternelle
affection aux cardinaux, ainsi qu'aux évèques, aux prélats et à

toutes les personnes ici présentes.
(Traduit d'après le texte officiel italien,

publié par l' « Osservatore Romano ».)
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LETTRE DU PAPE
Au Très Jouissant

MÉNÉLIK

NÉGUS Negesti, Empereur d'Ethiopie,

LÉON XIII, PAPE

Très puissant Negus Negesti, salut et prospérité.

Il vous a plu jadis de saluer, par un acte spontané, le com-
mencement de Noire Pontifical, et, dix ans après, cà l'occasion

de Noire Ju])ilé sacerdotal, vous Nous avez offert un nouveau
témoignage de votre courtoisie. Ces preuves de bienveillance ont

réjoui Notre cœur; elles honorent le vôtre. Aussi, est-ce à

votre cœur de monarque et de chrétien que s'adresse aujour-

d'hui Notre parole pour vous engager à un acte de générosité

souveraine. La victoire a laissé en vos mains de nombreux pri-

sonniers. Ce sont des jeunes gens vigoureux et dignes de res-

pect, qui, à la Heur de 1 âge et à l'aurore des belles espérances,

ont été enlevés à leurs familles et à leur patrie.

Leur captivité n'augmente ni la mesure de votre puissance,

ni l'étendue de votre prestige; mais, plus elle se prolonge, plus

vive est la douleur dans l'âme de milliers de mères et d'épouses

innocentes.

Pour Nous, pénétré de la sainte mission que Nous a confiée

Notre-Seigneur Jésus-Christ, et qui s'étend à toutes les nations

chrétiennes, Nous les aimons comme des fils. — Agréez donc
la demande que le cœur d'un Père vous fait au nom de la Tri-

nité divine, au nom de la Vierge bénie, au nom de tout ce qui

vous est plus cher en ce monde : veuillez sans retard leur rendre

la liberté.

Très puissant Négus Negesti, ne vous refusez pas à vous

montrer magnanime aux yeux des nalions. Enregistrez cette

page glorieuse dans les annales de votre règne! Que sont, après

tout, les droits impitoyables de la guerre à côté des droits et

des devoirs de la fraternité humaine?
Dieu vous en rendra une riche récompense, car il est Père

miséricordieux! Mille voix s'élèveront en chœur pour vous bénir,

et la Nôtre se fera entendre la première. En attendant, Nous
implorons du ciel sur la famille royale tous les biens désirables.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 11 mai de l'année 1896,

de Notre Pontificat la dix-ueuvième.
LEO PP. xm.
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LETTRE DE MÉNÉLIK
Léon, vainqueur de la tribu de Juda,

Ménélik, élu du Seigneur, roi des rois d'Ethiopie,

Parvienne à Sa Sainteté

LÉON XIII, PAPE
Salut!

J'ai reçu par Mf,T Macaire la lettre paternelle où Votre Sainteté,

après avoir rappelé gracieusement nos relations antérieures, faisait

appel à mes sentiments de cle'mence en faveur des prisonniers ita-

liens que la volonté de Dieu a mis entre mes mains. J'ajoute que
Votre Sainteté ne pouvait choisir pour interpréter ses sentiments un
envoyé plus -éloquent et plus sympathique que S. Exe. Mgr Cyrille

Macaire.
J'ai été vivement ému en lisant l'admirable lettre du Père com-

mun des chrétiens et en écoutant le langage de son illustre envoyé,
et le premier mouvement de mon cœur avait été' de donner à Votre
Sainteté la satisfaction qu'elle me demandait si noblement, car, moi
aussi, je pleure sur les nombreuses et innocentes victimes de cette
guerre cruelle, que j'ai conscience de n'avoir point provoquée.

Malheureusement, mon vif désir de réaliser les vœux de Votre
Sainteté a été contrarié par l'attitude imprévue du gouvernement
italien, qui, après m'avoir exprimé le désir de faire la paix et de
rétablir les bonnes relations entre nous, continue à agir à mon égard
comme si nous étions en état de guerre.

Mon devoir de roi et de père démon peuple m'interdit, en ces cir-

constances, de sacrifier la seule garantie de paix qui se trouve entre
mes mains, à la satisfaction d'être agréable à Votre Sainteté et à
moi-même.

C'est avec la plus profonde tristesse que, après avoir tout pesé
dans ma conscience de monarque et de chrétien, je suis contraint
de renvoyer à des temps meilleurs le témoignage d'affection et de
haute estime que j'aurais souhaité donner à Votre Sainteté.

J'espère que la grande voix de Votre Sainteté, que tous les chré-
tiens entendent avec respect, s'élèvera en faveur de la justice de ma
cause, qui est celle de l'indépendance du peuple dont Dieu m'a
confié le gouvernement, et qu'elle rendra ainsi très prochaine la
réalisation de notre commun désir de rendre à leurs familles ceux
qui en sont séparés.

Je puis, en attendant, rassurer Votre Sainteté sur le sort des pri-
sonniers italiens, que je n'ai cessé de protéger et de traiter selon
les devoirs de la charité chrétienne, et auxquels, à la considération
de Votre Sainteté, j'accorderai encore, s'il est possible, des adou-
cissements.

Ecrit à notre ville d'Addis-Ababa, le 22 mascaram 1889 de l'an de
grâce (!"• octobre 18961.
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LEONIS

DIVINA PROVIDENTIA

PAPAE XIII

EPISTOLA ENGYCLIGA

AD PATRIAHCIIAS PUIMATES ARCIIIEI'ISCOPOS
EPISCOPOS ALIOSQUE LOCORUM ORDINARIOS

PACEM ET COMMUiMONEM CUM APOSTOLICA SEDE UABENTES

VENERABILIBUS FRATRIBUS PATRIARCUIS
PUIMATIBUS, ARCHIEPISCOPIS, EPISCOPIS ALIISQUE
LOCORUM ORDINARIIS PACEM ET COMMUiMONEM

CUM APOSTOLICA SEDE IIABENTIBUS

LEO PP. XIII

VENERABILES FRATRES
Salutem et apostolicam benedictionem.

Fidenlem piumque animum erga Virginembeatissimam, quem
inde a teneris haustum, tolâ vita studuimus alere et augere,
jam seepius in sunirno Pontificatu licuit Nobis apertiusque testari.

Tempora enim nacti aeque calamitosa rei christianae ac populis
ipsis penculosa,nempe cognovimus quanti foret ad providendum,
commendare vel maxime illud salulis pacisque praesidium quod
in augusta Génitrice sua benignissime Deus liumano generi attri-

buit, perpetuo eventu in Ecclesiae fastis insigne. Hortationibus
volisque Nostris multiplex gentium catholicarum sollertia res-

pondit, religione praesertim sacratissimi Rosarii excitata : neque
copia desiderata est fructuum optimorum. Nos tamen expleri

nequaquam possumus celebrandâ Matre divina, quae vere est

ovmi laude dignissima, etcommendando amoris studio in Matrem
eamdem hominum, quae /3/ena esimisericordix, plena graiiarum.
Quin etiam animus, apostolicis curis defatigatus, quo propius
sentit demigrandi tempusinstare, eo contentiorefiducia respicit

Illam, ex qua, tamquam ex felici aurora, inocciduae faustitatis
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DE notriï; très saint-père Léon xiii

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AUX PATUIAKCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÉQUES ET AUTRES

ORDINAIRES EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC I.E SIÈGE APOS-

TOLIQUE

A NOS VENERABLES FRERES LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHE-

VÊQUES, ÉVÉQUES ET AUTRES ORDINAIRES EN PAIX ET EN COM-

MUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE

LÉON XIII, PAPE

VÉNÉRABLES FRÈRES
Sahd et Bénédiction apostolique.

La confiance et la piété que Nous avons conçues, dès notre enfance,
pour la Bienheureuse Vierge, et que Nous Nous sommes efTorcé

d'entretenir et de développer toute notre vie, ont été souvent durant
Notre Pontificat l'objet de témoi^'nai^es publics. Les temps que nous
traversons sont funestes aux intérêts chrétiens eu même temps
que dangereux pour les peuples eux-mêmes; Nous avons vu par là

de quelle importance il était pour l'avenir de recommander ins-
tamment l'appui efficace et pacifique que Dieu, dans sa bonté, a
donné au genre humain en la personne de son auguste Mère et dont
l'histoire de l'Eglise raconte à chaque page les eiïets merveilleux.
Les nations catholiques ont répondu avec un empressement univer-
sel à Nos exhortations et à Nos vœux; elles ont ranimé surtout la

dévotion du Très Saint Rosahie, qui n'a manqué de produire une
moisson abondante de fruits excellents. Cependant, Nous ne pou-
vons Nous lasser de célébrer la divine Mère vraiment digne de toute

louange et de recommander un amour empressé pour cette Mère
des hommes, p/eme de miséricorde, pleine de grâces. Bien plus, Notre
âme, accablée par les sollicitudes apostoliques, sentant s'approcher
le moment de quitter cette vie, tourne avec d'autant plus de joie
ses regards confiants vers Celle qui est comme l'aurore bénie du
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IcEliliaeque processit dies. Quod si, Yenerabiles Fiatres, jôcun-
dum meiiioralu est, aliis Nos dalis ex intervallo lilleris collau-

dasse Rosarii preceni, ulpole quœ inulUs iiiodis et perp;rata sit

ei cujus hoiiori adhibetur, et iis perutilis cedat qui rile adhibeant,

éeque est jucundum posse nunc idem insistere et confirmare pro-

posiluni. Hinc autem praeclara se dat occasio ut mentes aniinosque

ad religionis incrementa more paterno adhortemur, et acuamus
in eis prœmiorum spem immorlalium.

Precandi formœ, de qua dicimus, appellalio adhœsit propiia

Rosarii, velut si rosarum suavitatem venustatemque sertorum
contextu suo imiletur, Quod quidem ut peraptum est instiluto

colenda; Yirginis, quœ Itosa myslica Paradisi merito salulatur,

quœque universorum Regina siellante ibi corona praefulget, ita

videtur nomine ipso adumbrare augurium, cultoribus suisabille

oblatum, de gaudiis sertisque cœlestibus.— Hoc autem perspicue

apparet, si quis Rosarii marialis ralionem considerel. Nihii

quippe est quod Christi Domini et Apostolorum tum prœcepta
tum exempla gravius suadeant, quam invocandi Dei exorandique
oflicium. Patres deinde ac doctores commonuerunt tantce id esse

necessilalis, ut bomines eo neglecto, sibi frustra de sempiterna
salute assequenda confidant. Quum vero cuiquam oranti, ex rei

suapte vi alque ex promissione Christi, aditus paleat ad impe-
îrandum, ex duabus tamen prcecipue rébus, ut nemo ignorât,

maximam efficacitatem trahit precalio; si perseveranter assidua,

si complurium sit in unum collata. Allerum ea déclarant plena
bonitatis invitamenta Christi, petite, quaerite, pulsate (1); plane
ad similitudinem parentis optimi, qui liberorum vult ille quidem
indulgere optatis, sed etiam gaudet se diu rogari ab eis et quasi

precibus fatigari, ut ipsorum animos arctius sibi devinciat. De
altero idem Dominus non semel testatus est : Si duo ex vobis

consenserint super terram, de omni re qtiamcumque petierint,

fiet mis a Pâtre vieo, eo quod, ubi sunt duo vel très congregati
in nomine meo, HA sum in medio eorum (2). Ex quo illud Tertul-

liani nervose dictum : Coimiis in cœtum et congregationem, ut

ad Denm, quasi manu fada, precationihus ambiamus; hxc Deo
grata vis est (3) : illudque commemorabile Aquinatis : Impossi-
bile est multorum preces non exaudiri, si ex multis orationibus

fiât quasi una (4).— Ea utraque commendatio egregie in Rosario
praestat. In hoc enim, plura ne persequamur, eisdem ingemi-
nandis precibus regnum gratiae et gloriae suae a Pâtre caelesti

(1) Matth. vu, 7.

h) Matth. XVIII, 19, 20.

(31 Apologet. c. xxxix.

(4) In Evang. Matth. c. xviii.

i
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jour éternellement bienheureux. S'il Nous est doux, vénérables

Frères, de rappeler Nos autres Lettres publiées à intervalles régu-

liers en vue de louer le Rosaire, cette prière, si agréable sous tous

les rapports, à Celle qu'il s'airit d"honorer, et si utile à ceux qui la

récitent bien, il Nous est doux également de pouvoir aujourd'hui
encore insister sur Nos intentions et les affirmer de nouveau. Cela

Nous donne une excellente occasion d'exhorter paternellement les

esprits et les cœurs à croître en piété et de raviver en eux l'espoir

des immortelles récompenses.
La prière dont Nous parlons a été décorée du beau nom de Rosaire

comme si elle avait quelque chose du parfum suave des roses et de
la grâce des guirlandes fleuries. Non seulement elle est bien faite

pour honorer la Vierge que l'on salue à juste titre comme la Rose

mystique du Paradis et qui y règne en souveraine, le front ceint

d'un diadème étoile', mais son nom lui-même semble présager la

couronne de joies célestes que Marie offrira à ses serviteurs. — Cela
devient évident quand on considère l'essence même du Rosaire.

Rien, en elfet, ne nous est conseillé davantage par les préceptes et

les exemples de Notre-Seigneur et des apôtres que d'invoquer et de
prier Dieu. En outre, d'après les Pères et les docteurs, la nécessité

de la prière est telle que les hommes espéreraient en vain leur

salut éternel s'ils négligeaient ce devoir. Mais si la prière, par sa
nature même et en vertu de la promesse du Christ, est le moyen
de plaire à Dieu, elle tire son efficacité, comme chacun le sait, de
deux qualités : elle doit être assidue et faite en commun. La pre-
mière condition est indiquée par l'invitation pleine de bonté que
nous adresse le Christ: Demandez, cherchez, frappez! (1) à la façon
d'un père excellent qui veut, certes, satisfaire les désirs de ses enfants,

mais aime aussi à être longtemps prié et comme fatigue' par leurs
demandes, afin de s'attacher leurs cœurs par des liens plus étroits.

La seconde nous est suggérée par le Seigneur lui-même à maintes
reprises : Si deux d'entre vous s'accordent sur la terre à demander
quelque chose, ils Vobtiendront de mon Père, car là où deux ou trois

sont réunis en mon nom, je suis au milieu d'eux (2). C'est à ce propos
que Tertuliien dit avec force : lYoî/s nous réunissons en assemblée pour
entourer Dieu de nos prières en nous tenant comme par la main ; celte

violence est agréable à Dieu (3). Saint Thomas d'Aquin a dit aussi
cette parole mémorable : Il est impossible que les prières d'une multi-
tude ne soient pas exaucées si ces nombreuses prières n'en forment qu'une
seule (4). — Cette double qualité se trouve éminemment dans le

Rosaire. Dans cette prière, en effet, pour ne pas Nous étendre
davantage, nous redoublons nos supplications pour demander au
Père céleste le règne de sa grâce et de sa gloire; nous invoquons

(1) Matth. VII, 1.

(2) Matth. xviii, 19, 20.

(3) Apol. ch. XXXIX.

(i) Sur l'Evancj. de S. Matth., ch. xvni.
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iiiil)l(jraro conloiidinius; Virf^ineniqiK! Matreni etiam alque eliam
ol)s<M ramus ul ciilp.p oljiioxiissiiccuiroroiiohis (li!|)r(;f aiido velil,

f|iuiiii iii oiiini vila, tuuin sub lioraiii oxlremaiii qua- gradus est

arl aUiniilaloin. I''jiisd(;in aulcm llosarii foniiula ad prc:calion(Mii

coiniminilcr liaboiidam ùpliiiic accoinrnodala esl : ul non sine

causa noinon ctiani jjsaltciii mariani oblinueril. Alquo ea reli-

giose cuslodienda osl vol redinlegraiida consucludo qu<x' apud
palros viguit, quiitn laniiliis cliristianis, aique in urbilnis alque
in agris, id sanclnni orat ul, decedenle die, ab a>slu operurn
anie elTigicni Virginis rile convcnicnles, llosarii cuiluin alterna

lande [)ersolverenl.

Ouo ipsa fideli conc(jrdi(iue oiisequio admodum dcleclala, sic

eis adeial periiide ac b(jna nialer in corona filioruni, pacis

doniesticip iniperliens munera, quasi pacis pra-nnucia cadeslis.
— llac fiuideni coniniunis precalionis virlule speclala, inler ea

qua; piuries de K(jsari() placuil deceriKue, eliam cdixinius :

« Nobis esse in 0|>lalis ul in dia-ceseon singularuni lein|)l() prin-

cipe quotidiejn leniplis cuiiaiiljus diebus leslis singidis, ipsuni

recilelur (1) », Id auleni conslanler el sludiose liai : lii)enlesque

vidciiujs id fieri et propagari in aliis quoque pul)lica! pielalis

soleiiiuibus, alque in jxjnipis peregiinanliuni ad insigniora
leni()la, quaruni conirnendanda est frequenlia increscens. —
Oniildam pra-lerea el perjucunduni el salubre aniinis liabel ista

precum laudunique niarialiuni consociatio. Nosque ipsi lune
maxime sensinnis, ac niemor geslil animus revocare, quum per
singniaria qua'dam tempora PonlificaUis Noslri in basilica Vali-
cana adluimus, circumluso omnium ordinum numéro ingenli,

qui una Nobiscum menle, voce, liducia, per Hosarii mysleria et

preces enixe supplicabanl Adjulrici nominis calbolici j)rresentis-

sima-.

l'>:quis vero fiduciam in pncsidio cl ope Virginis lanlopere
collncalan), ])ulare velil el arguere nimiam? Certissime quidem
perl(M:li Goncilialoris nomen el paiics alii nnlli conveniunl
quam CInisto, quippe qui unus, bomo idem et Deus, humanum
genus sunimo l'ahi in gratiam reslilueril : Unus rurdiafor Del
et hoiiiinum liO)iio C/irisiits Jésus, qui (ledit redeinptioneiii scme-
tipsiiin pro omnibus (2). Al vero si nihil prohibet, ut docel
Angelicus, aliquos altos secundum quid dici mcdiatores infer

Deuin cl homines, pioul scÀlicel cooperanlur ad unionem hominis
cum iJeo dispositive et viinislerialiter (3), cujusmodi sunl angeli l
sanclique citlites, prophehe et ulriusque leslamenli sacerdoles, "

(1) l.ill. apost. Snlutaris ille, datte die xxiv decembr. an. mdccclxxxiii.

(2) I Tiin. II, 5, fi.

(3) m, (|. XXVI, aa. 1, 2.
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avec instance la Vieri:;e-Mcre alin que, par son intercession, die
vienne en aide à de [muvres péclieurs durant toute la vie et à notre

dernière iieure qui est la porte de Téternité. Le Rosaire s'adapte

aussi très bien à la prière commune, et ce n'est pas sans raison

qu'on l'a appelé le Pf^'iulicv de Marie. Il faut donc ijarder reli.^ieuse-

ment ou faire renaître cette coutume autrefois en vii;ueur chez nos
ancêtres; dans les familles chrétiennes, à la ville comme aux ciiamps,

c'était un usai;e sacré, à la cliute du jour, de se réunir après le dur
labeur devant l'imaue de la Vierpe et d'alterner la récitation des

[irières. Marie recevait avec complaisance ce témoiunai,'e de tidélité

et d'union coriliale; elle était au milieu d'eux comme une bonne
mère entoui ée d'une couronne d'enfants, elle leur donnait les bien-

faits de la paix domestique, présage de la paix céleste.

Aussi, considérant cette efficacité de la prière commune, entre
autres décisions concernant le Rosaire, Nous avons déclaré « sou-

haiter que cette prière fût récitée chaque jour dans la cathédrale

de chaque diocèse et tous les jours de tète dans les églises parois-

siales » (1), que cette pratique soit observée avec constance et avec
zèle. Nous V(iYons d'aillonrs avec joie qu'elle est suivie et qu'elle se

répand dans d'autres manifestations solennelles de la piété publique
ainsi que dans les pèlerinages aux sanctuaires célèbres dont il faut

louer le nombre toujours croissant.

C'est une source de suavité et de grâces pour les âmes que cette

union de prières et de louanges à Marie. Nous-mème — et Notre
reconnaissance Nous porte à le rappeler, — Nous l'avons ressenti

surtout dans certaines circonstances solennelles de Notre Pontificat,

alors que Nous étions dans la basilique vaticane entouré d'hommes
de toute condition qui, unissant leurs cicurs, leurs voix et leur
contiance, suppliaient ardemment avec Nous, par les mystères et

les invocations du Rosaire, la très puissante Auxiliatrice des nations
chrétiennes.

Kt qui pourrait croire et déclarer excessive la confiance que Nous
avons i^lacée dans le secours et la protection de la Vierge? Assuré-
ment, le nom et le rôle de parlait Conciliateur ne conviennent à
nul autre qu'au Christ; lui seul, Dieu et homme tout ensemble, a
reconcilié le genre humain avec le Père céleste, llti'n a qu'un seul

incdialeur entre Dieu et les hommes, Jèsus-Clirist, qui s'est offert lui-

même pour la nUlcmption de tous ['2\ Mais si, comme l'enseigne le

Docteur angélique, rien n'empèehe que quelques autres soient appelés
en 7in sens médiateurs entre Dieu et lestwmmes, en tant quils coopèrent
à l'union de l'iiomme avec Dieu dispositirement et par leur minis-
tère (^), tels que les anges et les saints prophètes et les prêtres des
deux Testaments, évidemment le même titre de gloire convient plus

{l)Lelt. apost. Salularis ille, du xxiv doc. Mnccci.xxxui.

(2) I Tim. M, ri, (i.

(3) ni qviest. XXVI, art. 1 et 2.
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profecto ejusdem gloriae decus Virgini excelsas curaulatius con-
venit. Nenio etenim unus cogilari quidem potest qui roconci-

liandis Deo hominibus parem alque illa operam vel unquani
conlulerit vel aliquando sit collalurus. Nempe ipsa ad homines
in scnipilernum ruentes exilium Servatorem adduxil, jam luni

scilicel quum pacifici sacramenli nunlium, ab Angelo in terras

allalum, adniirabili assensu, loco totiiis humanie nalurx (1),

excepit : ipsa est de qua natus est Jesus,\eva scilicet ejus Mater,

ob eamque causam digna et peraccepta ad Mediatorem Media-
trix. — Quarum rerum mysteria quum in Rosarii ritu ex ordine
succédant piorum animis recolenda et contemplanda,inde simul
elucenl Mariœ promerila de reconciliatione et salutenostra.Nec
potest quisquam non suavissime afiici quoties eam considérât,

quae vel in domo Elisabethae administra charismalum diviuorum
apparet, vel Filium pastoribus, regibus, Simeoni praebet infan-

lem. Quid vero quum considère!, sanguinem Christi causa nos-

tra profusum ac membra in quibus ille Patri vulnera accepta,

nostrœ prelia libertaiis, ostendit, non aliud ea esse nisi carnem
et sanguinem Yirginis? siquidem, caro Jesu caro est Marisa; et

quamvis rjloria resurrectionis fuerlt magnificaia, eadem iamen
carnis mausit et mnuet natura qux suscepta est de Maria [2).

Sed alius quidam fructus insignis e Rosario consequitur, cum
lemporum ratione omnino connexus; cujus Nos alias mentionem
intulimus. Is nirairum est fructus, ut quando virtus fidei divinae

tam multis vel periculis vel incursibus objecta quolidie est,

homini christiano hinc etiam beue suppetat quo alere eam possit

et roborare.— Auctorem fidei et consummatorem nominantChris-
tum divina eloquja (3) : auctorem, eo quia docuit ipse homines
multa quae crederent, de se prsecipue in quo inhabitat omnis pie-

nitudo divinïtatis (4), idemque gratiâ et velut unctione sancti

Spiritus bénigne dat unde credant; consummatorem, quia res

per velamen in mortali vita ab eis perceptas, pandit ipse aperlas

in caelo, ubi habitum fidei in claritudinem gloriae comrautabit.

Sane vero in Rosarii instituto luculenter eminet Christus; cujus

vitam meditando conspicimus, et privatam in gaudiis, et publicam
summos inter labores doloresque ad mortem, denique gloriosam,

quae ab anastasi triumphantis, in aeternitatem profertur sedenlis

ad dexteram Patris. Et quoniam fides, ut plena dignaque sit, se

prodat necesse est, corde enim creditur ad Justitiam, ore autem
confessio fit ad saluiem (5) ;

propterea ad hanc etiam habemus

(i) S. Th. III, q. XXX, a. 1.

(2) De assumpt. B. M. V. c. v, inter opp, S. Aug.
(3) Hebr., xii, 2.

(4) Col., II, a.

(5) Rom., X, 10.



SUR LE ROSAIRE 9t

amplement à la Sainte Vierge, car il est impossible de concevoir
quelqu'un qui, pour réconcilier les hommes avec Dieu, ait pu dans
le passé ou puisse dans l'avenir agir aussi efficacement que Marie.

C'est elle qui a donné un Sauveur aux hommes courant à leur perte

éternelle, lorsque, à l'annonce du Sacrement de paix apporté par
l'Ange sur la terre, elle donna son admirable consantement au nom
de tout le genre humain{{) : elle est celle de qui est né Jésus; elle est

sa vraie Mère, et, pour ce motif, une digne et agréable Médiatrice

auprès du Médiateur.

Ces mystères sont, dans le Rosaire, proposés successivement au
souvenir et à la méditation des pieux fidèles, et l'on voit par là le

rôle glorieux de Marie dans l'œuvre de notre re'conciliation et de
notre salut. Et on ne peut se défendre d'une douce émotion à la

vue de Mario, soit dans la maison d'Elisabeth, où elle apparaît

comme l'instrument des grâces divines, soit quand elle présente son
Fils aux bergers, aux rois, à Siméon. Mais quels sentiments éprou-
vera-t-on"à la pensée que le sang du Christ répandu pour nous, et les

membres sur lesqueh II montre à son Père les blessures reçues
comme prix de notre liberté, ne sont autre chose que le corps et le

sang de la Vierge? Car la chair de Jésus est la chair de Marie; et,

quoique exaltée par la gloire de la résurrection, la nature de cette chair

est restée et demeure la même qui a été prise en Marie (2).

Le Rosaire produit un autre fruit remarquable et bien en rapport
avec les nécessités de notre temps; Nous l'avons rappelé ailleurs.

Il consiste en ce que, au moment où la foi est exposée à tant

d'attaques et de périls, le Rosaire fournit au chrétien un aliment
pour la nourrir et la fortifier.

Les divines Ecritures appellent la Christ Auteur et Consommateur
de la foi (3) ; Auteur, parce qu'il a lui-même enseigné aux hommes
un grand nombre des vérite's qu'ils devaient croire, surtout
celles qui le concernent, lui en qui habite toute la plénitude de la

divinité (4); Consommateur, parce qu'il rend évident dans le ciel ce

que l'homme ne perçoit dans sa vie mortelle qu'à travers un voile,

et qu'il y changera la foi présente en l'illumination de la gloire.

Evidemment, dans le plan du Rosaire, la figure du Christ se détache
clairement. C'est sa vie que nous considérons : nous méditons
sa vie privée dans les mystères joyeux; sa vie publique, au milieu
des plus grands travaux et des plus vives douleurs jusqu'à sa mort;
enfin sa vie glorieuse, sa résurrection triomphante et son retour à
la droite du Père où il siège éternellement.

La foi, pour être entière et irréprochable, doit nécessairement se

manifester, car on croit dans son cœur pour la justification, mais on
confesse la foi par la bouche pour son salut (5); or, nous trouvons

fl) S. Thom. m. quest. xxx, art. \.

(2) Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie, ch. v, opusc. de S. Aug.
(3) Iléb. XII, 2.

(4) Col. n, 9.

(5) Rom. X, 10.
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ex Rosario facullalcm oplimam. Nam per eas quihus intexitur

vocales preces, licel expromere ac proliteri fidem in Deuin, pro-

videntissiiimm nostri patrem, in venluri sœculi vilam, in pecca-

torum reniissionem; eliam in niysteria Trinitalis augusUe, Verbi

honiinis facti, malernilatis divina:; atque alla. Nenio aulem est

nescius quantum sit pictium merilumque lidei. Quippe iides non

secus estac Icclissimum gernien, virLutis omnis flores in pra^sentia

emittens, quibus prol)emur Deo, fructus deinde allaturum qui

perpetuo nianeant : Nosse enim te consummata justUia est, et

sciî'e justitlam et virtntem tuam radix est iminortalltatis (1). —
Admonet locus ut unum adjiciamus, attinens niniiruni ad officia

virtulum qu;c jure suo postulat Iides. Est inler eas pœnitentiai

virlus, ejusque pars eliam est abstinentia, non uno nomine et

débita et salutaris. In quo quidem si filios suos Ecclesia clementius

in dies habet, at videanl ipsi diligenliam sibi omnem esse adhi-

bendam ut indulgentiani maternam aliis compensent officiis.

Libet vero in banc pariter causam eumdem Rosarii usum cura

primis proponere, qui bonos pœnitenliee fructus, maxime ab

angoribus Christi et Matris recolendis, œque potest efficere.

Nitentibus igitur ad summum bonorum, sanequam providenti

consilio hoc Rosarii adjumentum exhibitum est, idque tam
promptum omnibus atque expeditum ut nihil magis. Quivis enim
religione vei mediocriter inslitutus eo facile uli et cum fructu

potest; neque res est tanti temporis qua? cujusquam negoliis

afferat moram. Opportunis clarisque exemplis abundant annales

sacri : satisque est cognitum multos semper fuisse, qui vel susti-

nentes graviora munera, vel curis operosis distenLi, banc tamen
pietatis consuetudinem nulle unquam die intermisere. — Qua
cum re suaviter congruit intimus ille religionis sensus quo animi
erga coronam sacram ferunlur, ut eam adament tamquam indi-

viduam vitae comitem lidumque praesidium, eamdemque in agone
supremo complexi, auspicium dulce teneant ad immarcescibilem

glorix coronam. Auspicio plurimum favent bénéficia sacrse

indulgentiœ, si perinde habeantur ac digna sunt : bis enim
amplissime Rosarii institulum a Decessoribus Nostris et a Nobis-
metipsis est auctum. Eaque certe et morientibus et vita functis,

quasi per manus misericordis Yirginis impertita, valde sunt

profutura, quo maturius expetitae pacis lucisque perpétuas fru-

antur solatiis.

Haec, Venerabiles Fratres, permovent iSos ut formam pietatis

tam excellentem, tamque utilem ad capiendum salulis portum,
laudare et commendare gentibus catholicis ne cessemus. Sed
alia praeterea id ipsum suadet causa gravissima, de qua jam

(1) Sap., XV, 3.
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précisément dans le Rosaire un moyen excellent de confesser la

foi. En ellet, jxir les prières vocales qui en forment la trame, nous
pouvons exprimer notre foi en Dieu, notre Père et notre Provi-
dence, en la vie du siècle futur, en la rémission des péchés; nous
confessons énalemeut les mystères de l'auiîuste Trinité, du Verbe
fait homme, de la .Maternité divine, etc.; or, personne n"ii;uore le

prix et lo mérite de la foi. La foi n'est autre chose que le germe
choisi d'où naissent actuellement les Heurs de toute vertu, qui
nous rendent agréables à Dieu, et d'où naîtront plus tard des fruits

éternels. La connaissance de toi-même est, en effet, la parfaite justice;

la connaissance de la justice et de ta vertu est la racine de l'immor-
lalilé (i).

Il y a lieu d'ajouter ici un mot sur la pratique des vertus que la

foi réclame. Parmi elles, se trouve la pe'nitence, qui comprend elle-

même ï'absiinence, vertu nécessaire à plus d'un titre et très efficace.

Si l'Eglise, sur ce point, se montre de jour en jour plus clémente
envers ses fenfants, que ceux-ci, en retour, comprennent qu'ils doi-
vent s'ingénier à compenser par d'autres œuvres cette indulgence
maternelle. Dans ce but, il est bon de proposer en premier lieu la

dévotion du Rosaire, qui peut également produire de bons fruits de
pénitence, surtout par la méditation des souffrances du Christ et de
sa Mère.
Au milieu de Nos efforts pour arriver au souverain bien, avec

quelle sai;e providence le Rosaire Nous a été offert comme un
secours à la portée de tous et plus facile qu'aucun autre. En effet.

une connaissance même médiocre de la religion suffit pour qu'on
puisse se servir du Rosaire avec fruit, et le temps qu'il exige n'est
pas d'une durée telle qu'il soit pour les affaires une cause de retard.

Les annales sacrées abondent en exemples opportuns et célèbres.
On sait que beaucoup de personnes chargées de lourdes fonctions
ou absorbées par des occupations laborieuses n'ont jamais omis un
seul jour cette pieuse coutume. A cela se rapporte fort bien cette
affection religieuse qui nous porte instinctivement vers la « Cou-
ronne de Marie », qui nous la fait aimer comme la compagne insé-
parable de notre vie et notre fidèle protectrice, qui nous la fait

embrasser dans le combat suprême comme le doux présai.'e de Vin-
corruptible couronne de Qloi)'e. Cette espérance se trouve encore con-
firmée par le bienfait des indulgences sacrées, si on les tiont en l'es-

time qui leur est due; car la dévotion du Rosaire en a été enrichie
et par nos prédécesseurs et par Nous-mème. Ces indulgences, dis-
pensées en quelque sorte par les mains mômes de la Vierge misé-
ricordieuse, seront d'un grand profit aux mourants et aux défunts
et les feront jouir plus tôt de la paix si désirée et de la lumière
éternelle.

Ces motifs, vénérables Frères, Nous engagent à ne pas cesser de
louer et de recommander aux nations catholiques une forme si

excellente de la piété, une dévotion si utile pour nous conduire au
port du salut.

(1) Sag. XV, 3.
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saepius lilteris et alloculione animum aperuimus. — Videlicet,

quum Nos quolidie acrius ad agendum impellat id volum, quod
ex diviuo Christi Jesu Corde concepimus, inila3 dissidenlium

reconcilialionis fovendœ,intelliginiusquidem hanc prrcstanlissi-

mam iinitatem nulla re melius parari posse et adsiringi quam
sanctarum precum virtute. Obversatur exemplum Christi, qui ut

aluniui disciplina:', suas essent in fide eL caritate iinum, offusa ad

Palreni obsecralione rogavit. Deque valida in idem deprecatione

Malris cjus sanclissimae, illustre documentum in historia est

apostolica. In qua commemoratur primus Discipulorum cœtus,

promissam almi Spiritus amplitudinem magna spe flagitans et

expectans; simulque Mariœ prœsentia comprecantis singulariter

commemoratur: Hi omnes erant persévérantes unanimller in ora-

tione cum Maria maire Jesu (1). Ut igitur ad eam, tamquam ad

unitatis fautricem et custodem eximiam, recte se Ecclesia exo-

riens precando adjunxit, id similiter his temporibus per orbem
catholicum fieri peropportunum est; loto praeserlim octobri,

quem mensem jamdiu Nos divincP Matri, pro afllictis Ecclesiae

temporibus implorandse, deditum sacrumque solemni Rosarii

ritu voluimus.—Proinde caleat ubique hujusmodi précis studium,

ad propositum in primis sancta:; unitatis. Neque aliud quidquam
Mariœ gratius acceptiusque fuerit, utpote quse Chrislo maxime
conjuncta, maximopere id cupiat et velit ut qui uno eodemque
donati sunt ejus baptismale, una omnes eademque fide perfec-

taque caritate cum ipso et inter se cohaereant. — Ejusdem vero

fidei mysteria augusta altius in animis per Rosarii cultum insi-

deant, eo felicissimo fructu ut imitemur quod continent et quod
promittunt assequamiir.

Interea munerum divinorumauspicemcaritatisqueNostrc-e tes-

tem, singulis vobis cleroque ac populo vestro Apostolicam bene-

dictionem peraraanter impertimus.
Datum Romee apud Sanctum Petrum die XX Septembris

anno MDCGGXGYI, Pontificatus Nostri decimo nono.

LEO PP. XIII

(l) Act. I. 14.
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Mais Nous y sommes encore excité par une raison d'une haute

importance au sujet de laquelle, dans plusieurs de Nos lettres et

allocutions, Nous avons manifesté Notre volonté. Nos actions, en

effet, s'inspirent plus ardemment chaque jour du désir — conçu
dans le divin Cœur de Jésus — de favoriser le mouvement de récon-

ciliation qui se dessine parmi les dissidents. Or, Nous comprenons
que cette admirable unité ne peut être mieux préparée et mieux
réalisée que par la vertu de saintes prières. Nous avons présent à

Tesprit l'exemple du Christ qui, dans une prière à sou Père, lui

demanda que ses disciples fussent un dans la foi et la charité. Que
sa très sainte Mère ait fait, elle aussi, avec ferveur cette même
prière, nous en avons une preuve célèbre entre toutes dans l'his-

toire apostolique. Celle-ci nous repre'sente la première assemblée
des apôtres implorant et attendant avec une grande confiance l'ef-

fusion promise de l'Esprit-Saint et en même temps Marie priant au
milieu d'eux. Tous persévéraient ensemble dans la prière avec Marie,

Mère de Jésus (1).

C'est pourquoi, de même que l'Eglise à son berceau s'est justement
unie à Marie dans la prière comme à la promotrice et à la gar-

dienne excellente de l'unité, de même aujourd'hui, il convient d'agir

de la sorte dans tout l'univers catholique, surtout durant le mois
d'octobre, que depuis longtemps, en raison des temps aftli;,'és que
traverse l'Eglise, Nous avons voulu dédier et consacrer à la divine

Marie par la récitation solennelle du Rosaire.

Que partout donc on redouble d'ardeur pour cette dévotion, en
vue surtout d'obtenir lasainte unité. Rien ne saurait être plus doux
ni plus agréable à Marie : unie au Christ d'une façon intime. Elle

désire et souhaite ardemment qu'une même foi et un même amour
unissent au Christ et entre eux les hommes gratifiés du même et

unique baptême. Que les mystères augustes de cette foi pénètrent
par le Rosaire plus profondément dans les âmes, en vue de cet heu-
reux résultat, afin que nous imitions ce qu'ils contiennent et que nous
obtenions ce qu'ils promettent.

En attendant, comme gage des bienfaits divins et comme témoi-
gnage de Notre affection. Nous vous accordons de bon cœur, à
chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple, la bénédiction
apostolique.
Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 20 septembre de l'an

1896, de notre Pontificat le dix-neuvième.

LÉON XIII, PAPE.

(1) Act. I. 14.
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Dilecte Fili JSostcr, salutem et Apostolicam bcncdiciionem

Nuperrime, per solemnia Ghristi nascentis, singularis plane

rilus in omni Gallia peractus est, sacerrimis a Baplismo proinis-

sionibus renovatis et confirmatis
;
quo ritu niliil ceric praeclarius

esse atque opportuniiis poterat ad sœcularem cumulandam cele-

britatem initae apud Francoschristiana3 fidei. Tuae interea super-

venere littera^, significantes quoddam te consilium, eximia qu*
est solertia tua, suscepisse, quod cumea ipsacelebritate omnino
congruere, neque carere bono religionis fruclu videalur. Nam
propediem annus explebilur quintus et vicesimus, ex quo monu-
mentum templi votivi, bene precanle Decessore Nostro, ista in

urbe principe condi cœptum est sacratissimo Gordi Jesu Serva-

toris; ut ibi summa ejus clementia, communi nationis nomine,
Sedi Aposlolicas et patriae misère aflliclis diu noctuque exorarelur.

Anniversariam igitur facti memoriam tucensuisli ampliore cere-

moniœ cultu prosequendam etsolemni quoque gratiarum actione

decorandara: eaque re postulasti a Nobis ut idem tuum proposi-

tum et comprobare auctoritate vellemus, et sacris muneribus
quorum est apud Nospotestas, augere. Utrumque Nos propenso
animo facimus; atque eo facimus libentiores quod, quum pri-

mum in Monte Martyrum, illustri sane et augusto loco, initia

fundarentur templi, jam tum cogitatione prsecepimus quantum
inde gloriœ Ghristo Domino, etquam praestabiliabona ingentem
essent profectura. Gommemorabile autem est, quemadmodum
in eam tain ingentis operis molitionem studia universœ Galliae

exarserint. miro animorum consensu, pielate insigni, splendida

et constanti liberalitate. isobismelipsis collaudandœ reinon una
oblata est occasio. Id nimirum prœstitimus per litteras ad te,

Dilecte Fili Noster, datas anno MDGCGXGI, quum a:'diricatio eo
esset perducta ut religioni publics satis patere posset; auspi-

ciique causa quaedam sacrée indulgenliœ bénéficia placuit nobis

largiri. Tum litteris item ad te triennio postperscriptis, gratulati

id sumus, templum religiose adeuntium permagnam jam esse
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LÉON XIII, PAPE
Sotre cher Fils, salut et bénédiction apostoliqiœ.

Il y a peu de jours, durant les solennités de Noël, la France
entière vient d'accomplir un grand acte de religion : c'était le

renouvellement et la confirmation des promesses de son bapti^me;

et il était,, assurément, impossible de donner un plus beau et plus

naturel couronnement aux fêtes séculaires de l'initiation des Francs
à la foi cbrétienne. C'est à ce moment que nous sont parvenues les

lettres où vous Nous faisiez part d'un dessein qui, inspiré par la

sagesse qui vous distingue, semblait s'accorder merveilleusement
avec ces récentes fêtes et ne pouvait manquer d'avoir d'heureux
résultats pour la religion. Nous sommes, en effet, à la veille de
voir se terminer la vingt-cinquième année depuis que, avec la

bénédiction de notre prédécesseur, fut commencée dans votre

capitale la construction d'une église votive en l'honneur du Sacré-
Cœur de Jésus, et où Ton viendrait, au milieu des maux iiui affli-

geaient à la fois le Siège apostolique et votre patrie, implorer jour
et nuit, au nom commun de la nation, son infinie miséricorde.

Vous avez donc pensé qu'il convenait de célébrer cet anniversaire

par une cérémonie plus solennelle, dont l'éclat serait rehaussé par
de publiques actions de grâces, et vous Nous avez demandé
d'accorder à votre projet la sanction de Notre autorité et le bénéfice

des faveurs spirituelles dont Nous avons la dispensation.
C'est de grand cœur que Nous vous accordons cette double faveur;

et Nous le faisons d'autant plus volontiers que, du jour même où
sur la colline de Montmartre, sur ce sol si glorieux et si saint,

furent posés les fondements de ce temple. Notre pensée entrevit

d'avance la gloire qui en reviendrait au Christ Notre-Seigneur, et

le bien précieux qui en résulterait pour la nation. Peut-on,
d'ailleurs, oublier l'ardeur avec laquelle la France entière a contribué
à l'exécution de cette grande œuvre, ce merveilleux concours de
toutes les âmes, cette foi insigne, cette générosité vraiment splendide
et qui ne s'est jamais interrompue? Plus d'une fois l'occasion s'est

présentée à Nous de lui décerner Nos louanges. Nous l'avons fait

par la lettre que nous vous adressions. Notre cher Fils,en l'année 1891,

au moment où l'édifice se trouva assez avancé pour être ouvert au
culte public, et il Nous plut de marquer son iiiau:-'uration par la

concession de quelques saintes indulgences. Trois ans après. Nous
vous avons encore écrit pour vous exprimer Notre joie d'apprendre
que l'aflluence des pieux visiteurs était si considérable dans ce
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frequentiamvicemqueperpeluam adoranlium, alque etiam liaberi

ibidem veiuli sedem altricem oplimorum vario genero insliluto-

ruiii : Nostrae aulem gralulatiunis teslem, donariuin adjecimus
ac pecuniac pro facultate subsidium. Quocirca fauslam, quœ rur-

sus incidil, opportunilalem pari nos volunlate amplexi, nobilissi-

main Gallorum genlem simul adhortamur ad praeclaii operis per-

fecLionem, simul vehemenler jubemus suarum speni rerum in

Gbristo Deo polissimum collocarc. Neque enira obscure apparet

divinœ providenlise de ea consilium : ut quœ sacralissirai Cordis

Jesu mysterium prima accepit mirabiliter benignissimeque pale-

factum, ad Ipsum pœnitens et devota, tanquaui ad funlemmise-
ralionis omiiisque gratiae, majore in dies fiducia confugiat, féli-

citer liaustum sanationem malorum, voluntalum in commune
bonum concordiam, earum rerum omnium fecunditalem, quarum
ope religio et patria veris floreant incrementis. — Itaque Nos
egregium propositum tuum, Dilecte Fili Noster, probantes et

confirmantes, poteslatem libi facimus ut in eodem templo votivo,

constituta die bujus mensis XVII,- sacra auguslo Jesu Nomini
recolendo, solemni ritu Nostraque auctoritate benedicas populo
ciim plenaria admissorum indulgentia; qua praesentes fruantur,

consuelis ad id conditionibus rite servatis. Prœterea, quicumque
eo ipso die idem templum pie visitaverint, ibique preces aliquas

Deo ad mentem Nostram effuderint, eis omnibus et singulis

indulgentiam septem annorum totidemque quadragenarum in

Domino concedimus.Tribuimusautem ut hujusceindulgcntiœ par-

ticipes esse possint Religiosi utriusquesexusinCommunitatibus
degenles, qui légitima impedili causa templum ipsum nequeant
adiré, dummodo condilionem quœ supra dicta est, orandi ad
mentem Nostram, in ecclesia vel sacello proprio coram venera-
bili Sacramento praestiterint. Habe interea, Dilecte Fili Noster,
peculiaris erga te benevolentiœ pignus, Apostolicam benedic-
tionem quam cuncto item Galliae clero ac populo peramanter
imperlimus.
Datum Romse apud Sanctum Petrum die VI januarii anno

MDCGGXCVII, Pontificatus Nostri decimo nono.

LEO P. P. XIII.
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saint temple, que la succession des adorateurs y était perpétuelle,

et qu'il devenait comme un foyer où venaient s'alimenter les œuvres
les i)lus admirables et les plus diverses : et, comme témoignage de
cette joie, Nous ajoutions, dans la proportion de Nos ressources,

i'ofl'rande d'un secours pécuniaire.

Aussi, c'est avec le même empressement que Nous saisissons

l'heureuse occasion qui s'oiYrc encore une fois à Nous de Nous
adresser à la noble nation française, soit pour l'exhorter à mettre
la dernière main à cette œuvre magnifique, soit pour la presser

avec instance de mettre particulièrement en Jésus-Ciuist, notre

Dieu, l'espoir de ses destinées. Il ne Nous paraît point douteux, en
effet, que tel a été sur elle le conseil de la divine Providence :

appelée la première à recevoir la merveilleuse et miséricordieuse
révélation du mystère du Sacré-Gœ^ur de Jésus, c'est à ce même
Cœnr que, pénitente et dévouée, elle doit, avec une conliance toujours

croissante, recourir comme à la source de tout pardon et de toute

grâce, pour y trouver le remède salutaire à tous ses maux, l'union

de toutes les volontés pour Tintérèt commun et l'abondance de
tous les biens qui font la véritable grandeur de la religion et de la

patrie.

C'est pourquoi, Notre Cher Fils, approuvant et confirmant votre

noble dessein, Nous vous autorisons à donner au peuple dans cette

même église votive, à la date que vous avez fixée, le 17 de ce mois,
fête du Saint Nom de Jésus, la bénédiction solennelle en Notre
nom, avec le bénéfice de l'indulgence plénière pour tous les fidèles

qui auront rempli les conditions ordinaires. De plus, à tous ceux
qui, le même jour, visiteront pieusement la même église et y
adresseront à Dieu quelques prières à notre intention. Nous accor-

dons dans le Seigneur, à tous et à chacun, une indulgence de
sept ans et de sept quarantaines. Et nous voulons qu'à cette même
indulgence puissent participer les religieux de l'un ou de l'autre

sexe, qui, vivant en communauté, sont empêchés par une raison

légitime de faire cette visite, pourvu que la condition susénoncée,
de prier à Notre intention, soit par eux accomplie dans leur église

ou leur chapelle propre, devant le Très Saint-Sacrement.
Et, en attendant, recevez. Notre Cher Fils, comme gage de Notre

particulière affection pour Vous, la bénédiction apostolique, que,
de tout cœur, Nous accordons en même temps à tout le clergé et à

tout le peuple de la F'rance.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 janvier de l'année 1897,

deNotre Pontificat a dix-neuvième.

LÉON Xlir, PAPE.
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A NOS CIIEUS FILS

I5.-M. LANGKNIEUX, F. RICHARD, P.-L. GOOSSENS

A. PERRAUD et V.-L. LECOT,

Cardinaux prêtres de la Sainte Eglise Romaine;

A nos vénérables Frères les archevêques et évoques, à nos

cliers fils les Abbés, qui se sont réunis à Reims pour célébrer

l'anniversaire du baplême de Clovis,

LÉON XIII, Pape.

Cliers Fils, vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Il Nous a été certes bien doux d'apprendre que les espérances

que Nous vous avions données dans l'effusion de notre cœur, au
commencement de cette année, s'étaient réalisées naguère à

Reims. C'est, en effet, en présence d'une superbe assemblée
d'évoqués et par des manifestations solennelles de piété et

d'actions de grâces, maintes fois répétées, qu'a été célébré le

1400" anniversaire de ce jour où, après avoir déjà porté bien

haut par ses exploits l'antique gloire des Francs, Clovis, une
fois baptisé, poursuivant des desseins d'ordre plus élevé, sut

amener, par l'ascendant de son exemple, plusieurs milliers de

SOS sujets cà la pratique de la religion chrétienne.

Celle commémoration nous a été d'autantplusagréable qu'elle

offrait au peuple français une occasion plus excellente de puiser

des énergies nouvelles pour ranimer, accroître même les gloires

de la foi des ancêtres, et de renouveler, h une heure si propice,

dans ces pieux pèlerinages venus de tous les points de la France

pour vénérer les relique's de saint Rémi, dont la translation a été

faite avec tant de magnificence, les engagements pris jadis au

jour du baptême.
Mais Nous regardons comme une inspiration de la divine Pro-

vidence, que vous ayez cherché une sorte de couronnement à tout

ce qui s'est fait si opportunément à Reims, dans la dévotion et

dans les grâces du Rosaire de Marie, auquel Nous avons, par des

actes multiples, spécialement consacré ce mois d'octobre tout

entier; car on ne saurait guère trouver de moyen plus pratique

pour asseoir solidement dans les esprits les enseignements de la

foi, et procurer ainsi le progrès dans la vertu.

I

i
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Aussi nous décernons des éloges exceptionnels et mérités au

zèle si généreusement dépensé dans une œuvre d'une telle impor-

tance, el Nous Nous faisons un devoir de vous remercier très

vivement des Lettres par lesquelles, en Nous donnant le récit de

ces solennités, vous Nous témoignez voire affection et votre

dévouement. Nous y avons lu avec satisfaction les vœux que vous

formez d'un même cœur pour Notre santé et l'expression de votre

reconnaissance pour les faveurs que Nous vous avons accordées,

dans le but d'exciter les fidèles à s'unir pour célébrer avec plus

d'éclat l'anniversaire de cet événement, le plus heureux de vos

annales religieuses.

Mais ce qui nous a surtout réjoui et consolé, c'est la très noble

ardeur que vous déployez pour amener vos concitoyens à répondre,

comme le firent leurs aïeux, à Notre toute particulière affection

pour la Fille- aînée de l'Eglise.

Vous n'ignorez pas, en effet, avec quelle insistance et pour quel

motif Nous souhaitons que parmi les citoyens français, pour la

sauvegarde des intérêts religieux et pour l'accroissement de la

prospérité du pays, l'accord de la foi et des volontés devienne,

par l'action des évoques et sous leur direction, de jour en jour

plus parfait.

C'est pourquoi, espérant qu'il en sera selon que Nous l'aurons

désiré et conseillé. Nous vous accordons affectueusement dans le

Seigneur, à chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple,

comme gage des faveurs divines et en témoignage de Noire toute

spéciale bienveillance, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 28 octobre 1896,

l'an 19 de notre Pontificat.

LEO PP. XIII.
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A S. G. Ms' MATHIEU

ARCHEVÊQUE DE TOULOUSE

A notre Vénérable Frère François-Désiré Mathieu,

archevêque de Toulouse.

LEO PP. XIII

Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique.

Nous avons reçu votre Lettre pastorale pour le Carême de
l'année courante, et nous vous félicitons des leçons si justes,

si modérées, si affectueuses, si bien adaptées aux circonstances

présentes, que vous y donnez à vos diocésains, particulièrement

dans le paragraphe huitième, relatif aux recommandations et

aux enseignements émanés de Noire autorité suprême.
- Vous l'avez compris, et vous le faites bien entendre dans votre

Lettre, Nous n'avons jamais voulu rien ajouter ni aux apprécia-

tions des grands docteurs sur la valeur des diverses formes de
gouvernement, ni à la doctrine catholique et aux traditions de
ce Siège apostolique sur le degré d'obéissance dCi aux pouvoirs
constitués. En appropriant aux circonstances présentes ces

maximes traditionnelles, loin de Nous ingérer dans les questions

d"ordre temporel débattues parmi vous. Notre ambition était,

est et sera de contribuer au bien moral et au bonheur de la

France, toujours fdle aînée de l'Eglise, en conviant les hommes
de toute nuance, qu'ils aient pour eux la puissance du nombre,
ou la gloire du nom, ou le prestige des dons de l'esprit, ou
l'influence pratique de la fortune, à se grouper utilement à cette

fin sur le terrain des institutions en vigueur.

Et, en vérité, s'associer à l'action mystérieuse de la Provi-

dence, qui, pour tous les siècles, toutes les sociétés, toutes les

phases de la vie d'un peuple, a des ressources inouïes, lui

donner son concours en sacrifiant sans réserve le respect

humain, l'intérêt propre, l'attachement aux idées personnelles;
arriver ainsi à diminuer le mal, à réaliser dans une certaine

mesure le bien dès aujourd'hui, et à le préparer plus étendu
pour demain, c'est vifiniment plus avisé, plus noble, plus
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louable que do s'agiter dans le vide, ou de s'endormir dans le

bien-être au grand préjudice des intérêts de la religion et de

l'Eglise.

En vous appliquant, Vénérable Frère, par ja netteté de votre

langage, à faire comprendre dans ce sens Nos intentions et Nos
exhortations, en sorte qu'on ne puisse y trouver ni prétexte aux
insinuations malveillantes, ni recommandation abusive pour
des théories propres à compromettre la concorde, non à la con-

solider, vous faites une œuvre agréable à Notre cœur; et Nous
avons la confiance que votre voix trouvera de l'écho, non seu-

lement dans votre catholique diocèse, mais au delà, puisqu'il

s'agit de vérités amies, qui méritent d'être partout bien accueillies.

Et Nous souhaitons que tous les hommes honnêtes et droits

inclinent l'oreille et rétléchissent, comprenant, à vos accents,

tout ce que le patriotisme emprunte à la religion de clairvoyance

et de dév.ouement.

De fait, quand l'esprit de mensonge et de révolte a pu asseoir

son trône et recruter dans toutes les classes de la société des
ouvriers et des fauteurs, il est bien nécessaire que les enfants

de la lumière, les Pasteurs des âmes surtout, sachent mettre une
entente et une constance majeure pour affermir le règne de la

justice sur les larges bases de la vérité et de la charité.

En vous encourageant, Vénérable Frère, à poursuivre infatiga-

blement par vos paroles et par vos actes ce noble but, Nous
vous accordons pour vous, pour votre clergé et pour tous vos
fidèles, la bénédiction apostolique.

Rome, du Vatican, le 28 mars 1897.

LEO PP. Xill.
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LEO EPISCOPUS

SERVUS SERVORUM DEI

AD PERPETUAM IlEI MEMOIUAM

Officiorum ac munerum, quae diligenlissime sanctissimeque

servari in hoc apostolico fastigio oportet, hoc capul atque hœc
summa est, assidue vigilare atque omni ope contendere, ut inte-

gritas lidei morumque christianorum ne quid detrimenti capiat.

Idque, si unquam aliàs, maxime est necessarium hoc tempore,

cum, elïrenatis licenlia ingeniis ac moribus, omnis fere doctrina,

quam servator hominum Jésus Gliristus tuendam Ecclesiœ suae

ad salutem generis humani permisit, in quolidianum vocatur

certamen atque discrimen. Quo in certamine varias profeclo

alque innumerabiles sunt inimicorum calliditates artesque

nocendi : sed cum primis est plena periculorum intemperanlia

scribendi disseminandique in vulgus quae prave scripta sunt.

Nihil enim cogitari polest perniciosius ad inquinandos animos
per conlemptum religionis perque illecebras mullas peccandi.

Quamobrem tanti melaens mali, et incolumitatis fidei ac morum
custos et vindex Ecclesia, maturrime intL'll':^\it remédia conlra

ejusmodi pestem esse sumenda : ob eamque rem id perpetuo

studuit, ut homines, quoad in se esset, pravorum librorum lec-

tione, hoc est pessimo veneno, prohiberet. Yehemens bac in re

studium beati PauH viderunt proxima originibus tempora : simi-

lique ralione perspexit sanctorum Patrum vigilantiam, jussa

çpiscoporum, Gonciliorum décréta, omnis consequens aetas.



CONSTITUTION APOSTOLIQUE
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PAPE
PAR LA DIVINE PROVIDENCE

DE L'INTERDICTION ET DE LA CENSURE DES LITRES

LEON EVEQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU

AD PERPETUAM REI MEMORIAM

Des devoirs et des charges dont le soin religieux incombe à Notre
dignité' apostolique, le principal, qui les résume tous, est de veiller

assidûment et d'ordonner tous Nos efforts à ce que la foi et les

mœurs n'aient rien à soulîrir dans leur intégrité. Si cette vigilance

a jamais été nécessaire, c'est surtout à notre époque, où, au milieu
d'une licence effrénée des esprits et des cœurs, presque toutes les

doctrines dont Jésus-Clirist le Sauveur des hommes a confié la garde
à son Eglise iiour le salut du genre liumain sont tous les jours
attaquées et mises en péril. Dans ce combat, les habiletés de nos
ennemis et leurs moyens de nuire sont certes variés et innombrables;
au premier rang est une dangereuse intempérance qui fait publier

et répandre dans le? masses de pernicieux écrits. On ne peut, en
effet, rien concevoir de plus funeste ni de plus corrupteur pour les

esprits que ce mépris public de la religion et cet exposé des nom-
breux appuis du vice. Aussi, dans la crainte d'un si grand mal,
l'Eglise, gardienne vigilante de la foi et des mœurs, a vite compris
prendre des mesures contre un tel fléau : c'est pourquoi sa cons-
tante préoccupation a été de détourner les hommes autant qu'elle

le pouvait de ce terrible poison qu'est la lecture des mauvais livres.

Les premiers âges du christianisme furent témoins du zùle ardent
de saint Paul sur ce point; et les siècles suivants purent constater
la vigilance des Saints Pères, les décisions des évoques, les décrets
des Conciles tendant au même but.
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Prœcipue veio monumenta litterarum teslantur, quanta cura

diligenliaque in eo evigiiaverint romani Ponlilices, ne liœreti-

corum scripla, malo publico, impune serperenl. Plena estexem-
plorum vetustas. Anastasius I scripta Origenis perniciosiora,

Innocenlius I Pelagii, Léo magnus Manichœorum opéra omnia
gravi ediclo damnavere. GogniLac eadem de re snnlViUenodecre-
tales de recipiendis et non recipiendis libris, quas Gelasius

opportune dédit. Similiter, decursu œtalum, Monothelitarura.

Abaelaidi, ]\îarsilii Palavini, Wiclefli et Ilussii peslilentes

libros, sententia aposlolicœ Sedis confixit.

Sœculo autem deciino quinto, comperla artenova iibraria, non
modo in prave scripta animadversum est, quaelucem aspexissent,

sed eliam ne qua ejus generis posthacederentur. caveri cœplum.
Atque hanc providentiam non levis aliqua causa, sed omnino
tutela honestatis ac salulis publicœ per illud tempus postulabat:

propterea quod artem per se optimam, maximaruni ulilitatum

parentem, christianœ gentiunm humanitati propagandae natam,

in instrumentum ingens ruinarum nimis mulli celeriter detlexe-

rant. Magnum prave scriptorum malum ipsa vulgandi celeritate

majus erat ac velocius effeclum. Itaque saluberrimo consilio cum
Alexander YI, tum Léo X decessores Nostri, cerlas tulere leges,

ulique congruentes iis tomporibus ac moribus, quaeofficinalores

librarios in officio continerent.

Moxgraviore exorto turbine, multo vigilantiusacfortius oppor-

tuit malarum hœreseon prohibere contagia. Idcirco idem Léo X,
posteaque Glemens VII gravissime sanxerunt, ne cui légère, ueu
retinere, Lutheri libros t'as essel. Cum vero pro illius aevi infeli-

citate crevisset prœter modum atque in omnes partes pervasisset

perniciosorum librorum impura colluvies, ampliore ac praesen-

tiore remedio opus esse videbatur. Quod quidem remedium
opportune primus adhibuit Paulus IV decessor Xuster, videlicet

elencho proposito scriptorum et librorum, a quorum usu cavere

Qdeles oporteret. Non ita multo post Tridentinœ Synodi Patres

gliscentem scribendi legendique licentiam novo consilio coer-

cendam curaverunt. Eorum quippe voluntate jussuque lecti ad
id praesules et theologi non solum augendo perpoliendoque
Indici, quem Paulus IV ediderat, dedere operam, sed Régulas
etiam conscripsere, in editione, lectione, usuque librorum ser-

i^andas: quibus Regulis Pius IV apostolicae auctoritatis robur
adjecit.

Verum salutis publicse ratio, quae Régulas Tridentinas initio

genuerat, novari aliquid in eis, labentibus aetatibus, eadem jus-

sit. Quamobrem romani Pontifices nominatimque Glemens VIII,

Alexander VII, Benedictus XIV. ignari temporum et memores
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L'histoire atteste le soin et le zèle vigilant des Pontifes romains
à erapèclior la li!)re diffusion des ouvrages hérétiques, véritable

calamité publique. L'antiquité chrétienne est pleine de ces exemples.
Anastase l"' condamna rigoureusement les écrits dangereux d'Ori-

gène; Innocent 1-'' ceux de Pelage, et Léon le Grand tous ceux des
manichéens. On connaît aussi les Dccrélales, publiées si à propos
par Gélase sur l'acceptation et la prohibition des livrer. De même,
dans le cours des siècles, des sentences du Siège Apostolique ont
frappé les livres funestes des monothélites, d'Abélard, de Marsile,

de Padoue, de Wicleff et de Huss.

Au xv^ siècle, après l'invention de l'imprimerie non seulement
on s'occupa des mauvais écrits déjà parus, mais 'on commença à
prendre des m_esures pour empècljer dans la suite la publication
d'ouvrages de ce genre. Ces précautions étaient nécessitées, non par
des motife sans importance, mais par le besoin absolu de protéger
Thonnèteté publique et d'assurer le salut de la société; en effet, cet

art, excellent en soi, fécond en grands avantages, propre à favoriser la

civilisation chrétienne des nations, avait été promptement transformé,
par un trop grand nombre, en un puissant instrument de ruines.
Les funestes effets des mauvais écrits étaient aggravés et préci-
pités par la rapidité de leur diffusion. C'est donc très sagement
qu'Alexandre VI et Léon X, nos prédécesseurs, établirent des lois

précises, fort appropriées au temps et aux mœurs de l'époque, pour
maintenir les libraires dans le devoir.

Bientôt s'éleva une tempête plus redoutable, et il fallut s'opposer
avec une vigilance et une énergie croissantes à la contagion des
hérésies. C'est pourquoi le même Léon X, puis Clément X, inter-

dirent, sous les peines les plus graves, de lire ou de conserver les

livres de Luther. Mais les malheurs des temps ayant grossi le flol

impur des mauvais livres qui envahissait tous les pays, une répres-
sion plus étendue et plus efficace parut s'imposer. C'est ce remède
que sut appliquer le premier Paul IV en dressant le catalogue des
écrits et livres interdits aux fidèles. Peu de temps après, les Pères du
Concile de Trente mirent un nouveau frein à la licence croissante des
écrits et des lectures. Sur leur ordre, des prélats et des théologiens
désignés pour cela augmentèrent et perfectionnèrent l'Index édité

par Paul IV et établirent les règles à suivre dans l'édition, la lec-
ture et l'usage des livres; Pie IV confirma ces règles de son autorité
apostolique.

Le souci du bien public, qui avait inspiré au début les rè-'les du
Concile de Trente, commanda également d'y apporter quelques
modifications dans le cours des siècles. Aussi les Pontifes Romains,
notamment Clément VIII, Alexandre VU. Benoît XIV, connaissant
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prudenlicG, plura decrevere, quae ad eas explicandas atque
accommodandas tempori valuerunt.

Qua3 res pneclare confirmanl prœcipuas romanorum Ponti-

ficuiii curas in eo fuisse perpeluo positas, ut opiiiionum errores

morumque corrupiolain, geminam liane civitaluin labem ac rui-

nam, pravis libris gigni ac disseminari solilam, a civili honiinum
societale del'enderent. Neque fructus feftdlit operam, quanidiu
in rébus pulilicis adminislrandis rationi impcrandi ac prohibendi
lex œlerna praefuil, rectoresque civitatuui cum potestate sacra in

unum consensere.

Quœ poslea consecuta sunt nemo nescit. Videlicet cum
adjuncta rerum atque hominum sensim mulavisset dies, fecit id

Ecclesia piudenter more suo, quod, perspecta natura lempoium,
magis txpedire atque utile esse bominum saluti videretur. Plures

Regularum Indicis pi'œscriptiones, quœ cxcidisse oppoitunilate

prislina videbantur, vel decrelo ipsa sustulit, vel more usuque
alicubi invalescente aniiquari bénigne simul ac provide sivit.

Rerentiore memoria, datis ad Arcbiepiscopos Episcoposque e

principalu pontificio litteris, Pius IX RegulamX magna ex parte

mitigavit. Prœterea, propinquo jam Concilio magno Vaticano,

doclis viris, ad argumenta paranda delectis, id negotium dédit,

ut expenderent atque aestimarent Régulas Indicis unlversas,

judlciumque ferrent, quid de iis facto opus esset. Illi commu-
tandas, consenlienlibus senlentiis, judicavere. Idem'se et sentira

et petere a Concilio plurimi ex Patribus aperte protitebanlur.

Episcoporum Galliae exstant bac de re litterae, quarutn sententia

est, necesse esse et sine cunctatione faciendum, ut illx lîegulœ

et universel rcs Indicis novo prorsus modo nostrœ relati melius

aitemperaio et observaiu faciliori instaurareniur. Idem eo tem-
pore judicium fuit Episcoporum Germaniœ, plane petentium, ut

Rer/ulœ Indicis recenti revisionï et redactioul sulnnillantur.

Quibus Episcopi concinunt ex Italia aliisque e regionibus com-
plures.

Qui quidem omnes, si temporum, si instilutorum civilium, si

morum popularium habeatur ratio, sane aequa postulant et cum
materna Ecclesiœ sanctae caritate convenientia. Etenim in tam
céleri ingeniorum cursu, nullus est scientiarum campus, in quo
litterœ licenlius non excurrant : inde pestilentissimorum libro-

rum quotidiana colluvies. Quod vero gravius est, in tam grandi

malo non modo connivent, sed magnam licentiam dant leges

public;!". Hinc, ex una parte, suspensi religione animi plurimo-

rum : ex altéra, quidlibet legendi impunita copia.

Hisce igitur incommodis medendum rati, duo facienda duxi-

mus, ex quibus norma agendi in hoc génère certa et perspicua
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les besoins de leur époque et tenant compte des lois de la prudence,
pubiiùrent des décrets expliquant ces règles et les appropriant aux
circonstances.

Tous ces faits prouvent clairement que les Pontifes Romains se

sont constamment préoccupés de prémunir la société contre les

erreurs de l'esprit et la corruption des mœurs; cette double cause
de ruine et de lionte pour les Etats, engendrée et multipliée par
les mauvais livres. Le résultat ne trompa point leurs eiToris aussi

longtemps que la loi éternelle présida aux ordres et aux interdic-

tions dans le gouvernement des peuples, et que les cliefs d'Etat

agirent d'un commun accord avec l'autorité religieuse.

On sait ce qui arriva dans la suite. Les hommes et les circons-
tances s'étant sensiblement modifiés, l'Eglise, avec sa prudence
accoutume'e, prenant en considération les besoins de l'époque, fit

ce qui pauut i)lus utile et plus avantageux. Quebiues prescriptions
de l'Index, qui avaient perdu de leur opportunité, furent rappor-
tées par décret, ou bien l'Eglise les laissa, avec bienveillance et

sagesse, tomber en désuétude. Plus récemment, par des lettres

adressées aux archevêques et évoques, Pie IX, en vertu de son
autorité apostolique, adoucit en grande partie la règle X. En outre,

peu avant le Concile du Vatican, il confia à des savants, chargés
de préparer les questions à traiter, le soin d'examiner, d'apprécier
toutes les règles de l'Index, et de juger quelles décisions il serait

bon de prendre. Tous furent d'avis de les modifier. La plupart des
Pères déclaraient ouvertement qu'ils acceptaient ces modifications
et même les désiraient. Il existe à ce sujet une lettre des évèques
français, proclamant la nécessité d'établir sans retard ces règles et

lont ce qui concerne l'Index mr de nouvelles bases, mieux adaptées à
notre siècle, les rendant ainsi plus faciles à observer. Ce fut aussi à
cette époque l'avis des évèques d'Allemagne, qui demandaient net-
tement um; révision et une rédaction 7iouvcllc des rè<jlcs de Vlndex.
Nombre d'évêques d'Italie et d'ailleurs partageaient ce sentiment.

Si on tient compte de l'époque, de la constitution actuelle et des
mœurs des peuples, la demande de tous ces évèques Ti'avait rien
que de légitime et de conforme à la maternelle charité de l'Eglise,

l'^n efiet, étant donnée la marche si rapide des esprits, il n'est aucun
point du vaste champ des sciences, on les écrivains ne fassent de
trop libres incursions; de là, ce Ilot quotidien de livres néfastes. Et,

ce qui est plus grave, c'est non seulement la complicité des lois

civiles pour un si grand mal, mais la liberté sans bornes qu'on leur
accorde. Il eu résulte, d'une part, que beaucoup d'esprits abandon-
nent la religion; d'autre part, qu'on peut impunément lire tout ce

qu'on veut.

Pour remédier à ces maux. Nous avons pris doux décisions pro-
pres à donner à tous sur ce point une ligne de conduite précise et

bien déterminée : la revision consciencieuse de l'Index et sa publi-
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omnibus suppelal. Videlicct librorum improbalte leclionis dili-

geiiUssiine recognosci indiceni ; subinde, maliirum cuiii fuerit,

ita recoguilum vulgari jussiiiius. Praelerea ad ipsas Régula-

meiilem adjecimus, easque decrevimus, incolumi caruin nalura

eflicere aliquanto molliores, ita plane ut iis oblemperare, dum-
modo quis ingénie malo non sit, grave arduunique esse non
possit. In quo non modo exempla sequimur decessoruin Nostro-

rum, sed maternum Ecclesi^e studium imitamur : quaî quidem
nihil tam expetit, quam se impertire benignam, sanandosque ex

se natos ita seaiper curavit, curât, ut eorum infirmitati amanter
studioseque parcat.

Ilaque malura deliberatione, adhibitisque S. R. E. Gardinali-

bus e sacro Consilio libris notandis, edere Décréta Generalio

statuimus,quaeinfra scripta, unaque cum hac Gonslitulione con-

juncta sunt
;
quibus idem sacrum Gonsilium posthac utatur unice,

quibusque catbolici homines toto orbe religiose pareant. Ea vim
legis habere sola volumus, abrogatis ReguHs sacrosanctœ Tri-

dentinae synodi jussu editis, Obse-rvationibiis, Instructione,

Decretis, Monitis, et quovis alio decessorum Nostrorum hac de

re statuto jussuque, una excepta Constitutione Benedicti XIV
Sollicita et provida, quam, sicut adhuc viguit, ita in posterum
vigere integram volumus.

DECRETA GENERALIA

DE PROHIBITIOXE ET CENSURA LIBRORUM

TITULUS I

De prohibitionè librorum.

CAPUT I

De prohibitis apostatarum, hœreticorum,

schismaticoruni, alio7'umque scriptorum libris.

1. Libri omnes, quos ante annumMDGaulSummi Pontifices, aut

Concilia œcumenica damnarunt, et in novo Indice non recen-

sentur, eodem modo damnati habeantur, sicut olim damnati
fuerunt : iis exceptis, qui per hœc Décréta Generalia permittun-

tur.

2. Libri apostatarum, hœreticorum, schismaticorum et quo-

rumcumque scriptorum ha^resim vel schisma propugnantes,
aut ipsa religionis fundamenta utcumque evertentes, omnino
çrohibentur.

3. Item prohibentur acatholicorum libri, qui ex professo de
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cation. Quant aux rèples elles-mi-mes, Nous leur avons donné un
nouveau carurlère, et tout en re'-pectant leur nature, Nous les avons
adoucies, de sorte qu'il ne soit ni diflicile ni pénible de s'y con-
former pour tout homme bien disposé. En cela, Nous suivons
l'exemple de Nos prédécesseurs et Nous imitons la maternelle solli-

citude de l'Ei-'lise; celle-ci ne désire rien tant que de se montrer
bienveillaiite, elle a toujours su, elle a toujours à cœur d'entourer
de soins zélés et affectueux la faiblesse de ses fils souiïrants.

Aussi, après un mûr examen, et après avoir pris conseil des car-

dinaux de la Sacrée Congrégation de l'Index, Nous avons publié les

J)écrets généraux reproduits ci-dessous et joints à cette Constitution,

décrets que cette même Congrégation devra appliquer uniquement
dans la suite, et auxquels devront se conformer exactement les

catholiques de l'univers entier. Nous voulons qu'ils aient seuls force

de loi, abrogeant les Règles du Saint Concile de Trente, les Obser-

vations, Instruclions, Décrets, Avertissements et décisions de tous Nos
prédécesseurs en cette matière, à l'exception de la seule Constitu-
tion de Jîenoît XIV SOLLICITA ET PRO VIDA que Nous voulons
demeurer en vigueur dans l'avenir comme elle l'a e'té jusqu'à ce

jour.

DÉCRETS GÉNÉRAUX
SUR LA PROHIBITION

ET LA CENSURE DES LIVRES

TITRE I

De l'interdiction des livres.

CH.\P1TRE PREMIER

De l'interdiction des livres des apostats, des hérétiques, des schismatiqiies
et autres écrivains.

1. Tous les livres condamnes avant 1600 par les Souverains Pon-
tifes ou les Conciles œcume'niques et non mentionnés dans le nouvel
Index devront être regardés comme condamnés de la même façon
qu'autrefois, à l'exception de ceux qui sont autorisés par les pré-
sents décrets généraux.

2. Les livres des apostats, des hérétiques, des schismatiques et de
tout autre écrivain, propageant l'hérésie ou le schisme, ou ébran-
lant en quelque façon les fondements de la religion, sont absolu-
ment prohibés.

3. Sont prohibés de même les ouvrages des auteurs non catholiques
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religione tractant, nisi constet nihil in cis contra fidem catholi-

cam conlineri.

4. Libri corumdem auctoruni, qui ex professo de religione non
tractant, sed obiler tanlum (idfi vcritatcs allingunt, jure eccle-

siaslico prohibili non habeanlur, donec speciali decreto pro-

scripli haud fuerint.

CAPUT II

De Editionibus textus originalis et verskmum

non vulgarium Sacrce Scripturce.

5. Editiones textus originalis et antiquarum versionum catho-

licarum Sacrae Scriptural eliam EcclesicC Orienlalis, ab acatho-

iicis quibuscumque publicaUn,elsi lideliler et intègre editœ appa-

reant, iis duntaxat, qui studiis theologicis vel biblicis dant

operam, dummodo tanien non inipugnentur in prolegomenis aut

adnotafionibus catholicae fidei dogmala, perinillunlur.

G. Eadcm ratione, et sub iisdem condilionibus, peimittuntur

alia3 versiones Sacrorum Bibliorum sive lalina, sivc alla lingua

non vulgari ab acatholicis editœ.

CAPUT III

De versionibus vernaculis Sacrœ Scnpturse.

7. Cum experimento manifestum sit, si Sacra Biblia vulgari

lingua passim sine discrimine pcrmittantur, jilus inde, ob
hominum temeritatem, detrimenti, quam utililatis oriri, ver-

siones omnes in lingua vernacula, eliam a viris caiholicis con-
feclae, omnino prohibentur, nisi fuerint ab Apostolica Sede
approbafae, aute ditas sub vigilantia Episcoporum cum adnotatio-
nibus desumptis ex Sanclis Ecclesiae Patribus, atque ex doctis

calholicisque scriptoribus.

8. Interdicuntur versiones omnes Sacrorum Bibliorum, quavis
vulgari lingua ab acatholicis quibuscumque confeclœ, atque
illœ prœsertim, quœ per Societates Biblicas a Romanis Pontifi-

cibus non semel damnatas divulgantur, cum in iis saluberrimae
Ecclesia? leges de divinis libris edendis funditus posthabeantur.

HaD nihilominus versiones iis, qui studiis theologicis vel

biblicis dant operam, permittunlur : iis servatis, quae supra
(n. 5) staluta sunt.
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traitant de la religion ex-professo , à moins qu'ils ne contiennent
évidemment rien de contraire à la foi catholique.

4. Les livres de ces mômes auteurs qui ne traitent pas ex-professo

de la religion, mais qui ne touchent qu'en passant les vérités de la

foi, ne seront pas regardés comme défendus de droit ecclésiastique

tant qu'ils n'auront pas été interdits par un décret spécial.

CHAPITRE II

Des éditions du texte original et des versions de la Sainte Ecriture

en langue non vulgaire.

o. Les éditions du texte oritrinal et des anciennes versions catho-
liques, même celles de l'Eglise orientale, publiées par des écrivains

non catholiques quels qu'ils soient, bien que fidèles et intègres en
apparence, sont permises à ceux-là seulement qui s'occupent
d'études théologiques ou bibliques, pourvu toutefois qu'elles n'at-

taquent ni dans les préfaces, ni, dans les notes, des dogmes de la

foi catholique.

6. Pour le même motif, aux mêmes conditions, sont autorisées les

autres versions des Saints Livres éditées par des non catholiques,
soit eu latin, soit dans une autre langue non vulgaire.

CHAPITRE m

Des versions de la Sainte Ecriture en langue vulgaire.

7. L'expérience prouvant que, si les Bibles en langue vulgaire
sont autorisées sans discernement, il en résulte, à cause de l'im-

prudence des esprits, plus d'inconvénients que d'avantages, toutes
les versions eu langue vulgaire, même faites par des catholiques,
sont absolument prohibées, si elles n'ont pas été approuvées par le

Siège Apostolique, ou éditées sous la surveillance des évêques avec
des notes tirées des Pères de l'Eglise et de savants auteurs catho-
liques.

8. Sont interdites toutes les versions des Saints Livres faites par
des e'crivains non catholiques quels qu'ils soient, en n'importe
([uelle langue vulgaire, et notamment celles publie'os par les Sociétés
bibliques, que plus d'une fois les Pontifes Romains condamnèrent, car,
dans l'i'dition de ces livres, les lois salutaires de l'Eglise sur ce
point ont été complètement négligées.

Néanmoins, l'usage de ces versions est permis à ceux qui s'oc-
cupent d'études théologiques ou bibliques, pourvu qu'ils observent
les conditions établies r.i-dessus (n" ."•;.
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CAPUT IV

De libris obscenis.

9. Libri, qui res lascivas seu obscenas ex professe Iractanl.

narrant, aut docent, cuni non soluni lidei, sed cl inorum, qui

liiijusmodi librorum leclione facile corrumpi soient, ratio

habenda sit, omnino prohibentur.

10. Libri auctorum sive antiquorum, sive recentioruin, quos
classicos vocant, si hac ipsa turpiludinis labe infecLi sunt,

propter sermonis elegantiam et propricLalem, iis tùnlum per-

miltuntur, quos officii aut maf^isterii ratio excusât : nuUa tamen
ratione pueris vel adolescentibus, nisi solerti cura expurgati,

tradendi aut prselegendi erunl.

CAPUT T

De quibusdam speciaUs argumenti libris.

11. Damnantur libri, in quibus Deo, aut Bealîu Virgini Maria?,

vel Sanctis, aut Catholica3 Ecclesio3 ejusque Gultui, vel Sacra-

mentis, aut Apostolicœ Sedi detrahitur. Eidem reprobalionis

judicio subjacent ea opéra, in quibus inspirationis Sacrœ Scrip-

turffi conceplus pervcrtitur, aut ejus extensio nimis coarclatur.

Prohibentur quoque libri, qui data opéra Ecclesia=licam Hierar-

chiam, aut statum clericalem vel religiosuni probris afficiunt.

12. Nefas esto libros edere, légère aut retinere in quibus
sortilegia, divinatio, magia, evocatio spirituum, aliœque hujus

generis superstitiones docentur, vel commendantur.
13. Libri aut scripta, quas narrant nonas apparitiones, reve-

lationes, visiones, prophetias, miracula, vel qus novas inducunl
devotiones, etiam sub praetextu quod sint privatœ, si publiccntur

absque légitima Superiorum Ecclcsi;r licentia, proscribuntur.

14. Prohibentur pariter libri, qui duellum, suicidium vel

divortium licita statuunt, qui de sectis massonicis, vel aliis

ejusdem generis societatibus agunt, easque utiles et non perni-

ciosas Ecclesias et civili societati esse contendunt, et qui errores

ab Apostolica Sede proscriptos tuentur.

CAPUT VI

De Sacris Imaginibus et Indulgentiis.

15. Imagines quomodocumque impressse Domini Nostri Jesu

Ghristi, Beatse Mariœ Virginis, Ângelorum atque Sanctorum,
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CHAPITRE IV

Des livres obscènes.

9. Les livres qui traitent ex-professo de sujets lascifs ou obscènes
qui contiennent des récits ou des ensei^'nements de ce genre, sont
absolument prohibés, car il faut se préoccuper, non seulement de
la foi, mais encore des mœurs, qui, d'ordinaire, sont facilement cor-
rompues par ces sortes de livres.

10. Les livres classiques, anciens ou modernes, s'ils sont entachés
de ce vice, sont permis, à cause de Télégance et de l'originalité du
style à ceux-là seulement qu'excusent les devoirs de leur charge ou
de l'enseignement; mais ils ne devront être, sous aucun prétexte,
remis ou lus aux enfants ou aux jeunes gens s'ils n'ont e'té expurgés
avec un soin minutieux.

CHAPITRE V

De certains livres spéciaux.

H. Sont condamnés les livres qui contiennent des attaques envers
Dieu, la Bienheureuse Vierge Marie, les saints, l'Eglise catholique
et son culte, les sacrements ou le Siège Apostolique. La même con-
damnation frappe les livres qui dénaturent la notion de Tinspira-

tion de la Sainte Ecriture ou qui en limitent trop l'étendue. Sont
également interdits les ouvrages qui outragent systématiquement la

hiérarchie ecclésiastique, l'état clérical ou religieux.

12. Il est défendu de publier, de lire ou de garder les livres qui
enseignent ou recommandent les sortilèires, la divination, la magie,
l'évocation des esprits et autres superstitions analogues.

13. Les livres ou écrits qui racontent de nouvelles apparitions,
révélations, visions, prophéties, nouveaux miracles ou qui sug-
gèrent de nouvelles dévotions, même sous prétexte quelles sont
privées, sont interdits s'ils sont publiés sans l'autorisation des supé-
rieurs ecclésiastiques.

14. Sont encore défendus les ouvrages établissant que le duel, le

suicice ou le divorce sont licites; qui traitent des sectes maçon-
niques ou autres semblables, prétendent qu'elles sont utiles à l'Eglise

et à la société loin de leur être funestes, et qui soutiennent des
erreurs condamnées par le Siège Apostolique.

CHAPITRE VI

Des saintes images et des indulgences.

15. Sont absolument interdites les images de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, de la Bienheureuse Vierge Marie, des Anges, des Saints ou



1 l(i CONSTITUTION APOSTOLIQUE DE S. S. LtON XIII

vel aliorum Servorum Uei ab Ecclesiœ sensu et decrelis dif-

formes, onmiiio velantur. Nowie vero, sive preces haboant
adnexas, sive aljsquc illis edantur, sine Ecclesiaslicœ poteslalis

licentia non publicenlur.

10. Universis inlerdicitur indulgentias apocryphas, et a

Sancta Sede Aposlolica proscriptas vel revocatas quomodo-
cumque divulgare. Quœ divulgala3 jam fuerint, de manibus
fidelium auferantur.

17. Indulgentiarum libri omnes, summaria, libelli, folia, etc.,

in quibus caruni concessiones conlinenlur, non publicenlur

absque compelentis auclorilalis licentia.

CAPUT VII

De libris liturgicis et precatoriis.

18. In aulhenticis edilionibus Missalis, Breviaiii, Ritualis,

CtT?remonialis Episcoporum, Ponlificalis romani, aliorumque
librorum liturgicorum a Sancla Sede Aposlolica api)robatoruni,

nemo quidquam immutare pra^sumat : si sccus faclum fucrit,

lue novœ cdiliones prohibentur.

10. Lilaniœ omnes, prœter antiquissimas et communes, quœ
in Breviariis, Missalibus, Pontificalibus ac Ritualibus conli-

nenlur, et prœter Litanias de Beata Virgine, qucC in sacra ^-Ede

Laurelana decanlari soient, et litanias Sanclissimi Nominis Jesu

jam a Sancla Sede approbatas, non edantur sine revisionc et

approbalione Ordinarii.

20. Libros, aut libellos precum, devolionis, vel doctrina)

institulionisque religiosœ, moralis, asceticœ, myslicœ, aliosque

hujusmodi, quamvis ad fovendam populi chrisliani pielatem

conducere videantur, nemo pra^ter legitimaB auctoritatis licen-

tiam publicet : secus prohibiti habeantur.

CAPUT VIII

De Diariis, foUis et Ubellis periodkis.

21. Diaria, folia et libelli periodici, qui religionem aut bonos
mores data opéra impetunt, non solum naturali, sed ctiam
ecclesiastico jure proscripti habeantur.

Curent autom Ordinarii, ubi opus sit, de hujusmodi leclionis

periculo et damno fidèles opportune monere.
22. Nemo e calholicis, prœsertim e viris ecclesiasticis, in hujus-

modi diariis, vel foliis, vel libellis periodicis, quidquam, nisi

suadente justa et rationabili causa, publicet.
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autres Serviteurs de Dieu, quel que soit le système de reproduction
employé, .-i elles s'écartent de l'esprit et des décrets de l'Eglise.

Les nouvelles images, avec ou sans prières, ne devront être publiées
qu'avec la permission de l'autorité ecclésiastique.

IG. Il est interdit de répandre des indiil;,'ences apocryphes, sup-
primées ou révoquées par le Saint-Siège. Si elles ont déjà été

répandues i>armi les fidèles, on devra les en retirer.

17. Aucun livre, sommaire, opuscule, feuille volante, etc., conte-
nant des concessions d'indulgences, ne pourra être publié qu'avec
la permission de l'autorité compétente.

CHAPITRE vil

Des livres de 'liturgie et de prières.

18. Dans les éditions authentiques du Missel, du Bréviaire, du
liituel, du Ce'rémoiiial des évèques, du Pontifical Romain et autres
livres liturgiques approuvés par le Saint-Siège, on ne devra intro-

duire aucune modification; sinon, ces nouvelles éditions sont pro-
hibées.

19. A l'exception des litanies les plus anciennes et les plus com-
munes insérées dans le? Bréviaires, Missels, Pontificau.x et Rituels,

à l'exception également des litanies de la Sainte Vierge chante'es à
l'église de I.orette, et de celles du Saint Nom de Jésus, déjà approu-
vées par le Saint-Siège, on ne pourra publier de litanies sans la

revision et l'approbation de l'Ordinaire.

20. Les livres ou opuscules de prières, de dévotion, de doctrine
et d'enseignement religieux, moral, ascétique, mystique, bien qu'ils

paraissent pro[)res à entretenir la piété des fidèles, ne pourront
être publiés sans la permission de l'autorité légitime sous peine
d'être proiiibés.

CHAPITRE VIII

Des journaux, feuilles et publications périodiques.

21. Les journaux, feuilles et publications périodiques qui attaquent
systémati(îupment la religion ou les bonnes mœurs sont prohibés
non seulement de droit naturel, mais encore de droit ecclésiastique.

Les Ordinaires auront soin, là où c'est nécessaire, d'avertir à
propos les lldeles du péril et des pernicieux elTetsde telles lectures.

22. Les catholiques et surtout les ecclésiastiques n'écriront rien
dans ces journaux, feuilles ou publications, sans un motif juste et
raisonnable.
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CAPUT IX

De facultate legendi et retinendi libros prohibitos.

23. Libros sive specialibus, sive hisce Generalibus Decrelib

proscripLos, ii lanlum légère el relinere polerunl, qui a Sede
Aposlolica, aut ab illis, quibus vices suas delegavil, opportunas

fuerint consecuti facultales.

2i. Gonccdendis licentiis legendi el retinendi libros quos-

cumque prohibitos Romani Ponlilices Sacram Indicis Congrega-
lionein pi^eposuere. Kadem nihilominus polestale gaudenl, tum
•Suprema Sancli Oflicii Gongregatio, lum Sacra Congrcgatio de
Prupaganda Fide pio regionibus suo regimini subjcclis. Pro Urbe
tantum, hœc facultas competit etiam Sacri Palatii Apostolici

Magislro.

25. Episcopi aliique Prœlali jurisdictione quasi episcopalipol-

lentes, pro singularibus libris, atque in casibus tantum urgentibus,

licentiam concedere valent. Quod si iidem generalem a Sede
Apostolica impelraverint facullatem, ul fidelibus libros pro-

scriptos legendi retinendique licentiam impertiri valeant, cam
nonnisi cum delectu et ex justa et ralionabili causa concédant.

26. Omnes qui facultatem apostolicain'consecuti sunt legendi

et retinendi libros prohibitos, nequeunt ideo légère et relinere

libros quoslibet, aut ephemerides ab Ordinariis locorum pro-

scriptas, nisi eis apostolico indulto expressa fada fueril polestas

legendi et retinendi libros a quibuscumque damnatos. Memine-
rint insuper qui licentiam legendi libros prohibitos obtinuerunt,

gravi se prœceplo teneri hujusmodi libros ita cuslodire, ut ad

aliorum manus non pervenianl.

CAPUT X

De denuntlatione pravorum lihrorum.

27. Quamvis catholicorum omnium sit, maxime eorum qui

doclrina prœvalent, perniciosos libros Episcopis,aut Apostolicae

Sedi denuntiare, id tamen speciali litulo pertinet ad Nuntios,

Delegalos Apostolicos, locorum Ordinarios, atque Redores Uni-

vers! tatum doctrinœ laude florenlium.

28. Expelit ut in pravorum lihrorum denuntiatione non solum

libri titulus indicetur, sed etiam, quoad fieri potest, causas expo-

nantur ob quas liber censura dignus existimalur. lis autem ad
quos denuntiatio defertur, sanctum erit denuntianlium nomina
sécréta servare.
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CH.U'ITRE I.\

De la permission de lire et de garder des livrei^ prohibés.

23. Ceux-là seuls pourront lire et garder les livres condamnés par
des décrets spéciaux ou par les présents décrets géne'raux, qui en
aurout reçu réiiulièreaieiit l'autorisation du Siège Apostolique ou
d'un de ses délégués.

24. Les Pontifes Romains ont attribué à la Sacrée Congrégation
de l'Index le pouvoir de concéder la permission de lire et de garder
tout livre prohibé. Jouissent aussi de cette faculté : la Suprême
Congrégati(Mi du Saint Office, la Sacrée Coniirégation de la Propa-
gande po-ur les régions qui dépendent d'elle, et, pour Rome, le

Maître du Sacré Palais apostolique.

23. Les Evéques et autres Prélats ayant une juridiction quasi-
épiscopale auront le pouvoir d'accorder ces permissions pour des
livres déterminés et seulement dans des cas urgents. S'ils ont obtenu
du Siège Apostolique la faculté ge'nérale d'autoriser les fidèles à lire

et à garder les livres condamnés, ils ne devront en user qu'avec
discernement, pour des causes justes et raisonnables.

26. Ceux qui ont obtenu l'autorisation apostolique de lire et de
garder des livres prohibés ne peuvent pas pour cela lire ou garder
n'importe quels livres ou publications périodiques condamnés par
l'Ordinaire du lieu, à moins que leur induit apostolique ne men-
tionne expressément la permission de lire et de garder les livres

condamnés par n'importe quelle autorité. En outre, ceux qui ont
celte autorisation se souviendront qu'ils sont rigoureusement tenus
d'empêcher ces livres de tomber en d'autres mains.

CHAPITRE X

De la dénonciation des mauvais livres.

27. Il appartient à tous les catholiques, surtout à ceux qui ont
une science plus éminente, de dénoncer les mauvais livres aux
Evêqucs ou au Siège Apostolique; toutefois, c'est plus spécialement
la fonction des Nonces, Délégués Apostoliques, Ordinaires des lieux
et Recteurs d'Universités.

28. Dans la dénonciation des mauvais livres, il est bon d'indiquer
non seulement le titre, mais encore, autant que possible, les causes
qui doivent en motiver la censure. Ceux qui reçoivent la dénoncia-
tion considéreront comme un devoir sacré l'obligation de taire le

nom des dénonciateurs.
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29.0rdinarii,cliani tanquam DelegaliSedisAposlolicae, libres,

aliaque scripla noxia in sua did'ccsi édita vel dilTiisa proscribere,

et e inanibus lidelium auferre studeant. AdApostulicuin judicium

ea déférant opéra vel scripta, qum subtilius examen cxigunt, vel

in qui bus ad salularem etïectuin consequendum supremaï auc-
lorilalis sententia requiri videalur.

TITULUS II

De censura librorum

CAPUT I

De Prœlaiis librorum censurée prœposilis.

30. Pênes quos potestas sit Sacrorum Bibliorum editiones et

versiones adprobare vel permittere ex iis liquet, quac supra

(n. 7) stalula sunt.

31. Libres ab Apostolica Sede proscriplos nemo audeat iterum

in lucem edere : quod si ex gravi et rationalnli causa singularis

aliqua exceptio bac in re admittenda videatur, id nunquam fiet,

nisi oblenta prius sacrœ Indicis Gongregationis licentia, serva-

tisque conditionibus ab ea praescriptis.

32. Quse ad causas Beatificationum et Canonizalionum Servo-

rum Dei utcumque pertinent, absque beneplacito Gongregationis
Sacris Ritibus tuendis pr»positae publicari nequeunt.

33. Idem dicenduin de GoUectionibus Decretorum singularum

Romanarum Gongregationum : hœ nimirum Gollecliones edi

nequeunt. nisi obtenta prius licentia, et servatis conditionibus

a moderatoribus uniuscujusque Gongregationis pra^scriptis.

34. Yicarii et Missionarii Apostolici Décréta Sacrœ Gongrega-
tionis Propagandse Fidei prcTpositœ de libris edendis fideliter

servent.

35. Approbatio librorum, quorum censura praesentium Decre-

torum vi Apostolicœ Sedi vel Romanis Gongregationibus non
reservatur, pertinetad Ordinarium loci in quo publici juris fmnt.

36. Regulares. prœter Episcopi licentiam, meminerint teneri

"se, sacri Goncilii Tridentini decreto, operis in lucem edendi
facultatem a Praelato, cui subjacent, obtinere. Utraque autem
concessio in principio vel in fine operis imprimatur.

37. Si Auctor Romae degens librum non in Urbe, sed alibi

imprimere velit, pi .eter approbationem Gardinalis Urhis Vicarii

et Magistri Sacri Palatii Apostolici, alla non requirilur.
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29. Les Ordinaires et les Délégués Apostoliques interdiront les

livres et autres écrits nuisibles publiés ou répandus dans leur dio-

cèse, et s'efforceront de les soustraire des mains des fidèles. Ils

déféreront au jugement du Saint-Siège ceux de ces ouvrages ou écrits

qui récbiment un examen plus approfondi, ou ceux pour lesquels

une sentence de l'autorité suprême paraît nécessaire pour obtenir

un heureux résultat.

TITRE II

De la censure des livres.

CHAPITRE PREMIEU

Des Prélats j^yéposés à la censure des livres.

30. Ceux qui ont le droit d'approuver ou de permettre les édi-

tions et versions des livres sacrés sont désignés dans les disposi-
tions ci-dessus (n" 7).

31 Que personne n'ose publier à nouveau des livres déjà con-
damnés parle Saint-Siège; si, pour une cause grave et raisonnable,
on croit devoir faire exception à cette rè^le, qu'on ne se le per-
mette jamais sans avoir obtenu au préalable la permission de la

Sacrée Congrégation de l'Index et en observant les conditions
qu'elle a prescrites.

32. Les écrits concernant d'une façon quelconque les causes de
Béatification et de Canonisation des Serviteurs de Dieu ne peuvent
être publiés sans le bon plaisir de la Sacrée Congrégation des Rites.

33. La même règle s'applique aux Collections des Décrets de toutes

les Congrégations Romaines; ces Collections.ne peuvent être publiées
sans une autorisation préalable, en suivant les règles prescrites par
les Préfets de chaque Congrégation.

34. Les Vicaires et Missionnaires Apostoliques doivent observer
lidèlement les Décrets de la Sacrée Congrégation de la Propagande
concernant la publication des livres.

3o. L'approbation des livres dont la censure n'est pas réservée
par les présents Décrets au Siège Apostolique ou aux Conarégations
Romaines appartient à l'Ordinaire du lieu où ces livres sont publiés,

30. Les Réguliers se souviendront que, pour publier leurs livres,

un décret du Saint Concile do Trente les oblige à obtenir, outre
l'autorisation de l'évèque, celle du Supérieur dont ils dépendent.
Cette double permission devra être imprimée au commencement ou
à la fin de l'ouvrage.

37. Si un auleurhabitant Rome fait imprimer un livre, non à Rome,
mais ailleurs, il n'a besoin d'autre permission que celle du Cardinal
Vicaire et du Maître du Sacré Palais Apostolique.
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CAl'UT 11

De censorum of/icio in pneuio Ubrorum examine.

38. Curent Episcopi, quorum muneris est facullalem libros

imprimendi concedere, ul eis exaniinandis spectalœ pietatis et

doclrinse viros adhibeanl, de quorum fide et inlegrilate sibi pol-

liceri qucanl, nihil eos graliffi daturos, nibil odio, sed omni
humano affeclu postbabito, Dei duntaxat gloriam spectaturos et

fidelis populi ulilitatem.

39. De variisopinionibusatquesententiis(jUxta ]îenedictiXlV

prœceptum) animo a pra^judiciis omnibus vacuo, judicandum sibi

esse censores sciant. Ilaque nationis, familiaî, scbolse, insliLuli

affectum excutiant, studia partium seponant. Ecclesise sanctae dog-

mata, et communem Catholicorum doctrinam, qua3 Gonciliorum

generalium Uecrelis, Romanorum Ponlificum Gonstitulionibus,

atque Doctorum consensu continentur, unice prae oculis habeanl.

40. Absoluto examine, si nibil publicationi libri obstare vide-

bitur, Ordinarius, in scriptis et omnino gratis, illius publicandi

licenliam, in principio vel in fine operis imprimandam, auctori

concédât.

CAPUT III

De libris prseviœ censurœ subjiciendis.

4t. Omnes fidèles tenentur praevise censura} ecclesiasticœ eos

saltem subjicere libros, qui divinas Scripturas, Sacram Theo-
logiam, Hisloriam ecclesiasticam. Jus Canonicum, Tbeologiam
naturalem, Ethicen, aliasve bujusmodi religiosas aut morales dis-

ciplinas respiciunt, ac generaliter scripta omnia, in quibus reli-

gionis et morum honestatis specialiter intersit.

42. Viri e clero seculari ne libros quidem, qui de artibus scien-

tiisque mère naturalibus tractant, inconsultis suis Ordinariis

publicent, ut obsequentis animi erga illos exemplum praebeant.

lidem prohibentur quominus, absque praevia Ordinariorum
venia, diaria vel folia periodica moderanda suscipiant.

CAPOT IV

De typographis et editoribus Ubrorum.

43. Nullus liber censuras ecclesiasticae subjectus excudatur,

nisi in principio nomen et coguomen tum auctoris, tum editoris
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CHAPITRE II

Devoirs des censeurs dans l'examen préalable des livres.

38. Les évêques, étant chargés d'autoriser Timpression des livres,

auront soin de préposer à rexamen de ces ouvrai:e> des tiommes
d'une piété et d'une science reconnues, dont Ja foi etrétjuité soient

à Tabri de tout soupçon, et qui, loin de rien accorder à la faveur ou à
l'antipathie, laissent de côté toute considération humaine. Ces exa-
minateurs n'auront en vue que la gloire de Dieu et l'utilité du peuple
chrétien.

39. Suivant l'ordre de Benoît XIV, les censeurs devront juger les

avis et les opinions avec un esprit libre de tout préjugé. Ainsi donc,
qu'ils se dépouillent de tout esprit de nationalité, de famille,

d'école, d'institut et de parti. Qu'ils aient uniquement en vue les

dogmes de l'Eglise et la doctrine commune contenue dans les décrets
des Conciles ?:éuéraux, les Constitutions des Pontifes Romains et

l'enseignement unanime des Docteurs.

40. L'examen achevé, si rien ne paraît s'opposer cà la publication

du livre, l'Ordinaire devra accorder à l'auteur, par écrit et gratui-

tement, la permission de le publier; celle-ci devra être imprimée
au commencement ou à la fin de l'ouvrage.

CHAPITRE m

Des livres soumis à la censure préalable.

41. Les fidèles sont tenus de soumettre préalablement à la censure
ecclésiastique au moins les livres qui traitent des divines Ecritures,

de la théoloL'ie, de l'Histoire ecclésiaslique, du Droit canon, de la

Théologie naturelle, de la Morale et autres sciences religieuses ou
morales du même genre, et en général tous les écrits qui traitent
en particulier de la religion et des mœurs.

42. Les membres du clergé séculier ne doivent pas même publier
de livres traitant d'arts et de sciences purement naturelles sans
consulter leur Ordinaire, donnant ainsi l'exemple de l'obéissance
à son égard.

Il leur est également interdit d'accepter, sans l'autorisation

préalable de l'Ordinaire, la direction de journaux ou publications
pe'riodiques.

CHAPITRE IV

Des imprimeurs et des éditeurs.

43. Aucun livre soumis à la censure ecclésiastique ne pourra être
imprimé s'il ne porte en tète le nom et le surnom de l'auteur et de
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prœferat, locum insuper et annum impressionis alque editionis.

Qiioil si aliquo in casu, juslas ob causas, iioinen auctoris tacendum
videalur, id permiltendi pênes Ordinariuin poteslas sil.

4i. Noverinl typographi et edilorcs librorum novas ejusdem
operis approbali ediliones, novam approbationem exigerez, hanc
insuper textui orij,nnali tril)ulam, ejus in aliud idioina versioni

non suffragaii.

i5. Libri ab Aposlolica Sede damnati ubique genliuin pro-

hibili censeanlur, el in quodcunique vertantur idioma.

40. Quicuinque librorum vendilores, préecipue qui catholico

noinine glorianlur, libros de obscenis ex prufesso tractantes,

neque vendant, neque commodent, neque retineant : ceteros

prohibitos vénales non habeant, nisi a Sacra Indicis Congrega-
lione veniam per Ordinarium impelraverinl, nec cuiquam ven-
dant uisi prudenter existi-mare possint, ab emptore légitime peli.

CAPUT V

De pœnis in Decrelorum Generailum transgressores slatutis.

47. Omncs et singuli scienter legentes, sine aucloritate Sedis

Apostolica:», libros apostatarum et bsereticorum hai'resim propu-
gnantes, nec non libros cujusvis auctoris per Apostolicas Litteras

noniinatim probibitos, eosdemque libros relinentes, iiuprimentes

el quomodolibet defendentes, excommunicationem ipso facto

incurrunt, Romano Ponlifici speciali modo reservalani.

48. Qui sine Ordinarii approbatione Sacrarum Scripturarum
libros, vel earumdem adnotationes vel commentarios imprimunt,
aut imprimi faciunt, incidunt ipso faclo in excommunicationem
nemini reservatam.

49. Qui vero cetera transgressi fuerint, quœ his Decretis

Generalibus praecipiuntur, pro diversa reatus gravitate serio ab
Episcopo moneantur; et, si opportunum videbitur, canonicis

etiam pœnis coerceantur.

Prœsentes vero litteras et quœcumque in ipsis habentur nullo

unquam tempore de subreptionis aut obreptionis sive inlentionis

Nosfrn? vitio aliove quovis defectu notari vel impugnari posse;
sed semper validas et in suo robore fore et esse, atque ab
omnibus cujusvis gradus et pra}eminentia3 inviolabiliter in judi-

cio et extra observari debere, decernimus : irriluni quoque et

mane si secus super his a quoquam, quavis auctoritale vel prae-

:extu, scienter vel ignoranter contigerit attentari déclarantes,

:ontrariis non obstanlibus quibuscumque.
Volumus autem ut harum litterarum exemplis, etiam impres-
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réditeur, le lieu et l'année de l'impression et de l'édition. Si, en
certains cas, pour de justes motifs, il paraît bon de taire le nom de
l'auteur, l'Ordinaire pourra le permettre.

44. Les imprimeurs et éditeurs doivent savoir que toute nouvelle
édition d'un ouvrage approuvé exige une approbation nouvelle et

que l'autorisation accordée au texte original n'est pas valable pour
les traductions en d'autres langues.

4o. Les livres condamnés par le Saint-Siège seront considérés
comme prohibés dans le monde entier et en quelque langue qu'ils

soient traduits.

46. Les libraires, surtout les catlioliques, s'abstiendront de
vendre, de prêter et de garder les livres traitant ex professa de
sujets obscènes; ils n'auront pas en vente les autres livres inter-
dits, à moins d'en avoir obtenu l'autorisation de la Sacrée Congré-
gation de l'Index: en ce cas, ils ne pourront les vendre qu'à ceux
qu'ils peuvent considérer comme ayant le droit de les acheter.

CHAPITRE V

Des peines portées contre ceux qui transgressent les Décrets Généraux,

47. Quiconque lit sciemment, sans l'autorisation du Siège Apos-
tolique, des livres d'apostats ou d'hérétiques, soutenant une héré-
sie, ain-^i que les livres nominalement condamnés, de n'importe
quel auteur; quicoiuiue garde ces livres, les imprime ou s'en fait

le défenseur, encourt ipso facto l'excommunication réservée spécia-
lement au Souverain Pontife.

48. Ceux qui, sans l'approbation de l'Ordinaire, impriment ou
font imprimer les Livres Saints, des annotations ou commentaires,
encourent ipso facto l'excommunication non réservée.

49. Ceux qui auront transgressé les autres prescriptions des
présents Décrets (Généraux seront sévèrement réprimandés par
leur Evèque en raison de leur culpabilité; et, si cela paraît oppor-
tun, ils seront même frappés des peines canoniques.

Nous décrétons que les présentes lettres et tout leur contenu ne
pourront jamais être taxées ou accusées d'ajout, de soustraction
ou d'un défaut quelconque d'intention de Notre part; mais elles
sont, seront toujours valides et dans toute leur force, elles devront
être observées inviolablement, in judicio et extra, par toute per-
sonne, de quelque dignité et prééminence qu'elle soit; Nous décla-
rons nul et vain tout ce qui pourra être fait, par qui que ce soit,

pour y introduire un changenienf. quelconque, quels que soient le

prétexte ou l'autorité sur lesquels on s'appuie sciemment ou
inconsciemment, nonobstant toutes dispositions contraires.

Nous voulons que les exemplaires de ces lettres, même imprimés,
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sis, manu tamcn Nolarii subsciiptis et per coiislitulum in eccle-

siastira dignitale virum sigillo munilis, eadcm liabcatur fides

qua' Nosirao voluntatis significationi his pra:*senlibus ostensis

haberetur.

Nulli ergo hominum liceat hanc paginam Nostrae constilulionis,

ordinationis, limltationis, derogalionis, volunlalis infringere,

vel ei ausu temerario contra ire. — Si quis aulem hoc attcnlare

prœsumpserit, indignationem omnipotenlis Dei et bealorum
Pelri et Pauli apostolorum ejus se noverit incursurum.
Datum RooKe apud Sanctum Petrum, anno Incarnationis

Doniinicœ, niillesimo octingentesinio nouagesimo septimo, viii.

Kal. Februarias, Pontificalus Noslri decimo nono.

A. card. Macchi.

A. Panici, Subdatarius.

VISA

De Cuiua I. De Aquila e Vicecomitibus.

Loco >^ Plumhi

Rcg. in. Secret. Bremum.

I. CuGNOIvIUS.
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mais signés de la main d'un notaire et munis du sceau par un
diiinitaire ecclésiastiqup, fassent foi de Notre volonté, comme le

feraient ces présentes lettres si on les montrait elles-mêmes.
Donc, personne n'a le droit d'alte'rer ou de contredire témérai-

rement cette Constitution en ce qu'elle dispose, limite, déroae et

commande. — Si quelqu'un tentait de le faire, qu'il sache qu'il

encourt l'indignation du Dieu tout-puissant et des bienheureux
apôtres Pierre et Paul.
Donné à Rome, près de Saint-Pierre, Tan de l'Incarnation du

Sauveur 1897, le 8 des Calendes de février, de notre Pontiticat le

dix neuvième.

A. Pa.>'ici. Siibdatarhts.

A. Card. Macchi.
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SANGTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEONIS DIYINA PROYIDENTIÂ PAP/E XIII

LITTER^ APOSTOLIG/E

DE PRIYILIGEIIS AMERIC.E LATINE

LEO PP. XIII

AD FUTURAM REI MEMORIAM

Trans Oceanum Allanticuni ad alteram orhis partem divinœ
provideiUiœ benigna disposilione per Cliristopliorum ColLiiiilniin

aperto itinere, Ecclesia Dei niulta ibi mortalium millia reperit,

quos, ut suum munus alque opus erat, a latebris et fero cuUu
ad humanitatem et mansuetudinem traduceret, ab errore et

superstilione ad communionem bonorum omnium, quœ per
Jesum Christum parta sunt, ab interitu ad vitam revocaret. Quod
quidem salutare munus, ipso vivente adbuc repertore Columbo,
ab Alexandre VI Pontiflce Maximo decessore Nostro inchoalum
perpetuo caritatis tenore ita Ecclesia insistere perrexit, pergit,

ut temporibus nostris ad extremam usque Palagoniam sacras

suas expeditiones auspicato protulerit. Campus enim spalio

interminatus, cessatione ipsa atque otioferax, si diligenter subi-

gatur et colatur, fruclus edil lastos atque uberes, cullorumque
laboribus atque industrie oplime respondet.
Quamobrem Romani Ponlifices decessores Nostri nullo non

tempore destiterunt ad Americse culturam novos operarios
mittere, quos ut acrius elaborarent prœstanlioresque ab opère
suo fructus demeterent, singularibus facullatibus et privilegiis

auxerunt, atque exlraordinaria auctoritate et poteslate corro-

borarunt. Quibus freli Missionarii, lumine reliçionis catholicœ

per Americœ regiones longe lateque diffuso, brevi interjecto

annorum spatio, in iis praeserlim locisubi novi incolae ab Europa
commigrantes, nominatim Hispani, domicilium sibi sedemque
stabilem collocaverant, templa excitarunt, monasteria condi-
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PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

SUR LES PRIVILÈGES DE L'AMÉRIQUE LATINE

LEON XIII, PAPE

AD FUTURAM I\F.I MEMORIAM

Après que, par une aimable disposition de la Providence divine,

Christophe Colomb eut ouvert à travers TAtlautique une route vers

le Nouveau Monde, ri']^lise de Dieu y trouva des milliers d'hommes
qu'elle devait, suivant sa mission, ramener de l'état sauvaae à la

civilisation et à la douceur des ma'ur<, de l'erreur et de la supers-
tition à la participation de tous les biens acquis par Jésus-Christ,

de la mort à la vie.

Cette œuvre de salut fut commencée, du vivant même de Chris-
tophe Colomb, par le pape Alexandre VI, Notre prédécesseur;
depuis, sans que jamais sa charité se soit ralentie, l'Eglise a pour-
suivi cette tâche, elle la poursuit encore de notre temps et elle

envoie avec succès ses missionnaires jusqu'à l'extrémité de la Pata-
gonie. En effet, un champ sans limite, fertilisé par le repos, s'il

est un jour soiimeusementcullivé, produit des fruits aussi agréables
qu'abondants, et rémunère largement le laboureur de ses labeurs et

de son activité.

Aussi, les Pontifes romains, Nos prédécesseurs, n'ont-ils jamais
cessé d'envoyt'F de nombreux ouvriers en Amérique, et, pour
accroître leur zèle et le résultat de leurs travaux, ils les comblèrent
de pouvoirs et de privilèges et leur donnèrent une autorité spé-
ciale.

Alors, après avoir répandu pendant quelques années dans toute
l'Ame'rique la lumière du catholicisme, les missionnaires élevèrent
des églises, fondèrent des monastères, des paroisses, ouvrirent des
écoles, constituèrent des diocèses par l'autorité du Souverain Pon-
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derunt, parœcias, scholas apcruerunl, diœceses ex poteslale

Suiiimorum Pontificum consliluerunl. lix quo facLum est ut

Anieric;e magna pars ab avita religione novorum incolarum et

ab origine eoruni linguae haberi et dici possit America Latina.

Al illud proprium est humanarum inslilutionum et legum, ut

nihil sit in eis tain sanctuin et salulai'e quud vel consuetudo non
demutet, vel tempora non invertant, vel mores non corrumpant.

Sic in Eccicsia Dei; in qua cum absoluta innnulal)ilitale doclrina'

varietas disciplinai conjungiliir, non raro evenit, ut quœ olim

apla erant atque idonea, ea labens aelas faciat vel inepta, vel

inutilia, vel etiam contraria.

Quare anliquis privilegiis lempoiis decursu vel ex parte abro-

galis, vel aliàs ut plurimum insufficienlibus, singulari Maxi-
morum Pontificum largilione, alire adjectee sunt facultates sub
determinatis formulis, vel singulis Americœ Latinœ Episcopis

deinceps delegari solitw, vel pro extraordinariis quibusdam
casibus et determinatis regionibus concessœ, quarum séries si

antiqua privilégia numéro et extensione superat, difficultates

lamen quœ sunlcirca naturam, vigorem et numerum eorumdem
e medio non tollit. Ad bacc amovenda incommoda decessor
Noster sancta^ mémorise Plus IX, datis ad id similibus litteris

die I octobris anni mdccclxvii, plura ex antiquis privilegiis pro

Republica yEquatoris ad triginta annoruni spatium confirmavit,

seu qualenus opus fuerat denuo concessit.

Quum vero ex monumentis ecclesiasticis Americam Latinam
respicientibus, quae magna peritorum diligentia collecta atque

investigata sunt, probe constet multa ex i)rivilegiis Indiae Occi-

dental! concessis partim haud vigere, partim in dubium esse

revocanda, Nos qui Americanas génies egregie de Ecclesia

Romana méritas singulari amore prosequimur, ad tollendas in

re tanti momenti perplexitates et angustias animi, qu;e Episcopos
illarum diœcesium aliosque, quorum inlercsl, non raro exagitant,

totuin dictorum privilegiorum negolium deferri jussimus speciali

Congregationi Venerabilium Fratrum Nostrorum S. R. E. Car-
dinalium, qui post maturam deliberalionem novorum privile-

giorum catalogum, exclusis calalogis, summariis et recensionibus

in conciliis provincialibus vel aliter edilis, conliciendum cen-
suerunt, confectumque Apostolica auctorilate probandum.
Nos igitur re mature perpensa, pro ea, quam geriinus, de om-

nibus Ecclesiis solliciludine, eorumdem Venerabilium Fratrum
Nosirorum S. R. E. Cardinalium, ne Clerus et populus illarum

regionum anteactorum privilegiorum memoria et usu penilus

priva li maneant, sententiam lenuimus et quse infra recensentur
privilégia pro omnibus Americae Latinae singulisque diœcesibus
et ditionibus de Apostolicœ polestatis plenitudine ad proximum
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tife, surtout dans les n'irions où s'étaient établis d'une façon stable

les émigrants d'Europe, et en particulier ceux d'Espaizne.

De là vint qu'une grande partie de l'Amérique prit le nom d'Amé-
rique latine, à cause de la religion et de la langue de ses nouveaux
habitants.

Mais c'est le propre des institutions et des lois humaines qu'elles

n'aient rien de si sacré et de si utile qui ne soit modilié par l'usage,

transformé par le temps, corrompu par les mœurs.

Ainsi, dans TEglise de Dieu, qui unit la variété de la discipline à

l'absolue immutabilité dudo:,'me,il arrive fréquemment que des dis-

positions, jadis opportunes et excellentes, deviennent dans la suite

déplacées, inutiles ou même nuisibles.

Les anciens privilAires étant, ou tombés en désuétude, ou abrogés
en partie, ou insuffisants pour la plupart, les Souverains Pontifes,

par bonté spéciale, y ajoutèrent d'autres pouvoirs bien déti^rminés
et qui, dans' la suite, furent ordinairement délégués personnellement
aux évéques de l'Amérique latine ou accordés pour certains cas
extraordinaires et des récrions déterminées. Ces pouvoirs surpas-
sèrent en nombre et en étendue les anciens privilèges, mais ne sup-
primèrent pas les diffirultés sur leur nature, leur maintien et leur
nombre. Pour mettre lin à ces inconvénients. Notre prédécesseur,
Pie IX, de sainte mémoire, dans une lettre du 1" octobre 1867,
confirma pour trente ans en faveur de l'Equateur plusieurs privi-

lèges anciens ou les accorda de nouveau autant que besoin était.

Mais l'étude des documents ecclésiastiques concernant l'Amérique
latine, collationnés et examinés avec soin par des savants, démontre
que beaucoup de privilèges accordés à l'Inde occidentale sont
tombés en désuétude ou sont d'une authenticité douteuse.

En conséquence, ayant une alfection spéciale pour les peuples
américains, qui ont bien mérité de l'Eglise romaine, nous avons
voulu faire disparaître, en un si important sujet, les difficultés et les

embarras fréquents des évéques de ces diocèses et des autres inté-

ressés.

Nous avons confié cette affaire à une Congrégation spéciale de
nos Vénérables Frères les cardinaux de la sainte Eglise romaine.
Ceux-ci, après un mûr examen, ont pensé qu'il faUait dresser et

faire approuver par l'autorité ajjostolique un catalogue de nouveaux
privilèges, annulant les listes, sommaires et catalo-iues publiés dans
les Conciles provinciaux ou autrement.

Après un attentif examen de la question, à cause de Notre sollici-

tude pour toutes les Eglises, Nous avons adopté l'avis de ces mêmes
Vénérables Frères cardinaux de la sainte Eizlise romaine, afin que
le clergé et les fidèles de ces pays ne demeurent pas entièrement
privés du souvenir et di' la jouissance de leurs anciens privilèges. Par
cette lettre, dans la plénitude du pouvoir apostolique, Nous accor-
dons, pour trente ans, à chacun des diocèses et à chacune des juri-
dictions de l'Amérique latine, les privilèges énumérés ci-dessous.
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Irigintaannorum spalium hisce ipsislitLeris concedimus. Quare,
quod bonum, felix, fauslumque sil et universae Americœ Lalinœ
EcclesiaB benevertal, niandamus, edicinius :

I. Ul elecli Kpiscopi in Americn Lalinae ditionibus commo-
rantes postquani proinotionis lilleras Aposlolicas acceporint,

nisi aliter in prcTfatis lillcris prœscriplum sit, a quocuuique
maluerinl calholico Antislite, graliani el cominunionem Apos-
lolicœ Sedis liabente, accitis el assistentibus, si alii Episcopi

assislenles absque gravi inconimodo reporiri nequcant, diiobus

vel tribus presbyteris in ecclesiastica dignitate constitulis, vel

Calhedralis Ecclesiœ Ganonicis, consecralionis munus accipere

valeant.

II. Ut Concilii Provincialis celebratio ad duodecim annos dif-

ferri possit, rescrvato Metropolitan jure illud frequentius, prout
nécessitas postulaverit, celebrandi, nisi aliter per Sedom Apos-
tolicam postea ordinatum fuerit.

III. Ut Episcopi Sacrum Chrisma, quod ex indico etiam, vero

lamen balsami liquore fieri potesl, el Olea Sacra conficere pos-

sinl iis sacerdolibus adstantibus qui adstare potuerint, et,

urgente necessitate, extra diem Cœna> Doniini.

IV. Ul adhiberi possinl Sacra Olea etiam antiqua, non lamen
ultra quatuor annos, dummodo corrupla ne sint, et peracla omni
diligentia, nova vel recenlioria Sacra Olea baberi nequeanl.

Y. Ul pro omnibus el solis regionibus seu locis, in quibus
magnœ distanlise causa vel ob aliud grave impedimenluni per-

difficile sil Parochis vel Missionariis ad Baptismum conferen-

dum aquam Sabbato Sanclo et Penlecosle benedictam ex fonli-

bus baptismalibus, ubi asservatur, desumere et secum circum-
ferre, Ordinarii, nomine Sanctae hujus Sedis, concedere possinl

Parochis elMissionariis supra dictisfacullalembenedicendi aquam
baptismalem ea breviori formula, qua Missionarios in Peruvia
apud Indos Summus Pontifex Paulus III uti concessit, quaeque
in appendice ad ritualo Romanum legitur.

YI. Ut si propter defectum temporis, improbamque defatiga-

tionem, aliisque gravibus de causis perdifficile sit omnes adhi-

bere caeremoïiias pro Baplismo adultorum prasscriptas, Parochi
et Missionarii, de pra^vio Ordinarii consensu, uti possinl solis

ritibus, qui in Constitulione Pauli III « Alliludo » diei

Junii MDXxxvii designantur. Insuper ut in iisdem rerum adjunc-

tis Ordinarii nomine Sanctœ Sedis concedere valeant Parochis
el Missionariis usum ordinis Baptismi parvulorum, onerata in

usu hujusmodi facultatis eorumdem Ordinariorum conscientia

super existenlia gravis necessilatis.

YII. Ut in omnibus et singulis ditionibus Americae Lalinae,

rulla excepta, omnes sacerdotes lam saeculares quam regulares,
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En conséquence, pour la prospérité, le bien et le bonheur de

toute l'Eglise de rÀmérique latine, nous ordonnons et de'crétons ce

qui suit :

I. Les évoques élus qui résident dans rAmérique latine, après avoir

reçu leurs lettres apostoliques de promotion et à moins que ces

lettres ne contiennent d'autres prescriptions, pourront être sacrés

par un évêque catholique de leur choix, en paix et communion
avec le Siège Apostolique; s'ils ne peuvent trouver d'autres évéques
sans grandes dii'licullés, ils pourront se faire assister par deux ou
trois prêtres constitués en dignité ou par des chanoines de l'église

cathédrale.

II. La tenue du Concile provincial pourra être différée pendant
douze ans; le métropolitain conserve le droit de le réunir plus fré-

quemment suivant les besoins et si le Siège Apostolique n'en
ordonne pas autrement dans la suite.

IIL Les évèques pourront procéder à la confection du Saint Chrême
et des Saintes Huiles en présence des prêtres auxquels il sera pos-

sible d'y assister, et même en dehors du Jeudi-Saint, en cas de
nécessité urgente. Pour le Saint Chrême, il est permis d'employer
du baume indien, pourvu qu'il soit naturel.

IV. On pourra employer même des Saintes Huiles anciennes ne
remontant pas à plus de quatre ans, pourvu qu'elles ne soient pas
corrompues, malgré les recherches les plus actives, et qu'il soit

impossible de s'en procurer de nouvelles ou de moins anciennes.

V. Dans les lieux ou dans les pays où, soit à cause des grandes
distances, soit à cause de graves emp-'-chements, il est très difficile aux
curés et missionnaires de prendre aux fonts baptismaux et d'em-
porter avec eux de l'eau bénite le Samedi-Saint ou à la Pentecôte,
pour conférer le sacrement de Baptême, les Ordinaires pourront, au
nom du Saint-Siège, accorder à ces curés et ces missionnaires le

pouvoir de bénir l'eau baptismale parla formule plus brève que le

pape Paul HI a permise aux missionnaires duPérou et qui se trouve
en appendice dans le rituel romain.

VI. Si, faute de temps ou à cause de grandes fatigues ou pour tout autre
motif gra e, il est très difficile de faire toutes les cérémonies pres-
crites pour le baptême des adultes, les curés et missionnaires, avec
le consentement préalable de l'Ordinaire, pourront n'employer que
les rites indiqués dans la Constitution Altitudo de Paul III

(^«^iuin lo37).

De plus, dans ces mêmes circonstances, les Ordinaires pourront,
au nom du Saint-Siège, accorder aux curés et aux missionnaires la

permission d'employer VOrdo Baptif^ini pan'itlonun; Nous laissons à
ces Ordinaires la responsabilité de juger en conscience de la gravité

des motifs justifiant cette autorisation.

VIL Dans toutes les Juridictions de l'Amérique latine sans excep-
tion, tous les prêtres séculiers et réguliers, aussi longtemps qu'ils
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quamdiu in proefalis dilionibus moram diixerinl, et non aliàs,

singulis annis die secunda Noveinbris seu die sequcnli, jiixta

rubiicas jNlissalis Romani, qua ncnipe conimemoralio omnium
fidelium delunctorum ab Ecclesia universali recolitur, 1res Mis-
sas singuli celebrare possint et. valeant, ila tamen ut unam tan-

luin eleemosynam accipiant, videlicel pro prima Missa duntaxat,

et in ea quanlitale tanlum, quœ a Synodalibus Constilulionibus

seu a loci consuetudine regulariter prajfinita fuerit; fructum

auteni médium secundœ et terliae MissaR non peculiari quidem
dei'uncto, sed in suffragium omnium fidelium defunctorum oni-

nino applicent, ad normam Gonslitulionis Oenedicli XIV Ponli-

ficis Maximi « Quod expensis » diei xxvi Augusti mdccxlviii.

VIII. Ut oinnes fidèles annuœ Gonfessionis et Communionis
prœceplo satisfacere possint a dominica Septuagesimae usque
ad octavam diem solemnilalis Gorporis Gbristi inclusive.

IX. Ut omncs fidèles lucrari possint indulgenlias et jubilaca,

quse requirunt Gonfessionem, Gommunionem et jejunium, dum-
modo servato jejunio, si loco inhabitent, ubi impossibile pror-

sus vel difficile admodum sil. Gonfcssarii copiara babere^ corde

saltem contriti sint cum proposito firino confitendi admissa
quam prin)um polerunt, vel ad minus intra unum mensem.
X. Ut Indi et Nigritœ intra lertium et quartuin tam consangui-

nitalis quam affinilatis gradum matrimonia contrahere possint.

XI. Ut Indi et Nigritaî quocumque anni tempore nuptiarum
benedictionem accipere possint, dummodo iis temporibus, qui-

bus ab Ecclesia prohibentur nuptiae, pompas apparatum non
adhibeant.

XII. Ne Indi et Nigritae jejunare teneantur praîlerquam in

feriis sexlis Quadragesimœ, in Sabbato Sancto, et in pervigilio

Natalis D. N. J. G.

XIII. Ut prœterea Indi et Nigritœ absque uUo onere, seu solu-

tione eleemosynae, uti possint induUo, quod Quadragesimale
dicitur, et quo fidèles respectivœ diœcesis seu regionis ab Apos-
tolica Sede donantur; ideoque carnibus, ovis et lactaciniis vesci

possint omnibus diebusab Ecclesia vetitis,exceptisquoad carnes

diebus in superiori paragraphe xii notalis.

XIV. Ut quandocumque in causis tam criminalibus, quam aliis

quibuscumque forum ecclesiasticum concernontibus a senten-

tiis pro tempore latis appellari contigerit, si prima senlentia ab
Episcopo lata fuerit, ad Metropolitanum; si vero prima senlen-
tia lata sit ab ipso Metropolitano, ad Ordinarium viciniorem
absque alio Sedis Apostolicae rescripto appelletur : et si secunda
sententia primae conformis fuerit, vim rei judicatœ obtineat, et

executioni per eum, qui eam tulerit, demandetur, quacumque
appellatione non obslante; si vero illœ duse sive ab Ordinario
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demeureront dans ces Etats, mais non ailleurs, pourront chaque
année, le 2 novembre ou le lendemain, selon les rubriques du missel

romain qui fixe à celte date pour l'Eijlise universelle la commémo-
raison de tous les fidèles trépassés, célébrer chacun trois messes;
ils ne pourront recevoir qu'une seule aumône, pour la première
messe seulement et sans dépasser l'honoraire fixé régulièrement
par les Constitutions synodales ou par la coutume.

Ils appliqueront la seconde messe et la troisième, non à un défunt
particulier, mais à tous les fidèles défunts collectivement, suivant
les prescriptions du [)ape Benoît XIV dans la Constitution Quod
expensis (26 août 1748).

VIII. Tous les fidèles pourront satisfaire au précepte de la confes-
sion et de la communion annuelles depuis le dimanche de la

Septuagésime jusqu'à, l'octave de la Fête-Dieu inclusivement.

IX. Tous les fidèles qui habitent des lieux où il est impossible ou
très difficile d'avoir le choix d'un confesseur pourront gagner les

indulgences et les jubilés qui exigent la confession, la communion
et le jeûne, pourvu qu'ils observent le jeûne et qu'ils aient la con-
trition avec le ferme propos de se confesser le plus tôt possible, au
moins dans le délai d'un mois.

X. Les Indiens et les nègres pourront contracter mariage au troi-

sième et au quatrième degré de consanguinité et d'affinité.

XI. Les Indiens et les nècrres pourront recevoir à toute époque de
l'année la bénédiction nuj liale pourvu qu'aux époques où les noces
sont prohibées par l'Eglise ils s'abstiennent de tout apparat.

XII. Les Indiens et les nègres ne seront tenus au jeûne que les

vendredis du Carême, le Samedi-Saint et la veille de Noël.

XIII. Les Indiens et les nègres pourront, sans obligation de verser une
aumône, user de riiuluU d\t //nadragésimal, accordé respectivement
parle Saint-Siège aux fidèle's de chaque diocèse.

Ils pourront donc user d'aliments gras, d'œufs et de laitage, tous
les jours où ces aliments sont prohibés par l'Eglise.

L'interdiction des aliments gras est maintenue aux jours indiqués
ci-dessus, paragraphe XII.

XIV. Dans toutes les causes criminelles ou autres, relevant de la

juridiction ecclésiastique, lorsque appel aura été interjeté de sen-
tences à titre provisoire, si la première sentence a été portée par
l'évêque, on en appellera au métropolitain; si la première sentence
est du métropolitain lui-môme, on en appellera à l'Ordinaire le plus
voisin sans autre rescrit du Saint-Siège.

Si la seconde sentence est conforme à la première, elle aura force
de chose ju^'ée et sera rendue exécutoire par celui qui l'aura portée,
nonobstant tout autre appel.

Si les deux sentences portées, soit par l'Ordinaire et le métropo-
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el Metropolilano, sive a Metropolilano et Ordinario viciniore

lal.T, conformes non fuerint, tune ad alleruin Metropolitanuiii

vel Episcopum ei, a quo primo luit lata senleniia, virinioroni

cjusdem provincial appelletur, el duas ex ipsis tribus senlenlias

conformes, cjuas vim rei jutiicataî habere volumus, is, qui pos-

Iremo loco judicaverit, exequalur, quacumque appollalione non

obstanle. Cum aulem recursus ad Aposlolicam Sedein eliam

omisso medio, sive ante sive ])ost sententias judicum inferio-

rum semper inleger manere debeal, ad normam juris, in usu

hujus privilegii omnino servandse erunt sequentes condiliones:

1" Ut in singulis causis salva maneal cuique litiganti facullas ad

hanc Aposlolicam Sedem eliam posl primam senlenliam recur-

rendi; 2° Ul in singulis aclibus expressa liai Aposlolicae dele-

galionis mentio : 3° Ut causée majores sinl eidem Aposlolicœ

Sedi reservala} ad normam Sacri Concilii Tridentini ;
4° El quoad

causas matrimoniales ea custodianlur, quœ in Constitutione

Benedicli XIV, cujus inilium « Dei miseralione », pr<TSliluta

sunl,

Abrogalis delelisque Aucloritate Noslra Apostolica omnibus

el singulis Indiarum Occidenlalium privilegiis quocumque
noniine vel forma ab hac Sancta Sede prius concessis.

Contrariis quibuscumque eliam speciali el individua menlione
dignis non obstanlibus.

Daluni Romae apud Sanctum Pelrum sub annulo Piscaloris,

die solemni Paschœ, xvin Aprilis mdccclxxxxvii, Ponlificatus

Noslri Anno vigesimo.
A. Gard. AIACCHI.
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litain, soit par le métropolitain et TOrdinaire le plus voisin, ne soûl
pas conformes, on en appellera à un autre métropolitain ouà l'évéque
de la même province le plus voisin de celui qui a porté la première
sentence.

Le dernier ju^e rendra exécutoires les deux des trois sentences
qui seront conformes et auxquelles Nous voulons qu'il soit donné
force de chose juge'e, nonobstant tout autre appel.

Mais le recours même immédiat au Siège Apostolique, soit avant,
soit après la sentence des juges inférieurs, doit demeurer entier,

suivant la règle du droit.

Dans Texercice de ce privilège, on devra donc observer les con-
ditions suivantes :

1° Dans chaque cause, chacune des deux parties aura le droit de
recourir au Siège Apostolique, même après la première sentence;

2° Dans tous les actes, la délégation apostolique devra être men-
tionnée expressément;

3° Les causes majeures sont réserve'es au Siège Apostolique selon
la rèi;le du saint Concile de Trente;

4° Pour les causes matrimoniales, on observera ce qui est prescrit
dans la Constitution Dei miseratione de Benoît XIV.
Nous abrogeons et révoquons par Notre autorité apostolique tous

et chacun des privilèges accordés antérieurement, sous quelque
nom ou forme que ce soit, aux Indes occidentales par le Saint-
Siège, nonobstant toutes dispositions contraires, même celles qui
exigent une mention spe'ciale et nominative.
Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pécheur, en

la solennité de Pâques, le 18 avril 1897, la vingtième année de
Notre Pontificat.

A.,Card. MACCHL
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LEO PP. XIII

VEiNERABILES FRATRES

SALUïEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

Divinum illud munus quod humani generis causa a Pâtre
acceptum Jésus Glirislus sanctissime obiit, sicut eo tanquain ad
ultimum spectat, ul homines vitae compotes fiant in sempiterna
gloria beatae, ita hue proxime attinet per ScPculi cursum, ut

divinœ gratiae habeant colantque vitam, quae tandem in vitam
floreat cœlestem. Quamobrem omnes ad unum homines cujusvis

nationis et linguœ Redemptor ipse invilare ad sinum Ecclesiae

suao summa benignitate non cessai : Veniie ad me omnes; Ego
sum viia; Ego sum pastor bonus. Hic tamen secundum altissima

quaedam consilia, ejusmodi munus noluit quidem per se in terris

usquequaque conficere et explere; verum quod ipse traditum a

Pâtre habuerat, idem Spiritui Sancto tradidit perficiendum.

Atque jucunda memoratu ea sunt quae Ghristus, paulo antequam
terras relinqueret, in discipulorum cœtu affirmavit : Expedit
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La mission divine que Jésus-Christ a reçue du Père et qu'il a si

bien remplie auprès du genre humain, a pour fin dernière la béati-

tude des hommes au sein de la gloire éternelle et pour fin pro-
chaine, dans cette vie, la possession et la conservation de la grâce
dont la vie du ciel doit être le dernier épanouissement. Aussi le

Rédempteur ne cesse-t-il d'inviter avec bienveillance les hommes
de toute nation et de toute langue à se réunir dans le sein de
l'Eglise : Venez tous à moi, Je suis la vie; Cest moi le bon pasleiir.

Toutefois, il n'a pas voulu, pour des motifs insondables, achever
lui-même cette mission sur toute la terre, mais il a confié au
Saint-Esprit le soin de couronner l'œuvre qu'il avait reçue du Père.
Elles sont douces à rappeler les paroles que le Christ, sur le point
de quitter ce monde, prononçait au milieu de ses disciples : Il est

de votre intérêt que je m'en aille; car si je ne m^en vais pas, le Paradet
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vobis ut ego vadam : si enimnon abiero, Paraclitus non veniet ad
vos; si autem abiero, mittam eum ad vos (1). Haec eiiim affir-

mans, causam discessus sui redilusque ad Patrem eam potis-

simuin attulit, ulilitatem ipsis alumnis suis profeclo accessuram
al) adventu Spiritus Sancii : qiiein quidem una monstravit, a se

œque miui atque adeo procedere sicut a Pâtre, eumdomque fore

qui opus a semetipso in niortali vita exactum, deprecator, con-
solalor, prieceptor, absolverel. Mulliplici nempe virluli hujusce
Spiritus, qui in procreatione niundi ornavit cœlos (2) et replevit

orbem terrarum (3), in ejusdem redemptionc perfeclio operis

erat providentissime reservata. — Jamvero Chrisli Servatoris,

qui princeps pastorum est et episcopus animaruni nosirarum,
exempla Nos imilari, ipso opitulante, conlinenter sluduimus,
religiose insistentes idem ipsius munus, Apostoiis creditum in

primisque Petro, cvjns efiam digniias in indigno herede non
déficit {'{]. Hoc adducli consilio, quaecumque in perfunclione

jam diuturna summi pontificatus aggressi sumus instandoque
persequimur, ea conspirare voluimus ad duo prœcipue. Primum,
ad rationem vilae christianae in socielate civili et donieslica, in

principibus et in populis inslaurandam; proptcrea quod nequa-
quam nisi a Ghrislo vera in onines prolluat vila. Tum ad eorum
fovendam reconciliationem qui ab Ecclesia catholica vel fide vel

obsequio dissident; quum hc-Ec ejusdem Chrisli certissima sit

voluntas, ut ii omnes in unico Ovili suo sub Paslore uno cen-

seantur. Nunc autem, quum humani exitus adventantem diem
conspicimus, omnino permovemur animo ut Apostolalus Nostri

operam, qualemcumque adhuc deduximus, Spirilui Sancfo, qui

Amor vivificans est, ad maturilaleiu fecundilatemque couimen-
demus. Propositum Nostrum quo melius ubcriusque eveniat,

deliberalum habemus alloqui vos per sollemnia proxima sacrai

Pentecostes de praesentia et virtute mirifica ejusdem Spiritus;

quantopere nimirum et intota Ecclesia et in singulorum animis
ipse agat efficialque prcBclarà copia charismalum supernorum.
Inde fiât, quod vehementer optamus, ul fides excitelur vigealque

in animis de [mysterio Trinitatis augustae, ac prcBsertim pietas

augeatur et caleat erga divinum Spiritum, cui plurimum omnes
acceptum referre debent quotquot vias verilatis et jusliliœ sec-

tanlur : nam, quemadmodum Basilius praedicavit, Dispensationes

circa hominem, quœ factx sunt a magno Deo et Servatore nostro

(1) Joann., XVI, 7.

(2) Job, XXVI, 13.

(3) Sap., I, 7.

(4) S. Léo M., ser. IF, in anniv. ass. si/œ.
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ne viendra pas vers vous; si, au contraire, je m'en vais, je vous Venier-

j'rti(l). Par cette affirmation, le Cliri^t donnait la meilleure raison
possible de son départ et de son retour vers son Père : les avan-
tages certains que ses disciples devaient retirer de la descente de
l'Esprit-Saint. Il montrait en même temps que ce dernier, envoyé
par lui, procédait de lui comme du Père, et qu'il devait terminer,
comme invocateur, consoiafeur, précepteur, Touvra^'e accompli par
le Fils durant sa vie mortelle. C'est, en ell'et, à la vertu multiple de
cet Esprit qui, lors de la création, orna les deux (2) et rentplit la

S2^hère du monde (3), que l'achèvement de l'œuvre rédemptrice était

providentiellement réservée. Nous Nous sommes continuellement
efforcé, avec le secours du Christ- Sauveur, prince des pasteurs et

gardien de nos âmes, d'imiter les exemples qu'il nous a donnés, en
nous attachant religieusement à la fonction confiée par lui aux
apôtres, et particulièrement à Pierre dont la dignité ne saurait

défaillir, même dans un hcrilier indigne M-). Dans ce but. Nous avons
fait conver?.'er vers deux fins principales tous les travaux entrepris
€t poursuivis durant Notre i)ontificat déjà si long : en premier lieu,

la restauration de la vie chrétienne dans la société et dans la

famille, chez les princes et chez les peuples, toute véritable vie

découlant du Christ; en second lieu, la réconciliation de tous ceux
qu'un motif de foi ou d'obéissance sépare de l'Eglise catholique,

puisque le désir manifeste du Christ est de réunir tous les hommes
en un seul bercail sous un seul pasteur. Aujourd'hui, voyant appro-
cher le terme de Notre vie, Nous éprouvons plus vivement que
jamais le désir de recommander à l'Esprit-Saint, qui est amour
vivifiant, l'œuvre de Notre apostolat, quels que soient les résultats

obtenus jusqu'ici, pour qu'il la féconde et l'amène à pleine maturité.

Afin que ces fruits soient meilleurs et plus abondants. Nous
avons résolu, à l'occasion des solennités de la Pentec(")te, de vous
entretenir de la présence et de la vertu merveilleuse du Saint-
Esprit, c'est-à-dire de l'action et de l'inlluence qu'il exerce dans
toute l'Eijliseetdans chacune de nos ànies par l'admirable abondance
des dons célestes. Notre désir le plus ardent est de voir la foi au
mystère de l'auguste Trinité se ranimer à nouveau dans les esprits,

et amener par là une augmentation et un nouvel embrasement
de piété à l'égard de cet Esprit divin, auquel principalement doi-
vent rendre grâces tous ceux qui suivent les voies de la vérité et de
la justice.

Car, comme l'a dit saint Basile : Qui niera que les dons faits à

(1) S. Je;in, xvi. 7.

(2) Job, xxvr, 13.

(3) Sag., I, 7.

(4) S. Léon le G. Serm. Il, pour l'anniversaire de son élévation au Pon-
tificat.
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Jesu Clivisto jaxia boniiatem Del, qids negel lier Spirîtus gra-
tinm esse adbnpleias (1)?
Antequam rem aggredimur inslitulam, nonnuUa de Triadis

sacrosanclœ mysterio placet atque utile crit atlingere. Hoc
namQ[ue su/jslantia noviiestamenti a sacris doctoribusappellalur,

mysterium videlicet ununi onmiuiii maximum, quippe omnium
veluti fons et caput; cujus cognoscendi conlemplandique causa,

in cœlo angeli, in terris liomines procreati sunt, quod, in testa-

mento veteri adumbratum, ut manifeslius doceret, ab angelisad

homines Deus ipse descendit : Deum nemo vidit uncjiiam : Uni-
genitus Filius qui est in sinu Patris, ipse enr/?'/'au;7 (2). Quisquis

igilur de Trinitale scribitaut dicit, illud ob oculosleneal oporlet

quod prudenter monet Angelicus : Quum de Trinitate loqxiimur,

cum caulela et modesiia est agendum., quia, ut Augustinus dicit,

nec periculosius alicubi erratur, nec laboriosius aliquid quœritur

^

nec fructuosius aliquid invenitur (3). Periculum autem ex eo fit,

ne in fide aut in cultu vel divinae interse Personœconfundantur
vel unica in ipsis natura separelur; nam,/Ç(/e5 catholica hcec est,

ut unum Deum in Trinitate et Trinitatem in unitate veneremur.
Quare Innocenlius XII, decessor Nosler, sollemnia quœdam
honori Patris propria postulantilms omnino negavit. Quod si

singula Incarnati Verbi myslcriacertis diebusfeslis celebrantur,

non tamen proprio uUo feslo celebratur Yerbum, secundurn
divinam (anlum naturam : alque ipsa etiam Penlecostes sol-

lemnia non ideo inducta antiquilus sunt, ut Spiritus Sanctus per

se simpliciter bonoraretur, sed ut ejusdem recoleretur adventus
sive externa missio. Quaequidem omniasapienti consilio sancita

sunt, ne quis forte a dislinguendis Personis ad divinam essen-

tiam distinguendam prolaberetur. Quin etiam Ecclesia ut in fidei

integrilate filios contineret, sanctissimae Trinitalis festum insti-

tuit, quod Joannes XXII deinde jussit ubique agendum; tum
allaria et templa eidem dicari permisit; alque Ordinem religio-

sorum captivis redimendis, qui Trinitati dévolus omnino est

ejusque tilulo gaudet, non sine cœiesti nulu rite comprobavit.
•Multaque rem confirmant. Quitus enim qui sanctis Gœlitibus

alque Angelis, qui Virgini Deiparac, qui Ghristo Iribuilur, is

deumm in Trinitatem ipsam redundat et desinit. In precatio-

nibus qusi uni Personae adhibentur, item de ceteris menlio est;

in forma supplicationum, singulis quidem Personis seorsum
invocatis, communis earuni invocatio subjicilur; psalmis liym-

nisque idem omnibus prœconium accedit in Patrem et Filiumet

(1) De Spirilu Sancto, C. XVI, 39.

(2) Joann., 1, 18.

(3) Siim. th., 1, q. XXXI, a. 2. — De Trin. 1. I, c. 3.
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Vhomme par Dieu et par ?\'otre Sauveur Jésus-Christ, selon la bonlc

de Dieu, soient un effet de la grâce de l'Esprit (1)?
Avant d'aborder Notre sujet, il nous pL'iît et il sera utile de dire

quelques mots du mystère de la Très Sainte Triuiti', appelé par les

Docteurs la substance du Nouveau Testament, c'est-à-dire le plusizrand
de tous les mystères, la source et le fondement de tous les autres.

C'est pour le connaître et le contempler que les anges ont été créés
dans le ciel et les hommes sur la terre. Ce mystère était voilé dans
l'Ancien Testament, et c'est pour le manifester plus clairement que
Dieu lui-même est descendu du séjour des ançes vers les hommes :

Jamais personne n\i vu Dieu; le Fils unique de Dieu, qui est dans le sein

du Père, l'a révélé lui-même (2). Donc quiconque écrit ou parle sur la

Trinité, doit avoir devant les yeux le sage conseil du Docteur angé-
lique : Lorsque nous parlons de la Trinité, il faut de la prudence et

de la réserve, parce cfie, comme le dit saint Augustin, il n'y a pas de
sujet où l'erreur soit plus dangereuse, les investigations )ilus laborieuses,

ni les découvertes plus fructueuses (3). Le danger, dans la foi ou dans
le culte, est de confondre entre elles les personnes divines ou de
diviser leur nature unique; car la foi catholique vénère un seul Dieu
dans la Trinité et la Trinité dans l'unité. Aussi, Innocent XIT, Notre
prédécesseur, refusa-t-il absolument, mali^ré de vives instances,
d'autoriser une fête spéciale en l'honneur du Père. Que si on fête

en particulier les mystères du Verbe incarné, il n'existe aucune fête

honorant uniquement la nature divine du Verbe, et les solennités
de la Pentecôte elles-mêmes ont été établies dès les premiers temps,
non en vue d'honorer exclusivement l'Esprit-Saint pour lui-même,
mais pour rappeler sa descente, c'est-à-dire sa mission extérieure.

Tout cela a été sagement décidé, afin que la distinction des personnes
n'entraînât pas une distinction dans l'essence divine. Ihi outre, pour
maintenir ses enfants dans l'inte'grite' de la foi, l'Eglise a institué

une fête de la Sainte Trinité, rendue ensuite ohli:,'atoire par
Jean XXII; elle permit de dédier à la Trinité des autels et des
églises, et après une manifestation de la volonté divine, elle

approuva un Ordre religieux fondé pour la délivrance des captifs,

voué à la Trinité, dont il porte le nom. Les preuves abondent à ce
sujet.

En effet, le culte rendu aux habitants des cieux, aux anges,
à la Vierge-Mère, au Christ, rejaillit finalement sur la Trinité elle-

même.

Dans les prières adressées à l'une des trois personnes, on
fait mention des autres; dans les litanies, une invocation commune
accompagne l'invocation adressée séparément à chacune des trois

personnes. Dans les psaumes et les hymnes, la même louange est

adressée au Père et au Fils et au Saint-Esprit; les bénédictions, les

{i)Du Saint-Esprit, ch. xvi, n" 39.

(2) S. Jean, I, 18.

(3) Somme théoL, l, q. XXXI, art, "2. — De la Trinité, i, 3.
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Spirilum Sanclum; bcnedicliones, rilus, sacramenla comilalur

aul conlicit sanclœ iinjjloratio Trinilalis. Alque liajc ipsa jam-

pridem Apostolus pra-mon Lierai in ea sentenlia : Quoniam ex

ij)so et peripsum et in ipsosunt omnia; ipsi gloria in siecula{\):

inde signiCicans Personaruin trinilatem, hincunilatem alTirmans

natura;, quœ quum una eadeiiique singulis sit Personis, ideo sin-

gulis, lanquam uni eidenique Deo, œterna œque majestatis

gloria debelur. Quod teslimoniuni edisserens Auguslinus, Non
confuse, inquit, accipiendum est quod ait Apostolus, ex ipso et

per ipsum et in ipso; ex ipso dicens propter Patrem^ per ipsum
pro})ler Filium, in ipso propter Spiritum Sanctum (2). — Aplis-

simeque Ecciesia, ea Divinilatis opéra in quibus polenfia excellit,

tribuere Patri, ea in quibus excellit sapienlia, tribuere Filio, ea

in quibus excellit amor, Spiritui Sancto tribuere consuevit. Non
quod perfectiones cunctaeatque opéra exlrinsecus édita Personis

divinis communia nonsint; sunt en'im indivisa opéra Trinitatis,

sicut et indivisa est Trinitatis essentia (3), quia, uti très Personae

divinœ inseparabiles sunt, ita inseparabiliter operantur (4) :

veruni quod ex comparatione quadam et propemoduni affinitate

qua3 inter opéra ipsa et Personarum proprietales intercedit, ea

alteripoliusquam allerisaddicuntursive,utaiunl, approprianlur:

Sicut similifudine vestigii vel imaginis in creaturis inventa,

utiniur ad manifestationem dlvinaruni Personarum, ita et essen-

tialibus atlributis; et hœc manifestatio Personarum per essentialia

attributa approprialio diciiur (5). Hoc modo Pater qui eslprin-

cipium totius Deitatis (G), idem causa est effectrix universitatis

rerum et Incarnationis Verbi et sanctilicationis animorum, ex

ipso sunt 07nnia; ex ipso, propter Patrem. Filius autem, Verbuin,

Imago Dei, idem est causa exemplaris unde res omnes formarn

et pùlchritudinem, ordinem et concentum imitantur; qui extitit

nobis via, veritas, vita, hominis cum Deo reconcilialor, per
ipsum sunt omyna; per ipsum, propter Filium. Spiritus vero

Sanctus idem est omnium rerum causa ultima, eo quia sicut in

fine suo voluntas lateque omnia conquiescunt, non aliter ille,

qui divina bonitas est ac Patris ipsa Filiique inter se caritas,

arcana ea opéra de salute hominum sempiterna, impulsione

quadam valida suavique complet et perficit, in ipso sunt omnia;
m ipso, propter Spiritum Sanctum.

Rite igitur inviolateque custodito religionis studio, toti débite

(1) Rom., XI, 36.

2) De Trin., 1. VI, c. 10. - 1. I, c. 6.

(3) S. Aug. de Trin., 1. I, c. 4 et 5.

(4) S. Aug. ib.

(o) S. Th. I, q. XXXIX, a. 7.

(6) S. Aug. de Tri7i., 1. IV, c. 20.
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cérémoniesrituelles, les sacrements, sont accompagnés OU suivis d'une
prière à la Sainte Trinité. Ces pratiques nous avaient ét'î déjà con-
seillées depuis longtemps par l'Apôtre : Car foui est de lui, par hn
et en lui; ghb'e à lui dans les siècles (I ). Ces paroles si^^'nifiaient d'une
part la trinité des personnes, et d'autre part affirmaient l'unité de
nature.

Celle-ci ét;vnt la mAme pour chaque personne, on doit également
à chacun, comme à un seul et même Dieu, la gloire éternell-'

due à la majesté divine. Saint Auirustin, citant ce témoignage,
ajoute : Il ne faut pas prendre dans un sens vague ces mots de VApôtre
« De lui-même, par lui-même et en lui-même »; il dit « de lui-même »

à cause du Père, « par lui-même » à cause du Fils, « en lui-même » à

cause du Saint-Esprit (2). C'est avec beaucoup d'à-propos qu'on attribue
halùtueilement au Père les œuvres divines où éclate la puissance,
au Fils celles où brille la sagesse, au Saint-Esprit celles où domine
lamour.
Non qu'e toutes les perfections et toutes les œuvres extérieures

ne soient communes aux personnes divines; en effet, les œuvres
de la Trinité sont indivisibles comme Vesience de la Trinité elle-

même (3), parce que l'action des trois personnes divines est aussi insé-

parable que leur essence (4); mais parce que, en vertu d'une certaine
comparaison, et, pour ainsi dire, d'une affinité entre les œuvres et

les piopriétés des personnes, telle œuvre est attribuée ou, comme on
dit, appropriée, à telle personne plutôt qu'à telle autre : les simili-

tudes d'impressions et d'images fournies par les créatures nous servent

pour représenter les personnes divines, il en est de même de leurs attri-

buts essentiels; cette manifestation des personnes par leurs attributs

essentiels s'appelle appropriation (5). Il s'en suit que le Père, principe
de toute diviii'té (G), est en même temps la cause créatrice de l'uni-

versité des êtres, de l'incarnation du Verbe et de la sanctification des
âmes : De lui sont toutes choses; l'Apôtre dit de lui, à cause du Père.

Le Fils, Verbe, image de Dieu, est en même temps la cause exem-
plaire que reflètent toutes choses dans leur forme et leur beauté,
leur ordre et leur harmonie; il est pour nous la voie, la vérité, la

vie, le réconciliateur de l'homme avec Dieu : par lui sont toutes
choses; l'Apôtre dit par lui à cause du Fils. Le Saint-Esprit est la

cause finale de tous les êtres, parce que, de même que la volonté
et généralement toute chose se repose en sa fin, ainsi l'Esprit-Saint,

qui est la bonté divine et l'amour naturel du Père et du Fils, com-
plète et achève par une impulsion forte et douce les opérations
secrètes qui ont pour résultat final le salut éternel de l'homme :

Fn lui sont toutes choses; l'Apôtre dit en lui à cause du Saint-Esprit.
Gardant avec un soin jaloux le zèle religieux dû à la Trinité

(1) Rom., XI, 3»).

(2) De la Trinité, l. vi, 10: T. I, 6.

(3) S. Aug., De la Trinité', 1, ch. iv et v.

(4) S. Aug., ibid.

(5) S. ThoiB., L, Part. q. XXXIX, art. VU
(6) S. Aug., De la Trinité, 1. IV. ch. xx.
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Trinitati bealissima?, quod magis magisque in christiano populo
scquum esl iiiculcari, ad virtulem Spiritus Sancti exponendam
oralio ISoslra converlilur. — A principio respici oporlel ad
Christuin, condilorem Ecclesiae el nostii generis Redeinplorem.
Sane in oi)eribus Dei externis illud eximie prœstat Incarnati

Yerbi mysterium, in quo divinarum perCeclionum sic enitet lux

ul quidquain supra ne cogilari quideni possil, et quo aliud nuUum
humanae naturae esse poteral salutarius. Hoc igitur tanlurn opus,

etsi totius Trinitatis fuit, attamen Spirilui Sancto lanquara

proprium adscribilur : ita ul de Virgine sic Evangelia commé-
morent : Inventa est in utero habens de Spiritu Sancto, et : Quod
in ea naiuni est, de Spiritu Sancto est (1). Idque nierito adscri-

bilur ei qui Patris et Filii est caritas; quum hoc magnum pietatis

Sacramentum (2) sit a suinma Dei erga homines carltale profec-

tuiii, prout Joannes commonet : Sic Deus dilexit mundum ut

Filiumsuum imigenitum daret (3). Accedit quod natura huinana
evecla inde sit ad conjunctionem personalem cum Yerbo : quae

dignitas non ullis quidem data esl ejus promerilis, sed ex intégra

plane gratia, proplereaque ex inunere veluli proprio Spiritus

Sancti. Ad rem apposite Auguslinus : Iste modus, inquit, quo
est natus Christus de Spiritu Sancto, insinuai nobis gratiam Dei,

qua homo nuliis prœcedentibus meritis, in ipso primo exordio

nalurse suse quo esse cœpil, Verbo Dei copmlaretur in lantam
personas xinitatem, ut idem ipse esset Filius Dei qui Filius hominis,

et Filius hominis qui Filius Dei (4). Divini autem Spiritus operâ
non solum conceplio Chrisli etïecta est, sed ejus quoque sancli-

ficatio animœ, quae unctio in sacris libris nominatur (5) : atque
adeo omnis (îjus actio prxsente Spiritu peragehatur (6), praeci-

pueque sacrificium sui : Per Spiritum Sanctwn senietipsum

obtulil immaculaturn Deo (7). — Ista qui perpenderil, nihil erit

ei mirum quod charismata omnia almi Spiritus in animam Chrisli

affluxerint. Namque in ipso copia insedit gratiae singulariter

plena, quanto maximo videlicet modo atque efficacitate haberi

possit; in ipso omnes sapientiœ scienliaeque thesauri, graliae

gratis datae, virlutes, donaque omnino omnia quae tum Isaiae ora-

culis nuntiata (8), tum significata sunl admirabili ea columba ad
Jordanera, quum eas aquas suo Christus baptismale ad sacramen-

{{) Matth., I, 18. 20.

(2) I, Tirn., III, 16.

(3) Ibid., 111, 16.

(4) Enchir., C. XXXX. — S. Th. 3», qu. XXXII a. 1.

(o) Actor., X, 3S.

(6) S. Basil., de Sp. S. c. XVI.
(7) Hebr.. IX, 14.

(8) Ibid., IV, 1; XI, 2, 3.
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entière, et qu'il importe d'inculquer de plus en plus au peuple chré-
tien, abordons enfin l'exposé de la vertu de l'Esprit-Saint. Le pre-
mier aspect sous lequel il nous faut considérer le Christ est celui

de fondateur de l'Eglise et de rédempteur du ?:enre humain. Certes,

parmi les œuvres extérieures de Dieu, la plus remarquable est le

mystère du Verbe incarné où la splendeur des perfections divines
brille d'un tel éclat qu'il est impossible d'imaginer plus grande splen-

deur ni rien de plus salutaire pour l'humanité. Cette œuvre si grande,
bien qu'appartenant à la Trinité entière, est altribuée spécialement
au Saint-Esprit; aussi les Evangiles parlent-ils de la Vierge en ces
termes : Elle fui trouvée a>jant conçu du Saint-Esi.ril, et : Ce qu'elle a
conçu est du Saint-Esprit (il. C'est à bon droit qu'on attribue cette

œuvre à celui qui est l'Amour du Père et du Fils, puisque ce grand
témoignage d'amour (2) vient de l'affection infinie de Dieu pour les

hommes, comme nous en avertit Saint Jean : Dieu a aimé le monde
au point de lui donner son Fils unique (3). Ajoutez que la nature
humaine- a été élevée par là à l'union personnelle avec le Verbe :

cette dignité ne lui a été nullement accordée à cause de ses mérites,
mais par un pur effet de la grâce et, par suite, c'est un bienfait propre
du Saint-Esprit.

Il faut citer sur ce sujet la judicieuse remarque de saint Augus-
tin : La manière dont le Christ a été conçu par l'opération de
l'Esprit-Sai1^t 7ious fait voir quelle est la bonté de Dieu; par elle, en
effet, la nature humaine, sans aucun mérite antérieur, fut unie, des le

premier instant de son existence, au Verbe de Dieu dans une telle unité

de personne que le Fils de Dieu fut le même être que le Fils de l'homme
et le Fils de l'homme le même être que le Fils de Dieu (4). La vertu de
TEsprit-Saint a opéré non seulement la conception du Christ, mais
aussi la santilication de son âme appelée Onction par les Livres
Saints (o); tous ses actes, et en particulier son sacrifice, furent
accomplis sous Vin/luence de l'Esprit-Saint [Ù). C'est par TEsprit-Saint
qu'il s'est oflert lui-même à Dieu victime immacnlée (7). Pour qui
pèse ces choses, quoi d'étonnant que les dons du Saint-Esprit aient
afllué dans l'âme du Christ? En lui a résidé une telle abondance
de grâce qu'il ne peut y en avoir de plus grande ni de plus efficace;

en lui se trouvaient tous les trésors de la sagesse et de la science,
les grâces gratuites, les vertus, en un mot tous les dons prédits par
lesoracles d'isaïe (8), symbolisés par la colombedu Jourdain lorsque
le Christ sanctifia ce lleuvo par sou baptême en vue de créer un

(1) S. Matth., I, 18. 2^.

(2) 1 Timoth., ni, KJ.

(3) ni, l(i.

(4) Enchir. xl. — S. Thom. m Part. q. xxxii, art. 1.

(5) Act. X, 38.

(6) S. Basile. De l'Esp. S. xvi.

(7) Iléb. IX, 14.

(8) IV, 1 ; XI, 2, 3.
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tum novum consecravit. Quo loco illa ejusdein Auguslini recle

conveniunl : Absurdisslimim est direre quod C/iristus, qunm jam
tricjinta csscl annorum, accepil Spirilum Sanctnni, sed venit ad
baplisutian, sicut sine peccalo, ita non sine Spiriiu Sancto. Tune
ergo, scilicet in baptismale, corpus suum, idesl Ecclesiam, pj'x-

figurari dignatus est, in qua prœcipue haplizati accipiunt Spi-
rifuni Sanctum (1). Itaque Spirilus SancLi et praesenlia conspicua

super Ghristum et virtule intima in anima ejus, duplex ejusdem
Spirilus prœsignificalur missio, ea nimiium qu?e in Ecclesia

manifeste patet, et ea quae in animis juslorum secreto illapsu

exercelur.

Ecclesia, quœ jam concepta, ex latere ipso secundi Adami,
velut in cruce dormientis, orla erat, sese in lucem hominum
insigni modo priniitus dedildieceleberrima Pentecostes. Ipsâque
die bénéficia sua Spirilus Sanclus in mystico Christi '^orpore

prodere cœpit, ea mira cffusione quam Joël propheta jampridem
viderai (2), nam Paraclilus sedit super Apostolos ut novx coronx
spiriluales per linguas igneas imponerentur capiti illorum (3).

Tum vcro Apostoli de monte descenderunt,u\.C\n"^so'i\om\xs %q,v\-

bil, non tabulas lapideas in manihus portantes, sicut Moyses, sed

Spiritum in mente circwnferentes, et thesaurum quondam ac

fontem dogmatum et charismntwn efjnndentes (4). — lia plane

eveniebal illud exlremum G!:risti ad Apostolos suos promissum
de Spiriiu Sancto mittendo, qui doctrinée, ipso afflante, Iradilœ

completurus ipse essetet quodammodo obsignaturus depositum :

Adhuc multa habeo vobis dicere, sed non potestis porlare modo;
quum autem venerit ille Spiritus veritatis, docebit vos omneni
veritatem (5). Hic enim qui Spiritus est verilalis, utpote simul a

Paire, qui verum aeternum est^ simul a Filio, qui verilas est

substanlialis, procedens, hauril ab utroque una cum essentia

omnem verilatis quanta est ampliludinem : quam quidem veri-

lalem impertit ac largitur Ecclesiae auxilio prœsentissimo provi-

dens ul ipsa ne ulli unquam errori obnoxia sit, utque divinae doc-

Irinae germina alere copiosius in dies possit et frugifera praîstare

ad populorum salulem. El quoniam populorum salus, ad quam
nala est Ecclesia plane postulai ut haec munus idem in perpetuila-

tem temporum persequalur, perennis idcirco vila atque virlus a

Spiriiu Sancto suppetil, quae Ecclesiam conservai augetque. Ego
rogabo Patrem, et alium Paraclitum dabit vobis, ut maneal

(1) De Trin., 1. XV, c. 26.

(2) Ibid., II, 28, 29.

(3) Cyr. hierosol., cateh. 17.

(4) In Matt/i. hom., I. — II Cor. III, 3.

(5) Joann., XVI, 12, 13.
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nouveau sacrement. Cette thèse s'appuie merveilleusement sur le^^

paroles suivantes de saint Augustin: Il est absurde de dire que le

Christ reçut l'Esprit-Saint à l'âge de trente ans, mais il vint au baptême
sans péch'i et parlant avec l'Esprit-Sainl. En cette circonstance, c'est-à-

dire lors de son baptême, il daigna symboliser à Vavance son corps

mystique, VEglise, dans laquelle les baptisés reçoivent le Saint-Esprit

d'une manière spéciale [ij. Donc l'apparition visible du Saint-Esprit

au-dessus du Christ et son iutluence invisible dans l'unie du Sau-
veur représentent sa double mission : l'une visible, dans l'Eglise;

l'autre invisible, dans les âmes justes.

L'Eglise, déjà conçue, et qui était sortie, pour ainsi dire, des
flancs du nouvel Adam dormant sur la croix, s'est manifestée pour la

première fois aux hommes d'une manière éclatante le jour célèbre

de la Pentecôte. En ce jour, le Saint-Esprit commença à répandre
ses bienfaits dans le corps mystique du Christ, par cette admirable
efTusion que le prophète Joël avait vue longtemps à l'avance (2);

car le Paraclet siège au-dessus des apôtres afin déplacer sur leurs têtes,

sous forme de langues de feu, de nouvelles couronnes spiriluelles (3).

Alors, écrit saint J«an Chrysostome, les apôtres descendirent de la

montagne, portant en leurs mains, non des tables de pierre comme
Moïse, mais portant dans leur âme l'Esprit-Saint qui répandait comme
un trésor et un fleuve de vérités et de grâces (4). Ainsi se réalisait la

dernière promesse du Christ à ses apôtres, relative à l'envoi de
TEsprit-Saint qui devait compléter par ses inspirations et sceller

pour ainsi dire son enseignement : J'ai encore beaucoup de choses à
vous dire, mais vous ne pouvez les porter en ce moment. Lorsque
l'Esprit de vérité sera venu, il vous enseignera toute vérité (5).

Celui qui, procédant à la fois du Père, vérité éternelle, et du Fils,

vérité sub-tanfielle, est lui-même Esprit de vérité, et tire de l'un

et de l'autre lessence et en m^'-me temps toute vérité, donne à

ri^lglise cette même vérité, veillant, par une présence et un appui
continus, à ce qu'elle ne soit jamais exposée à l'erreur, et qu'elle

puisse de jour en jour féconder plus abondamment les germes des-

tinés à porter des fruits de salut pour les peuples. Et comme
ri'A'lise, moyen de salut pour les peuples, doit poursuivre sa tùche

jusqu'à la fin des temps, l'Esprit-Saint lui donne, pour l'accroître

et la conserver, une vie et une force éternelles : Je prierai mcn
Père et il vous donnera un autre Paraclet, l'Esprit de vérité, pour

(1) De la Trinité, 1. xv, ch. xxvi.

('>) 11, i2S, 29.

(3) Cyrille de Jérusalem, Catéchèse, 17.

(V) I IIouK sur S. Mat. — II Cor., iir, 3.

(o) S. Jean, xvi, 12, 13.
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vobiscum in œternvm, Spiritum verilalis (1). Ab ipso namque
episcopi conslituuntur, quorum niinisterio non modo filii gene-

ranlur, sed etiam patres, sacerdoles videlicet, ad eam regendam
enulriendamque eodem sanguine quo est a Ghristo redempta :

Spirilus Sanctus posuit episcopos repère Ecclesiam Dei, quam
acquisivit sanguine suo (2). Utrique aulem, episcopi et sacerdotes,

insigni Spiritus munere id habent ut peccala pro potestate

deleant, secundum illud Ghrisli ad Apostolos : Accipile Spiritum

Sanctum; quorum rennseritis peccata, remitlunlur eis, et quorum
retinueritis , retenta sunt (3). Porro Ecclesiam opus esse plane

divinum, alio nuUo argumenlo prœclarius constat quam charis-

matum quibus undique illa ornatur splendore et gloria; auctore

nimirum et datore Spirilu Sancto. Atque hoc afiirmare sufficiat

quod quum Christus caput sit Ecclesiae, Spiritus Sanctus sit ejus

anima : Quod est in corpore nostro anima, id est Spiritus Sanctus

in corpore Christi, quod est Ecclesia i\). — QusB ita quum sint,

nequaquam comminisci etexpectare licet aliam ullam ampliorera

uberioremque divini Spiritus mainfestationeia et ostensionem :

quœ enim nunc in Ecclesia habetur, maxima sane est, eaque

tamdiu manebit quoad Ecclesia3 contingat ut, militiaî emensa
stadium, adtriumphantium in cœlestisocietate lœlitiam educatur.

Quantum vero et quo modo Spiritus Sanctus in animis singu-

lorum agat, id non minus admirabile est, quanquam infellectu

paulo est difficilius, eo etiam quia omnem intuitum fugiat ocu-

lorum. Hsec pariter Spiritus effusio tantae est copiae, ut Christus

ipse, cujus de munere proficiscitur, abundantissimo amni simi-

lem dixerit, prout est apud Joannem : Qui crédit in me, sicut

dicit Scriptura.fiiimina de ventre ejus fluent aqux vivse; cui tes-

timonio idem Evangelista explanalionem subjicit : Hoc autem

dixit de Spiritu, quem accepturi erant credentes in eum (5). Cer-

tum quidem est, in ipsis etiam hominibus justis qui anle Chris-

tum fueruut, insedisse per gratiam Spiritum Sanctum, queraad-

modum de prophetis, de Zacharia, de Joanne Baptista, de

Simeone et Anna scriptum accepimus ;
quippe in Pentecoste non

ita se Spiritus Sanctus tribuit, ut tune primum esse sanctorum.

inhabitator inciperet, sed ut copiosius inundaret, cumxdans <;ua

dona, non ichoans nec ideo novus opère, quia ditior largitate (G).

Verum, si et illi in filiis Dei numerabantur, conditione tamen
période erant ac servi, quia etiam filius 7iihil differt a servo

(1) Joann., XIV, 16, 17.

(2) Act., XX, 28.

(3) Joann., XX, 2?, 23.

(4) S. Aug., serm. CLXXXVII de temp.

(5) Ibid., VII, 38, 39

(6) S. Léo M. /iom. III, de Pentec.
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quil demeure toujours arec vous (1). C'est par lui que sont cons-
titués les évèques, dont le ministère eni-'eiidre non seulement des
fils, mais encore des pères, c'est-à-dire Ips prêtres, pour gouverner
TEglise et la nourrir de ce sang du Christ qui Ta raclietée : VEsprit-

Saint a établi les évêques pour gouverner l'Eglise de Dieu qu'il a
acquise de son sang (2). Les uns et les autres, dvêques et prêtres,

par une grâce insi^'ne du Saint-Esprit, ont le pouvoir d'ellacer les

péchés, selon cette parole du Christ aux apôtres : Recevez le Saint-

Esprit; les pèches seront remis à ceux à qui vous les remettrez et rete-

nus à ceux à qui vous les retiendrez (3). Aucune preuve ne démontre
plus clairement la divinité de l'Eglise que la gloire dont le Saint-
Esprit Ta revêtue. Qu'il Nous suffise d'affirmer que, si le Christ
est la tête de l'Eglise, l'Esprit-Saint en est l'ànie : l'Esprit- Saint est

dans l'Eglise, corps mystique du Christ, ce que Vâmc est dans notre

corps (4).

Cela éta-at, on ne saurait attendre une plus grande et plus
féconde manifestation de VEsprit divin; celle qui a lieu mainte-
nant dans l'Eulise est parfaite et elle durera jusqu'à ce que l'Eglise,

après avoir achevé la période de luttes, jouisse dans le ciel de la

joie du triomphe.

Comment et dans quelle mesure le Saint-Esprit agit dans les âmes,
cela n'est pas moins admirable, bien que plus difficile à comprendre
par cela même que nos yeux ne le peuvent saisir. Cette eiïusion de
l'Esprit divin est si abondante que le Christ lui-même, dont elle

découle, l'a comparée à nn fleuve très abondant, comme on le voit

dans saint Jean : Celui qui croit en moi, dit ri'xriture,i'erra des fleuves

d'eau vive couler de son sein; l'Evangéliste explique ce témoignage :

Il dit cela de l'Espril-Saint que devaient recevoir tous ceux qui cro'iraient

enlui (5).

Il est hors de doute que l'Esprit-Saint a habité parla grâce dans
les justes qui précédèrent le Christ, comme cela est écrit des
prophètes, de Zacharie, de Joan-Raptisle, de Siméon et d'Anne;
l'Esprit-Saint, en effet, est venu le jour de la Pentecôte, non pour
commencer à habiter l'âme des saints, mais pour la pénétrer davantage;
non pour commencer à leur accorder ses dons, mais pour les en combler ;

non pour faire œuvre nouvelle, mais pour augmenter la générosité de
ses largesses (6). Cependant, si ces hommes étaient comjités parmi
les fils de Dieu, ils n'en demeuraient pas moins semblables, par
leur condition, à des esclaves, car le fils ne diffère en r'ien de Vcs-

(1) S. Jean, xiv, 16, 17.

(2) Actes, XX, 28.

(3) S. Jean, xx, 22. 23.

(4) S. .\uu'. Serm. CLXXXVII sur le temps.
(5) vu. 38, 39.

(6) S. Ll'011 le G., Ilom. lll. De la Pentecôte.
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quousque est suh luloribus et actoribus (I) : ac prœLer quam
quod jusiilia in illis non eral nisi ex Christi meritis adveiiUiri,

communicatio Spiritus Sancli post Chrislum facla inulto est

copiosior, propemodum ut arrani pretio vincit res pacla, atque

ut imagini longe prœstal veritas. IIoc propterea affinnavitJoan-

nes : l\ondum erat Spiritus datus, quia Jcsus nondum era'. glo-

rificalus (2). Slatim igitur ul Gliristus, ascendens «« a//«///, regni

sui gloria tam laboriose parla polilus est, divitias Spiritus Sancli

munilice reclusit, dédit doua hominibus (3). Nam, certa illa Spi-

ritus Sancti datio vel missio post clarificalionem Christi fulura

erat qualis nunquam antea fuerat, neque enim antea nulia faerat

sed talis non fuerat (i). Siquidem nalura humana necessario

serva est Dei : Crentura serva est, servi nos Dei sumus secundum
nalurani (5) : quin eliam ob communem noxam nalura noslra

oinnis in id vitium dedecusque prolapsa est, ut prœlerea infensi

Deo exliterinius : Eramus natura filii irx (6). Tali nos a ruina

exitioque sempiterno nulla usquani vis lanla erat quae posset

erigere et vindicare. Id vero Deus, humanae naturae condilor,

summe misericors praostilit per Unigenum suum : cujus bene-

licio facluni, ut homo in gradum nobililatemque, unde excide-

rat, cum donorum locupletiore ornatusilrestilulus. Eloqui nemo
potesl quale sit opus istud divinae gratiae in auimis hominum;
qui propterea luculenter tum in sacrislillerislum apud Ecclesiae

patres, et regenerali et creaturae novae et consorles divinae natu-

rae et filii Deiet deifici similibusque laudibus appellanlur. — Jam-
vero lam ampla bona non sine causa debentur quasi propria

Spirilui Sancto. Ipse enim est Spiriuis adoptionis filiorum, in

quo clamamus : Abba, Pater; ideniquc palerni anioris suavitale

corda perfundit : Ipse Spiritus iesHmonium reddil spiritui nos-

tro quod sumus filii Dei [1). Gui rei declarandae opportune cadit

ea, quam Angelicus perspexit, similitudo inler utramque Spiri-

tus Sancti operam; quippe per eum ipsum et Christus est in

sanctitale conceptus ut esset Filins Dei naturalis, et alii sanctifi-

cantur lit s in t filii Dei adoptivi (8). lia, multo quidem nobilius

quam in rerum natura fiât, ab amore oritur spirilualis regene-

ralio, ab Amore scilicel increato.

Hujus regenerationis et renovationis initia sunt bomini per

(1) Gai., IV, 1, 2.

(2) Ibid., YII, 39.

(3)Eph., IV, 8.

(4) S. Aug. de Trin., 1. IV, c. 20.

{.^) S. Cyr. alex., Thesaur. 1. V, c. S.

(6) Eph., II, 3.

(7) Rom., VIII, 15, 10.

8j S. Th., 3» q. XXXII, a 1.
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clave tant qu'il est dans la main des tuteurs et des maîtres (i); outre

qu'il n'y avait pas en eux la justice, si ce n'est celle tjui provenait

des mérites du Christ à venir, la communication de l'Esprit-Saint

après la venue du Christ fut incomparablement plus ahondante et

surpassa les précédentes, un peu comme la somme convenue l'em-

porte en valeur sur les arrhes, comme la réalité l'emporte sur la

figure. Saint Jean a donc pu dire : L'Esprlt-Saint n'avait }ias encore

été donné parce que Jésus n'avait }^as été glorifié (2). Aussitôt que le

Christ, montant au ciel, eût pris possession de la gloire de son royaume
qu'il avait si laborieusement acquise, il répandit généreusement les

richesses de l'Esprit-Saint et fit part de ses dons aux hommes (3). Ce

don, cet envoi du Saint-Esprit après la glorification du Christ était le!

qu'il n'y en avait jamais eu auparavant, non qu'auparavant il n'eût

jamais été envoyé, mais il n'avait ja^nais été envoyé de cette façon (4).

En effet, la nature humaine est nécessairement servante de Dieu :

la créature est servante et nous sommes les serviteurs de Dieu par
nature (5).

En outre, à cause de la faute commune, notre nature est tombée
dans un tel abîme de vice et de honte que nous étions devenus
les ennemis de Dieu : Nous étions par nature fils de colère (6).

Nulle puissance n'était capable de nous arrachera cette ruine et de
nous sauver de la perte éternelle. Cette tâche, Dieu, créateur de
l'homme, l'a accomplie dans sa souveraine miséricorde par son Fils

unique, grâce auquel nous avons été rétablis avec une plus grande
abondance de dons dans la dignité et la noblesse que nous avions
perdues. Dire quelle a été cette œuvre accomplie par la grâce divine

dans l'âme humaine est chose impossible; aussi les Livres Saints et

les Pères de l'Eglise nous appellent-ils heureusement régénérés,
créatures nouvelles, participant de la nature divine, lîls de Dieu,
déifiés et autres titres analogues. Ce n'est pas sans raison que de
si grands bienfaits sont attribués spécialement au Saint-Esprit. Il

est VEsprit d'adoption des fils par lequel nous crions : Abba, Père:

c'est lui qui répand dans les cœurs la suavité de l'amour paternel :

ce même Esprit nous fait comprendre que nous sommes les fils de Dieu (7).

Pour l'expliquer, la similitude constatée par l'Ange de l'école entre
les deux œuvres de l'Esprit-Saint vient fort à propos; par lui, le

Christ a été conçu dans la sainteté pour être le Eib naturel de Dieu
te les autres sont sanctifiés poxir devenir fils adoptifs de Dieu (8); ainsi,

l'amour, mais l'amour incréé, produit une régénération spirituelle

bien supérieure à ce qui pou-rait se faire dans la nature.

Cette régénération et rénovation commence pour l'homme au

(l)Gal., IV, 1, 2,

(2) VII, 39.

(3) Epliés., IV, 8.

(4) S. Aug. De la Trini/é. iv, 20.

(d) s. Cyrille d'Alex. Tltesaur. v, '6

h) Ephés., II, 3,

(7) Hom., VIII, 13, l(î.

(8) S. Th. 111 Part. q. XXXll,a l.
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baplisma : in quo sacramento, spiritu immundo ab anima depulso,

illabilur piiuium Spirilus Sanctus, eanique siniilein sibi iacit :

Quod natv.m est ex Spiridi, spiriius est (1). Uberiusque per

sacram confirmalionem, ad constantiam et robur cbristianje viLœ,

sese (lono dat idem Spiritus; a quo nimirum fuil vic.toiia mar-

tyrum et virginum de illecebris coriupleiarum Iriuniphus. Sese,

inquimus, dono dat Spirilus Sanctus : Caritas Dei diffusa est in

cordi/nis nostris per Spiiitum Sanctwn qui datus est nobis (2).

Ipse enimvero non modo affert nobis divina munera, sed

eorumdem est aucfor, atque etiam munus ipse est supremum;
qui a rautuo Patris Filiique amore procedens, jure habelur et

nuncupatur altissimi donum Dei. — Cujus doni nalura et vis

quo illustrius pateat, revocare oporlel ea quae in divinis lilteris

tradita sacri doctores explicaverunt, Deum videliceladesse rébus

omnibus in eisque esse, per poteii iam, in quantum omnia ejus

polestati subduntur; per prxsenliam, in quantum omnia nuda
siint et aperta oculis ejus; per essentiam^in quantum adest omni-

bus ui causa essendi (3). At vero in homine est Deus non tan-

tuminodo ut in rébus, sed eo amplius cognoscitur ab ipso et diJi-

gitur; quum vel duce natura bonum sponte amemus, cupiamus,

conquiramus. Prseterea Deus ex gratia insidet animse justée tan-

quam in templo, modo penitus inlimo et singulari; ex quo eliam

sequilur ea necessitudo carilatis, qua Deo adbasrel anima con-

junctissime, plus quam amico amicus possitbenevolenli maxime
et dileclo, eoque plene suaviterque fruitur. — Haec autem mira

conjunctio, quœ suo nomine inhabitatio dicilm, conditione tan-

tum sou slatu ab ea discrepans qua cœliles Deus beando com-
pleclitur, tametsi verissime efficitur praesenti tolius Trinitatis

numine, ad eum veniemus et mansionem apud eum faciet/nis (4),

attamen de Spiritu Sancto tanquam peculiaris praedicalur. Siqui-

dem divinœ et potenliae sapientise vel in homine improbo appa-

rent vesligia ; carilatis, quœ propria Spiritus veluti nota est, alius

nemo nisi justus est particeps. Atque illud eum re cohaeret,

eumdem Spiritum nominari Sanctum, ideo etiam quod ipse, pri-

mus summusque Amor, animos moveat agatque ad sanctitalem,

qua3 demum amore in Deum continetur. Quapropter Apostolus

quum juslos appellat templum Dei, taies non expresse Patris aut

Filii appellat, sed Spirilus Sancti : An nescilis quoniam membra
veslra templum sunt Spirilus Sancti, qui in vobhest, quem liabelis

a Deo (5)? — Inhabitantem in animis piis Spiritum Sanctum.

(1) Joann. III, 7.

(2) Rom. V, 5.

(3) S. Th. la, q. Vlll, a. 3.

(4) Joann.. XIV, 23.

(5) I Cor., VI, 19.
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baptême : en ce sacrement, l'ànie se dépouille de Tesprit impur,
est pénétrée pour la première fois de TEsprit-Saint qui la rend sem-
blable à lui : Ce qui est né de l'Esprit est esprit (1).

Ce même Esprit se donne dans la Confirmation d'une fa«;on plus
abondante pour assurer la fermeté et lavij^Hieur delà vie chrétienne;
c'est à lui que les martyrs et les vierges ont dû leurs triomphes
sur les attraits de la corruption. L'Iisprit-Saint, disons-nous, se
donne lui-même : Vamonr de Dieu a été répjandii en nos cœurs par
VEsprit-Saint qui nous a été donné (2). Non seulement il nou-^ apporte
les grâces divines, mais il en est l'auteur et il est lui-même le don
suprême; procédant du mutuel amour du Ptlre et du Fils, il est et

on l'appelle à juste titre le don du Dieu Très-Haut. Pour mettre plus
en lumière la nature et la force de ce don, il importe de rappeler
les explications données parles Docteurs d'après les enseignements
des Saintes Lettres : Dieu est présent en toutes choses /sar sa ;jU!S^'a?zce,

en tant que tout lui est soumis; par sa présence, en tant que tout est à
découvert devant ses yeux; par son essence, en tant qu'il est pour tous
les êtres la cause de leur existence (3). Mais Dieu n'est pas seulement
dans l'homme comme il est dans les choses; il est, de plus, connu et

aimé de lui, puisque notre nature nous fait elle-même aimer, désirer
et poursuivre le bien. Bufin Dieu, par sa grâce, réside dans l'ùme juste
ainsi qu'en un temple, d'une façon très intime et spéciale. De là ce lien
d'amour qui unit étroitement l'àme à Dieu plus qu'un ami ne peut l'être

à son meilleur ami, et la fait jouir de lui avec une pleine suavité.

Cette admirable union, appelée iH/<a6t^a/ton, dont l'état bienheureux
des habitants du ciel ne diffère que par la condition, est cependant
produite très réellement par la présence de toute la Trinité : Nous
viendrons en lui et nous ferons en lui notre demeure (4). IJIe e,<t attribuée
néanmoins d'une façon spéciale au Saint-Esprit. En effet, des traces
de la puissance et de la sagesse divines se manifestent même chez
un homme pervers; mais le juste seul participe à l'amour, qui est la

caractéristique du Saint-Esprit. Ce qui le confirme, c'est que cet
Esprit est appelé Saint parce qu'étant le premier et le suprême
amour, il conduit les âmes à la sainteté qui, eu dernière analyse,
consiste dans l'amour de Dieu. C'est pourquoi l'Âpôtre, appelant
les justes temples de Dieu, ne les ajtpelle pas expressément temples
du Père ou du Fils, mais du Saint-Esprit : Ne savez-vous pas que vos
membres sont les temples du Saint-Esprit qui est en vous, que vous avez
reçu de Dieu (o)? L'abondance des biens célestes qui résultent de la

(1) S. Jean, ni, 7.

(2) Rom., v, 5.

(S) S. Thomas, i, q. VUl, art. 3.

(4) S. .lean, xiv, 23.

(5) Cor., VI, 19.
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uborlas munerum cœleslium mullis modis consequilur. Nam,
quaî csl Aquinalis doctrina, Quum Spiritus Sanctus procédât ul

amor, procedit in ralione donl primi; unde dicit Auguslinus,

quod per doyium quod est Spiritus Sancfus, mulla propria doua
dividuntur membris Christi (1). In his autem muiieribus sunl

arcanœ illœ admonitiones invitalionesque, qua3 inslinclu SancU
Spiritus identidem in nienlibus aniniisque excitanlur; quae si

desint, neque initium via3 bonœ habetur, neque progressiones,

neqiie exitus salulis aeternœ. Et quoniam hujusmocii voces et

motiones occulte admodum in animis fiunt, apte in sacris paginis

siniiles nonnunquam habenlur venienlis auree sibilo; easque
Doclor Angelicus scite confert motibus cordis, cujus tota vis est j

in animante perabdila : Cor habet quamdam influentiam occul- i

tam, et ideo cordi comparatur Spiritus Sanctus, qui invisibiliter

Ecclesiam vivificat et unit (2). — Hoc amplius, homini justo,

vitam scilicct viventi divinae gratiae et per congruas virtutes

tanquam facultates agenti, opus plane est septenis illis quie

proprie dicuntur Spiritus Sancti donis. Horum enini bénéficie

inslruitur aninius et munitur ut ejus vocibus atque impulsioni

facilius promptiusque obsequatur; haîc proplerea dona tanta^

sunt efficacitatis ul eum ad fastigiuin sanclimoniaî adducanl,

tanlaeque excellentiae ul in cœlesti regni eadem, quanquam per-

ieclius, persévèrent. Ipsorumque ope charismaluni provocatur

animus et efferUir ad appelendas adipiscendasque be-atitudines

evangelicas quye, perinde ac flores verno tempore erumpentes,
indices ac nuntiae sunt beatitatis perpétue niansurœ. Felices

denique sunt fructus ii, ab Aposlolo enumerati(3) quos homini-

bus juslis in bac etiam caduca vita Spirilus parit et exhibet,

omni refertos dulcedine et gaudio; cujusmodi esse debenl a Spi-

ritu, qui est in Trinitate genitoris genitique suavitas ingenti lar-

gitate atque uhertale perfundtns omnes creaturas (4). — Itaque

divinus Spiritus in œlerno sanctitatis lumine a Pâtre et a Verbo
procedens, amor idem et donum, poslquam se per velamen ima- J

ginum in testamenlo veleri exliibuit, plenam sui copiam effudit \

in Cbristum in ejusque corpus mysticum, quod est Ecclesia;

atque homines in pravitatem et corruptelam abeuntes praesentia

cl gratia sua tam salulariter revocavit, ul jam non de terra ter-

reni, longe alia sapèrent ef vellenl, quasi de cœlo cœlesles.

Hœc omnia quum tanla sint, quumque Spiritus Sancli boni-

tatem in nos immensam luculenter déclarent, omnino postulant

(1) Summ. tti., la, q. XXXVIII, a. 2. — S. Aug. de Trin. 1. XV, c. 19.

(2) Swnm. th., 3», q. VIII, a. 1 ad 3.

(3) Gai. V, 22.

(4) S. Aug. de Trin. l. VI, c. 9
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présence du Saint-Esprit dans les âmes pieuses se manifeste de
beaucoup de manières. Telle est, en effet, la doctrine de saint

Thomas d'Aquin : Puisque VEsprit-Saint procède comme amour, il

procède en qualité de premier don; c'est pourquoi saint Augustin
dit que, par le don qui est l'Esprit-Saint, beaucoup de dons particuliers

sont distribués aux memlrei du Christ (1). Parmi ces dons se trouvent
ces secrets avertissements, ces mystérieuses invitations qui, par une
impulsion de l'Esprit-Saint, sont fails aux âmes et sans le-qiiels on
ne peut ni s'entrager dans la voie de la vertu, ni prnf,Tessei , ni par-

venir au terme du salut éternel. Puisque ces paroles et ces iniluences

se produisent secrètement dans les âmes, c'est avec à propos que
les Saintes Lettres les comparent quelquefois au souflle de la brise;

et le Docteur Angélique les assimile avec raison aux mouvements du
cœur dont toute la force est cache'e dans l'être qu'il anime : Le caur
a une certaine influence secrète, c'est pourquoi on lui compare l'Esprit-

Saint qui vivifie et unit l'Eglise d'une façon invisible (2).

De plus, le juste qui vit déjà de la vie de la grâce, et chez
lequel les vertus jouent le rôle des facultés dans l'àme, a abso-

lument besoin des sept dons qu'on appelle plus particulièrement
dons du Saint-Esprit. Par ces dons, l'esprit se fortifie et dev-ent apte

à obéir plus facilement et plus promptement aux paroles et aux
impulsions du Saint-Esprit; aussi ces dons sont d'une telle efficacité

qu'ils conduisent l'iiomme au plus haut degré de la sainteté, ils sont
si excellents qu'ils demeureront les mêmes dans le royaume des
cieux, quoique dans un degré plus parfait. Grâce à eux, lame est

amenée et excitée à acquérir les béatitudes évangéliques, ces fleurs

que le printemps voit éclore, signes 'précurseurs de la béatitude
éternelle. Enfin, quelle suavité dans ces fruits énuniérés par
l'Apôtre (3), apportés par l'Esprit-Saint aux âmesjustes même en cette

vie périssable, pleins de douceur et d'allégresse, tels qu'il convient
à l'Esprit de les produire, lui qui est, dans la Trinité, la suarifé du Père

et du Fils, et qui répand sur toutes les créatures ses généreuses el fécondes
largesses (4). L'Esprit divin procédant du Père et du Verbe dans
l'éternelle lumière de la sainteté, en tem[)S qu'amour et don. après
s'être montré dans l'Ancien Testament sous les voiles des figures,

s'est répandu lui-même avec abondance dans le Christ et dans
l'Eglise son corps mystique. Par sa présence et sa grâce, il a trans-
formé les hommes plongés dans la corruption et le vice d'une façon
si complète que, n'étant plus terrestres tout en restant sur la terre,

ils deviennent semblables à des habitants du ciel.

Puisque ces dons sont si grands et qu'ils montrent si nettement
l'immense bonté de l'Esprit-Saint à notre égard, ils nous obligent à

;i) Som. th., I, q. XXXVIII, art. 2. — S. Aug. De la Trinité, 1. XV. ch. 19.

(2) Som. th. m, q. VIII, art. 1" ad 3.

(3) Galat., v, 22.

(4) S. Aug. De la Trinité, vi, 9.

LETTRES APOSTOLIQUES... DE S. S. LÉON XIII — T. V 6
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a nobis, ut obsequii pielalisque sludium in eum quam maxime
intendanuis. Ici aulem chrisliani homines recte opliineque eiO-

cienl, si eumdem cerlaverint, majore quotidie cura et noscere et

amarc et exorare: cujus rei gralia sit îuiec adipsos, prouLsponte

lluil paterno ex animo, cohorlalio. — Fortasse ne hodiequidem
in eis désuni, qui simililer rogali ut quidam olim a Paulo apos-

tolo, acceperint ne Spiritum Sanclum, respondeant simililer :

Sed neque si Spiritus Sanclus est, audiviiniis (1). Sin minus,

mulli certe in ejus cognilione valde deficiunl; cujus quidem
crebro usurpant nomen in religiosis aclibus exercendis, sed ea

fide quœ crassis tencbris circumfusa est. Quapropler quolquot

sunl sacri concionatores curatoresqueanimarum. hoc meminerint

esse suum, ut quse ad Spiritum Sanctum pertinent diligenlius

alque uberius populo tradanl; sic tamen ut difficiles sublilesque

absint conlroversiée, et prava eorum slullitia deviletur qui omnia
etiam arcana divina temere conantur perscrulari. lUud polius

commemorandum enucleateque explanandum esl, quam multa

et magna bénéficia ab hoc largitore divino et manaverinl ad nos

et manare non desinant; ut vel error vel ignoratio tanlarum

rerura, lucis filiis indigna, prorsus depellatur. Hoc aulem prop-

terea urgemus, non modo quia id altingit myslerium quo ad

vitam œlernam proxime dirigimur, ob eamque rem firme cre-

dendum ; verum etiam quia bonum quo clarius pleniusquehabetur

cognilum, eo impensius diligitur et amalur. — Nempe Spiritui

Sancto, quod alterum praestandum esse monuimus, debetur amor,

quia Deus est; Diliges Dominum Deumtuum ex toto corde iuo,

ex tota anima tua et ex tola fortitudine tua (2). Amandusque
idem est, quippe sul)stanlialis, aeternus, primus amor; amore
aulem nihil est amabilius; multoque id magis quia summis ipse

nos cumulavit beneficiis, quae ut largientis benevolentiam les-

tantur, ita gratum animum accipienlis reposcunt. Quia amor
duplicem habet ulilitatem neque eam exiguam. Nam tum ad

illustriorem in dies noliliam de Spiritu Sancto capiendam nos

exacuet; Ammis enim, ut Angelicus ait, non est contentas super-

ficiali apprehensionc aniati, sed nilitur singula qme ad amatiim

pertinent intrinsecus disquirere, et sic adinteriora ejus ingredilur,

sicut de Spiiitu Sancto, qui est amor Dei, dlciiur quod scrulatiir

etiam profunda Dei (3) : tum cœlestium donorum copiam nobis

conciliabit largiorem, eo quod donantis manum ut anguslus

animus contrahil, ita gralus et memor dilatât. Curandum tamen
magnopere ut isle amor ejusmodi sit qui non in cogilatione

(1) Act. XIX, 2.

(2) Deut. VI, 5,

{3 I Cor. II, lu — Summ. th. 1^ 2ae, q. XXVIII, a. 2.
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lui témoii-'ner la plus grande piété et soumission. Nous y parvien-

drons aisément en nou« appliquant chaque jour davantage à le con-

naître, l'aimer, l'invoquer : puisse cette exhortation, sortie de Notre

cœur paternel, provoquer cet amour. — Peut-»Hre y a-t-il encore
aujourd'hui des chrétiens qui, interrogés comme ceux auxquels
l'Apôtre demandait jadis s'ils avaient reçu le Saint-Esprit, répon-
draient comme eux : Mais nous n'avons même pas entendu dire qu'ily

eût un Saint-Esprit (1). Du moins beaucoup ne connaissent pas cet

Esprit ; ils le nomment souvent dans leurs exercices de piété, mais
avec une foi très peu éclairée. En conséquence, que les prédicateurs

et tous ceux qui ont charge d'àmes se souviennent qu'il leur incombe
le devoir de transmettre avec zèle et en détail tout ce qui concerne
le Saint-Esprit, en écartant toutefois les controverses ardues et

subtiles, afin d'éviter les vaines témérités de ceux qui voudraient
im[irudemment scruter tous les mystères divins. Il importe plutôt

de rappeler clairement les bienfaits sans nombre qui ne cessent de
découler sur nous de cette source divine; ainsi, ils dissiperont entiè-

rement l'erreur et l'ignorance indignes des fils de lumière. Nous insis-

tons sur ce jioint, non seulement parce qu'il s'agit d'un mystère
qui nous conduit directement à la vie éternelle, et que, par consé-

quent, nous devons croire fermement, mais encore parce que le bien

est d'autant plus aimé»qu'il est plus connu. On doit aimer TEsprit-

Saint, — et c'est le second sujet que Nous avions annoncé— parce qu"il

est Dieu : Tïi aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de tcute ton

rime et de toutes tes forces (2). On doit aussi Taimer parce qu'il est

l'Amour premier, substantiel, éternel, et rien n"est plus aimable que
l'amour: on doit l'aimer d'autant plus qu'il nous a comlilés de plus

grands bienfaits qui témoignent de sa munificence et appellent notre

L'ratitude. Cet amour a une double utilité fort appréciable. Il nous
excitera à acquérir chaque jour une connaissance plus complète de
l'Esprit-Saiut : Celui gui aime, dit le Docteur an^élique. ne se con-

tente pas d'un aperçu superficiel de l'objet aimé; mais il s'efforce d'en

rechercher tous les détails intimes, et il pénétre tellement dans son inti-

mité, rju'on dit de l'Esprit-Saint, Amour de Dieu, qu'il scrute même les

profondeurs divines (3), et il nous accordera ses dons célestes en abon-
dance, d'autant plus que, si l'ingratitude ferme la main du bien f ai

teur, par contre, la reconnaissance la fait rouvrir. 11 faut veiller

à ce que cet amour ne se borne pas à une aride connaissance ni a

(1) Acfe?, XIX, 2.

(2) Deutér. vi, o.

(3) 1 Cor. II, 10. — So)n. th. I» II", q. XXVIII, a. 2.
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arida externoque obsequio subsistât, sed ad ngendum prosiliat,

refuc;iat maxime a culpa; quuni Ikpc Spiritui Sanclo, peculiari

quodamnomine, accidat iiijuriosior. Quanticuniqueenim sumus,
tanli sumus ex bonitate divina; quœ eidcm Spiritui pra?sertim

adscribitur : hune bénigne sibi l'acicntem is offendit qui pcccat,

quique ipsis ejus abusus muneribus etbonitati confisus, quotidie

magis insolescit. — Ad hœc, quum verilalis il!e sit Spirilus, si

quis ex infirmitate aut inscitia deliquerit, forsilan excusationis

aliquid apud Deum habeat; at qui pcr malitiam veritati repugnet

ab eaque se averlat, in Spirilum Sanctum peccat gravissime.

Quod quidem aetate nostra incrclMuit adeo, utdeterrima ea tem-

pora advenisse videantur a Paulo prrenunliata, quibus homincs
justissimo Dei judicio obcœcati, falsa pro veris habituri sint, et

hvjus mundi principi, qui mendax est et mendacii pater, tan-

quam veritatis magistio credituri : Millet illis Deus operationem

erroris ut credant iiiendacio (1) in novissimis temporibus disce-

dent quidam a fide, attendenles spirilifjus erroris et doctrinis

dœmoniorum (2). — Quoniam vero Spiritus Sanctus in nobis,

ut supra monuimus, quasi suo quodam in templo habitat, sua-

dendum est iliud Apostoli : Nolite contristare Spirilum Sanctum
Dei, in quo signati eslis (3). Idque Ipsum non satis est, indigna

omnia defugere, sed omni virlutum laude christianus homo nitere

débet, ut hospiti tam magno tamque benigno placeat, castimonia

in primis et sanctitudine ; casta enim et sancta addecent tem-
plum. Hinc idem Apostolus : Nescitis quia templum Dei eslis,

et Spiritus Dei habitat in vobis ? Si quis autem templum Dei

violaverit, disperdet illum Deus; templum enim Dei sanctum
est, quod estis vos (4); formidolosœ eae quidem, sed perquam
justae minae. — Postremo, Spiritum Sanctum exorari et obse-

crari oportet, quippe cujus praesidio adjumentisque nemo unus
non egeat maxime. Ut enim quisque est inops consiUi, viribus

infirmus, aerumnis pressus, pronus in vetitum, ita ad eum con-

fugere débet qui luminis, fortiludinis, consolationis, sanctitatis

fons patet perennis. Atque illa homini in primis necessaiia,

admissorum venia, ab eo polissimum expetenda est : Spirilus

Sancti pjropynum est quod sit donum Patris et Filii, remissio

autempeccatonim fil per Spirilum Sanctum, tanquam per donum
Dei (5) : de quo Spiritu apertius habetur in ordine rituali :

{!) II Ttiess. II, 10.

(2) I Tiru. IV, I.

(3) Eph. IV. 30.

(4) 1 Cor. lil, 16, 17.

(5) Summ. th. 3^, q. III, a, 8 ad 3.
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un hommage purement extérieur; qu'il soit, au contraire, prompt
à a^ir, et surtout qu'il évite le péché, qui offense particulièrement
le Saint-Esprit. En effet, tout ce que nous sommes, nous le sommes
par la bonté divine, qui est attribue'e spécialement au Saint-Esprit.

Il ofîense donc son Bienfaiteur celui qui pèche et qui, aliusant de
ses dons et de sa bonté, devient chaque jour plus audacieux.

Comme 11 est Esprit de vérité, si quelqu'un tombe par fai-

blesse ou ignorance, il aura peut-être une excuse aux yeux de Dieu,
mais celui qui, par malice, combat la vérité et s'en détourne,
pèche gravement contre le Saint-Esprit, Cette faute s'est tellement
multipliée de nos jours, qu'il semble que nous soyons arrivés à cette

époque perverse prédite par saint l'aui, où les hommes, aveuglés
par un juste jugement de Dieu, regarderont comme vrai ce qui est

faux et croiront au Prince de ce inonde, qui est menteur et père du
mensonge, comme s'il était le docteur de la vérité. Z)ifc'?( leur enverra
l'e-'pril, d'erreur, afin qu'ils croient au mensonge (1); dans les der-

niers temps, certains abandonneront la foi, s'attachant à l'esprit

d'erreur et aux doctrines diaboliques (2). Mais puisque l'Esprit-Saint,

comme Nous l'avons dit, habite en nous ainsi qu'en un temple, il

faut rappeler le précepte de l'Apôtre : Ne contristez pas VEsprit de
Dieu dont vous forte^le siijneCi). 11 ne suffit pas d'éviter le mal, mais
le chrétien doit briller de l'éclat de toutes les vertus, afin de plaire

à un hôte si grand et si bienfaisant; au premier rang, doivent se

trouver la pureté et la sainteté, qualités qui conviennent à un
temple.

C'est pourquoi le même Apôtre dit : Ignorez-vous que vous
êtes le temple de Dieu, et que l'Esprit de Dieu habite en vous '? Si quel-

qu'un profane le temple de Dii'n,Dieu te perdra; car le temple que vous
l'ics est SKiint (4) ; menace terrible, il est vrai, mais combien juste I

—
Enfin, il faut prier l'Esprit-Saint, car il n'est personne qui n'idt le

plus grand besoin de son aide et de son secours. Comme nous
sommes tous dépourvus de sagesse et de force, accablés par les

épreuves, portés au mal, nous devons tous chercher un refuge
auprès de celui qui est la source éternelle de la lumière, de la force
de la consolation, de la sainteté. C'est à lui surtout qu'il faut
demander ce bien indispensable aux hommes, la rémissinn des
péchés : le propre de l'Esprit-Saint est d'être le ilon du l'ère et du Fils;

la rémission des pèches se fait par l'Esprit-Saint, en tant que don de
Dieu (i)). C'est de cet Esprit que la liturgie dit expressément: il est

(1) Il Thessal., u, 10.

(2) 1 ïiiij. IV, 1.

(.'{) Kphés., IV, 30.

(4) 1 Coi-inth. lu, Ih, 17.

(o) Som. th. III, (|. 111, a. 8 aJ. 3.
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Ipse est remissio omnium peccatorum {[). — Quanani veroralione

sit exorandus, perapte docet Ecclesia, quœ supplex cuin com-
pellat et obteslalur suavissiniis quibusque nominibus : Veni
paie)' paupcrum, veni dator munernm, veni lumen cordiitm : con-

solalor oplime, dulcis hospes animœ, dulce refrlgerium : eum-
demquc enixe implorai ut cluat, uLsanet, ut irriget inniites atque

corda, dclque confidentibus et virlutis merilum et salulis exilum
et perenne gaudium. Nec dubitare ullo pacto licet an bujusmodi
preces audilurus i!le sit, quo auctore scriptum legimus : Ipse

Spirilus postulat pro nobis gcmitibus inenarrahilibus (2). Demum
hoc est fidenler assidueque supplicanduin, ul nos quolidiemagis
et luce sua illuslret et caiilalis suae quasi facibus incendat; sic

enim fuie et amore fretiacrifer enitamur ad prœmia sempiterna,

quoniam ipse est pignus lieredilatis noslrre (3).

Ilabetis, Yenerabiies Fratres, quae ad fovendum SpiritusSancli

cultuiu monendo hortandoque placuit edicere : minimeque dubi-

tamus, quin ope prœsertim navitalis sollertircque vestrae prae-

claros in cbristiano populo sint fructus lalura. Nostra quidem
tantae huic rei persequendaî nulla unquain defutura est opéra,

atque etiam consiliuin est ut, quibus subinde modis videbilur

opporlunius, idem pietatis studium tain pra^stabile alamus et

proveharnus. Inlcrea, quoniam biennio ante, datis litteris Pro-
vida matris, peculiares preces, easque ad maturandum christianse

unitalis bonum, in soleninibus Pentecostes catholicis conimen-

daviinus, libeL de hoc ipso capite ampliora quœdam decer-

nere. Decernimus igitur et mandamus ut per orbem catbolicum

universuni, hoc anno itemque annis in perpetuum consequen-

tibus, supplicatio novendiaiis ante Pentecosten, in omnibus
curialihus templis et, si Ordinarii locorum utile judicarint, in

aliis etiam templis sacrariisve fiat. Omnibus autem qui eidem
novendiali supplicalioni interfuerint, et ad mentem Nostram,

rite oraverint, eis annorum scptem septemque quadragcnarum

apud Deum indulgentiam in singulos dies concedimus; tum ple-

nariam in uno quolibet eorumdem dierum vel festo ipso die Pen-

tecostes, vel etiam quolibet ex octo subsequentibus, modo rite

confessione abluti sacrâque communione refecti ad eamdem
mentem Nostram pie supplicaverint. Quibus beneficiis frui pariler

eos posse volumus quos publicis illis precibus légitima causa

prohibeat, vel ubi non ita commode, secundum Ordinarii pru-

dentiam, in templo res fieri possit ; dum tamen supplicalioni noven-

diali privatim deturopera ceterœqueconditionesexpleantur. Hoc

(1) In Miss. rom. fer. III posl Peut.

(2) Rum. VllI, 2(3.

(3) Eph. I, 14.
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la rémission de tom la pèches (1). Comment faut-il le prier? l'Eglise

nous l'enseigne très clairement, elle qui le supplie et l'adjure par

les noms les plus doux : Venez, Père des pauires ; venez, distributeur des

grâces; venez, lumière des cœurs; consolateur excellent, doux hôte de

l'âme, agréable rafraîchissement ; elle le conjure de laver, de purifier,

de baigner nos esprits et nos cœurs, de donner à ceux qui ont con-

fiance en lui le mérite de la vertu, tine heureuse rnort^ et la joie éter-

nelle. Et l'on ne peut douter qu'il n'e'coute ces prières, celui qui

a écrit de lui-même : l'Esprit lui-même supplie pour nous avec des

(lémissementsinénarrables[2). Enfin, il faut lui demander assidûment et

avec confiance de nous éclairer de plus en plus, de nous brûler des

feux de son amour, afin qu'appuyés sur la foi et la charité, nous

marchions avec ardeur vers les récompenses éternelles, car il est le

gage de notre héritage (3).

Vous connaissez maintenant, ve'nérables Frères, les avis et les

exhortations qu'il Nous a plu de publier pour accentuer le culte de
l'Esprit-Saint. Ces conseils, Nous n'en doutons pas, porteront, avec
le secours de votre zèle, des fruits excellents parmi le peuple chrétien.

Pour y arriver, Nous ne négligerons aucun elfort et Nous travaillerons

à nourrir encore cette piété par tous les moyens favorables. Il y a
deux ans, dans Notre Lettre Provida matris, Nous recommandions
pour la Pentecôte des prières destinées à hâter l'unité du peuple
chrétien; aujourd'hui, il Nous plaît de prendre à ce sujet des déci-

sions plus étendues. Nous décrétons donc et Nous ordonnons que
dans tout le irjonde catholique, cette année et les suivantes, une
neuvaine soit faite avant la Pentecôte dans toutes les églises parois-

siales, et, si rOrilinaire le juge bon, dans toutes les églises. A
tous ceux qui auront pris part à cette neuvaine et prié à Nos inten-
tions, Nous accordons une indulgence de sept ans et sept quarantaines
pour chaque jour; Nous accordons une indulgence plénière pour
l'un de ces jours, soit le jour môme de la Pentecôte, soit un jour de
l'octave, à tous ceux qui, s'étant confessés, auront communié et

prié à Nos intentions. Ceux qui, pour un motif légitime, ne pourront
prendre part à ces prières publiques, ou dans l'éizlise desquels elles

ne pourront être faites d'après le jugement de l'Ordinaire, partici-

peront à ces mêmes faveurs spirituelles pourvu qu'après avoir fait

la neuvaine en particulier, ils remplissent les conditions prescrites.

(1) Missel lloiu. mardi ap. Pent.

(2) Rom., vin, 26.

(3) Ephés. 1, 14.
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practerea placcL de Ihesauro Ecclesi» in perpeluum Iribuere, ul

si qui vcl publiée vel privalim procès aliquas ad Spiiilum Sanclum
pro pielalesua iteruni prœslent quolidieperoctavam Penlecosles

ad feslum inclusive sanclœ Trinilalis, celerisque ul supra con-

dilionibus rile salisfecerini, ipsis liceat ulramque ileruin con-

sequi indulgenliam. Qua; oninia indulgenliac munera eliani

aniniabus piis igni purgalorio addiclis converti in suiïragiuni

])Osse, misericorditer in Domino concedinius.

Jam Nobis mens animusque ad ea revolat vota quae inilio ape-

ruimus; quorum eventum summis precibus a divino Spirilu

flagitamus, flagitabimus. Agite, Venerabiles Fralres, Noslriscum
precibus vestras consocielis, vobisque hortatoribus universœ

christianœ gentes conjungant suas, adhibita conciliatrice potenli

et peraccepla Virginc Beatissima. Quae ipsi rationes cum Spiritu

Sancto intercédant intimœ admirabilesque, probe nostis; ut

Sponsa ejus immaculata merito nominetur. Ipsius deprecatio

Yirginis multum profecto valuit et ad mysterium Incarnationis

et ad ejusdem Paracliti in Apostolorum coronam adventum.
Communes igitur preces pergat ipsa suffragio suo benignissima

roborare, ut in universitate nationum tam misère laboranlium

divina rerum prodigia per almumSpirilum féliciter instaurentur,

quai vaticinatione Davidica sunt celebrata : Emilie Spiritum

tuum et creabuntur, et renovabis faciem terne (1). — Cœlestium
vero donorum auspicem et benevolentiœ Nostrae testem vobis,

Venerabiles Fratres, Clero populoque vestro Apostolicam bene-

diclionem peramanter in Domino impertimus.

Datum Romse apud Sanctum Petrum die IX maii anno
MDcccLxxxxvii, Poiitificatus Nostri vigesimo.

LEO PP. XIII.

(i) Ps. cm, 30.
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Nous accordons en outre à perpétuité du trésor de l'Eglise, à ceux
qui réciteront chaque jour, en public ou en particulier, des prières

au Saint-Esprit depuis roclave de la Pentecôte jusqu'à la fête de
la Sainte Trinité tout en remplissant les conditions indiquées
plus haut, la faculté de gagner les deux indulgences. Enlin, Nous
permettons d'appliquer toutes ces indulgences aux âmes du
Purgatoire.

Notre esprit et Notre attention se reportent maintenant aux vœux
que nous émettions au début; Nous demandons et demanderons
encore leur réalisation à TEsprit-Saint par d'ardentes prières. L'nissez

vous à Nous, vénérables Frères, et que foutes les nations catholiques
joignent leur voix à la Nôtre et s'adressent à la puissante et bien-
heureuse Vier;:e. Vous savez quels liens intimes et admirables
l'unissent à cet Esprit dont elle est appelée l'Epouse immaculée. Sa
prière contribua au mystère de l'Incarnation et à la descente du
Saint-Esprit sur les apôtres. Qu'elle fortifie nos communes prières
par son bienveillant suflrage afin que l'Esprit renouvelle en faveur
des malheureux de cette vie les merveilles chantées par David : Vous
enverrez votre Esprit-Saint et tout sera créé, et vous renouvellerez la

face de la terre (1). G»mme gage des faveurs célestes et en témoignage
de Notre bienveillance, recevez, vénérables Frères, pour, vous, pour
votre clergé et pour votre peuple, la bénédiction apostolique que
Nous vous accordons très all'ectueusement dans le Seii^neur.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 9 mai 1897, la vingtième
année de notre pontificit.

LÉON XIII, PAPE

(1) Ps. GUI, 30.
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AD PATRIARCHAS, PRIMATES, ARCHIEPISCOPOS, EPISCOPOS, AFJOSQUE

LOCOUUM ORDINARIOS PACEM ET COMMUMONE.M CUM APOSTOLICA

SEDE HABENTES

DE ROSARIO MARIALI

VENERABILIBUS FRATRIBUS

PATRIARCHIS, PRIMATIBUS, ARCIIIEPISCOPIS, EPISCOPIS
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PACEM ET CO.MMUNIONEM CUM APOSTOLICA SEDE

IIABENTIBUS

LEO PP. XIIÏ

VENERABILES FRATRES

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

Aiigustissimœ Yirginis Marise foveri assidue cnltum et con-
îentiore quotidie studio promoveri quantum privalim publiceque
intersit, facile quisque perspiciet, qui secuin reputaverit quam
excelso dignitatis et glorise fastigio Deus ipsam collocarit. Eam
enim ab seterno ordinavit ut Mater Yerbi fieret humanam carnem
assumpturi; ideoque inter oninia, quse essent in triplici ordine
naturae, graliae, gloriaeque pulcherrima, ita distinxit, ut merito
eidem Ecclesia verba illa Iribuerit : Ego ex ore Altissimi prodivi

primogenita ante omnem creaturam (1). Ubi autem volvi primum

(1) Eccl., xxiv, 5.
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PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AUX PATRIARCHES, PRIMATS^ ARCHEVÊQUES, ÉVÈQUES ET AUTRES

ORDINAIRES EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOS-

TOLIQUE

DU ROSAIRE DE MARIÉ

a nos venerables freres

les patriarches, prl\l\ts, archevêques,

évkqi;es et autres ordi?saires

en paix et en communion avec le siège apostolique

LÉON XIII, PAPE

VÉNÉRABLES FRÈRES

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

Si on considère à quel degré éminent de di.anité et de gloire Dieu
a placé la très auguste Vierge Marie, ou comprendra facilemeut
combien il importe aux. intérêts privés et publics d'entretenir assi-

dûment son culte et de le répandre avec un zèle chaque jour plus
ardent.
Dieu l'a choisie de toute éternité pour devenir la Mère du Verbe,

qui devait revêtir la nature humaine; aussi, il l'a tellement élevée
au-dessus de tout ce qu'il devait y avoir de plus beau dans les trois

ordres de la nature, de la grâce et de la gloire, que l'Eglise lui

attribue avec raison ces paroles : Je suis sortie de la bouche du Très-
Haut la première avant toute créature (1).

(1) Eccl., XXIV, 5.
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cœpere s<TCula, lapsis in culpam liiimani generis aiiclorihiis infec-

lisque oàdem labe posleris universis, quasi pignus coiistitiita est

iiislaiiraudoe pacis alque saluLis. — Nec dubiis li(3nori.s signi-

ficalionibus Unigenilus Uci Filins sanctissimain malrcin est pro-

seculus. Nam cl duin ])iivalani in terris vilain egit, ipsam
adscivil utriiisqne prodigii adniinistrarn quœ tune primiim
palravit: alterum grati:e, quo ad ïMariiB salutationeni e.xuUavit

infans in nlero Elisabelii; alterum nalurœ, quo aquam in vinum
convertil ad Ganœ nuplias : et quiun supremo vitcT siirc public;R

tempore noviim condcret Testamenluni divino sanguine obsi-

gnandum, eamdeni dileclo Aposlolo comniisil verbis illis dulcis-

siniis : Ecce mater tua (1). Nos igitur qui, licel indigni, vices ac

pcrsonam gerinius in terris Jesu Cbristi Filii Dei, tan lac Matris
persequi laudes nunquam desislenius, dum hac lucis usura frue-

mur. Quani quia senlimus haud futuram Nobis, ingravescente
gotate, diulurnam, facerenon possunms quin omnibus et singulis

in Chrislo filiis Noslris Ipsius cruce pendentis extrema vcrba,

quasi teslamenlo relicla^ ilcremus : Ecce mater tua. Ac prcTclare

quidern Nobiscum aclum esse censebimus, si id Nostrœ commen-
daliones effecerint, ut unusquisque fidelis Mariali cultu nibil

habeat antiquius, nihil carius, liceatque de singulis usurpare
verba Joannis, quae de se scripsil: Accepit eam discipulus in

sua (2). — Advenlante igitur mense Octobri, ne hoc quideui
anno patimur, Venerabiles Fratres, carere vos Litleris Noslris,

rursus adhortantes solliciludine qua possumus maxima, ut

Rosarii recitalione studeat sibi quisque ac laboranti Ecclesise

demereri. Quod quidem precandi genus divina providentia
videlur sub hujus sacculi exitum mire invaluisse, ut languescens
fidclium vixcitarelur pietas; idque maxime lestanlur insignia

templa ac sacraria Deiparae cultu celeberrima. — Huic divinae

Matri, cui flores dedimus mense Maio, velimus omnes fructiferuni

quoque Octobrem singulari pietatis affectu esse dicatum. Decet
enini utrumque hoc anni tempus ei consecrari, qufe de se dixit :

Flores mci fructus honoris et honestatis (3).

Vilae societas alque conjunclio, ad quam homines natura
ferunUir, nulla aetate fortasse arclior affecta est, aul tanlo studio
tamque communi expetita, quam noslrâ. Nec quisquam sane id

reprt'hendat, nisi vis hrec naturœ nobilissima ad pravasaepe con-
silia delDiqueretur, convenientibus in unum alque in varii

generis societales coeuntibus impiis hominibus adversus Domi-

(1) Joan.,. XIX, 27.
(-2) Ib.

(3) Eccl., xxi\% 23.
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Puis, dès que les siècles eurent commencé leur cours, lorsque les

premiers pères du genre humain furent tombés dans le péché, souil-

lant toute leur postérité de la même tache, Marie fut constituée lo

gai;e du re'tablissemeiit de la paix et du salut.

Le Fils unique de Dieu a prodigué à sa Très Sainte Mère des témoi-
gnages non équivoques de respect.

Durant sa vie cachée, il l'a juise pour auxiliaire dans les deux
premiers miracles qu'il accomplit alors: Tun, miracle de la ^ràce
qui, à la salutation de Marie, fit tressaillir en son sein Tcufant d'Eli-

sabeth; l'autre, miracle de la nature, qui changea l'eau en vin aux
noces de Gana. Et, à la lin de sa vie publique, au moment d'établir

le Nouveau Testament qu'il devait sceller de son sang divin, il confia

Marie à l'apôtre bien-aimé par ces douces paroles : Voici votre Mère.

Nous donc qui, quoique indicne, sommes ici-bas le Vicaire et le

Représentant de Jésus-Christ Fils de Dieu, Nous ne cesserons jamais
de poursuivre la glorification d'une telle Mère tant que la lumière
brillera pour Nous. Cette période ne devant pas être longue — le

poids grandissant des années Nous en avertit, — Nous ne pouvons
Nous empêcher de redire à tous Nos fils en Jésus-Christ les dernières
paroles que le divin Crucifié nous a laissées comme en testament :

Voici voire Mère (1).

Et Nous estimerons que Nos efforts ont pleinement abouti si,

grâce à Nos exhortations, tous les fidèles n'ont dé-orinais rien de
plus à cœur, rieu*de plus cher que le culte de Marie, et si on peut
appliquer à chaque chrétien ce que saint Jean a écrit de lui-même :

Le disciple la rend dans sa maison (2).

Aussi, Vénérables Frères, à l'approche du mois d'octobre, Nous
ne pouvons omettre de vous écrire à nouveaii une exhortation aussi

ardente que possible, afin que tous s'appliquent, par la récitation

du Rosaire, à acquérir des mérites pour eux-mêmes et pour l'Eglise

militante.

D'ailleurs, la divine Providence semble avoir permis, pour ranimer
la piété languissante des fidèles, que ce genre do prière prît, à la

fin de ce siècle, une extension merveilleuse, témoin les temples
magnifiques et les célèbres sanctuaires voués au culte de la Mère
de Dieu.

Cette divine Mère a reçu nos ileurs au mois de mai. Nous vou-
drions qu'un généreux e'ian de la piété universelle lui dédiât éga-
lement octobre, le mois des fruils. Il convient, en effet, de consa-
crer ces deux saisons à celle qui a dit d'elle-même : Mes fleurs sont
des fruits d'honneur et dz vertu f.'V.

La communauté de vie, les liens sociaux pour lesquels l'homme a
une inclination naturelle, n'ont Jamais été peut-être au'ssi étroits,
ni recherchés avec une ardeur aussi vive et aussi générale qu'à notre
épotiue. Et certes, personne ne s'en idaindrait, si ce très noble pen-
chant de la nature n'était souvent détourné vers le mal, les impies

(1) S. Jean, xix, 27.

(2) //;.

(3) Eccl., XXIV, 23.
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num et adversus Cltristmn ejus (1). Cernere tamen est, idquepro-
feclo accidit jucundissimum, inter calholicos eliani adamari
magis cœplos pios cœtiis; eos haberi confertissimos; iis quasi

coininunilnisdomiciliis christianrovinculodileclionis ila adstringi

cmictos et quasi coalescere, ul vere fralres et dici posse et esse

videantur. Ne(iue enim, Chrisli carilale sublata, fraterna socie-

talc et noiniue gloriari quisquam potest; quod acriter olim
Tertullianus hisce verbis pursequebatur : Praires vestri sumus
jure naiurx matris unius, etsi vos parum homines, quia mali

fratres. At quanio dignius fraires et dicuntur et habentur qui

ununi patreni Deinn agnoscunt, qui nnum spiritum hiberunt

sanctiiaiis, qui de uno utero ignorantix ejusdem ad unam lucem
expaverint veritatis? [2] Multiplex autem ratio est, qua catholici

homines societates hujusiiiodi saluberrimas inire soient. Hue
enim et circuli, ut aiunt, et rustica aeraria pertinent, idemque
conyentusanimis perdies festos relaxandis, et secessus pueritise

advigilandas, et sodalitia, et C(jetus alii optimis consiliis institut!

complures. Profecto haec omnia, etsi nomine, forma, aut suo
quœque peculiari acproximo fine, recens inventa esse videantur,

re tamen ipsa sunt antiquissima. Constat enim, in ipsis chris-

tianœ religionis exordiis ejus generis societalum vestigia reperiri.

Serins autem legibus confirmat.rc, suis distinclae signis, privi-

legiis donatae, divinum ad cultum in templis adhibita?, aut

animis corporibusve sublevandis deslinatse, variis nominibus,
pro varia temporum ratione^ appellalae sunt. Quarum numerus
in dies ita percrebuit, ut, in Italia maxime, nulla civilas, oppidum
nuUum, nulla ferme parœcia sit, ubi non illae aut complures. aut

aliquae certe habeanlur.

In his minime dubitamusprœclarum dignitatis locum assignare
sodalitati, quae a Sanctissimo Rosario nuncupatur. Nam sive ejus

spectetur origo, e primis pollet antiquitate, quod ejusmodi in-

stitulionis auctor fuisse feraturipse Dominicus pater; sive privi-

légia sestimentur, quamplurimis ipsa ornata est Decessorum
Nostrorum munificentiâ. — Ejus instilutionis forma et quasi

anima est Mariale Rosarium, cujus de virlute fuse alias locuti

sumus. Verumtamen ipsius Rosarii vis atque efficacilas, prout

est officium Sodalitati, qua? ab ipso nomen mutualur, adjunctum,
longe etiam major apparet. Neminem enim latet, qua3 sit omnibus
orandi nécessitas, non quod imnmtari possint divina décréta,

sed, ex Gregorii sententia, ut hommes postutando mereanlur

(1) Ps. II, 2.

(2) Apolog., c. XXXIX.
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se réuii'.hsant et formanL divers groupes contre le Seigneur et confie

son Christ (1).

Toutefois, on peut coii^fater, — et cela Nous est fort agréable. —
que, chez les callioliques, on apprécie davantaire les associations

pieuses; leurs réunions sont plus nombreuses; elles sont comme une
demeure commune où les fidèles sont unis par les liens de la charité

chrétienne et pour ainsi dire font corps, dé sorte qu'on peut les

appeler et qu'ils semblent être vraiment frères.

Et, en effet, si on supprime la charité du Christ, personne ne peut
se glorifier de cette union fraternelle et de ce nom de frère; c'est

ce que Tertullien exposait jadis en ces termes énergiques : Nous
sommes vos frères parce que nous avons la même mère naturelle, quoique
vous soyez à peine des hommes, étant de mauvais frères. Mais à combien
jilus juste titre sont-ils appelés frères et regardes comme tels ceux qui
reconnaissent Dieu pour leur même Père, qui ont sucé le même esprit de
sainteté, qui, du même sein de la même ignorance, ont été conduits à la

même lumière de la vérilé? (2)

Les catholiques constituent ordinairement ces sociétés très utiles

sous des formes diverses. Ici, ce sont des cercles et des caisses

rurales; là, des réunions organisées pour reposer les esprits les jours
de fête, des patronages pour la jeunesse, des confre'rie-^ et une mul-
titude d'autres associations formées dans des buts excellents.

D'ailleurs, bien que toutes ces institutions paraissent de création
récente par leur titte, leur forme ou leur but spécial et immédiat,
elles sont en réalité très anciennes.
On en retrouve des traces à l'origine même du christianisme. Dans

la suite, elles furent confirmées par des lois, distinguées par des
insignes, gratifiées de privilèges, vouées au culte divin dans les

églises, consacrées aux soins des âmes et des corps et reçurent des
appellations diverses suivant les époques.

Le nombre s'en est tellement accru avec les siècles, que, en Italie

notamment, il n'est pas de région, de ville et presque pas de jtaroisse

qui n'en possède un grand nombre ou au moins plusieurs.
Parmi ces groupements, Nous n'hésitons pas à donner une place

d'honneur à la confrérie dite du Très Saint liosaire

Si on considère son origine, elle est au premier rang par son
ancienneté, car on attribue sa fondation à saint Dominique lui-même;
si on tient compte des privilèges, elle en a obtenu d'innombrables
de la munificence de Nos prédécesseurs.
La forme et en quelque sorte l'âme de cette institution est le Ro-

saire de Marie, dont Nous avons longuement exposé ailleurs la vertu.
Mais la imissance et l'efficacité de ce même Rosaire, en tant qu'il

constitue une obli^iation imposée à la confrérie qui lui emprunte sou
nom, apparaît encore beaucoup plus considérable.
Nul n'ignore combien la prière est nécessaire à tous, non que les

de'cisions divines puissent être modifiées, mais, suivant l'avis de saint
(irégoire, afin que 7ious méritions, par nos demandes, de recevoir ce que,

(1) Ps. II. 2.

(2) Apoiog., c. XXXIX.
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accipere quodeis iJeus omnipolens ante sœcula disposuil donare fl ).

Ex Augusliiio aulem: qui recle novilorare,recte novit vivereyi).

At prêtes lune maxime robur assumunt ad ca-leslem opem impe-
traudain, quiim el publiée et constanleret concordiler fiindiinUir

a miillis, ita ut velut unus efficiatur precantium chorus : quod
quidem illa aperte déclarant Actuum Apostolicorum, ubi Christi

discipuii, expectanles promissum Spiritiim Sanctum, fuisse

diciintur persévérantes unanuniter in oralione (3). Hune orandi
modum qui sectenlur, cerlissimo fructu carere poterunt nunquani.
Jam id plane accidit intcr sôdales a sacro Rosario. Nam, sicut

a sacerdolibus, divini Officii recilatione, publiée jugiterque sup-
plicalur, ideoque validissime, ila, publica quodanimodo, jugis,

conununis est supplicalio sodalium, quœ fit recilatione Rosarii,

vel P'iallerii Virginis, ut a nonnullis eliam Romanis Pontificibus

appellaliim est.

Quod autem, uli diximus, preces publice adhibita^. multo iis

prsnslent, qua^ privatim lundantur, vimque habeant impelrandi
majorem, facluni est ut Sodalitali a sacro Rosario nomen ab
Ecclcsia; scripLoribus inditum fuerit « militiae precantis, a Domi-
nico Pâtre sub divinaî Malris vexillo conscriptas », quam scilicet

divinam Matrem sacrse litterœ etEcclesiaî fasli salutant dœmonis
errorumque omnium debellatricem. Enimvero Mariale Rosariura
omnes, qui ejus religionis pétant societatem, communi vinculo

adstringit tanquam fraterni aut miiitaris contubernii, unde vali-

dissima qua?dam acies conflatur, ad hostium impetus repellendos,
sive intrinsecus illis sive extrinsecus urgeamur, rite instructa

atque ordinata. Quamobrem merito pii hujus inslituti sodales

usurpare sibi possunt verba illa S. Cypriani : Publica est nobis

et communis orutio, et quando oramus, non pro uno, sed pro
loto populo oramus, quia toius populus unum sumus (4). —
Ceterum ejusmodi precationis vim atque efficaciam annales
Ecclesiaî testantur, quum memorant et fractas navali prœlio ad
Echinadas insulas Turcarum copias, et relatas de iisdem supe-
riore saeculo ad Temesvariam in Pannonia et ad Corcyram insu-

lam victorias nobilissimas. Prioris rei gestre memoriam perennem
exstare voluil Gregorius XIII, die festo instituto Mariœ victricis

honori
;
quem diem poslea Clemens XI Decessor Noster titulo

Rosarii consecravit et quotannis celebrandum in universa
Ecclesia decrevit.

Ex eo autem quod precans hœc militia sit « sub divinœ Matris

(1) Dialog., 1. I=^ c. 8.

(2) In Ps. cxviii.

(3) AcL, 1, 14.

(4) De orat. domin.
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avant les siècles, le Dieu lonl-puissant a résolu de nous donner (1). Et,

d'auire part, saint Augustin a dit: Celui qui sait bien prier sait bien

vivre (2).

Mais c'est lorsque les prières sont faites publiquement, avec per-
sévérance et union, par un grand nombre de IJdèles ne formant
qu'un seul chaur de suppliants, qu'elles ont le plus de force pour
obtenir le secours du ciel ; c'est ce que montrent clairement les Actes
des Apôtres rapportant que les disciples du Christ, qui attendaient
FEsprit-Saint promis, persévéraient imunirnement dans la prière (3).

Ceux qui prieront ainsi ne manqueront jamais d'en recueillir des
fruits très certains.

C'est ce qui se produit pour les associés du Rosaire.
De même que les prêtres, par la re'citation de l'office divin, adres-

sent à Dieu des supplications publiques et permanentes, partant
très efficaces ; de même la prière que font les associes en récitant
le Rosaire ou le Psautier de la Vierge, comme Tont appelé plusieurs
Pontifes Romains, est, en quelque sorte, publique, permanente et

commune.
C'est parce que les prières publiques, ainsi que Nous l'avons dit,

sont très préférables aux prières privées et ont une puissance d'im-
pétration beaucoup plus grande, que les écrivains ecclésiastiques

ont appelé la confrérie du Rosaire « la milice priante enrôlée
par saint Dominique sous l'étendard de la .Mère de Dieu >•>, de cette

divine Mère que les €aintes Lettres et les annales de l'Eglise saluent
comme celle qui a triomphé du démon et de toutes les erreurs.
De fait, le Rosaire unit tous ceux qui demandent leur admission

dans rx'ile confrérie, d'une manière analogue à des frères et à des
soldats, et constitue ainsi une sorte d'armée régulièrement organisée
et dressée, capable de repousser facilement les assauts de nos enne-
mis intérieurs et extérieurs.

Ees membres de cette pieuse association ont donc le droit de
s'appliquer ces paroles de saint Gyprien : Nous avons une prière

publique et commune ; et, quand nous prions, ce n'est pas pour un seul,

mais pour tout le peuple, car tout le peuple est réuni en vn seul (4).

L'histoire de l'Eglise atteste l'efficacité de cette prière : elle nous
rappelle la défaite des troupes turques près des îles Echinades, et

les victoires éclatantes remportées au siècle dernier sur le mémo
peuple à Temesvar, en Hongrie, et à l'île de Corfou.

<irégoire XIII voulut perpétuer le souvenir du premier de ces

triomphes par l'institution d'une fête en l'honneur de Marie victo-

rieuse. Plus tard, Notre prédécesseur. Clément .\I, appela cette

solennité fête du Rosaire et décréta qu'elle serait célébrée chaqu,'
année dans l'Eglise universelle.

Cette milice priante, étant « enrôlée sous l'étendard de Marie », en

(1) Dial., 1. I«^ cil. vm.
(2J Sur le psaume cxvni.

(3J
Act., I, 14.

(4) Sur rdraison dominicale.
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vexillo conscripla », nova eidem virlus, novus honor accedit.

Hlic maxime spécial repelila crebro, in Rosarii ritii, post ora-

tionem dominicam, angelica salutatio. Tantum vero a])cst iil hoc
dignilali Niiminis quodammodo adverselur, quasi suadere videa-

Lur majoremnobis in Marias palrocinio fiduciaraesse collocandam
quam ia divina polentia, ul potius niliil Ipsum facilius permo-
veat propiliiimque nobis eflîciat. Calholica enim fide docemur,
non ipsum modo Deum esse precibus exorandum, sed beatos
quoque cœliles (1), licel ratione dissimili, quod a Deo, tanquam
a bonorum omnium fonte, ab his, tanquam ab intercessoribus

petendum sit. Ora/io, inquit S.Thomas, poirir/iiur alicui dupli-

citcr, uno modo cjuaù per ipsum implenda, alio modo, sicut per
ipsum impei.vanda. Primo quidem modo soli Deo oralionem por-

rigimus, quia omnes oraiiones nostrx ordinaridebent ad gratiam
el ad gloriam consequendam, quœ soins Deus dat, secundum iliud

Psalmi Lxxxni i 2 : <<. gratiam et gloriam dabit Dominas ». Sed
secundo modo orationem porrigimus sanctisAngelis et liominihus,

non ut per cos Deus nostras petitiones cognoscat, sed ut eorum
precibus et meritis oraiiones nostrx sortiantur effectum. Et ideo

dicitur, Apoc. vni, 4, quod ascendit fumus inccnsorum de oratio-

nibus sanclorum de manuAngeli coram Deo (2). Jam quis omnium,
quotquot boatorum incolunt sedes, audeat cum augusta Dei

ilatre in certamen demerendœ gratiae venire? Ecquis in Yerbo
aeterno clarius intuetur, quilius angustiis preraamur, quibus
rébus indigeamus? Cui majus arbitrium permissum est permo-
vendi Numinis? Quis maternae pietatis sensibus œquari cumipsa
queat? Idscilicet causœ est cur beatos quidem cœlites non eadem
ratione precemur ac Deum, nam a sancta Trinitaie petimus ut

noslri misereatur, ab atiis autem sanctis quibuscumque petimus
ut orent pro nobis (3) ; implorandse vero Virginis ritus aliquid

habeat cum Dei cullu commune, adeo ut Ecclesia his vocibus
ipsam compellet, quibus exoratur Deus : Peccalorum miserere.

Rem igitur optimam prœstantsodales a sacro Rosario, tôt sakila-

tiones et Mariales preces quasi serta rosarum contexentes. Tanta
enim Mariœ est magniludo, tanta, qua apud Deum pollet, gralia,

ut qui opis egens non ad illam confugiat, is optet nullo alarum
remigio volare.

Alia etiam SodaHtatis, de qua loquimur, laus est, nec praeter-

eunda silentio. Quoties enim Marialis recitatione Rosarii salutis

(1) Conc. Trid. sess. xxv.

(-2) S. Th. 2=^ t\ q. i.xxxni, a. iv.

(3) Ib.
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acquiert une nouvelle force et un nouvel honneur. C'est le but que
vise sptkialement, dans la priùre duRosaire, larépctition fréquente

de la Salulation angélique après la n'citation de TOraisou domi-
nicale.

llien loin d\Hre en quelque sorte incom[iatible avec Thonneur dû
à la Uivinit'^, bien loin de paraître insinuer qu'il faut placer dans la

protection de Marie une confiance plus grande qu'en la puissance
divine, cette piière est au contraire celle qui peut le plus facilement
toucher Dieu et nous le rendre propice.

En effet la foi catholique nous enseigne que nous devons prier

Dieu et les saints (1), mais le mode diffère: il faut s'adresser à

Dieu comme à la source de tous les biens, aux saints en tant qu'in-

tercesseurs.

On peut iirler quelqu'un de deux façons, dit saint Thomas: on lui

demande ou ce qu'il peut nous donner lui-même, ou ce qu'il peut nous
obtenir d'un autre. Nous ne prions que Dieu suivant le premier mode,
car toutes nos prières doivent avoir pour but final l'obtention de la grâce

et de la gloire que donne Dieu seul, comme il est dit au psaume lsxxui,

verset 12 : « Dieu donnera la grâce et la gloire. » Mais nous prions de la

seconde manière les anges et les saints, non pour qu'ils fassent con-

naître nos demandes à Dieu, mais afin que, par leurs prières et leurs

mérites, nos demandes soient exaucées. Et c'est pourquoi il est dit clans

l'Apocali/pse (viii, 4) que la fumée des parfums s'éleva, avec les prières

des saints, de la maiwde l'ange devant Dieu (2).

Or, pour une grâce à obtenir, quel est l'habitant du ciel qui oserait

rivaliser avec l'auguste Mère de Dieu? Qui voit plus clairement,

dans le Verbe de Dieu, nos angoisses et nos besoins? Qui, plus

qu'elle, a reru le pouvoir de toucher la Divinité? Qui peut égaler

les effusions de sa tendresse maternelle ?

C'est précisément pour cette raison que, si nous ne prions pas
les bienheureux habitants du ciel de la même manière que Dieu —
car à la Sainte Trinité nous demandons d'avoir pitié de nous et à tous

les saints, quels qu'ils soient, nous demandons de prier piour nous {3),
—

notre manière d'implorer la Vierge a néanmoins quelque chose de
commun avec le culte de Dieu, et l'Eglise lui adresse la même for-

mule de supplication qu'elle emploie pour Dieu : Ayez pitié des

pécheurs.

C'est donc une œuvre excellente qu'accomplissent les membres
du saint Rosaire, en tressant pour ainsi dire comme des roses tant

de salutations et de prières à Marie.
Telle est, en effet, la grandeur de Marie, si puissante estla faveur

dentelle jouit auprès de Dieu, que ne pas recourir à elle dans ses

besoins, ce serait vouloir, sans ailes, s'élever dans les airs.

La confrérie dont Nous parlons a aussi une autre qualité qu'il ne
faut point passer sous silence :

Toutes les fois que, par la récitation du Rosaire de Marie, nous

(1) Conc. de Trente, sess. xxv.

(2) S. Th. 2», 2», q. Lxxxni, a. iv.

(3) S. Th. y ibid.
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noslra3 myslcriii cominenlamur, tolies officia sanctissima, cœlesli

qiiondain Angelorum militiœ cominissa, siniilitiidine qiiadam
aornulamur. Ea ipsi, suo qiiœque tenipore mystoria revelarunt,

conmi l'uere pars magna, iisdein adfiiere scduli, viillu modo ad

saudium composilo, modo ad dolorcm, modo ad triumphalis

t^loria; exultationetn. Gabriel ad Virginem mitlitiir nuntialum
Verbi œlerni Incarnationem. Bethlemico in antro, Salvaloris in

lucem edili gloriam Angeli canLibus prosequiinlur. Angélus
Josepbo auclor est ftiga- arripienda^scqiie in yîilgyptum recipiendi

cum puero. Jesum in borlo prœ niœrore sanguine exsudantem
Angélus pio alloquio solatur. Enmdem, dcvicta morLe, sepulcro

excilalum, Angeli mulieribus indicant. Eveclum ad cœlum Angeli
rcl'crunt alque inde reversurum prœdicant angelicis comitalnin

caler vis, quibus electorum animas admisceat secumque rapiat

ad œLherios choros, super quos exattala eut Sancta Dei Genitrix.

Piissima igilur Rosarii prece inter sodales utenlibusea maxime
convenire possunt, quibus Paulus Apostolus novos Christi

asseclas alloquebatur : Accessislis ad Sion montcni, et civitatem

Dei viventis, Jerusalem ccelestem, et multorum nnllium Angelo'
7'um frequcntiam (1). Quid autem divinius quidve suavius, quam
conlemplari cum Angelis cum iisque precari? Quanta nili spe

liceat alque fiducia, fruituros olim in ca^lo bcalissima angelorum
socielate eos, qui in Lerris eorum ministerio sese quodammodo
addiderunt?

His de causis Romani Pontifices eximiis usque praeconiisMaria-

nam hujusmodi Sodalitalem extulerunt, in quibus eam Innocen-

lius YIII devotissimam Confra(ernitatem (2) appellat; Pius V
affirmât, ejusdem virlute hœcconsecuta: Cœperunt Christi fidèles

in alios viros repente niutari,hxresum tenebrxremitti elluxcatho-

licœ fidel aperiri (3); Sixtus V, attendens quam fuerit ha^c in-

stitutio religioni frugifera, ejusdem se studiosissimumprofitetur
;

alii denique multi, aulpraîcipuis eam indulgenliis, iisque uberrimis

auxere,autin peculiaremsui tute]am,dalo nomine variisqueeditis

benevolentiae testimoniis, receperunt. — Ejusmodi Decessorum
Nostrorum e.xemplis permoti. Nos etiam, Venerabiles Fratres,

vehementer hortamur vosatqueobsecramus, quod saepe jam feci-

mus, ut sacrae hujus militia3 singularem curam adhibeatis, atque

ita quidem, ut, vobisadnitentibus, novœin dies evocentur undique

(1) Heb., XII, 22.

(2) Splendor paternœ gloriœ, die 20 febr. 1491.

(3} Consueveriml RR. PP., die 17 sept. loG9.
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méditons les mystères de notre salut, nous imitons en quelque ma-
niùre la fonction très sainte confiée jadisàlaiiiilicecélestedesani;es.

Ce sont eux qui ont révélé ces mystères au temps marqué, ils y
ont joué un rôle important et ont rempli cette charge avec grand
soin, dans une attitude tour à tour joyeuse, douloureuse et triom-

phante.
Gabriel est envoyé à la Vierge pour lui annoncer llncainationdu

Verbe Eternel. A la grotte de Bethléem, des anges célèbrent par
leurs chants la gloire du Sauveur qui vient de naître.

Un ange avertit Jo?eph de prendre la fuite et de se réfugier en
Egypte avec TEnfant. Au jardin des Oliviers, Jésus, accablé de dou-
leur, exhale de son corps une sueur de sang ; un ange le console
dans un pieux entretien.

Lorsque, triomphant de la mort, il est sorti du sépulcre, des anges
l'annoncent aux saintes femmes. Des anges racontent que Jésus est

monté au ciel et proclament qu'il en reviendra escorté des milices
angéliques, auxquelles il joindra les âmes des élus pour les conduire
avec lui aux chœurs célestes, au-dessus desquels a élu exaltée la

Sainte Mère de Dieu.

C'est donc aux associés récitant la pieuse prière du Rosaire que
peuvent le plus exactement s'appliquer ci>s paroles de l'apôtre

saint Paul aux nouveaux disciples du Christ: Vous avez graci la

montagne de Sion et vous êtes entrés dans la cité du Dieu vivant, la

Jérusalem célei^le, eh compagnie d'un grand nombre de milliers d'anges {{).

Quoi de plus divin, quoi de plus suave que de contempler et de
prier avec les anges? Quelle confiance, quelle espérance on peut
concevoir de jouir un jour dans le ciel de la bienheureuse société'

des anges lorsque, ici-bas, on les a en quelque sorte aidés dans
leur ministère?

C'est pour ces motifs que les Pontife<; Romains ont toujours
comblé d'éloges magnifiques cette confrérie dévouée à Marie. Inno-
cent VllI, notamment, l'appelle la ti-ès dévote confrérie (2).

Pie V attribue les résultats suivants à son efficacité: Les fidèles se

changent soudain en d'autres hommes, les ténèbres de l'hérésie se dissipent

et la lumière de la foi catholique se révèle (3).

Sixte-Quint, observant combien cette institution a été utile à la

religion, déclare qu'il lui est très dévoue'; enfin, un grand nombre
d'autres Papes ont enrichi cette dévotion des indu]i,'ences les plus
précieuses et les plus abondantes ou l'ont prise sous leur protection
particulière, soit en se faisant inscrire dans la confrérie, soit en
donnant publiquement divers témoignages de leur bienveillance.
A l'exemple de Nos prédécesseurs, Nous aussi. Vénérables Frères,

Nous vous demandons instamment, ainsi que Nous l'avons déjà fait

souvent, et Nous vous conjurons d'entourer spécialement de vos
soins cette milice sacrée; que, ^;ràce à vos elîorts, chaque jour, de
nouvelles recrues accourent et s'enrôlent.

(1) Iléb., xn, 22.

(2) Splendor paternœ qloria', 20 fév. 1491.

(3) Consueverunt lili. PP., 17 sept. 1309.
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copiée alque scribantiir. Veslra opéra el eorum, qui e clero sub-
dilo vol)is curam gérant animariim, noscant céleri e populo, alque
ex veritate œsliment, quantum in ea Sodalilale virtiilis sil,

quantum ulilitatis ad œternam hominum salulem. Hoc aulem
conlentione poscimus eo majore, quod proximo hoc tempore
ileruin viguit pulcherrima in saactissimam Malrcm pietatis mani-
fcstalio per Rosarium, quod perpetuum appellant. lluic Nos
inslilulo libenli animo benedixiraus; ejus ut incrementis sedulo
vos navilerque studeatis, magnopere oplamus. Spem enim
optimam concipinuis, laudes precesque fore validissinias, quae,

ex ingenti multitudinis ore ac peclore expressae, nunquam con-
ticescanl; et per varias terrarum orbis regiones dies noctesque
allernando, conspirantium vocum concentum cum rerum divi-

narum meditatione conjungant. Quam quidem laudationum sup-

plicationumque perennilatem, multis abhinc sœculis, divinœ illae

significarunt voces, quibus Ozia3 cantu compellabatur Judith:
Benedlcta es lu filia a Domino Deo excelso prœ omnibus mulle-

ribiis super ierram,... quia hodie nomen iuum Ha magnificavit,

ut non recédai laus tua de ore hominum. lisque vocibus universus

populus Israël acclamabal : Fiat., fiât (1).

Interea, cœleslium beneficiorum auspicem, paternœqueNostraî
benevolentiœ testem, vobis, Venerabiles Fratres, et clero popu-
loqueuniverso, vestraefideivigilantia^que commisse, Apostolicam
benedictionem peramanter in Domino impertimus.

DatumRomse,apud S.Petrum,die XII seplembris MDGCGXGVII,
Ponlificalus Noslri anno vicesimo.

LEO PP. XIII.

(Ij Jud., xni, 23 et seq,
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Que par vous et par ceux de vos prêtres qui ont charse d"àmes,
le peuple connaisse et apprécie véritablement l'efficacité de cette

confrérie et son utilité pour le salut éternel des hommes.
Nous vous le demandons avec d'autant plus d'insistance que,

tout récemment encore, on a organisé une nouvelle manifestation
très touchante de la piété envers Notre Très Sainte Mère, par le

Rosaire perpétuel.

Nous' hénissons avec plaisir cette institution; Nous souhaitons
vivement que vous consacriez à sa propagation votre activité et

votre zèle.

Nous avons un ferme espoir en la très grande force de ces louanges
et de ces prières, qui, sortant des lèvres et du cœur d'une immense
multitude, ne se taisent jamais, et qui, alternant nuit et jour à
travers toutes les régions du globe, harmonisent avec la méditation
des mystères divins le concert continu des voix qui prient.

Ce sont ces louanges et ces prières permanentes que présageaient,
il y a plusieurs siècles, ces mots sublimes adressés à Judith dans
le cantique d'Ozias : fille, tu es bénie par le Seigneur, le Dieu Très-

Haut, au-dessus de toutes les femmes de la terre car aujourd'hui il

a donné une telle gloire à ton nom, que ton éloge sera toujours sur les

lèvres des hommes. Et à ces mots tout le peuple d'Israël s'écriait :

Ainsi soit-il! Ainsi soit-il! (i)

En attendant, coi^ime gage des bienfaits célestes et en témoignage
de Notre paternelle bienveillance, Nous vous accordons affectueuse-
ment dans le Seigneur, Vénérables Frères, à vous, à votre clergé et

à tout le peuple confié à votre piété et à votre vigilance, la Béné-
diction Apostolique.
Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 1 2 septembre MDCGGXGVII,

la vingtième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE

(1) Judith, xin, 23 et suiv.





L'LMYERSITÉ CATHOLIQUE DE WASHINGTON

Mgr Keaue, recteur de l'Université catholique de Washington, a donne
sa démission à la requête du Souverain Pontil'e. Voici la traduction de la

lettre que Léon XIII avait lait parvenir à ce prélat par l'intorniédiaire de
S. Em. le cardinal Gibbons :

.1 ?\oi)'e Vénérable Frère Jean-Joseph Keane, évêque cVAjasso.

Vkn'kraiîI-k Fhèrf,, salut lt bénédiction apostolique.

Il est d'usage que ceux qui sont désignés pour présider les

Universités catholiques ne conservent pas leur charge à perpé-
tuité. Celte coutume a été inspirée par de sages raisons, et les

Pontifes romains ont toujours pris soin qu'on s'y conformât.

Puisque, vénérable Frère, vous avez été pendant plusieurs années
à la tête de l'Université de Washington, pour la fondation et la

prospérité de laquelle vous avez montré un louable zèle et une
grande activité, il Nous a paru préférable que l'usage ci-dessus

mentionné ne fût pas violé et qu'un autre homme, dont le nom
doit Nous être proposé par les évoques, fût désigné pour vous
succéder dans celte honorable situation.

Cependant, pour qu'en résignant votre charge, vous jouissiez

des égards dus à votre personne et à votre dignité. Nous avons
résolu de vous élever à l'archiépiscopat. Plein de sollicitude pour
votre bien-être, Nous vous laissons le choix de rester dans voire

jVTys ou, si vous préférez, de venir à Rome. Dans le premier cas.

Nous vous réserverons un siège archiépiscopal désigné par le

vole des évêques des Etats-Unis. Dans le second. Nous vous
accueillerons très affectueusement et Nous vous donnerons place

parmi les consulteurs de la Congrégation des Eludes et de la

Congrégation de la Propagande; dans l'une et l'autre, vous
pourrez travailler beaucoup pour l'intérêt de la religion aux Etats-

IJnis. De plus, dans le second cas. Nous vous assignerions un
revenu convenable pour votre entretien.

.Ayant confiance, vénérable Frère, que vous accepterez cet

acte administratif avec une cordiale bonne volonté, Nous vous
accordons très affectueusement la bénédiction apostolique comme
gage de Notre affection paternelle.

Donné à Rome, de Saint-Pierre, le 15 septembre 1896, dans
la dix-neuvième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII PAPE.
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Mgr Keane a, le leiideinain de la réception, adressé au Souverain Pontife
la lelli'e suivante :

Université catholique d'Amérique.

Washington, 29 septembre.

Tkès Saint-Père,

S. Em. le cardinal Gibbons m'a renais hier la lettre par laquelle

Votre Sainteté m'a fait savoir que mou administration arrive à son
terme, et qu'un autre reoteur est sur le point d'être désigné.

Sans un moment d'hésitation, j'accepte la volonté de Votre Sain-
teté sur ce point comme une manifestation de la Providence de Dieu,

et, dès cet instant, je résigne entre les mains de Son Kuiinence le

chancelier la charge de recteur, avec tous les droits qui y sont
attachés.

Remerciant Votre Sainteté pour le choix qu'elle m'accorde, je

préfère rester dans mon pays et y rester sans aucune position offi-

cielle quelle qu'elle soit, dans le calme et la paix.

De Votre Sainteté, le très humble fils en Jésus-Christ.

Jean-J. Ke.\ne, évêque (TAjasso.



ODE DE S. S. LEON XÎII

A LOCGASIOX DU XIV<= CEXÏENAÎRE

DU BAPTÊME DE LA FRANCE

A l'occasion du quatorzième centenaire du baptême de Clovis, S. S. le

Pape Léon XIK a envoyé à S. Em. le cardinal Langénieux une éloquente
poésie latine, pleine de grâce et de fraîcheur, sur Clovis et sur les gloires
de la France.

iXous donnons m extenso le texte latin et la traduction française de cette

poésie, dans laquelle le Lapti'me de la France est célébré par une voix si

auguste et sous une forme si délicate.

Vivat Chrislus, qui diligit Francos!
Vive le Clu-ist qui aime les Francs 1

OB MRMORIAM AVSPICATISSIMI EVENTVS
QVVM FRANCORVM NATIO

PR.iiEVME CLODOVEO REGE
SE CHRISTO ADDIXIT

'ieulium custos Deus est. Repente
Sternit insignes humilesque promit;
Exitus rerum teuet atque nutu

Tempérât aequo.

Teutonuni pressus Giodoveus arrais,

Ut suos vidit trepidos pericli,

Fertur lias voces itérasse, ad astra

Lumina tendens

Dive, quem supplex mea saepe coniux
Nuncupat lesum, mihi dexter adsis;

Si iuves promptus validusque, totiim

Me tibi dedam.

Illico excussus pavor : acriores

Excitât virtus animes; resurgit

Fraucus in pugnam; ruit, et cruentos
Disiicit hostes.

Victor i, voti Glodovee compos,
Sub iugo Christi caput obligatum
Pone; te Remis mauet infulata

Fronte sacerdos.

Ludor? en si^'nis positis ad aram
Ipse rex sacris renovatur undis,

Et cohors ornais populusque dio

Tiugitur amne.
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Roma ter felix, caput o renatae

Stirpis liumanae, tua pande régna;

Namque victrices tibi sponte lauros
FiiANGiA defert.

Te colet matrem; tua maior esse

Gestiet natu : potiore vita

Crescet, ac suinino beuelida Petro
Clara ferelur.

Ut mihi longum libet intueri

Agmen heroum! Uomitor ferocis

Fulget Astolfi, plus ille sacri

luris amator.

Remque Romanara populautis ultor :

Bis per abruptas metuendus alpes

Irruit, summoque Petro volpnte>

Asserit urbes.

Laetus admiror Solymis potitas

Vindices sancli tiimuli phalanges :

Me Palaestinis renovata campis
Proelia tangunt.

novum robur celebris puellae

Castra perrunipens inimica! turpem
Galliae cladem repulit loanna

Numine fréta.

quot illustres animae nefanda
Monstra Calviui domuere, gentem
Labe tam dira prohibere fortes

Sceptraque regui!

Quo feror? tempus redit auspicatum
Prisca quo virtus animis calescat.

Ecce, Remensis ciet atque adurget
Corda triumphus.

Gallicae gentes, iubaris vetusti

Ne quid obscuret radios, cavete,

Neve suffundat malesuadus error
Mentibus umbras.

Vos regat Christus, sibi quos revinxit:

Obsequi sectis pudeat probrosis;

Occidat livor, sociasque in unum
Cogite vires,

Saeola bis septem calor actuosae
Perstitit vitae, renuens perire :

Currite ad Veslam *
: novus aestuabit

Pectore fervor.

* Flumen alluens Remos, ubi rei christianai apud Francos dedicala suiit

initia.
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Dissitis lloret magis usque terris

Gallicuin nonien: populis vel ipsis

Adsit eois, Fideique sanctae
Vota secundet.

Nil FiJei Ciiristi prius : hac adempta
Nil diu felix. Stetit uude priscae

Summa laus genti, manet inde iu^'is

Gloria (iailos.

I.EO Xlli.

TRADUCTION

EX MEMOIRE DU TRES HEUREUX EVENEMENT QUI AMENA f.A

NATION DES FRANCS, A LA SUITE DE SON ROI CLOVIS, A SE

CONSACRER AU CHRIST

Le Maître des natioHs, c'est Dieu. Soudain il abat les puissantes,

il exalte les humbles; il tient dans sa main les événements, il les

gouverne au gré de sa justice.

On dit que Clovis, accablé par les armées teutonnes, voyant ses

soldats éperdus devant le péril, s'est écrié, les yeux levés au ciel :

« Dieu, toi que Clotilde dans ses prières appelle souvent Jésus,

sois-moi propice! Si tu m'accordes un prompt et puissant secours,

je me donnerai à toi sans réserve! »

L'effroi se dissipe aussitôt; les âmes réconfortées reprennent une
nouvelle ardeur; le Franc se retrouve pour le combat : il s'élance

et disperse ses cruels ennemis.
Vainqueur, ton vœu est comblé. Va, Clovis, tu l'as promis, incline

ta tète sous le joug du Christ! A Reims t'attend le Pontife, le front

ceint de la mitre.

Est-ce un rêve? Les étendards entourent l'autel, le roi lui-même
est purifié par l'eau sainte; l'armée entière et le peuple sont bap-
tisés dans l'onde sacrée!

Rome trois fois heureuse ! reine de l'humanité régénérée, éfend?
ton empire; car voici que la France vient d'elle-même déposer à

tes iiieds les lauriers de ses victoires.

Elle t'honorera comme une mère; elle sera fière d'être ta fillo

première-née; elle grandira par un principe de vie supérieur, et eu

fidélité au Pontife suprême la portera à la gloire.

Que j'uime à contempler la longue série de ses héros! Le vain-
queur du farouche Astolphe brille au premier rang, pieux champion
du droit sacré.

Vengeur de Rome contre celui qui l'avait dévastée, deux fois il

s'élance redoutable à travers les sommets escarpés des Alpes, et il
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î-'uranlit au successeur de Pierre des villes qui se donnent elles-

inênies.

Quelle joie d'admirer ces phalanijes, maîtresses de Jérusalem, qui

ont di'livré le saint Tombeau! Quelle émotion de suivre leurs expé-
ditions répétées dans les plaines de la Palestine!

(J puissance inouïe de cette noble enfant qui force les camps
ennemis! Jeanne, soutenue par Dieu, a écarté de la France les

hontes de la de'faite.

légions d'àmes vaillantes qui ont terrassé l'hydre du calvinisme
et préservé, par l'énergie, d'un afîreux désastre et la nation et son
trône!

Mais, où suis-je emporté ? Voici que reviennent les temps heureux
où l'antique vertu réchauffe les âmes; voici que \e triomphe de
Reims excite et presse tous les cœurs.
Peuple de France, prends garde que rien ne vienne obscurcir

l'éclat de ton passé glorieux, et que Ferreur aux perfides conseils

ne répande ses ténèbres dans les esprits.

Que le Christ soit votre Roi, ô vous qu'il s'est attachés! Honte à
qui se fait Fesclave de sectes infâmes ! Périssent les haines parmi
vous! et que toutes vos forces unies ne forment plus qu'un faisceau.

Quatorze siècles durant, l'ardeur de votre vie si active a persisté,

se refusant à mourir : revenez aux rives de la Yesle (1; et vos cœurs
s'enflammeront de nouveau.
Jusque sur les terres lointaines, le nom français devient chaque

jour plus puissant. Aux peuples de l'Orient eux-mêmes, qu'il soit

secourable et qu'il seconde l'expansion de notre foi sainte.

La foi au Christ est au-dessus de tout. Sans elle, pas de prospérité
durable. C'est par elle que s'est élevé si haut l'antique honneur de
votre nation; c'est par elle aussi que la gloire de la France restera
immortelle. LEON XIII.

LE TRIDUUM DE SAI NTE-CLOTILDE

s. s. Léon Xlll a envoyé la lettre suivante à S. Em. le cardinal Richard

à propos du triduum de Sainte-CIotilde.

Dilecto F'ilio Nostro
Francisco S. E. R. CardinaU Richard

Archiepiscopo Parisiensi,

LEO P. P. XIII.

Dilecte flii Noster, salutem et Apostolicam benedictionem.

Suavi nimirum gaudio quod capimus a multiplici significatione

(1) Cette rivière traverse Reims, ville qui fut pour la France le berceau

de la foi.
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pietatis, qua tota Callia, adhortaliouibus obsecuta Noslris, sœcula-
rcm recolit chrisliauœ ref,'eneralioriis suai memoriain, nova quœdaiii
causa cuinulum videtur alîerre.

Nuncialum est enim, Curiam quai istic in tiitela est santaj Glotilda',

prœter peregrinationen:i ad Rhemense tempkim ipso die sacro
Patt'ona) sua) in exernpliim actam, certum jjroposituni nuper susce-
pisse éum eisdem sœcularibus festis apprime coni.Tuens. Assensu
quippè concessu(]ue tuo, triduatias supplicalioues in suo temple
indicere censuit, qiiibus eidcni Picpinîc sanct;p, proprii liabeantur
honores, sub exituni temporis quod vobis sacrum esse ad niodum
Jubikel tribuinius. .Equilatem rei probe suadent eximia Illius pro-
merita de ipso fauslissimo eventu quem celebratis. Quaro Nos ejus-

dem Curiœ consilium non laudamus modo, sed etiam tibi, Dilecte

Fili Noster, commendamus; minime dubitantes quin pia et grata
animorum affectio fréquentes ad ea solemnia cives Parisienses
adductura sit in vola efl'usos, Atque hoc sit pr;vcipuum votum, ut

deprecaute Patrona cœlesti, avitœ religionis studium ne in animis
ullo modo deferveat sed acriores immo concipiat spiritus, fruc-

tuumque honestissimorum pristinam référât ubertatem.
Vota ÎN'ostra perlibentes in idem conjungimus, auspiciumque addi-

mus Apostolicaj benedictionis; quam tibi, Dilecte Fili Noster, Curiœ-
que Clotildiana' et clero tuo populoque universo amantissime imper-
timus.
Datum Roma3 apuci sanctum Petrura, die I decembris anno

MDCCCXCVI, Pontificatus Nostri decimo nono.
LEO P. P. XIII.





LES NOCES DE DIAMANT DE S. S. LÉON XIIl

A l'occasion du soixantième anniversaire de sa première messe, le

Souverain Pontife Léon XIII a adressé la lettre suivante à S. Em. le car-
dinal RampoUa

:

A M. le cardinal Marien RampoUa del Tindaro,

archiprêtre de Noire basilique patriarcale du Vatican.

Monsieur le Cardinal,

Nous avons résolu, de faire à la basilique Vaticane un don qui

répondra opportunément à la cérémonie eucharistique de demain,
décrétée par le Chapitre de cette basilique, pour le soixantième
anniversaire de Noire sacerdoce.

Lorsque, sur le sol de Rome, fut élevé, il y a peu d'années, un
monument public pour glorifier la pensée rebelle à la parole de
Dieu, plusieurs hommes de bonne volonté se trouvèrent d'accord

pour faire confectionner à leurs frais un objet sacré pour Nous
être offert en témoignage de leurs dévoués sentimenls et en
dédommagement de cette profanation. On fit exécuter en effet

un ostensoir dans lequel, vous le savez, Monsieur le cardi-

nal, est symbolisée une idée qui l'emporte de beaucoup sur la

valeur de la matière et sur le mérite de l'art. C'est précisément
de cet ostensoir que Nous voulons faire don à la basilique Vati-

cane. Ce souvenir durable de la foi et de la piété de milliers

d'Italiens ne pourrait être mieux placé qu'auprès de la symbo-
lique Confession de Saint-Pierre.

En attendant, comme gage des faveurs célesles, Nous vous
accordons, ainsi qu'au Chapitre et à tout le clergé de la basilique
Vaticane la bénédiction apostolique.

LEON XIII, PAPE.

Du Vatican, le 31 décembre 1897.

LETTRES APOSTOLIQUES... DE S. S. LKO.\ XHl — T. V



SANGTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEONIS DIVINA PROVIDENTIA PAP/E XIII

EPISTOLA ENGYGLIGA

AD AUCIIIEl'lSCOPOS ET EPISCOPOS AUSÏRK*:

GERMANIE, IIELVETIORUM

DE MEMOPiIA SiËGULAKI B. PEÏIU GANISU

VKNERABILIBUS FRATRIBUS ARGIIIEPISGOPIS ET EPISCOPIS

AUSTRI.TÎ, GERMANI/E, HELVETIORUM

LEO PP. XIII

VENERABILES FRATRES

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

Militantis Ecclesiae suadet utilitas, non minus quam decus, ut

quos excellons virtus ac pietas altius evexit ad gloriam Irium-

phanlis, eorum solemni ritu saepius memoria instauretur. Fer
has enim honoris significaliones antiquœ subit recordatio sanc-

titatis, opportuna illa quidem semper, infestis autem virluti ac

fidei temporibus saluberrima. Ac prsesenli quoque anno divinae

providentiiE beneficio fit, ut de expleto sœculo tertio ab obitu

Pétri Canàii, viri sanctissimi, laetari Nobis liceat, nihil magis
pensi habentibus quam ut ils artibus excitenlur bonorum animi,

quil)us per eum virum tam féliciter christianœ reipiiblicœ con-

sultum fuit. Refert euim praesens œtas similitudines quasdam
ejus temporis, in quod incidit Ganisius, quum novarum rerum
cupidinem et liberioris doctrinae cursum ingens jactura fidei

sequeretur morumque perversitas. Utramque peslem, quum a

ceteris omnibus, tum impensius ajuventute propulsandamcura-
vit alter ille post Bonifacium Germaniae Aposlolus, neque solum
opportunis concionibus aul disputandi subtilitate,sed scholis prae-

serlim institutis editisque optimis libris. Gujus prœclara exem-



LETTRE EXCYCLIQUE

DE

NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LÉON XIII

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE
AUX aiu:uevl()i;es et évèques d'autriciie.

d'allemagxe et de suisse,

AU SUJET D U CENTEiN AIRE DU B. PIERRE CANISIUS

A NOS VENEUABLES FRERES LES ARCHEVÊQUES ET KVKQUES

d'aUTRICHE, d'aLLEMAGNE ET DE SUISSE

LÉON XIII, PAPE
VÉNÉRA RLES FRERES

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

L'intérêt de l'Ei-'Use militante, non moins que le souci de son
honneur exii^'ent que l'on ce'lfbre fre'quemraent par des cérémonies
solennelles la mémoire de ceux que leur vertu et leur piété émi-
nentes ont élevés à un ran;: i;lorieux dans TEglise triom|ihante. Ces
hommai^es publics font revivre le souvenir de leur sainteté, souve-
nir qu'il est toujours bon de rappeler, mais dont révocation est par-
ticulièrement salutaire dans les époques hostiles à la vertu et à la

foi. Celte année, où, par un bienfait de la divine Providence, il Nous
est permis de fêler le troisième centenairede lamortdui^randsaintque
fat Pierre Canisius, qu'il INous soit permis de Nous réjouir, Nous qui

n'avons rien plus à cœur que de voir les hommes de bi^'n ranimés
par ces mêmes moyens d'action que cet homme employa avec
tant de succès au service de la société chrétienne.

Il existe, en elfet, certaines analoiiies entre notre époque et celle

où vécut Canisius: époque où l'esprit de nouveauté et la liberté de
doctrine furent suivies d'une diminution de foi et d'une plus urande
perversité des mœurs. IJélivrer de re double lléau toutes les classes
de la société et principalement la jeunesse, voilà b^mt que se pro-
posa relui qui fut, après Bonifare, l'apôtre de l'Allemai-'iie; les

armes dont il se servit à cet effet furent non seulement les discours
publics et les discussions, mais encore et surtout les écoles et les

livres.
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pla seciili mulli eliain de vesira gente impigri Iiomines iisdem-
qiie iisi arinis conlra genus lioslium minime rude, niinqiiam des-

titerunt ad religionis praesidium ac dignitalem, uobilissimas
quasque disciplinas lueri, omnem honestarum arlium cultum
incenso animo persequi, libentibus ac probantihus romanis
Ponlificibus, qiiibus solerlissima semper cura luit ul liLterarum

starel anliqua majestas, el humauitas omnis nova in dies incre-

menla susciperet. Neque vos latet, Venerabiles Fralres, si quid
Nobis ipsis maxime cordi fuit, id spectasse adolescenliam recte

ac sakibriLer insliUiendam, cui rei certe, quanlum licuit, ubi-

cumque prospeximus. Nunc vero prœsenli ulimur occasione
libenler, Pelri Ganisii strenui ducis exemplum ob oculos
ponenles iis qui in Ecclesiao castris militant Ghrislo, ut, quum
secum reputavcrint justitiae armis arma consocianda esse doc-
trine, causam religionis acrius tueri possint atque felicius.

Quanti negotii munus susceperit vir catholicdc (idei reten-

tissimus, proposita sibi causa rei sacrœ et civilis, facile occur-

rit GermanicT. faciem intuentibus sub initia rebellionis lutliera-

nffi. Immutalis moribus atque in dies magiscollabentibus, facilis

ad errorem aditus fnit;error autem ipse ruinam morum ultimam
maturavit. llinc sensim plures a calholicafide desciscere; mox
pervagari malum virus provincias fere universas, lum omnis
conditionis fortunœque bomines inficere, adeo ut multorum ani-

rnis opinio insideret causam religionis in illo imperio ad extre-

ma esse deduclam, morboque curando vix quidquam superesse
remedii. Atque aclum plane de summis rébus erat, nisi prœsenti

ope Deus adstilisset. Supererant quidem in Germania viri

antiquaî fidei, docîrina et religionis studio conspicui; supere-
rant principes domus Bavaricae et Austriaca^ imprimisque rex

romanorum Ferdinandus, ejus nominis primus, quibus (irmum
erat rem catholicam totis viribus tueri atque defendere. At
novum longeque validissimum periclitanti Germanim subsidium
addidit Deus, opportune nalam ea tempestate Loyolaei Palris

socielatem, cui primus inter Germanos nomen dédit Petrus
Canisius. — Hùc profecto non altinet singula persequi de hoc
viro eximire sanctitatis

; quo studio patriam dissidiis ac sedi-

tionibus laccratam curaveritad animorum consensionem etvete-

rem concordiam revocare. quo ardore cum erroris magistris in

dispulationis certamen venerit, quibus concionibus animos exci-

laverit, quas molestias tulerit, quot regiones peragrarit, quam
graves legationes fidei causa susceperit. Verum, ut ad arma illa

doclrinœ animum referamus, quam ea constanter tracta vit, quam
apte, quam prudenter, quam opportune! Qui quum Messana
reversus esset, quo se contulerat dicendi magister, mox sacris
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A son exemple, beaucoup parmi vous ont employé avec ardeur
ces mêmes armes contre des ennemis fort habiles, et n'ont cessé,

pour la défense et l'honneur de la relitrion, d'étudier les plus nobles
sciences et de cultiver les arts libéraux. Ils étaient soutenus en cela

par l'approbation déclarée des Pontifes romains, dont la constante
préoccupation a toujours été de maintenir l'antique splendeur des
lettres et de faire progresser toutes les branches de la civilisation.

Vous n'itruorez pas, Vénérables Frères, que Nous-mème avons tou-

jours eu à cœur de veiller principalement à la bonne éducation de
la jeunesse et que Nous l'avons assurée partout, autant que cela

Nous a été possible.

Nous profitons volontiers de cette occasion pour présenter comme
modèle le vaillant clief que fut Pierre Canisius à tous ceux qui com-
battent pour le Christ dans le camp de l'Eglise, afin qu'ils se per-
suadent qu'à la justice de la cause il faut unir les armes de la

science et qu'ils puissent ainsi défendre la relii-'ion d'une façon à
la fois plus vigoureuse et plus efficace.

Combien fut i;rande la tâche entreprise par cet homme si attaché
à la foi catholique dans l'intérêt de l'Eglise et de la société', c'est ce

que l'on comprendra facilement si l'on considère l'état de l'Alle-

magne au commencement de la révolte luthérienne : la corruption
des mœurs, de jour en jour plus profonde, ouvrit la porte à l'erreur,

et celle-ci, à son tbnr, hâta la décadence morale; le nombre de ceux
qui abandonnaient la foi catholique allait toujours croissant: bientôt
le venin de lliérésie envahit la plupart des provinces, il infesta les

hommes de tout rang à tel point que beaucoup regardèrent la cause
de la religion dans cet empire comme extrêmement compromise et

l'existence du remède à opposer au fléau très problématique. Tout
était perdu, en effet, si Dieu ne fût alors intervenu.

Tl restait encore, il est vrai, en Allemagne, des hommes à la foi

solide, remarquables par leur science et leur amour de la religion;

il restait les jirinces de la maison de Bavière, ceux de la maison
d'Autriche et, à leur tête, le roi des Romains, Ferdinand 1er, tous réso-

lus à conserver et à défendre de toutes leurs forces la religion

catholique. Mai> le plus puissant appui que Dieu envoya à l'Aile-

magne en péril fut sans contredit la Société de Loyola; elle naquit
en elTet à cette époque troublée, et Pierre Cani'^^ius l'ut le premier de
sa nation à y entrer.

Ce n'est point ici le lieu de rappeler en détail la vie de cet homme
si éminent en sainteté: le zèle avec lequel il entreprit de ramener
à la concorde et à l'union sa patrie déclarée par les dissensions et

les révoltes, l'ardeur qu'il mit à discuter publiquement avec les

maîtres de Terreur, comment il ranima les cœurs par ses discours,

les persécutions qu'il eut à subir, les pays qu'il parcourut et les

difficiles missions dont il se chargea dans l'intérêt de la foi. Mais,

pour en revenir à Notre sujet, remarquons avec quelle constance,
quelle habileté, quelle sagesse et quel à-propos il mania toujours

les armes de la science.

A son retour de Messine, où il était allé comme professeur de
belles-lettres, il se consacra à l'enseignement de la science sacrée
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disciplinis tradendis in Coloniœ Ingoldstadii, Viennae Academiis
egrei,nain oporatn dedil, in quil)us re.i^iain tenens viam probato-

runi schoke chrislianae doctoriim, llieologiae schotastiar inagni-

ludinem Gcrmanorum animis aperuit. A qua quum (idei liostes

eo tcnipore sumniopcre abhorrèrent, quod ea catholica veritas

falcirt'tur maxime, hanc scilicel sludioriim rationem instauran-

dam curavil publiée in lyceis atque in collegiis Societalis Jesii,

quibus ipse excitandis lanlum operœ industriaeque conLuk-rat.

Nequc eumdem a sapientiie fasligio piiduit ad lilterariim initia

descendere et pueros eriidiendos suscipere, scriptis etiani in

eorum usum lilterariis lil)ris atque grammaticis. Quemadmodum
vero a principum aulis, ad quos orationes habuisset, sœpe redi-

bat concionaturus adpopukim, ita, quum majora scripsisset, sive

de controversiis sive de moribus, componendis Ubellis manum
admovcl)al, qui aut populi roborarent lîdem, aut pielatem exci-

tarent atque lovèrent. Mirum autem quantum in eam rem pro-

fuit, ne errorum laqueis imperiti caperentur, édita ab ipso

catkolicœ doctrinœ Summa, densum opus ac pressum, nitore

latino excellens, Ecclesiœ l?alrum stylo non indignum. Huic
prœclaro operi, quod in omnibus pêne Europœ regnis ingeuti

plausu a doctis exceptum est, mole cedunt, non utililate, cele-

bratissimi duo ilU catecidsmi, in rudiorum usum a beato viro

conscripti, alter imbuendis religione pueris, alter erudiendis

ipsâ adolesccntibus, qui in litterarum studio versarentur. U ter-

que, ubi primum éditas est, tantam calbolicorum iniit gratiam

ut omnium fere manibus teneretur, qui christianœ veritatis

elemonta traderent, neque in scholis lanlum, vekiti lac pueris

sugendum, adhiberetur, sed publiée in communem utilitatem

explicaretur in templis. Quo factum est ut Canisius per annos
trecentos communis catholicorum Gerraaniœ magisler habitas

fuerit, utque in populari sermone duo haec plane idem sonarent

Canisium nosse ac veritatem chrislianam retinere.

Hœc viri sanctissimi documenta ineundam bonis omnibus viam
indicant salis. Novimus quidem, Venerabiles Fralres, hanc

vestrœ gentis laudem esse prirckaram, ut ingenio studiisque ad

patrium decus provehendum^ ad privata et publica commoda
procuranda sapienter utamini ac felicissime. Verum interest plu-

rimum, quidquid sapientum ac bonorum est inter vos, pro reli-

gione conniti strenue; ad ipsius ornamenlum atque praesidium

orane ingenii lumen, omnes litteraturae nervos referre; eodemque
consilio quidquid ubique benevertat sive artis incremento sive

doctrinae arripere statim et cognitione complecti. Etenim si fuit

unquam aetas, quse ad rei calholicae defensionem, doctrinae

atque eruditionis copiam maxime postularet, ea profecto nostra
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dans les Académies de Cologne, d'Ingolstadt, de Vienne, et, suivant
la route royale tracée par les docteurs les mieux éprouvés de
l'écoie chrétienne, il y ouvrit au profit des Germains les trésors
de la pliilosophie scolastique. Comme cette dernière était parti-

culièrement en horreur aux ennemis de la foi, parce qu'elle met
très vivement en lumière la vérité catholique, il la fit enseigner
publiquement dans les lycées et les collèges de la Société de Jésus
à la fondation desquels il avait apporté tant de zèle et de soin.

Il ne dédaigna pas de descendre des hauteurs de la science jus-
qu'aux éle'ments des lettres et de se charger de l'instruction des
enfants; il écrivit même à leur usage des alphabets et des gram-
maires. De même que, au sortir de la cour des rois avec lesquels il

avait eu des entretiens, il allait adresser la parole au peuple, ainsi,

après de doctes écrits sur le dogme ou la morale, il travaillait à la

composition de petits livres de-linés à fortifier la foi du peuple, à
exciter et à nourrir sa piété. Il obtint sur ce point d'admirables
résultats et empêcha les ignorants de se laisser prendre aux filets

deTerreur : la Somme qu'il publia à cet effet est un ouvrage com-
pact et serré, écrit dans une langue brillante et dont le style n'est

pas indigne des Pères de l'Eglise.

Cet ouvrage remarquable fut accueilli avec enthousiasme dans
presque tous les'pays de l'Europe. Moins volumineux, mais non
moins utiles furent les deux célèbres Catéchismes que le Bienheureux
écrivit à l'u'^age des intellii^ences peu cultivées : l'un, à l'usage des
enfants, l'autre pour les adolescents déjà appliqués à l'étude des
lettres. Ces deux ouvrages obtinrent, dès leur publication, une telle

faveur auprès des catholiques, que presque tous les professeurs
chargés d'enseigner les éléments de la vérité les eurent entre leurs
mains. On ne les employait pas seulement dans les écoles comme
un lait spirituel destiné aux enfants, on les expliquait même publi-
quement aux fidèles dans les églises. Ainsi, pendant trois siècles,

Canisius fut regardé comme le maître des catholiques en Alleniat^ne,

et, dans le lan::age populaire, connaître Canisius et conserver la vérité

chrétienne étaient deux expressions synonymes.

Ces exemples donnés par ce grand Saint indiquent assez aux gens
de bien la voie qu'ils doivent suivre. Nous savons, Vénérables Frères,
que l'uu des plus beaux titres de i^loire de votre nation est que
vous consacrez avec sagesse et avec fruit votre talent et votre acti-

vité à accroître la i^randeur de votre patrie, la prospérité publique
et celle des particuliers. Mais il importe avant toute chose que tout

ce qu'il y a parmi vous d'hommes sages et vertueux fassent de vlirou-

reux eflorLs pour assurer le bien de la religion, qu'ils consacrent à
sa L'ioire et à sa défense toutes les lumières de leur esprit, toutes
les ressources de leur talent, qu'à cette lin ils se mettent au courant
de tous les progrès des arts et des sciences.

En efîet, s'il y eût jamais une époque qui dût demander à la

science et à l'érudition des armes pour défendre la foi catholique,
c'est assurément le nùtre, où des progrès rapides dans toutes les
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aslas est, in qua celerior quidam ad omnem humanitatem cursus

occasioneni aliquando prîfbetimpugnandœfideichristianiiiominis

hostibus. Pares igilur vires afferetida^ sunt ad horuni impelum
excipienduin, preoccupandus locus ; cxtorquenda e manibus
arma, quibiis nituiUur fœdiis omne inter divina et humana
abrumpcre. Catholicis viris ita aiiimo comparalis atque uti decet

instruclis plane licebit re ipsa ostendere, lidem divinam, non
modo a cultii hiimanilatis nullatenus abhorrerc, sed ejus esse

vekiti culmen atque fasligium; eamdem, in iis etiam quœ longe

dissita aut inter se repugnantia videantur, tam amice posse cum
philosophia componi et consociari, ut altéra alterius luce magis
niagisque collustretiir : naturam, non hostem, sed comitem esse

atque administram religionis; hujus haustu non modo omnis
generis cognitionem ditescere, sed plurimum roboris ac vitae

litteris etiam ceterisqiie arlibus provenire. Quantum autem sacris

doctrinis ornamenti ac dignilatis accédât ex profanis ipsis disci-

plinis, facile intelligi potest cui hominum natura cognita sil, pro-

nior ad ea, quai sensus jucunde permoveant. Quare apud gentes

qua3 prœ céleris humanitate commendantur, vix ulla fklucia est

rudi sapientiœ, eaque negligunlur maxime a doctis, quie nullam

speciem formamque prœ se ferant. Sapienlibus autem defntores

sumiis non minus quam insipipnlibusy ita ut cum illis in acie

stare, hos debeamus labantes erigere ac confirmare.

Atque hic sane campus Ecclesiae patuit lalissime. Nam, ubi

primum post diulurnas cœdes rediit animus, quam fidem viri for-

tissimi sanguine obsignaverant, eadem doclissimi hominesingenio

suo et scientia illustrarunt. In hanc laudem primum conspiravere

Patres, iis quidem lacertis, ut fieri nihil posset valentius; voce

autem plerumque erudita et romanis graecisque auribus dignœ.

Quorum doctrinae eloquentiœque quasi aculeis excitaticomplures

deinde impetum omnem in sacrarum rerura studia conjecerunt,

atque tam ampluin christianae sapientiae quasi patrimonium colle-

gerunt, in quo quavis œtate ceteri Ecclesiae homines invenirent

unde aut veteres superstitiones evellerent, aut nova errorum

portenta subverlerent. Hanc vero uberem doctorum copiam nuUa
non œtaseffudit, ne illa quidem excepta quum pulcherrima qaa?que,

barbarorum obnoxia rapinis, ad neglectum atque oblivionem reci-

dissent; ita ut si antiqua illa humanae mentis manusquemiracula,

si res quce olim apud romanos aut graecossummo in honore erant,

non penitus exciderunt, tolum id acceptum, Ecclesiae labori atque

industrite sit référendum.

Quod si tantum religioni lumen accedit ex doctrinœ studiis

atque artium, profecto qui totos se in his collocarunt adhibeant

opus est non modo cogilandi, verum etiam agendi solertiam, ne
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branches de la civilisation fournissent souvent aux ennemis de la

foi chrétienne l'occasion de l'attaquer. Ce sont les mêmes forces

qu'il faut consacrer à repousser leur choc; il faut occuper la place

avant eux et arracher de leurs mains les armes avec lesquelles ils

s'efforcent de briser tout lien entre Dieu et l'homme.

Les catholiques, ainsi fortifiés et préparés, seront à même de
montrer que la foi, loin d'être hostile à la science, en est comme le

sommet; que, même sur les points où il y a un semblant d'opposi-

tion ou de contradiction, elle peut si bien s'accorder avec la philo-

sophie, que les deux s'éclairent mutuellement; que la nature n'est

point l'ennemie, mais la compagne et l'auxiliaire de la religion;

enfin, que les inspirations de celle-ci, non seulement enrichissent

tous les genres de connaissances, mais encore donnent aux lettres

et aux arts une nouvelle force et une nouvelle vie.

Quant à l'éclat que les sciences sacrées retirent des sciences pro-
fanes, il est facile à concevoir pour ceux qui connaissent la nature
humaine toujours inclinée vers ce qui ilutte les sens. Aussi, chez
les peuples d'une civilisation plus raffinée, accorde-t-ou à peine
quelque confiance à une sagesse rude, et les doctes laissent-ils de
côté tout ce qui n'est pas empreint d'une certaine beauté et d'un
certain charme. Or, nous sommes les débiteiirs des sages, non moins
que des ignorante, 'si bien que nous devons prendre rang à côté des
premiers et, s'ils tléchissent, les relever et les affermir.

A ce point de vue, c'est un vaste champ que celui de l'Eglise.

Quand les carnages cessèrent et qu'elle eut repris des forces, les

savants apportèrent l'éclat de leur talent et de leur science à cette

même foi scell-'edu sang de ses héros. Les Pères furent les premiers
à travailler à celte œuvre d'embellissement, et la vi^'ueur qu'ils y
employèrent n'a Jamais été dépassée; leur i)arole émérite était digne
d'être entendue par les Grecs et lesHomains.

Excités par leur doctrine et leur éloquence comme par un aiguillon,

d'autres à leur suite consacrèrent tout leur zèle aux études sacrées
et constituèrent un si riche patrimoine de sagesse chrétienne, qu'en
tout temps les serviteurs de l'Eglise ont pu y puiser des armes pour
détruire les anciennes erreurs ou anéantir les nouvelles fables

inventées par l'hérésie. Mais ces trésors légués par les savants, plu-

sieurs siècles les ont dissipés; ce qu'il y avait de plus précieux
parmi ces richesses, exposé à l'avidité des barbares, risquait de
tomber dans l'oubli. Si les antiques monuments du génie et de l'ha-

bileté de l'homme, si les objets ([ui étaient jadis le plus en honneur
chez les Grecs et les Romains n'ont pas entièrement péri, c'est uni-
quement à l'Eglise qu'il faut l'attribuer.

Puisque l'étude des sciences et des arts jette un tel éclat sur la

religion, ceux qui se sont voués à ces études doivent déployer, non
seulement toute leur puissance intellectuelle, mais encore toute
leur activité pour que la connaissance qu'ils en ont ne soit pas
égoïste et stérile. Que les savants sachent donc faire servir leurs
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ipsorum solivaga cognitio et jejuna videatur. Sua igitiir docti

studia adchristianœ reipublicaeulilitatem, privatumque olium ad

commune negoLium conferentes efficiaut, ut sua ipsorum cot,aiitio,

non inchoata quodammodo videatur, sed cum rerum actione con-

juncla. Hœcautem actioinjuventuteinslituenda maxime cernitur;

qUcT qnidem tanli negotii res est, ut partem laboris et curarum
postulet maximam. Quamobrem vos in primis vehementer liorla-

mur, Venerabiles Fralres, ut scholis in fidei inlegritate retinendis,

aut ad ipsam, si opus fuerit, revocandis, sedulo advigilelis, sive

quœ a majoribus institutœ, sive quœ conditœ recentius fuerunt,

nec puériles taulum, sed etiam quas médias et quas academicas
vocant. Céleri aulem e vestris regionibus calbolici id in primis

nitantur atque efficiant, ut in instilulione adolescenlium sua

parentibus, sua Ecclesiœ jura sarta tectaque sint. — Qua in re

hsec poUssimum curanda. Primum, ut calbolici scbolas, praesertim

puerorum, non mixtas habeant, sed ubique proprias, magistrique

deliganlur optimi ac probatissimi. Plena enim periculi esl ea

disciplina, in qua aut corrupta sit, aut nulla religio, quod alterum

in scholis, quas diximus mixtas, saepe videmus contingere. Nec
facile quisquam in animum inducat impune posse pietatem a

doclrina sejungi. Elenim si nulla vitre pars, neque publicis neque
privalis in rébus vacare olficio religionis polesl, multo minus
arcenda ab eo officio est aetas et consilii expers, et ingenio fer-

vida, el inter lot corruplelarum illecebras conslituta. Igitur qui

rerum cognitionem sic instituât, ut nihil habeal cum religione

conjunctum, is germina ipsa pulchri honestique corrumpel, is

non patriœ prœsidium, sed humani generis poslem ac perniciem
parabit. Quid enim, Deo sublato, adolescentes poterit aut in ofûcio

retinere, aul jam a recta virtulis semita devios et in praerupta

vitiorum prœcipites revocare?

Necesse deinde est non modo certis horis doceri juvenes reli-

gionem, sed reliquam instilutionem omnem christianse pietalis

sensus redolere. Id si desit, si sacer hic halitus non doctorum
animos ac discentium pervadat foveatque, exiguae capientur ex
qualibet doctrina utilitates; damna ssepe consequentur haud
exigua. Habent enim fere sua quaeque pericula disciplinae, eaque
vitari vix ab adolescentibus poterunt, nisi fraena quaedam divina

eorum mentibus atque animis injiciantur. Cavendum igitur

maxime, ne illud, quod capul esl, jusliliae cultus ac pietatis,

secundas partes obtineat; ne constricla juventus ils tantummodo
rébus, quae sub oculos cadunt, omues nervos virtulis elidat; ne
dum praeceplores laboriosœ doctrinae fastidia ferunl et syllabas

apicesque rimanlur, minime sint de vera illa sapientia soUicili,

cujus mithim timor Domint, et cujus pr?eceptis in omnes partes
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études au profit de la république <;lirélienne et consacrent leurs
loisirs à l'utilité commune, afin que leur science ne demeure pas,
[)Our ainsi dire, à l'état d'ébauche, mais descende sur le terrain de
l'action pratique. Or, celle-ci se révèle surtout dans renseignement
de la jeunesse, ceuvre si importante, qu'elle réclame la plus j,'raude

part de leurs travaux et de leurs soins.

C'est pourquoi Ndus vous exhortons, vous principalement, \'éné-

rables Frères, à maintenir attentivement les écoles dans rintégrité

de la loi ou à y restaurer cette dernière, si besoin en est; à prodi-
guer vos soins aux écoles tant anciennes que nouvelles, non seule-
ment aux e'coles primaires, mais encore aux maisons d'éducation
secondaire et aux Académies. Quant aux autres catholiques de votre

pays, ils doivent faire en sorte que, dans renseignement de la jeu-
ness!\ on respecte et on conserve les droits des parents et ceux de
l'Eglise.

\oici sur ce point les principales règles à suivre. En premier lieu,

les catholiques ne doivent pas, surtout pour les enfants, adopter des
écoles mixtes, mais avoir des écoles i)articulières; ils doivent pour
cela choisir des maîtres excellents et estimés. C'est une éducation
très périlleuse que celle où la religion est altérée ou nulle; or. Nous
voyons que, dans les écoles mixtes, l'un et l'autre cas se produisent
fréquemment. Et l'on ne doit pas se persuader que l'instruction et

la piété peuvent .être séparées impunément. En effet, s'il est vrai

qu'à aucune époque de la vie, privée ou publique, ou ne peut
s'exempter de la religion, il n'en est point d'où ce devoir doive
être moins écarté que ce premier âge où la sagesse fait défaut, où
res|)rit e-t ardent et le cœur exposé à tant d'attrayantes causes de
corruption.

Organiser l'enseignement de manière à lui enlever tout point de
contact avec la religion, c'est donc corrompre dans l'àme les germes
mêmes de la perfection et de l'honnêteté; c'est y>réparer, non des
défenseurs à la patrie, mais une peste et un fléau pour le genre
humain. Dieu une fois supprimé, quelle considération pourrait
retenir les jeunes gens dans le devoir ou les y ramener quand ils

se sont écartés du sentier de la vertu et qu'ils descendent vers les

abîmes du vice?

En second lieu, il faut non seulement que la reli^'ion soit ensei-
gnée aux enfants à certaines heures, mais que tout le reste de l'en-

seignement exhale comme une odeur de piété chrétieime. S'il en
est autrement, si cet arôme sacré ne pénètre pas à la fois l'esprit

des maîtres et celui des élèves, l'instruction, quelle qu'elle soit, ne
produira que peu de fruits et aura même de graves inconvénients.
Chaque science, en effet, porte avec elle ses périls, et des jeunes

gens ne sauraient y échapper si des freins divins ne retiennent leur
intelligence et leur cœur. Il faut donc prendre garde que ce qui est

l'essentiel, c'est-à-dire la pratique de la piété chrétienne, ne soit

reléguée au second rang; que, tandis que les maîtres épellent labo-
rieusement le mot à mot de quelque science ennuyeuse, les jeunes
gens n'aient aucun souci de celte véritable sagesse dont le commen-
cement est la crainte de Dieu, et aux préceptes de laquelle ils doivent
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usus vitœ conforinari débet. Multariim igitur rerum cognitio

adjunclam habeat excolendi animi curarn ; omneni aiitein disci-

plinani, qiiœvis denique ea sit, religio penitiis informel ac

doininetur, eademqiie inajestate sua ac suavitale ita percellal.

ut in adolescentiuni animis quasi aciileos relinquat.

Quandcxiuidem vero id Ecclesia; sernper proposiliim fuerit,

ut oninia studioruni gênera ad religiosam jiivenuni inslilulioneni

maxime referrentur, necesse est hiiic disciplina non modo suiim

esse locum, eumque prœcipuum, sed magistorio tam gravi fungi

neminem, qui non fuerit ad id muneris idoneus ipsius Ecclesiœ
judicio et auclorilate probatus.

Verum non a puerorum tanlum scholis postulat sua jura reli-

gio. Fuit tempus illad, quum legibus cujusqiie Academiœ impri-

misque Parisiensis, cautum eral, ut stndia omnia ita se theologiœ

accommodarent, ut nemo judicaretur ad sapientia) fastiginm per-

venisse, nisi ejus disciplinae lauream adeptus. Augustalis aulem
sévi instaurator Léo decimus, ceterique ab illo Pontifices Deces-
sores Nostri, romanum athenœum aliasque studiorum, quas
vocant, universitates, quum impia bella in religionem ardèrent,

firmas velut arces esse voluere, ubi, ductu, auspicioque chris-

tianœ sapientiœ juvenes docerentur. Ejusmodi studiorum ratio,

quse Deo rebusque sacris primas deferebat, fructus tulit haud
médiocres; certe illad effecit, ut sic instituti adolescentes melius
in officio continerentur. Hsec in vobis etiam fortuna iterabitur,

si viribus omnibus contendetis, ut in scholis, quas médias vocant,

in gymnasiis, lyceis, academiis sua religioni jura serventur. —
Neque tamen id excidal unquam, consilia vel optima ad irritum

cadere et inanem laborem suscipi, si animorum consensio desi-

deretur atque in agendo concordia. Quid enim efficient bonorum
divisas vires adversus conjunctum impetum bostium? Aut quid
singulorum proderit virtus, ubi nulla sit communis disciplina?

Quare vehementer hortamur, ut, remotis importuniscontroversiis

partiumque contenlionibus, quae facile animosdissociare possunt,
de curando Ecclesiae bono omnes uno ore consentiant, collatis

viribus in id ununi conspirent ac eamdem afferant voluntatem,
solliciti servare unitatem spiritus in vinculo pacis (1),

Hœc suasit ut moneremus sanctissimi bominis memoria et

recordatio; cujus utinam prœclara exempla in animis baereant,

excitentque ejus amorem sapientiae quae a curanda hominum
sainte et Ecclesiae dignilate tuenda nunquam recédât. Confidi-

mus autem, vos, Venerabiles Fratres, quœ vestra prae ceteris

sollicitudo est, socios et consortes habituros gloriosi laboris e

1) Ad Eph., IV, 3.
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conformer tous les instants de leur vie. Que l'étude et la science
aillent donc toujours de pair avec la culture de l'àme. Que toutes

les branches de rensei^'nement soient pénétrées et dominées par
la religion et que celle-ci, par sa majesté et sa douceur, l'emporte
tellement, qu'elle laisse, pour ainsi dire, dans Tàme des Jeunes gens
de bienfaisants aii,'uillons.

D'autre part, puisque l'intention de l'Eglise a toujours été que tous
les genres d'études servissent principalement à la formation reli-

gieuse de la jeunesse, il est nécessaire, non seulement que cette

partie de l'enseignement ait sa place, et la principale, mais encore
que nul ne puisse exercer des fonctions aussi graves sans y avoir été

jugé apte par le jugement de l'Eglise et sans avoir été confirmé dans
cet emploi par l'autorité religieuse.

Mais ce n'est pas seulement dans l'éducation de l'enfance que la

relii-'ion réclame ses droits.

Il fut un temps où le règlement de toute Université (celle de Paris
en particulier) veillait à si bien subordonner tous les ordres d'en-
seignement à la science théologique que nul n'était considéré comme
ayant atteint le faîte de la science s'il n'avait obtenu ses grades en
théologie. Le restaurateur de l'ère augustale, Léon X, et depuis,
les autres Pontifes Nos prédécesseurs, voulurent que l'Athénée
romain et les autres Universités, à une époque où une guerre impie
se déchaînait contre l'Eglise, fussent comme les fortes citadelles, où,
sous la conduite et les inspirations de la sagesse chrétienne, la jeu-
nesse reçût son enseignement. Ce système d'études, qui accordait
le premier rang à Dieu et à la religion, produisit d'excellents résul-

tats. On obtint du moins que les jeunes gens ainsi élevés demeu-
rassent plus fidèles à leurs devoirs. Ces heureux résultats se renou-
velleront chez vous si vous vous efforcez d'obtenir que dans les

écoles secondaires, les gymnases, lycées, académies, les droits de la
religion soient respectés.

Puissent vos efforts ne jamais se heurter à l'obstacle qui rend
vaines les meilleurs intentions et inutiles tous les travaux : la
dissension dans les avis et le manque de concorde dans l'action.

Que pourront en effet les forces divisées des gens de bien contre
l'assaut de nos ennemis coalisés? A quoi servira la bravoure indivi-
duelle s'il n'y a pas une tactique commune?

C'est pourquoi Nous vous exhortons à écarter toute controverse
inutile, toute contention de partis, éléments de division pour les

âmes, en sorte que tous, n'ayant qu'une voix pour défendre
l'Eglise, concentrent leurs forces pour les diriger vers un même
but, dans un même sentiment, soucieux de garder Vunlté de l'esprit

dans le lien de la paix.
Ces considérations Nous ont invité à évoquer la mémoire d'un

grand saint. Puissent ses illustres exemples se graver dans les esprits
et y exciter cet amour de la sagesse qui le possédait lui-même;
puisse cette même sagesse travailler toujours au salut des hommes
et à la défense de l'Eglise.

Nous avons la coiitiance, Vénérables Frères, que vous, qui
déployez en cette matière une sollicitude particulière, vous trouve-
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viris doctissiinis quainpluriiuos. Scd rem nobilem, quasi in suo
sinu positam. pra^stare ii poteriint maxime, quicumque praoclaro

muneri insliLuendai javentutis siinl Dei providentia pra-posili.

Qui, si illud meminerint, quod vcLeribus placuit, scienliam, qiue

remola sil ab juslitia, calliditatem poliiis quam sapieiUiam esse

appellaiidam, aut melius, si animu defixerint quod Sacrée Lilterai

atiirmant, vani sunl oinne^ homines, in qiilltus non suùesl

scicntia Dci (1), discent armis doctrinic non lam ad privata com-
raoda uli, quam ad coinmunem salutem. Fructus autcm laboris

industi'i;eque suse eosdem se laluros sperare potorunt, quos in

suis olim collegiis alque inslilutis Petrus Ganisius est consecutus,

ut dociles ac morigeios experiantur adolescentes, honcstis mori-

bus ornalos, ab impiorum hominum exemplis longe abhorrenles,

œque de scientia ac de virtute soUicitos. Quorum in animis ubi

pietas altius radiées egerit, fere aberit metus ne opinionum pra-

vitaLe inficiantur aut a pristina virtute deflectant. in his

Ecclesia, in his civilis socielas spem optimam reponet futuros

aliquando egregios cives, quorum consilio, prudenlia, doctrina,

et rerum civilium ordo et domesticae vilse tranquillitas possit

salva consistere.

Quod reliquum est, Deo optimo maximo, qui est scientiarinn

Doiniiius, Ejusqup. Virgini Matri qUcC Sedes mpienii;e appellatur,

deprecalore adliibito Petro Ganisio, qui doctrinae laudetam bene
est de Ecclesia catholica merilus, precesadh'boanuis, ut votorum,

quœ pro ipsius Ecclesiae incremento ac pro bono juvenlutis con-

cepimus, fieri compotes liceat. Hac spe freti, vobis singulis,

Venerabiles Fratres, et clero populoque vestro universo, aus-

picem cœlestium munerum et paternae benevolenti.'e ISostraî

testem, Aposlolicam Benediclionem peramanter impertimus.

Datum Ptomœ, apud S. Petrum, die I Augusti MDGGGXCVIT,
Pontiflcalus Nostri anno vicesimo.

LEO PP. Xlll.

%»V^^»%^W^<'%^^^W^^

(1) Sap., XIII, 1.
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rez parmi les savants des hommes jaloux de partager cette gloire
et ces labeurs. Mais ce sont surtout ceux à qui la Providence a
dévolu la belle mission d'enseigner la jeunesse qui pourront vous
prêter leur noble concours; et celui-ci, par la nature même de leur
œuvre, vous est naturellement acquis.

S'ils se rappellent que la science, au dire des anciens, mérite plutôt
le nom d'habileté que celui de sagesse, quand elle est séparée de la

justice; ou mieux, s'ils méditent la parole de l'Ecriture: lia sont
vaiixs les hommes en qui n'est pas la science de Dieu (1), ils apprendront
à se servir des armes de la science, moins pour leur utilité person-
nelle que dans l'intérêt ge'néral. Ils pourront attendre de leur travail

et de leurs elTorts les mêmes fruits qu'obtint jadis Pierre Ganisius
dans ses collèges et ses maisons d'éducation, c'e^t-à-dire des jeunes
gens dociles, de bonnes mœurs, vertueux, détestant les exemples
des impies et trouvant un égal attrait à la science et à la vertu.
Quand la piété aura jeté en eux de profondes racines, il n'y aura
presque |>lus lieu de craindre que leurs âmes soient envahies par
l'erreur ou détournées de la vertu. C'est en eux que l'Eiiiise, c'est

en eux que la société fonderont leurs meilleurs espérances ; on verra
en eux les citoyens honnêtes de l'avenir dont la sagesse, la prudence
et la science contribueront au salut de l'ordre social et à la tran-
quillité de la vie domestique.
En terminant. Nous élevons nos prières vers le Dieu très bon et

très grand, le Maîtn des sciences, vers la Vierire sa Mère, et Nous les
prions, par l'intercession de Pierre Ganisius, qui, par sa science,
mérita si bien de l'Eiilise catholique, d'exaucer les vœux que Nous
formons pour l'accroissement de l'Eglise et pour le bien de la jeu-
nesse. Pleins de cette espérance. Nous vous accordons de tout Notre
cœur, à chacun de vous, Ve'ne'rables Frères, à votre clergé et à tout
votre peuple, comme «âge des faveurs célestes et comme témoi;:nage
de Notre paternelle bienveillance, la béne'diction apostolique.'
Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le l^'' août 1807, la ving-

tième année de Notre Pontificat.

LÉON Xin, PAPE.

*^^^>^^^^^^^^^v^*

(1) Sag., xiM. I.
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GONSTITUTIO APOSÏOLIGA

DE UNITATE ORDINIS FRATRUM MINORUM INSTAURANDA

LEO EPISGOPUS

SERVUS SERVORUM DEI

AD PERPETOAM REI MEMORIAM

Felicitate quadam nec sane fortuito factum putamus, ut Nobis
olim, in episcopatu gerendo, ex omnibus Italiae provinciis una
Francisci Assisiensis parens atque altrix Umbria contingeret.

Assuevimiis enim acrius et attentius de paire seraphico locorum
admonilii cogitare : cumque indicia ejus pernmlta, ac velut im-
pressa vestigia passim intueremur, quae non memoriam ejus

solum Nol)is afferebant, sed ipsum videbanturin conspectu Nos-
tro ponere : cnm .Vlverniae juga semel atque iterum ascensu supe-

ravimus : cum ob oculos ea loca versarentur, ubi editus ac sus-

ceplus in luccm ,ubi corporis exsolutus vinclis, unde ipso auctore

tanta vis bonorum, tanta salus in omnes orientis atque obeuntis

solis partes influxit, iicuit profecto plenius ac melius cognoscere
quanto viro quantum miinus assignatum a Deo. Mire cepit Nos
franciscana species atque forma : quoniamque intimam francis-

calium institutorum virtutem magnopere ad christianam vitae

rationem videbamus conduxisse, neque eam esse hujusmodi ut

consenescere vetustate possit, propterea in ipso episcopatu Peru-

sino, ad christianam pietalem augendam tuendosque in multitu-

dine mores probos Ordinem Tertium, quem Nosmetipsi viginti

quinque jam annos profitemur, dedita opéra restituere ac propa-

gare studuimus. Eumdem animum in hocapostolici muneris fas-

tigium eamdemque voluntatem ex eo tempore susceptam altuli-

mus. Ob eamque causam cum non circumscripte, sed ubique

gentium eum ipsum Ordinem florere in spem beneficiorum vete-

rum cuperemus, praescripta legum qiiibus regeretur, quatenus

opus esse visum est, temperavimus, ut quemvis e populo chris-

tiano invitaret atque alliceret efïecta moUior et accommodatior



CONSTITUTION APOSTOLIQUE

DE N. T. S. P. LÉON XIII

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

SUR LE RÉTABLISSEMENT

DE Vimt DE L'ORDRE DES FRÈRES MINEURS

LEON EVEQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU

AD PERPFTL'AM RKI MF.MORIAM

C'est, croyons-Nous, 'par une faveur spéciale et non par l'effet du
hasard qu'il Nous a été donné d'exercer jadis Tépiscopat dansl'Ombrie,
mère et nourricière de François d'Assise, de préférence à toute autre
province de Tltalie. Nous y avons pris l'habitude de méditer avec
amour la vie du Père séraphique que ces lieux Nous rappelaient.

Autour de Nous, de nombreux souvenirs de sa vie et, pour ainsi dire,

les traces de ses pas imprimas cà et là. Nous ra))pelaient sa mémoire
et même semblaient le faire revivre sous Nos yeux. Nous avons gravi

à deux reprises les sommets de l'Alverne; contemplant à nos pieds

la région où François ouvrit les yeux à la lumière, où son àme fut

délivrée des liens corporels, d'où, par lui, tant de bienfaits et tant

de grâces se répandirent sur le monde entier, de FOrient à l'Ocoident,

Nous avons pu connaître plus complètement et avec plu? d'exactitude

la grandeur de cet homme et l'importance de la mission qui lui fut

assignt'e par Dieu.

Nous avons été séduit par l'idée et la forme des institutions fran-

ciscaines; voyant que leur vertu intime avait beaucoup contribué à
établir la vie chrétienne et que cette vertu ne pouvaits'aiïaiblir avec le

temps. Nous avon« donné, durant Notre épiscopat à Pérouse, tous

Nos soins à la restauration et à la propagation du Tiers-Ordre dont
Nous faisons partie déjà depuis vingt-cinq ans, afin d'accroître la

piété chrétienne et de conserver dans le peuple la pureté de mœurs.
Nous avons apporté au faîte de la hiérarchie catholique le même

esprit elles mêmes résolutions prises dès cette époque.
Aussi, désirant voir lleurir le Tiers-Ordre non seulement dans une

région, mais par toute la terre, dans l'espoir que les elTets en seront

aussi salutaires qu'autrefois, Nous en avons tempéré les règles dans
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lemporibus disciplina. Expeclationem desiderii ac spei Nostrae

sal implevil exitus.

Vcruintamen Nosler erga magnum Franciscum et erga res ab

GO instilLilas singularisamor omnino qiiiddam adhuc postiilabat :

idque efficere Deo aspirante decrevimus. Animiim videlicet slu-

diumquc NosLrum niinc convertit ad sese franciscanusOrdo prin-

ceps : nec sane facile reperiatiir in quo evigilare enixius atque

amantius curas cogitationesque Noslras oporteat. Insignis est

enim et benevolentia sludioque Sedis Apostolicœ dignissima ea,

quœ Fralnim Minorum familia nominatur, beali Franscisci fre-

quens ac mansura sobolcs. Ei quidcm parens suus, quas leges,

qucTG prœccpta vivendi ipse dedisset, ea omnia imperavit ut reli-

giosissime cuslodiret in perpetuitate consequentium lemporum,
nec frustra imperavit. Vix enim societas hominum est ulla, quas

tôt virtuti rigides custodes eduxcrit, vel tôt nomini christiano

prœcones, Ghristo martyres, cœlo cives ediderit : aut in qua
tanlus virorum provenlus, qui iis artibus, quibus qui excellunt

prœstarc ceteris judicantur, rem christianam remque ipsam civi-

lem illustrarint, adjuverint.

Horum quidem bonorum non est dubitandum majorem et con-
stantiorem futuram ubertatem fuisse, si arctissimum conjunctio-

nis concordiaeque vinculum, quale in prima Ordinis aetate viguit,

perpetuo mansisset : quia vit-liis quanto est magis unila, tanlo

est fortior, et fer seiparalionem minuitur (1). Quod optime vide-

rat et caverat mens provida Francisci, quippe qui suorum socie-

tatem prœclare fmxit fonda vitque ut corpus unum non solubili

compage aptum et connexum. Quid rêvera voluit, quid egit aliud

cum unicam proposuit vivendi regulam, quam omnes sine ulla

nec temporum nec locorum exceptione servarent; vel cum unius
rectoris maximi potestati subesse atque obtemperare jussit uni-

versos?

Ejusmodi tuendae concordiae praecipuum et constans in eo
studium fuisse, perspicue discipulus ejus confirmât Thomas a

Celano, qui assiduum, inquit, votwn vigilque studium in eo fuit

custodire inler fratres vinculum pacis, ut quos idem spiritus

traxerat, idemque genuerat pater, unius matris gremio pacifiée

foverenlur (2).

Verum salis in comperto sunt posteriores casus. Nimirum sive

quod flexibiles hominum sunt voluntates et varia soient esse
ingénia in congregatione plurimorum, sive quod communium

(1) s. Thom. 2» 2ae, qusest. xxxvii, a. 2 ad 3™.

(2) Vita secunda, P. m, C. cxxi.
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la mesure qui nous a paru nécessaire alin que cette discipline, plus

douce et mieux appropriée à Notre temps, attirât et séduisît tous les

chrétiens.

Les résultats ont suftisammentre'alisé Nos désirs et Nos espérances.
Néanmoins, notre affection spéciale pour le grand saint François

et ses œuvres demandaient quelque chose de plus, et Nous avons
résolu de l'accomplir avec l'aide de Dieu.

Le premier Ordre franciscain attire aujourd'hui Notre attention

et Notre zèle, et il serait difficile de trouver un sujet qui méritât
mieux Nos soins viyilauts et Notre affectueuse s.dlicitude.

Elle est célèbre, en effet, et bien dii;ne de toute la bienveillance

du Sièi;e Apostolique, cette famille des Frères Mineurs, nombreuse
et durable postérité du bienheureux François.

Son fondateur lui enjoignit d'observer très religieusement dans
la suite des siècles toutes les lois, toutes les règles qu'il lui avait

tracées; et cet ordre ne fut pas inutile.

C'est à peine s'il existe une association d'hommes qui ait donné
à la vertu tant d'observateurs fidèles; à la foi chrétienne, tant de
hérauts; au Christ, tant de martyrs; au ciel, tant de citoyens, et

dans laquelle on ait compté tant d'hommes qui aient illustré et fait

progiesser l'Eglise et la civilisation elle-même par le moyen de
ces arts qui valent à ceux qui y excellent la supériorité sur tout leur

entourage.
Nul doute que cette prospérité n'eût été plus grande et plus con-

tinue si les liens de l'union et de la concorde étaient toujours
demeurés aussi resserrés qu'aux premiers jours de l'Ordre : car, plus
une force ent unie, plus elle est puissante, et c'est la séparation qui

Vamoindrit (1).

C'est ce qu'avait très bien aperçu et voulu éviter l'esprit prudent
qu'était saint François quand il forma la Société de ses disciples, les

constituant en un seul corps uni par des liens indissolubles.

Quel fut son vrai but et que fit-il quand il proposa une seule

règle que tous devraient observer sans aucune exception de temps
ni de lieu, et quand il ordonna que tous seraient soumis et obéiraient

à un seul Supérieur général ?

La préoccupation principale du Saint fut toujours de maintenir
la concorde ; c'est ce que confirme formellement son disciple Thomas
de Celano : Son désir incessant, dit il, son souci perpétuel fut de main-
tenir entre les Frères le lien de la paix, afin que ceux qu'avait attirés le

même esprit, ceux qu'avait engendrés le même père, fussent doucement
réchauffes sur le sein de la méiae mère r2 .

Mais on connaît assez les événements qui suivirent.

Soit parce que la volonté de l'homme est inconstante, soit parce
que dans une société nombreuse les caractères sont d'ordinaire bien
différents, soit parce que, dans le cours des temps, les situations

(1) S. Th., 2- 2== q. xxxvii, art. 2 ad i'^.

(2) Vita secunda, P. m, eh. cxxi.
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temporum cursus sensim ac pedetenlim alio flexisset, hoc certe

iisu venit franciscanis ut de insLituenda vitacommuni aliiid pla-

ceret aliis.

Goncordissimam illam communionem qnam Franciscus spec-

tarat et secutus erat, quamqiie sanclam esse apiid siios

vohierat, duae res polissinium continebant : studiiim voluntaria'

pauperlatis, atque ipsiiis imilatio exemplorum inreliquanira exer-

citalione virtulum.

Haec franciscani instituli insignia, haec ejus fundamenta inco-

lumitalis.

At vero summam rerum inopiam, qiiam vir sanctissimus iii

omni vita adamavit unice,exalumnis ejusoptavere nonuuUi simil-

limam: nonnulliquil}Lisea visagravior, modice tempera tammaUie-
runt.Quare aliorum ab aliis secessionefacta,hinc065e/'ran/c5orli,

illinc Convcntiiales. Simiiiter rigidam innocentiam, altas magni-
ficasque virtutes, quibus ille ad miraculum eluxerat, alii qiiideiii

imitari animose ac severe, alii lenius acremissius velle. Ex prio-

ribus ils fralrum Capulaforum familiâ coalilà, divisio triparlita

consecuta est. Non idcirco tamen exaruit Ordo : nemo est enim
quin sciât, sodales siiigularum, quas memoravimus, disciplina-

rum praeclaris in Ecclesiam meritis prcTStitisse et fama virluluin.

De Ordine Conventualium, item de Gapulatorum nihil omnino
decernimus novi. Legitimum disciplinae siise jus uti possident,

ita possideant utrique in posterum. Eos tantummodo hœ littéral

Nostrœ spectant, qui concessu Sedis Apostolicœ antecedunt loco

et honore ceteros, quique Fratrum Minorum merum nomen, a

Leone X acceptum (1), retinent. Horum quoque in aliqua parte

non est omnium vita consentiens. Quandoquidem communium
jussa legum universi observare studuerunt, sed aliis alii severius.

Quas res quatuor gênera, ut cognitum est, effecit: Observantes,

Reformatas, Fxcalciatos seu Alcantariuos, Becollectos : eliamen
non sustulit funditus socielatem. Qaamvis enim privilegiis, sta-

tutis, varioque more altéra familia ab altéra differret, et cum
provincias, tum domos tironum unaquseque proprias obtineret,

constanler tamen omnes, ne principium prioris coagmentationis
interiret, obtemperationeni uni atque eidem antistitiretinuerunt,

quem Ministrum generalem iotius Ordinis Minorum, uti jus est,

vocant (2)

.

Utcumque sit, quadripartita istœc distributio, si majorum
spem bonorum, quam perfecta communitas attulisset, inter-

(1) Coiist. Ile et vos, iv kal. Jun. 1517.

(2) Léon. X Const. cit. Ile et vos.
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3'étaient peu à peu modifiées, il arriva que parmi les Franciscains,

ceux-ci préféraient un f-'cnre de vie, ceux-là un autre.

Cette union très étroite que François avait eue en vue et qu'il

avait poursuivie, dont il avait voulu faire pour les siens un devoir

sacré, reposait sur ces deux bases : le culte de la pauvreté volontaire

et rimitation des exemples du Saint dans l'exercice des autres vertus.

C'étaient là les caractères distinctifs de l'Institut franciscain et

les principes de sa conservation.

Quelques disciples souhaitèrent de garder cette pauvreté absolue
qui fut l'unique amour de ce grand Saint durant toute sa vie; d'au-

tres, qui la jugèrent trop pénible, préférèrent y apporter de légers

tempéraments.
De là une séparation qui donna naissance aux Obsenanllns, et aux

Conventuels.

De même, les uns voulurent imiter vaillamment et rigidement
l'austère intégrité et les hautes et magnifiques vertus que François
avait poussées jusqu'au prodige; d autres préférèrent le suivre moins
ardemment et avec plus de modération.

Les premiers formèrent la famille des Frères Capucins, et ce fut

l'origine d'une séparation eu trois groupes.
Néanmoins, l'Ordre ne fut pas épuisé pour cela, et personne n'ignore

que les religieux de chacune des observances que nous venons
d'énumérer ont brillé daps l'Eglise par leurs mérites éminents et

l'éclat de leurs vertus.

En ce qui concerne les Conventuels et les Capucins, Nous ne de'cré-

tons absolument rien de nouveau.
Ces deux Ordres ont actuellement le droit de suivre une règle

spéciale: ils conserveront ce droit à l'avenir.

La présente Lettre regarde seulement ceux qui, du consentement
du Siège Apostolique, ont un rang et des honneurs supérieurs aux
autres et portent plus spécialement le nom de Frères Mineurs que
leur a donné Léon X (1).

Les membres de cet Ordre ont aussi observé une règle qui n'est

pas la même pour tous sur certains points.

Assurément, ils se sont efforcés d'observer les prescriptions des
lois communes, mais les uns plus rigoureusement, les autres moins.

C'est ce qui donna lieu, on le sait, à quatre groupes différents : les

Obseriantins, les Héf'ormés, les Déchaussés ou Alcantarins, les Hécoltets.

Et cependant la Société ne fut pas entièrement détruite.
Bien que, par ses privilèges, constitutions et usages, cliaque

famille diffère des autres, et que chacune ait ses noviciats spéciaux,
toutes néanmoins, voulant maintenir le principe de l'union primitive,
ont toujours continué à obéir à un seul et môme supérieur qu'ils
appellent, suivant leur droit. Ministre général de tout l'Ordre des
Mineurs i2).

Quoi qu'il en soit de cette division en quatre branches, si elle a
empèciié d'espérer les biens plus abondants qu'aurait procurés

(1) Const. Ile et vos, le 4 des cal. de juin 1517.

(2) Ibid.
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cepit, non fregit viUe disciplinam. Quin eliani cum singulae auc-

toios adjuloresqac liabiierinL stiuliosos aliéna) sakitis el pra--

slanLi virlule sapienliaque viros,dignœ sunl habilœ quas roina-

noruni PonliCicum benevolenlia complecLeretur el gratia.Hocex

cai)ile vi el fecunditale hausta, ad frucLus effcrendossaliilareset

ad prisca francJscalium exempla renovanda vaUierunl.Sed iiUum-

ne ox hunianisinstilLilis csl, ciii non ol)repaL aliqiiando seneclus ?

Gerte quidem usus docet, sliidiuni virluLis perleclae quod in

orlu adolescenliaque Uidinuni religiosormn Laui solel esse seve-

rum
,
paullalim lelaxari, alque animi ardorem pristinum ple-

ranif|ne succmnbere velnslati. Ad banc scncscendi collal^endique

causani, quani al'ferre cunsuevil œtas, qureque omnibus est cœli-

buri liominum naUirâ insila, altéra nunc ab ininiica vi accessit

extrinsecus.

Scilicel atrox procella lemporum, quae centum amplius annis

rem calliolicam exagitat, in ipsas Ecclesiae auxiliares copias,

Ordines virorum religiosorum dicimus, natnraJi itinere rediin-

davit. Despoliatos, puJsos, extorres, liostililer babilosqiiœ regio,

qu;e ora Europaï non vidil? Permagnum ac divino Iribnendum
nmneri, quod non excisos penilus vidimus. Janivero duabus islis

conjunctis causis plagani accepere nec sane levem : (ieri enim
non poluit quin duplicato fessa inconimodo compago falisceret,

quin vis disciplina? velus, tanquam in afl'ecto corpore vila, debi-

lilarelur.

Hinc instaurationis orta nécessitas.

Nec sane defuere in Ordinibus religiosis qui ea velul vulnera,

qua3 diximus, sanare, et in pri'^tinum statuni restituere se sua
sponte ac laudabili alacritale conati sinl.

Id Minores, etsi magnopere vellent, assequi lamen aut aegre

aut nullo modo possunt, quia desideralur in eis conspiranlium
virium cumulata possessio. Rêvera prsefecturam Ordinis gerenli

non esl in omnes familias perfecta alque absokita poteslas : cerla

quaedam ejus acta eljussa repudiari privatae nonnullarum leges

sinunt: ex quo perspicuum est, perpetuo palere aditum repu-

gnantium dimicationi volunlalum. Prœterea variae sodalitates,

quanquam in unura Ordinem confluunt et unum quiddam aliqua

ralione efficiunt ex pluribus, lamen quia propriis provinciis

dilferunt, domibusque ad lirocinia invicem dislinguuntur, nimis
est proclive factu, ut suis unaqucTque rébus moveatur seque
magis ipsa quam universitalem diligat, ita ni, singulis pro se-

contendenlibus, facile impedianlur magna- ulililates communes.
Deniquevixattinet controversias concertationesque memorare,

quas sodalitiorum varietas, dissimililudo statulorum, disparia
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l'union parfaite, elle n'a pas du moins détruit la discipline; bien
plus, chacune ayant eu pour fondateurs et pour membres des
hommes pleins d'ardeur pour le salut des âmes, éminents par leurs

vertus et leur sagesse, elles ont mérité la bienveillance et la faveur
des Pontifes Romains.

C'est à ces causes qu'elles durent leur force et leur fécondité, c'est

par elles qu'elles luireut renouveler les exemples des anciens Fran-
ciscains, Mais est-il une seule institution humaine que la vieillesse

ne vienne pas un jour affaiblir? L'expérience enseigne que la pra-

tique de la vertu parfaite qui, à l'origine et dans les premières années,
des Ordres relii-'ieux, est d'ordinaire si rigoureuse, se relâche peu à peu
et que, le plus souvent, l'ardeur première disparaît avec le temps.

A ces causes do décrépitude et de relâchement qu'apportent
toujours les années ot qui se trouvent naturellement dans toutes les

associations humaines, est maintenant venue s'ajouter une force de
destruction extérieure. Nous voulons parler des cruels orages qui
bouleversent la catholicité depuis plus d'un siècle, et qui se sont
natureileni^-nt abattus sur les troupes auxiliaires de l'Eglise, c'est-

à-dire les Ordres religieux d'hommes. Est-il une région,un rivage qui
n'ait pas vu leurs membres dépouillés, chassés, humiliés, maltraités ?

Si nous n'avons pas vu ces-Ordres complètement détruits, c'est là

un prodige que nous ne pouvons attribuer qu'à la grâce divine.

Mais, par suite de ces causes réunies, ils ont subi une grave atteinte.

Fatalement, ce double obstacle devait relâcher l'union, alTaiblir

la discipline, comme s'affaiblit la vie dans un corps malade.

De là, la nécessité d'une restauration.

Certes, dans les divers Ordres religieux, il n'a pas manqué
d'hommes qui, spontanément et avec un zèle louable, se sont efforcés

de guérir ces sortes de plaies dont Nous venons de parler, et de
ramener leur Institut à l'état primitif. Mais les Frères Mineurs, mal-
gré leur plus vif désir, ne peuvent que difficilement atteindre ce

but, ou même cela leur est impossible, parce qu'on déplore l'absence,

parmi leurs membres, d'un accord parfait.

En réalité, le Général de l'Ordre n'a pas sur toutes ces familles
relii-'ieuses un pouvoir complet et absolu; quelques règles spéciales
leur permettent d'éluder certains de ses actes et de ses ordres.

Cet état de chose fournit toujours un prétexte à ceux qui ne veulen
pas se soumettre.

En outre, ces diverses branches, bien que réunies en un seul
Ordre et constituant en quelque sorte un seul tout, sont divisées en
provinces différentes; elles ont des maisons de noviciat distinctes;
il en résulte que chacune est portée à a^iir pour ses propres intérêts
et à les faire passer avant ceux du corps tout entier, de telle façon
que chacun ne s'occupant que de soi-même, cette situation crée
facilement des obstacles aux grands avantages de la communauté.

Enfin, il est à peine besoin de rappeler les controverses et les dis-

cussions qu'engendraient souvent la variété des groupes, la diver-
sité des constitutions, la disparité des études; si les mêmes causes
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sludia, tam saepe gcnuerunt, quasqiie causœ manenles ea'dem
renovarc casdem in singiilos propemodum dies queant. Quid
auteni perniciosius discordia? Quœ quidein ubi semel inveteravit,

prœcipLios vitae nervos elidit, ac res etiam florentissimas ad occa-

siim impellit.

Igitiir confirmari et corroborari Ordinem Minorum necesse est,

virium dissipalione sublata : eo vel magis qiiod populari ingenio

popiilaribusque moribus volvitur aetas; proptereaque expecta-

liouein sui non vnlgarem sodalilium facit viroram religiosorum

orlu, viclii, institLitis populare. Qui populares enirn habenLur,

mnlto commodias et aspirare et applicare se ad mulliludinom,
agendo, navando pro sainte communi, possunt. Hac sibi oblata

bene merendi facultate Minores quidem stiidiose alqiie utiliter

usuros certo scimns, si validos, si ordine dispositos, si instrnctos,

uti par est, tempus olïenderit.

Quai omnia cum apud Nos multum agitaremus animo, decesso'

rum Nostrorum veniebat in mentem, qui incolumilati prospérité

tique coinmuni aliimnorum franciscalium succurrere convenienter

lempori, qiiolies oportuit, consuevere. Idem Nos ut simili studio

ac pari l)enevolentia vellemus, non solum conscientia officii, sed

illa» qiioque causae, quas initio diximus, impulere. Alqui omnino
postulare tempus intelleximus, ut ad conjunctionem communio-
nemque vitœ priscam Ordo revocetur. Ita amotis dissidiorum et

conlentionum causis, vokmtates omnes unius nutu ductuque invi-

cem colligatœ tenebunliir, et, quod consequens est, erit ipsa illa,

quam parens legifer intuebatur, constitutionis forma reslituta.

Duas ad res cogitationem adjecimus, dignas illas quidem con-
sideratione, quas tamen non tanti esse vidimus ut consilii Nostri

retardare cursum ulla ratione possent, nimirum privilégia singu-

lorum cœtuam aboleri, et omnes quotqiiot ubiqueessent Minores,

de quibus agimus, unius disciplinas legibus aeque adstringi opor-

tere. Nam privilégia tune certe opportuna ac frugifera cum quae-

sita sunt, nunc commutatis temporibus, tantum abest ut quid-

quam prosint religiosae legum observantiae, ut obesse videantur.

Simili modo leges imponere unas universis incommodum atque
intempestivum tamdiu futurum fuit, quoad varia Minorum soda-

litia multum distarent interioris dissimilitudine disciplinas :

contra nunc, cum noniiisi perlenui discrimine invicem différant.

Nihilominus instituti et moris decessorum Nostrorum memores,
quia res vertebatur gravioris momenti, lumen consilii et pruden-
tiam judicii ab iis maxime, qui eadem de re judicare recte pos-

i
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iubîistaient, elles pourraient ramener presque quotidiennement les

nêmes diftîoullés.

Or, qu'y a-l-il de plus funeste que la discorde? Une fois enracinée
juelque part, elle détruit les principales sources de vie et mène à
a ruine les entreprises les plus florissantes.

11 est donc nécessaire de fortifier et de consolider l'Ordre des
frères Mineurs en supprimant la dispersion de ses forces.

Cette nécessité est d'autant plus impérieuse que le courant du
jiècle est en faxeur des caractères et des mœurs populaires, et

qu'un Ordre de religieux, populaire par son origine, son genre de
vie et ses institutions, fait augurer de grandes choses.

En effet, ceux qui ont la réputation d'être populaires peuvent
beaucoup plus facilement se donner et se dévouer au peuple en agis-

sant et en travaillant pour le salut commun.
Nous savons pertinemment que les Frères Mineurs useront eiûca-

cement et avec zèle de cette occasion qui leur est offerte de se rendre
utiles, si les circonstances les trouvent forts, préparés, organisés
comme il convient.

Tandis que Nous réfléchissions mûrement à ce sujet, Nous Nous
rappelions Nos prédécesseurs qui. chaque fois qu'il le fallut, ne
manquèrent jamais de sauvegarder l'existence des disciples de
saint François et d'aider à leur prospérité d'une manière adaptée
aux circonstances.
Nous voudrions faire de même avec le même zèle et une é^ale

bienveillance, non seulement pour l'accomplissement de Notre
charge, mais aussi pour les motifs indiqués plus haut.

Or. notre époque Nous a semblé demander absolument que
rOrdre soit ramené à son ancienne union et à son organisatioa
unique. Ainsi tout motif de dissidence et de discussion écarté, toutes
les volontés seront reliées entre elles par l'autorité et la direction
d'un seul, et conséquemment l'Ordre représentera la forme consti-
tutive que son fondateur et législateur avait en vue.

Nous avons aussi examiné deux points, dignes certainement de
considération, mais qui ne Nous ont pas paru assez importants
pour retarder d'une façon quelconque la réalisation de Notre projet:
il s'agit de la nécessité d'abolir les privilèges de chacune de ces
familles et de soumettre uniformément aux règlts d'une même
discipline tous les Frères Mineurs dont Nous parlons, en quelque lieu

qu'ils se trouvent.

Sans doute, ces privilèges furent opportuns et féconds à l'époque
où ils furent demandés: maintenant, les temps ayant changé, loin
d'être utiles, ils paraissent plutôt gêner l'observation de la règle.
De même, il eût été difficile et inopportun d'imposer à tous une

règle unique tant que les diverses familles des Frères Mineurs
étaient séparées par de très notables différences de discipline inté-
rieure: il en est tout autrement aujourd'hui qu'elles ne diffèrent
que par de légères nuances.

Toutefois, nous rappelant les traditions et les usaues de nos pré-
décesseurs, vu la très grande importance de cette affaire, nous avons
demandé la lumière du conseil et la prudence du jugement, surtout
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sent, exquisivimus. Primum quidem cum totius Ordinis Minoruni
legali an. mdccclxxxxv Assisium in consiliuin convenissent, ciii

prierai auctorilate Nostra b. m. /Egidius Mauri S. R. E. Cardi-

nalis, Archiepiscopus Ferrariensis, perrogari in consilio senteii-

tias JLissinius, de proposita familiarum omnium conjunctione

quid singLili censerent. Faciendani frequentissiini censueriint.

Imo eliam lecLis ab se ex ipso illo cœlu viris hoc negoliiim

dedere ul ConsLitulionum codicem perscriberent, ulique co/nmu-
nem omnil)as, si communionem Sedes Aposlolica sanxisset,

futurum. Praeterea S. R. E. Cardinales e sacro Consilio Epis-

coporuin atque Ordinum religiosofiim negotiis pracposito, qui

pariter cum S. R. E. Cardinaiibias e sacro Consilio cbristiano

nomini propagande Nobis de tolo hoc negotio vehementer assen-
serant, acta Convenlus Assisiensis et omnia rationum momenta
ponderanda diligentissime curaverunt, exploratisque et emen-
dalis, sicubi visum est, Constitulionibus novissimis, testali sunl,

pelere seul Ordo, sublato familiarum discrimine, unus rile con-

stitualur. Id igitur omnino expedire atque utile esse, idemque
cum proposito conditoris sanctissimi cumque ipsa Numinis
voluntate congruere sine uUa dubitatione perspeximus.
Quœ cum ita sint, auctorilate Nostra apostoiica, harum virtute

litterarum, Ordinem Minorum, variisad hancdiem sodaliliis dis-

tinctum, ad unitatem communilatemque vilœ plene cunmlateque
perfectam, ila ut unum atque unicum corpus efficiat, familiarum

dislinctione omni deleta, revocamus, revocatumque esse decla-

ramus.
I. Is, extinctis nominibus Observanthim, Reformatorum,

Excalciatorum seu Atcantarinorum, Becollectorum, Ordo Fra-
TROM MiNOHUM siuo ullo apposito, ex instilulo Francisci patris

appelletur : ab uno regalur : eisdem legibus pareat : eadem
administratione utatur, ad normam Constitutionum novissima-
rum, quas summa fide constanliaque ab omnibus ubique servari

jubemus.

II. Statuta singularia, item privilégia juraque singularia,

quibusfamiliœ singulse privatim utebantur, fruebantur,acprorsus

omnia quae differentiam aut distinctionem qiioque modo sapiant,

nulla sunto : exceptis juribus ac privilegiis adversus tertias per-
sonas : quae privilégia, quaeque jura firma, ut juslitia et aequitas

postulaverit, rataque sunto.

III. Vestitum ciiltumque eadem omnes forma induunto.

IV. In gubernatione Ordinis universi, quemadmodum unus
Minister generalis, ita Procurator unus esto : item Scriba ab
actis unus : honorum caelestibus habendorum Gurator unus.

Y. Quicumque ex hoc die minorilicas vestes rite sumpserint.
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à ceux qui étaient capables de jufjer la question avec compétence.
D'abord, eu iblti), les représentants de tout l'Ordre des Frères
Mineurs s'étant réunis à Assise en un Gliapitre présidé par le feu car-

dinal /Egidius Mauri, archevêque de Ferrare, délégué par Nous, Nous
avons ordonné qu'on demandât à chaque délégué son avis sur l'union

projetée de toutes les familles franciscaines.

Le plus grand nombre se prononça en faveur de l'union.

Bien plus, le Congrès choisit ([uelques-uns de ses membres pour
travailler à la rédaction d'une Constituti"n qui serait commune à
tous, si le Siège Apostolique sanctionnait la fusion.

Les cardinaux de la Sacrée Congré;.'ation des Evèques et Réguliers,

qui, d'accord avec les cardinaux appartenant à la Sacrée Congréga-
tion de la Propagande, Nous avaient vivement approuvé au cours

de toutes ces négociations, examinèrent avec un très grand soin les

actes du Chapitre d'Assise et tous les arguments allégués.

Ayant ensuite examiné et corrigé, suivant qu'il parut utile, la

Constitution récemment élaborée, ils déclarèrent demander eux-
mêmes que, toute distinction de famille supprimée, l'Ordre fût

reconstitué régulièrement dans l'unité.

Nous reconnûmes donc, sans tiésiter, que cette union était abso-

lument avantageuse et utile, et qu'elle était conforme au but de son
très saint fondateur, aussi bien qu'à la volonté divine.

Dans ces conditions, par Notre autorité apostolique et eu vertu de
la présente lettre. Nous déclarons avoir ramené et Nous ramenons
l'Ordre des Frères Mineurs, partagé jusqu'à ce jour en diverses

associations, à l'unité et à la pleine et parfaite communauté de vie,

en sorte qu'elles ne forment plus qu'un seul et unique corps, toute

distinction de famille étant supprimée.

L Les noms d'Oliservanlins, liéfonnés, Déchausses ou Alcanlanns,
Récollets sont supprimés. L'Ordre s'appellera Ordre des Frères

Mineurs sans autre qualificatil", selon l'institution de son Père saint

François.

Il sera gouverné par un seul Céneral.

Il obéira aux mêmes lois.

Il sera régi par la même administration, conformément aux récentes
Constitutions, que nous ordonnons à tous d'observer en tout lieu

avec la plus grande constance et la plus grande fidélité.

II. Tous les statuts, privilèges et droits spéciaux dont les familles

particulières usaient et jouissaient individuellement, et absolument
toutes les particularités tendant à produire d'une façon quelconque
une dilierence ou une distinction, sont frappés de nullité.

Sont exceptés les droits et privilèges relatifs k des licrces personnes,

qui sont confirmés ainsi que le demandent la justice et l'équité.

lU. Tous revêtiront le même costume et auront le môme aspect
extérieur.

IV. Pour le gouvernement de tout FOrdre, de même qu'il n'y a

qu'un seul Ministre général, il n'y aura qu'un seul Procureur, un
seul Secrétaire, un seul Postulateur pour la cause des saints.

V. Désormais, tous ceux qui prendront régulièrement l'habit des
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quicumque majore minoreve ritu vota niincupaverinl, eos omnes
sub Consliliitionibus novis esse siibjectos, olficiisquo universis.

qu;B inde consequunlur, adstringi jus esto. Si quis Consliliitio-

nibus novis abnuat subesse, ei babitu religioso, nunciipatione

votoruin, professione inlerdictum eslo.

VI. Si qua Provincia bis praeceptis legibusqiie iSostris non
paruerit, in ea nec tirocinia ponere quemquam, nec profiteri rit"

Ordinem liceat.

Yll. Altioris perfectionis vitacque, ut loquuntur, contempla-
livae cupidioribus praesto esse in provinciis singulis domuni nnam
vel alleram in id addictam, fas esto. Ejusmodi donuis jure Con-
stitutionum novarum regantur.

YIII. Si qui e sodalibus solemni ritu professis addicere se

constitutae per bas litteras disciplinée justis de causis recusarint,

eos in domos Ordinis sui cerlas secedere aucloritate nutuque
Antistitum liceat.

IX. Provinciarum cum mutare fines, tum minuere numeruni,
si nécessitas coegerit, Ministro generali conjuncte cum Definito-

ribus generalibus liceat, perrogata tamen Definitorum Provin-
ciarum, de quibiis agatur, sententia.

X. Cum Minister generalis ceterique viri Ordini universo

regundo ad banc diem prsepositi niagistratu se quisque suo

abdicarint, Ministrum generalem dicere auctoritatis Nostrae in

causa praesenli esse volumus. Definitores générales, ceterosque

munera majora gesturos, qui scilicet in conventa Ordinis maximo
designari soient, designet in praesenti causa sacrum Gonsilium
Episcoporuni atque Ordinum religiosorum negotiis praepositum,

exquisita prius ab iis ipsis sententia, qui poteslatem Definitorum

generalium hodie gerunt. Interea loci Minister generalis Defini-

toresque générales in munere quisque versari suo pergant.

Gestit animus, quod Nostram in beatum Franciscum pietatem

religionemque veterem consecrare mansuro providentiae monu-
mento licuit : agimusque benignitati divinae gratias singulares,

quod Nobis in summa senectute id solatii percupientibus reser-

vavit. Quotquot autem ex Ordine Minorum sodales numerantur,
pleni bonae spei hortamur obsecramusque, ut exemplorum magni
parentis sui memores, ex bis rébus ipsis, quas ad commune
eorum bonum decrevimus, sumant alacritatem animi atque
incitamenta virtulum, ut digne ambulent vocationc, qua vocati

sunt, cum omni humilitato, et mausueludine, cum praientia, sup-

portantes invicem in caritate, solliciti servare unitalem spiiitus

in vinculo pacis (1).

{l)Ephes.,i-v,l-3.
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Frères Mineurs, tous ceux qui prononceront les vœux simples ou
solennels, seront soumis aux nouvelles Constitutions et à tous les

devoirs qui en de'coulent.

Si quelqu'un refuse de se soumettre à ces Constitutions, il lui est

interdit de porter l'habit religieux, de prononcer les vœux, de faire

sa profession.

VI. Si une Province ne se soumet pas à ces lois et préceptes,
aucun noviciat ne pourra y être établi, et nul ne pourra y faire

sa profession religieuse.

VII. On pourra, dans chaque province, réserver spécialement une
ou deux maisons pour les religieux désireux d'une plus haute per-
fection et qui voudraient s'adonner à la vie dite contemplative. Ces
maisons seront régies par les nouvelles Constitutions.

VIII. Si des religieux ayant prononcé leurs vœux solennels refusent,

pour de justes motifs, d'accepter la discipline établie par cette lettre,

ils pourront, avec l'agrément et sous l'autorité des évèques, se

retirer dans certaines maisons de l'Ordre.

IX. Le droit de changer les IJmites des provinces ou d'en diminuer
le nombre, si la nécessité l'exige, appartiendra au Ministre général
conjointement avec les Définiteurs généraux, après toutefois qu'on
aura demandé l'avis des Définiteurs de ces provinces.

X. Lorsque le Ministre général et les autres religieux préposés
jusqu'à ce jour à l'administration de l'Ordre entier se seront tous
démis de leurs charges, Nous voulons, pour le cas présent, que la

nomination du nouveau Ministre général dépende de Notre autorité.

Les Définiteurs généraux et ceux qui remplissent les charges plus
importantes, élus d'ordinaire au Chapitre général de l'Ordre, seront
désignés cette fois par la Sacrée-Congréi:ation des Evèques et Régu-
liers, après qu'on aura demandé l'avis des Définiteurs généraux
actuels.

En attendant, le Ministre général et les Définiteurs généraux con-
tinueront à exercer leurs charges respectives.

Nous Nous réjouissons d'avoir pu, grâce à la Providence, consacrer
par un mouvement durable Notre piété et Notre dévotion ancienne
en^ers le bienheureux François, et Nous rendons à la bonté divine
(11! spéciales actions de grâces de ce que, en Notre extrême vieillesse,

elle a bien voulu réserver cette consolation à la vivacité de Nos
désirs.

C'est avec bon espoir que Nous supplions et adjurons tous les

Erères Mineurs de se souvenir des exemples de leur grand fonda-
teur; que les mesures que Nous décrétons pour leur bien commun
ravivent l'ardeur de leur zèle et leur amour de la vertu.

Qu'ils marchent dignement dans la vocation à laquelle ils ont été
'ippelés, en toute hiimUitc et douceur, arec patience, se sup}>ortent les

uns les autres, avec charité, attentifs à conserver l'imité d'esprit et dans
le lien de la paix (i).

(1) Éphi-s., IV, 1-3.
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Praesentes vero li Itéras et quaecumqiie in ipsis habentur niillo

unqnam l.einpore de snbreptionisaiit obreptionis sive inlenlioiiis

ÎNosLra^ vilio aliove quovis defcclii nolari vel impugnari posse:

sed semper validas et iii suo robore fore et esse, atque ab

omnibus cujusvis gradus etpraeminenti;e inviolabililer in jiidicio

et extra observari debcre, dncernimiis; irriliini quoquo et inane

si seciis super his a quoquam, quavis auclorilate vel pr.etextu,

scienler vel i<:^noranter contit^eril attentari déclarantes: contra-

riis non obslaiitihus quibuscumque, etiam spécial! mentione
dignis, quibus omnibus ex plenitudinc potestalis, certa scientia

et motu proprio quoad prsemissa expresse derogamus, et dero-

gatum esse declaramus.

Volumus autem, ut liarum liUerarum exemplis etiam impressis,

manu tamen Notarii subscriptis et per constitutum in ccclesias-

tica dignitate virum sigillo munitis, eadem habeatur fides, quae

Nostrai voluntatis significationi, his praesentibus ostensis,

haberetur.

Nulliergohominum liceathanc paginamNostrseconstitulionis,

ordinationis, unionis, limitationis, derogationis, voluntatis

infringere, vel ei ausu temerario contraire. — Si quis autem hoc
attenlare praesumpserit, indignationem oinnipolcntis iJei et

beatorum Pétri et Pauli apostolornmejus se noverit incursurum.

DaLum Romae apud S. Petrum quarto nonas octobris anno
Incarnationis Dominicse millesimo octogesimo nonagesimo
septimo, Pontificatus Nostri anno vicesimo.

G. Gard. Aloisi-Masella

Pro-Datarius

A. Gard. Macchi

VISA

De Cl'ria I. De Aquila e Vicecomitibus

Loco 1^ Plumbi.

Reg. in Secret. Brevium.

I. GUGNONIUS



« FELICITATE QUADAM » OCTOBRE 1897 219

Nous décrétons que la présente Lettre, avec tout ce qu'elle con-
tient, ne pourra jamais être infirmée ou critique'e pour cause de
suppression ou [d'interpolation ou pour manque d'intention de
Notre [lart nu tout autre défaut.

Elle est et sera toujours valide et dans toute sa force, et devra
être inviolablement observée in judicio et extra par toute personne,
quelle que soit sa dignité ou sa prééminence.
Nous déclarons vain et nul tout ce qui pourra être fait par qui que

ce soit pour y introduire un changement quelconque, eu vertu de
quelque autorité ou sous quelque prétexte que ce soit, sciemment
ou inconsciemment, nonobstant toutes dispositions contraires,
même celles qui ont droit à une mission spéciale, dispositions
auxquelles, par la plénitude de Notre pouvoir, en parfaite connais-
sance de cause et de Notre propre mouvement dans la mesure indi-

quée par ce qui précède. Nous dérogeons et déclarons qu'il a été

dérogé expressément.
Nous voulons ([ue les exemplaires de cette Lettre, même imprimés

mais signés de la main d'un notaire et munie du sceau par un
dignitaire ecclésiastique, fassent foi de Notre volonté comme le ferait

la présente Lettre si on la montrait elle-même.
Personne n'aura donc le droit d'alfaiblir ou de contrecarrer témé-

rairement celte Constitution en ce qu'elle dispose, unit, limite,

déroge et commente. Si quelqu'un tentait de le faire, qu'il sache qu'il

encourt l'indignation du Dieu tout-puissant et des bienheureux
apôtres Pierre et Paul.

Donné à Rome,auprès de Saint-Pierre, le 4* jour des Nones d'octobre,
l'an de l'Incarnation du Seigneur 1897, de Notre Pontiiicat le ving-

tième.

G. Gard. Aloisi-Masella

Pro-Datarius

A. Gard. Macchi

VISA

De Curia I. De Aquila e Vicecomitieus

Loco >^ l'iumbi.

lieij. in Secret. Brevium.

I. GUGNON'IUS



SANGTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEONIS DIVINA PHOVlDENTfA PAP/E XIII

AD ARCHIEPISCOPOS, EPISCOPOS, ALIOSQUE LOCORUM 0HD1.NAIU0S

FŒDERATARLM CIVITATUM CANADENSIUM PACEM ET COMMUMONEM

rUM APOSTOLICA SEDE HAHENTES

VENERABILIBUS FRATRIBUS ARCHIEPISOOPIS, EPISCOPIS,

ALIISQUE LOCORUM ORDINARIIS FOEDERATARUM CIVITATUM CANADENSIUM

PACEM ET COMMUNIONEM CUM APOSTOLICA SEDE HABEiNTlBUS

LEO PP. XIII

VENERABILES FRATRES

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDIGTIONEM

Affari vos, quod perlibenter atque amantissime facimus, vix

Nobis licet, quin sua sponte occurrat anime velus et constans
apostolicse Sedis cum Canadensibus vicissitudo benevolentiœ
consuetudoque officiorum. Ipsis rerum vestrarum primordiis

comitata Ecclesiae calholicae caritas est : maternoque semel
acceptes sinu, amplexari vos, fovere, beneficiis afficere nunquam
postea desiit. Certe immorlalis vir Franciscus de Laval Mont-
morency, prinius Quebecensium episcopus, quas res proavorum
memoriâ pro salute publica felicissime sanctissimeqiie gessit,

auctoritate gratiaque subnixus romanorum Pontificum gessit.

Neque alio ex fonte auspicia atque orsus agendarum rerum
cepere conséquentes episcopi, quorum tanta extitit magnitude
meritorum. Simiiique ratione, si spatium respicitur vetustiorum
temporum, non istuc commeare nisi nutu missuque Sedis apo-
slolicae consuevere virorum apostolicorum generosi manipuli,



LETTRE ENCYCLIQUE

DE N. T. S. P. LÉON XIÏI

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AUX ARCHEVÊQUES, AUX ÉVÉQUES ET AUX AUTRES ORDINAIRES DE

LA CONFÉDÉRATION CANADIENNE, EN PAIX ET EN COMIMUNION

AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE (1).

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES ARCHEVÊQUES,

LES ÉVÉQUES ET LES AUTRES ORDINAIRES DE LA CONFÉDÉRATION CANADIENNE,

EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE

LÉON XIII, PAPE

VENERABLES FRERES,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

En VOUS adressant aujourd'hui la parole, et Nous le faisons d'un
cœur tout aimant, Notre pensée se porte d'elle-même à ces rapports
de mutuelle bienveillance, à ces échanges de bons offices qui ont
régné de tout temps entre le Siège Apostolique et le peuple cana-
dien. A côté de votre berceau même, on trouve l'Eglise et sa charité.
Et depuis qu'elle vous a accueillis dans son sein, elle n"a cessé de
vous tenir étroitement embrassés et de vous prodiguer ses bienfaits.

Si cet homme d'immortelle mémoire, qui fut François de Laval
Montmorency, put accomplir les œuvres de si haute vertu et si

fécondes pour votre pays dont furent témoins vos ancêtres, ce fut
assurément appuyé' sur l'autorité et sur la faveur des Pontifes
romains. Ce ne fut pas non plus à d'autres sources que prirent
origine et que puisèrent leur garantie de succès les œuvres des
évoques subséquents, personnages de si éclatants mérites. De même
encore, pour remonter à la période la plus reculée, c'est bien sous
l'inspiration et sur l'initiative du Siège Apostolique que de géné-

(1) Traduction officielle.

LETTRES APOSTOLIUIES... DE S. S. LÉON .\III — T. V 8
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ulique cum christianae sapienliae liimine elegantiorem cultum
alqiie arlium honeslissimarum semina allaturi. Quibus semini-

biis niulto eorum ipsoruni labore sensim iriatiirescenlibus, Gana-
densium nalio in contenlionem urbanitalis etgloriœ cumexcullis
genlibus sera, non impar, venit. — Istae sunl res Nobis omnes
admodum ad recordalioncm jucundœ; eo vel uiagis, quod eariim

permanere fructus cernimus non médiocres. Ille profecto per-

magnus amor in calholica multitudine stiidiumque vebemens
divinœ religionis, quam scilicet majores vestri primum el maxime
ex Gallia, Lum ex Hibernia, mox quoque aliunde, auspicato

advecti, eL ipsi sancte coluerunt et posteris inviolate servandam
tradiderunt. Quanquam, si oplimam hanc hereditalem luetiir

posleritas memor, facile inlclligimus quanlam hujiis laudis

partem sibi jure vindicet vigilanlia atque opéra vestra, vcnera-

biles Fratres, qiiantam eliam vestri sedulitas Gleri : omnes
quippe, concordibus animis, pro incolumitale atque incremento
catliolici nominis assidue contendilis, idque, ut vera fateamur,

non invitis neque repugnantibus Britannici imperii legibus.

Itaquecommuniumrecte factorum vestrorum cogitationeadducti,

cum Nos romanse honorem purpurae Archiepiscopo Quebecen-
sium aliqviot ante annis contulimus, non solum ornare viri

virtules, sed omnium istic catholicorum pietatem honorifico

afficere testimonio voluimus. — Geterum deinstitutionelaborare

ineuntis œtatis, in qua et christianse et civilis reipublicœ spes

maximse nituntur, apostolica Sedes nunquam intermisit, con-

juncto vobiscum et cum decessoribus vestris studio. Hinc con-
stituta passim adolescentibus vestris ad virtutem, ad litteras

erudiendis complura eademque in primis florentia, auspice et

custode Ecclesia, domicilia. Quo in génère eminet profecto

magnum Lyceum Quebecense, quod ornatum atque auctum
omni jure legitimo ad legum pontificiarum consuetudinem, satis

testatur, nihil esse quod expetat studeatque apostolica Sedes
vehementius, quam educere civium sobolem expolilam litteris,

virtute commendabilem. Quamobrem summâ cura, ut facile per

vos ipsi judicabitis, animum ad eos casus adjecimus, quos
catholicas Manitobensium adolescentulorum institutioni novis-

sima tempora attulere. Volumus enim et velle debemus omni,
qua possumus, ope et contentione eniti atque efficere ut fides ac

religio ne quid detrimenti capiant apud tôt hominum millia,

quorum Nobis maxime est commissa salus in ea prœsertira

civitate quse christianœ rudimenla doctrinae non minus quam
politioris initia humanitatis ab Ecclesia catholica accepit. Gumque
ea de re plurimi sententiam expectarent a Nobis, ac nosse
cuperent qua sibi via, qua agendi rations utendum, placuit nihil

I
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reuses cohortes de missionnaires apprirent la route de votre pays,
pour lui apporter, avec la lumière de l'Evanaile, une culture plus
élevée et les premiers germes de la civilisation. Et ce sont ces
germes, qui, fécondés aussi par eux, au prix de longs et patients
labeurs, ont mis le peuple canadien au niveau des plus policés et

des plus glorieux, et ont fait de lui, quoique venu tardivement, leur
émule.

Toutes ces choses Nous sont de fort agréable souvenir, d'autant
plus qu"il en reste des fruits sous Nos yeux et de non médiocre
importance. Le plus considérable de tous, assurément, c'est, parmi
les multitudes catholiques, un amour et un zèle pour notre sainte
religion, pour cette religion que vos ancêtres, venus providentielle-
ment d'abord et surtout de la France, puis de l'Irlande et d'ailleurs

encore dans la suite, professèrent scrupuleusement et transmirent
à leur, postérité comme un dépôt inviolable. Mais si leurs (ils con-
servent fidèlement ce précieux héritage, il Nous est facile de com-
prendre quelle grande part de louange en revient à votre vigilance
et à votre activité, vénérables frères, quelle grande part aussi au
zèle de votre clergé; tous, e« effet, d'une seule âme, vous travaillez
assidùrnf-nt à la conservation et au progrès de la foi catholique, et
il faut rendre cet hommage à la vérité, sans rencontrer ni défaveur
ni entrave dans le? lois de l'empire britannique. Aussi, lorsque, mû
par la considération de vos communs mérites, Nous conférâmes, il

y a quelques années, à l'archevêque de Québec l'honneur de la
pourpre romaine, Nous eûmes en vue, non seulement de relever ses
vertus personnelles, mais encore de rendre un solennel hommage
à la piété de tous vos catholiques.
Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur quoi reposent

les meilleures espérances de la société religieuse et civile, le Siège
Apostolique n'a jamais cessé de s'en occuper de concert avec vous
et avec vos prédécesseurs; c'est ainsi qu'ont été fondées en grand
nombre, dans votre pays, des institutions destinées à la formation
morale et scientifique de la jeunesse, institutions qui sont si lloris-

santes sous la garde et la protection de l'Eglise. En ce genre, l'Uni-
versité de Québec, ornée de tous les titres et gratifiée de tous les
droits qu'a coutume de conférer l'autorité apostolique, occupe une
place d'honneur et prouve suffisamment que le Saint-Siège n'a pas
eu de plus grande préoccupation ni de désir plus ardent que la for-
mation d'une jeunesse aussi distinguée par sa culture intellectuelle
que recommandable par ses vertus. Aussi, est-ce avec une extrême
sollicitude, il vous est facile de le comprendre, que Nous avons
suivi les événements fâcheux qui ont marqué, en ces derniers temps,
l'histoire de l'éducation catholique au Manitoba. C'est Notre volonté,
et cette volonté Nous est un devoir, de tendre à obtenir et d'obtenir
effectivement, par tous les moyens et tous les efforts en Notre pou-
voir, que nulle atteinte ne soit portée à la religion, parmi tant de
milliers d'âmes dont le salut Nous a été spécialement confié, dans
une région surtout qui doit à l'Eglise d'avoir été initiée à la doctrine
chrétienne et aux premiers rudiments de la civilisation. Et, comme
beaucoup attendaient que Nous Nous prononcions sur la question



224 ENCYCLIQUE « AFFARI VOS »

anle statuere, quam Delegatus Nosler apostolicus in rem prae-

senlem venisset : qui, quo res statu essent exquirere diligenter

et ad Nos subinde referre jussus,naviter acfideliter effeclum dédit

quod niandaveramus.
Causa profecto verlitur permagni momenti ac ponderis. De eo

intelligi volumus, quod septem ante annis legumlatores Pro-

vinciae Manitobensis consessu suc de disciplina pueriii decre-

vere : qui scilicet, quod leges Canadensis fœderis sanxerant,

pueros professione catholica in ludis discendi publiais institui

educarique ad conscienliain animi sui jus esse, id jus contraria

lege sustulere. Qua legc non exiguum importatum detrimentum.
Ubi enim catholica religio aut ignoratione negligilur, aut deditâ

operâ impugnatur : ubi doctrina ejus contemnitur, principiaque

unde gignitur, repudianlur, illuc accedere, eruditionis causa,

adolescentulos nostros fas esse non potest. Id sicubi factitari

sinit Ecclesia, non sini aegre, ac necessilate sinit, multisque
adhibilis cautionibus, quas tamen constat ad pericula declinanda

nimium sa^pe non valere. — Similiter ea deterrima omninoque
fugienda disciplina, quae, quod quisque malit fide credere, id

sine ullo discrimine omne probet et aequo jure habeat, velut si

de Deo rebusque divinis rectene sentias an secus, vera an falsa

secteris, nihil intersit. Probe noslis, venerabiles Fratres,

omnem disciplinam puerilem, quae sit ejusmodi, Kcclesiae esse

judicio damnatam, quia ad labefactandam integritatem fidei

tenerosque puerorum animos a veritate flectendos nihil fieri

perniciosius potest.

Aliud est praeterea, de quo facile vel ii assentiantur, qui cetera

nobiscum dissident; nimirum non mera inslitutione litteraria,

non solivaga jejunaque cognitione virtutis posse fieri, ut alumni
catholici taies e schola aliquando prodeant, quales patria desi-

derat atque expectat. Tradenda eis graviora quaedam et majora
sunt, quo possint et christiani boni et cives frugi probique éva-

dera : videlicet informentur ad ipsa illa principia necesse est,

quae in eorum conscientia mentis alte insederint, et quibus parère

etquœsequi debeant, quia exfide acreligione sponteefnorescunt.

Nuîla est enim disciplina morum digna quidem hoc nomine
atque efficax, religione posthabita. Nam omnium officiorum forma
etvis abiisofficiis maxime ducilur, quaehominemjunguntjubenti,
vetanti, bona malaque sancienti Deo. Itaque velle animos bonis

imbuere moribus simulque esse sinere religionis expertes tam
est absonum, quam vocare ad praecipiendam virtutem, virtutis

fundamento sublalo. Atqui catholico homini una atque unica

vera est religio catholica : proptereaque nsc morum is potest,

nec religionis doctrinam uUam accipere vel agnoscere, nisi ex
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et demandaient que Nous leur tracions une ligne de conduite et la

marche à suivre, il Nous a plu de ne rien statuer à ce sujet avant
que Notre délégué apostolique fût allé sur place. Chargé de procéder
à un examen soigneux de la situation et de Nous faire une relation

sur l'état des choses, il a rempli fidèlement et avec zèle le mandat
que Nous lui avions confié.

La question qui s'agite est assure'ment d'une très haute impor-
tance et d'une gravité exceptionnelle. Nous voulons parler des déci-

sions prises, il y a sept ans, au sujet des écoles, par le parlement
du Manitoba. L'acte d'union à la Confédération avait assuré aux
enfants catholiques le droit d'être élevés dans des écoles publiques
selon les prescriptions de leur conscience ; or, ce droit, le parle-
ment du Manitoba l'a aboli par une loi contraire. C'est une loi nui-
sible. Car il ne saurait être permis à nos enfants d'aller demander
le bienfait de l'instruction à des écoles qui ignorent la religion

catholique ou qui la combattent positivement, à des écoles où sa
doctrine est méprisée et ses principes fondamentaux répudiés.
Que si TEalise l'a permis quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à
son corps défendant, et en entourant les enfants de multiples sauve-
gardes, qui, trop souvent d'ailleurs, sont recoimues insuffisantes pour
parer au danger. Pareillement, il faut fuir à tout prix, comme très

funestes, les écoles où toutes les croyances sontaccueillies indifférem-
ment et traitées de pair.comme si,pour ce qui regarde Dieu et les choses
divines, il importait peu d'avoir ou non de saines doctrines, d'adopter
la vérité ou Terreur. Vous êtes loin d'ignorer, vénérables frères,

que toute école de ce genre a été condamnée par l'Eglise, parce
qu'il ne se peut rien de plus pernicieux, de plus propre à ruiner
l'intégrité de la foi et à détourner les jeunes intelligences du sentier
de la vérité.

11 est un autre point sur lequel Nous serons facilement d'accord
avec ceux mômes qui seraient en dissidence avec Nous pour tout le

reste : savoir, que ce n'est pas au moyen d'une instruction purement
scientifique, ni de notions vagues et superficielles de la vertu, que
les enfants catholiques sortiront jamais de l'école tels que la patrie
les désire et les attend. C'est de choses autrement iiraves et impor-
tantes qu'il les faut nourrir pour en faire de bons chrétiens, des
citoyens probes et honnêtes: leur formation doit résulter de prin-
cipes, qui, gravés au fond de leur conscience, s'imposent à leur vie

comme conséquences naturelles de leur foi et de leur religion. Car,
sans religion, point d'éducation morale digne de ce nom ni vrai-
ment efficace: attendu que la nature même et la force de tout
devoir dérivent de ces devoirs spéciaux qui relient l'iiomme à Dieu,
à Dieu qui commande, qui de'fend, et qui appose une sanction au
bien et au mal. C'est pourquoi, vouloir des âmes imbues de bonnes
mœurs et les laisser en môme temps dépourvues de religion, c'est

aussi chose insensée que d'inviter à la vertu après en avoir ruiné la base.
;0r, pour le catholique, il n'y a qu'une seule vraie religion, la reli-

'jion catholique; et c'est pourquoi, en fait de doctrines, de moralité
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intima sapienlia calholica petilam ac depromptam. Ergo justitia

ralioque postulat, ut non modo cognitionem lilterariim aluinnia

schola suppeditet, verum eliam eam, quam diximus, scienliam

morum cuni prœceptionibiis de religione nosira aple conjunclam,

sine qua nedinn non fructuosa, sed perniciosa plane omnis fulura

est InstitLilio. Ex quo illa necessario conseqiiuntur : magislris

opus esse catholicis : libros ad perlegendum, ad ediscendum non
alios, quam quos episcopi probarint, assumendos : liberam esse

potestalem oportere constituendi regendique oninemdisclplinam,

ut cum professione catholici nominis, cumque ofliciis quœ inde

proficiscuntur, toLa ratio docendi discendique apprime congruat

atque consenliat. — Videra aulem de suis quemque liberis,

apud quos instituantur, quos habeant vivendi praeceptores,

magnopere perlinet ad patriam polestatem. Quocirca cum calbo-

lici volunt, quod et velle et conlendere officium est, ut ad libe-

rorum suorum religionem institutio doctoris accommodelur, jure

faciunt. Nec sane iniquius agi cum iis queat, quam si alterutrum

malle compellantur, aut rudes et indoctos, quos procrearint, ado-

lescere, aut in aperto rerum maximarum discrimine versari.

Ista quideni et judicandi principia et agendi, quce in veritate

justitiaque nituntur, nec privatorum tanlummodo, sed rerum
quoque publicarum continent salutem, nefas est in dubium
revocare, aut quoquo modo deserere. Igitur cum puerorumcatho-
licorum inslitutionem debitam insueta lex in Manitobensi Pro-

vincia perculissel, vestri muneris fuit, venerabiles Fratres, illa-

tam injuriam ac perniciem libéra voce refutare : quo quidem
officio sic perfuncti singuli estis, ut communis omnium vigilan-

lia ac digna episcopis voluntas eluxerit. Et quamvis hac de re

satis unusquisque vestrum sit conscientise testimonio commen-
datus, assensum tamen atque approbationem Nostram scitote

accedere : sanctissima enim ea sunt, quae conservare ac tueri

studuistis, studetis.

Geterum incommoda legis Manitobensis, de qua loquimur, per

se ipsa monebant, opportunam sublevationem mali opus esse

concordiâ quaerere. Gatholicorum digna causa erat, pro qua
omnes omnium partiumaequi bonique cives consiliorum societate

summaque conspiratione voluntatum contenderent. Quod, non
sine magna jactura, contra factum. Dolendum illudetiam magis,
catholicos ipsos Ganadensessenlentias concorditer, utoportebat,

minime in re tuenda junxisse, quae omnium interest plurimum :

cujus prae magnitudineet pondère silere studia politicarum ratio-

num, quae tanto minoris sunt, necesseerat.

Non sumus nescii, emendari aliquid ex ea lege cœptum. Qui
faederatis civitatibus, quique Provinciœ cum potestate praesunt,
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ou de religion, il n'en peut accepter ni reconnaître aucune qui ne
soit puisée aux sources mêmes de l'enseignement catholique.

La justice et la raison exigent donc que nos élèves trouvent dans
les écoles, non seulement l'instruction scientifique, mais encore des
connaissances morales en harmonie, comme >[ous l'avons dit, avec
les principes de leur religion, connaissances sans lesquelles, loin

d'être fructueuse, aucune éducation ne saurait être qu'absolument
funeste. De là, la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres

de lecture et d'enseignement approuvés par les évêques, et d'avoir

la liberté d'organiser l'école de façon que l'enseignement y soit en
plein accord avec la foi catholique, ainsi qu'avec tous les devoirs

qui en découlent. Au reste, de voir dans quelles institutions seront
élevés les enfants, quels maîtres seront appelés à leur donner des
préceptes de morale, c'est un droit inhérent à la puissance pater-
nelle. Quand donc les catholiques demandent, et c'est leur devoir

de le 'demander et de le revendiquer, que l'enseignement des
maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils usent de leur

droit. Et il ne se pourrait rien de plus injuste que de les mettre dans
l'alternative, ou de laisser leurs enfants croître dans l'ignorance, ou
de les jeter dans un milieu qui constitue un danger manifeste pour
les intérêts suprêmes de leurs âmes.

Ces principes de jugement et de conduite, qui reposent sur la

vérité et la justice, et qui sont la sauvegarde des intérêts publics
autant que privés, il n'est pas permis de les révoquer en doute ni

de les abandonner en aucune façon. Aussi, lorsque la nouvelle loi

vint frapper l'éducation catholique dans la province du Manitoba,
était-il de votre devoir, vénérables frères, de protester ouverte-
ment contre l'injustice et contre le coup qui lui était porté, et la

manière dont vous avez rempli ce devoir a été une preuve éclatante

de votre commune vigilance et d'un zèle vraiment digne d'évêques.
Et, bien que sur ce point chacun de vous trouve une approbation
suffisante dans le témoignage de sa conscience, sachez néanmoins
que Nous y ajoutons Notre assentiment et Notre approbation. Car
elles sont sacrées, ces choses que vous avez cherché et que vous
cherchez encore à protéger et à défendre.

Du reste, les inconvénients de la loi en question avertissaient par
eux-mêmes que, pour trouver au mal un adoucissement opportun,
il était besoin d'une entente parfaite. Telle e'tait la cause des catho-
liques que tous les citoyens droits et honnêtes sans distinction de
partis eussent dû se concerter et s'associer e'troitement pour s'en

faire les défenseurs. Au grand détriment de cette même cause, c'est

le contraire qui est arrivé. Ce qui est plus déplorable encore, c'est

que les catholiques canadiens eux-mêmes n'aient pu se concerter
pour défendre des intérêts qui importent à un si haut point au bien
commun, et dont la grandeur et la gravité devraient imposer silence
aux intérêts des partis politiques, qui sont d'ordre bien inférieur.

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amender
la loi. Les hommes qui sont à la tête du i;ouvernement fédéral et

du gouvernement de la province ont déjà pris certaines décisions
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nonnulla jani decrevere minuendorum gratiâ incommodorum, de
quibus exposlulare et conqueri catholici ex Manitc!)a rnerito insis-

tunt. Non estcur diibilenius, susceptum idœquitatis amore fuisse

consilioque laudabili. Dissimulari tameii id quod res est, non
potest : quam legein ad sarcienda damna condidere, ea manca
est, non idonea, non apta. Multo majora sunt, quœ catholici

petunt, quœque cosjure petere, nemo neget. Prœlerea in ipsis

illis temperamentis, quœ excogitata sunt, hoc etiam inest vitii

quod, mutatis locorum adjunctis, carere effectu facile possunt.

Tota ut res in brève cogatur,juribuscalholicorum educationique
puerili nondum est in Manitoba consultum satis : resautem pos-
tulat, quod est justiliae consentaneum, utomni ex parte consula-

lur, nimirum in tulo positis debitoque prœsidio septis ils omni-
bus, qucc supra alligimus, incommutabilibus augustissimisque
principiis. Hue spcctandum, hoc studiose et considerate quae-

rendum. — Cui quidem rei nihil obesse potest discordiâ pejus :

conjunclio animorum est et quidam quasi concentus actionum
pernecessarius. Sed lamen cum perveniendi eo, quo propositum
est et esse débet, non certa quaedam ac definita via sil, sed mul-
tiplex, ut fere fit in hoc génère rerum, consequitur varias esse

posse de agendi ratione honestas easdemque conducibiles sen-

tentias. Quamobrem universi et singuli meminerint modestiae,

lenitatis, caritatis mutuae : videanl ne quid in verecundia pecce-

tur, quam alter alteri débet : quid tempus exigat, quid optimum
factu videalur, fraterna unanimitate, non sine consilio vestro,

constituant, efficiant.

Ad ipsos ex Manitoba catholicos nominatim quod attinet,

futuros aliquando totius voti compotes, Deo adjuvante, confidi-

mus. Quae spes primum sane in ipsa bonitate causas conquiescit :

deinde in virorum, qui res publicas administrant, œquitate ac

prudentia, tum denique in Ganadensium, quotquot recta sequun-
tur, honesta voluntale nititur. Interea tamen, quamdiu rationes

suasvindicare nequeant universas, salvas aliqua ex parte habere

ne récusent. Si quid igitur lege, vel usu, vel hominum facilitate

quadam tribuatur, quo tolerabiliora damna, ac remotiora pericula

liant, omnino expedit atque utile est concessis uti, fructumque
ex lis atque utilitatem quam fieri potest maximam capere. Ubi
vero alia nulla mederi ratione incommodisliceat, hortamur atque

obsecramus, ut aucta liberalitate munificentiaque pergant occur

rere. Non de sainte ipsorum sua, nec de prosperitale civitatum

mereri melius, queant, quam si in scholarum puerilium tuitio-

nem contulerint, quantum sua cuique sinat facultas.

Est et aliud valde dignum, in quo communis vestra elaboret

industria. Scilicet vobis auctoribus, iisque adjuvantibus, qui
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en vue de diminuer les griefs, d'ailleurs si légitimes, des catholiques
du Manitoba. Nous n'avons aucune raison de douter qu'elles n'aient
été' inspirées par l'amour de l'équité' et par une intention louable.
Nous ne pouvons toutefois dissimuler la vérité : la loi que l'on a
faite, dans un but de réparation, est défectueuse, imparfaite, insuffi-

sante. C'est beaucoup plus que les catholiques demandent et qu'ils

ont, personne n'en doute, le droit de demander. En outre, ces
tempéraments mêmes que l'on a imaginés ont aussi ce défaut que,
par des changements de circonstances locales, ils peuvent facilement
manquer leur elTet pratique. Pour tout dire, en un mot, il n'a pas
encore été suffisamment pourvu aux droits des catholiques et à
l'éducation de nos enfants au Manitoba. Or, tout demande dans cette
question, et en conformité avec la justice, que Ton y pourvoie plei-

nement, c'est-à-dire que l'on mette à couvert et en sûreté les prin-
cipes immuables et sacrés que Nous avons touchés plus haut. C'est

à quoi l'on doit viser, c'est le but que l'on doit poursuivre avec zèle
et avec prudence. Or, à cela rien de plus contraire que la discorde :

il y faut absolument l'union des esprits et l'harmonie de l'action.

Toutefois, comme le but que l'on s'est proposé d'atteindre, et que
l'on doit atteindre en effet,, n'impose pas une ligne de conduite
déterminée et exclusive, mais en admet au contraire plusieurs,
comme il arrive d'ordinaire en ces sortes de choses, il s'ensuit qu'il

peut y avoir sur la marche à suivre une certaine multiplicité d'opi-
nions e'galement bonnes et plausibles. Que nul donc ne perde de
vue les règles de la modération, de la douceur et de la charité fra-

ternelle, que nul n'oublie le respect qull doit à autrui : mais que
tous pèsent mûrement ce qu'exigent les circonstances, déterminent
ce qu'il y a de mieux à faire et le fassent, dans une entente toute
cordiale, et non sans avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Manitoba,
Nous avons confiance que, Dieu aidant, ils arriveront un jour à
obtenir pleine satisfaction. Cette confiance s'appuie surtout sur la
bonté de leur cause, ensuite sur l'équité' et la sagesse de ceux qui
tiennent en main le gouvernement de la chose publique, et enfin
sur le bon vouloir de tous les hommes droits du Canada. En atten-
dant, et jusqu'à ce qu'il soit donné de faire triompher toutes leurs
revendications, qu'ils ne refusent pas des satisfactions partielles.
C'est pourquoi, partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes disposi-
tions des personnes leur offrent quelques moyens d'atténuer le mal
et d'en éloigner davantage les dangers, il convient tout à fait et il

est utile qu'ils en usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible.
Partout, au contraire, où le mal n'aurait pas d'autre remède. Nous
les exhortons et les conjurons d'y obvier par un redoublement de
généreuse libéralité. Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus
salutaire à eux-mêmes ni qui soit plus favorable à la prospérité de
leur pays, que de contribuer au maintien de leurs écoles dans toute
la mesure de leurs ressources.

Il est un autre point qui appelle encore vos communes sollicitudes.
C'est que, par votre autorité, et avec le concours de ceux qui diri-
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scholisprsesunt, instituereaccurate ac sapienler sludiorum ratio-

nem oportet, potissimumque enili ut, qui ad docendum accedunt,

affatini et nalurœ et arlis praesidiis instructi accédant. Scliolas

enim catholicorum rectum est cum florentissimis quibusque de

cultura ingeniorum, de litterarum laude, posse contendere. Si

erudilio, si decushumanitatisquœrilur, honestum sane ac nobile

judicandum Provinciarum Canadensiura propositum, augere ac

provcliere pro viribus expetenlium disciplinam institulionis

publicam, quo politiusquolidie ac perfectius quiddam contingat.

Atqui nullum est genus scientiœ, nuUa eleganlia doctriiue, quaî

non optime possit cum doctrina atque institutione calholicacon-

sislere.

Hisce omnibus iilustrandis ac tuendis rébus, quaj hactenus

dictse sunt, possunt non parum il ex catbolicis prodesse, quorum
opéra in scriptione praîscrtim quotidiana versatur. Sinl igitur

memores officii sui. Quse vera sunt, quœ recta, quœ christiano

nomini reique publicœ utilia, pro iis religiose animoque magno
propagnent: ila tamen ut décorum servent, personis parcant,

modum nulla in re transiliant. A'ereantur ac sancte observent

episcoporum auctoritatem, omnemque potestatem legitimam :

quanto aulem est temporum difficultas major, quantoquedissen-
sionum praesentius periculum, tanto insistant studiosius suadere
sentiendiagendique concordiam, sine qua vix aut ne vix quidem
spes est futurum ut id, quod est in optatis omnium nostrum,
impetretur.

Auspicem cœlestium munerum, benevolentiaeque Nostrae

paternae testem accipiteapostolicambenedictionem, quam vobis,

venerabiles Fratres, Glero populoque vestro peramanter in

Domino impertimus.
Datum Romae, apud S. Petrum, die VIII decembris, an.

MDGGGLXXXXVII, pontificatus Nostri vigesimo.

LEO PP. XIII.
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gentles établissements d'éducation, on élabore, avec soin et sagesse,
tout le programme des études, et que l'on prenne surtout garde de
n'admettre aux fonctions de l'enseignement que des hommes
abondamment pourvus de toutes les qualités qu'elles comportent,
naturelles et acquises. Il convient, en effet, que les écoles catho-
liques puissent rivaliser avec les plus florissantes par la bonté des
méthodes de formation et par l'e'clat de l'enseignement. Au point
de vue de la culture intellectuelle et du progrès de la civilisation,

on ne peut que trouver beau et noble le dessein conçu par les pro-
vinces canadiennes de développer l'instruction publique, d'en
élever de plus en plus le niveau et d'en faire ainsi une chose tou-
jours plus haute et plus parfaite. Or, nul genre d'étude, nul progrès
du savoir humain qui ne puisse se pleinement harmoniser avec la

doctrine catholique.

A expliquer et à défendre tout ce que Nous avons dit jusqu'ici,

ceux-là d'entre les catholiques y peuvent puissamment contribuer,
qui se'sont consacrés aux travaux de la presse, surtout de la presse
quotidienne. Qu'ils se souviennent donc de leur devoir. Qu'ils défen-
dent religieusement et avec courage tout ce qui est vérité, droit,

intérêts de l'Eglise et de la société : de telle sorte pourtant qu'ils

restent dignes, respectueux des personnes, mesurés en toutes choses.
Qu'ils soient respectueux et qu'ils aient une scrupuleuse déférence
envers l'autorité épiscopale et envers tout pouvoir légitime. Plus les

temps sont difficiles, plus est menaçant le danger de division, et

plus aussi ils doivent s'étudier à inculquer cette unité de pensées
et d'action, sans laquelle il y a peu, ou même point d'espoir d'obtenir
jamais ce qui est l'objet de nos communs désirs.

Gomme gage des dons célestes et de Notre affection paternelle,

recevez la bénédiction apostolique que Nous vous accordons de tout

cœur dans le Seigneur, à vous, vénérables frères, à votre clergé et

à vos ouailles.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le huitième jour de décembre
de l'année 1897, la vingtième de Notre pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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Venerabiles Fratres, salutem et apostolicam benedictionem^

Caritatis studium, quodNos habet de salute dissidentium fra-

trumsoUicitos, nequaquamcessare Nos patitur,si, quos ab unicu

Chrisli ovilierrorvarius segregatoslenet, ad complexum Pastoris

boni revocare possimus. Vehementiusquolidie miseraiii doleinus

vicem hominum lanlo numéro, quibus cbristianœfideiabest inte-

gritas. Itaque et sanctissimi conscienlia oflîcii et amanlissimi

hominum Sospitatoris, cujus personam nuUomeriloNostro geri-

mus, tanquam suasu et instinctu permoti, contendere ab iis omni
ope insistimus, ut instaurare nobiscum unius ejusdemque com-
munionem fideialiquandovelint. Magnum opus,ac de humanis ope-

ribus longe difficillimumexitu:quodquidemperficere non nisiejus

est, qui omnia potest, Dei. Sed hacipsa de causa non despondemus
animum, nec detemli apropositosumus ob magnitudinem diffi-

cuUalum, quas humana virtus perrumpere sola non potest. Nos
autem prœdicamus Chrislum crucifixum Ft quod infirmum

est Dei, foriius est hominibus (1). In tanlo opinionum errore, in

tôt malis quae vel premunt vel imminent, monstrare velut digito

conamur, unde sit petenda salus, cohorlando, monendo univer-

silatem genlium ut lèvent oculos in montes, unde veniet auxi-

lium. Quod enim Isaias praedixerat futurum, id comprobavil

eventus : scilicet Ecclesia Pei ortu divinodivinaquedignitatesic

eminet, ut se intuentium oculis plane conspiciendam praebeat :

(1) 1 Cor., I, 23, 25.
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Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique,

Le zèle charitable qui Nous iiispireetNousémeuten ce qui touche (1)

le salut deNosfrèresdissideuts neNouspermet pas de prendre mAme
un instant de repos, tant que nous pourrons ramener dans les bras du
bon Pasteur quelques-uns de ceux que des erreurs varie'es retien-

nent loin de Tunique troupeau du Christ. Nous de'plorons de plus

en plus vivement le malheureux sort de ces hommes si nombreux
qui ne possèdent pas l'inte'grite' de la foi chrétienne.

Aussi, animé par la conscience de Nos devoirs sacrés, par les

conseils, et, pour ainsi dire, par l'impulsion du très aimant Sauveur
des hommes que Nous représentons, sans aucun mérite de Notre
part. Nous faisons tous Nos efforts pour obtenir de ces dissidents

qu'un jour ils entrent avec Nous dans la communion d'une seule et

même foi. L'u'uvre est considérable et bien au-dessus des forces

humaines : la mener à terme n'appartient qu'à celui qui peut tout,

à Dieu.
Mais, pour cette raison même. Nous ne perdons pas courage, et

Nous ne sommes point détourné de Notre but par la i^randeur de
diflicultés dont la puissance humaine ne saurait triompher à elle

seule. « Pour nous, nous prêchons Jésus-Christ Et ce qui paraît
faiblesse en Dieu est plus fort que les hommes. (I Cor., i, 23, 2.^.) »

Au milieu de t;inl d'opinions erronées, de tant de maux régnants ou
imminents. Nous Nous efforçons de montrer pour ainsi dire du doigt
où il faut chercher le salut, exhortant et instruisant toutes les nations
à lever « les yeux vers les montagnes d'où leur viendra le secours».

La prédiction d'Isaie a ét(>, en effet, confirmée par l'événement :

l'Eglise de Dieu est si élevée par son origine et par sa di;.'nité divines
qu'elle se montre clairement aux yeux de ceux qui la regardent :

(1) Nous avons emprunté à VUnivers sa traduction qui est très exacte
et à laquelle nous n'avons apporté que de légères modifications.
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Et erit in 7iovissiinis diebus prxparatus mons domus Domini in

vertice moniium, et elevabiiur super colles (1),

Hujusniodi in curis consiliisque Nostris suum oblinet Scotia

locuui, quam ApostolicaB huic Sedidiu mullumquedilectam, Nos
ipsi iHoprio quodaiii noinine carain habemus. Anleannos viginli,

libet enim coinnieniorare, Apostolici ininislerii in ScoLisdedica-
vimus primitias, cum altero ab inilo Pontilicatus die ecclesias-

ticam apud ipsos hierarcbiain resliluendam curavimus. Quo ex
tempore prœclare vobis, Venerabiles Fratres, vestroque adnitenle

clero, numquani non bono sluduinius isliusgentis, quam quidem
sua indoles ampleclendae veritati peridoneani facit. Nunc vero
quoniani id œtatis sumus, ut propius jam absit bumanus exilus,

eliam visum est alloqui vos, Venerabiles Fratres, populoque
vestro novum Apostolicae providentiaî documentum imperlire.

Turbulentissiina iila teinpestas, quœ in Ecclesiam saeculo

decinio sexto incubuit, sicut alios nimium mullos per Europam,
ita Scotos maximam parteiu abstraxit a lide catbolica, quam
plus mille annis cum gloria retinuerant. Gralum Nobis est cogi-

latione repetere majorum vestrorum in rem calholicam non
exigua promerita : ilemque libet eos recordari, nec sane paucos,

quorum virtute rebusque gestis Scotiœ nomen inclaruit. M vero

num hodie cives vestri abnuant meminisse vicissim, quid Eccle-

siœ catbolicœ, quid Apostolicae Sedi debeant? Gognita vobis

planeque explorata commemoramus. — Est in vetustis annalibus

vestris, Ninianum, hominem Scotum, cum ipsum legendis sacris

litteris acrius cepisset studium in spirilu proficiendi, dixisse :

« Surgam, circuibo mare et aridam, qufcram veritatem quam
diligit anima mea. Itane tantis opus est? Nonne Peiro dictum
est : lu es Petrus, et super hanc petram xdificabo Ecclesiam
meam, et portx inferi non prœvalebunt adversus eam? Igitur in

fide Pétri nibil minus est, nihil obscurum, nihil imperfectum,
nihil adversum quod doctrinae nequam sententiœque perversae,

quasi portœ inferi, praevalere sufficiant. Et ubi fides Pétri nisi

in sede Pétri? Illuc certe, illuc mihi eundum est, ut exiens de
terra mea et de cognatione mea et de domo patris mei merear
in terra visionis videre voluntatem Domini et protegi a templo
ejus (2). » Itaque Romain venerabundus properavit ; cumque ad
sepulcra Apostolorum de ipso fonte et capite catbolicœ veritatis

large accepisset, jussu mandatuque Pontilicis maximi domum
reversus, romanee fidei documentis cives imbuit, Ecclesiamque

(1) Is., Il, 2.

(2) Excerpta ex historia vitœ S. Niniani, Episcopi Candidse basœ, seu
Gallo^idiae, in Scotia, a S. Alfredo abbate Rievallensi conscripta.
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« Et aux derniers jours une montagne sera pre'pare'e pour la maison
du Seigneur sur le sommet des montagnes et elle s'élèvera au-dessus

des collines. » (Is., ii, 2.)

Dans Nos préoccupations et dans Nos projets, l'Ecosse tient une
place telle, qu'après avoir été l'objet d'une longue et vive affection

de la part de ce Siège apostolique, elle Nous est chère en quelque
sorte à un titre spécial. Il y a vingt ans, en effet — Nous sommes
heureux d'évoquer ce souvenir, — Nous avons consacré les prémices
de Notre ministère apostolique à ce pays, alors qu'au lendemain de
Notre avènement au pontificat Nous avons pris soin d"y rétablir la

hiérarchie. Depuis lors, Vénérables Frères, avec le concours de votre

clereé, Nous n'avons cessé de rechercher le bien de votre nation que
d'ailleurs son caractère rend très apte à embrasser la vérité.

Mais maintenant, puisque Notre âge est tel que le terme de Notre
vie semble proche. Nous avons jugé bon de vous adresser encore la

parole,, Vénérables Frères, et de donner àvotre peuple une nouvelle
preuve de Notre sollicitude apostolique.

Les troubles violents qui sévirent sur l'Eglise au xvi* siècle arra-

chant à la foi catholique un trop grand nombre d'hommes à travers

l'Europe entraînèrent aussi, la plupart des Ecossais qui, pendant
plus de mille années, avaient glorieusement conservé cette foi. Il

Nous est doux de reporter Notre pensée sur les services éclatants

rendus par vos ancêtres à la religion catholique. De même Nous
aimons à Nous rappeler les hommes nombreux, certes, dont le cou-

rage et les exploits illustrèrent le nom de l'Ecosse. Mais vos conci-

toyens refuseront-ils aujourd'hui de se souvenir à leur tour de ce

qu'ils doivent à l'Eglise catholique, de ce qu'ils doivent au Saint-

Siège? Nous rappelons ici des faits qui vous sont connus à fond.

Vos annales racontent que Ninias, un Ecossais, ayant conçu un
ardent désir de faire des progrès dans la lecture des lettres sacrées,

dit : « Je me lèverai, je parcourrai la mer et la terre, je chercherai
la vérité qu'aime mon âme. Est-il donc besoin de tant de labeurs ?

N'a-t-il pas été dit à Pierre : « Tu es Pierre, et sur cette pierre je

« bâtirai mon église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point
« contre elle. )> Donc, dans la foi de Pierre, il n'y a rien d'insuflisant,

rien d'obscur, rien d'imparfait, rien contre quoi puissent prévaloir
ces mauvaises doctrines et ces opinions perverses qui sont comme
les portes de l'enfer.

» Et où est la foi de Pierre, si ce n'est sur le siège de Pierre ? C'est

là, certes, c'est là que je dois aller, afin que, quittant ma patrie, ma
famille et la maison de mon père, je mérite de voir dans la terre de
vision la volonté de Dieu et d'être protégé par son temple 1). »

Il se dirigea donc en hâte vers Rome, plein de piété. Après avoir
puisé largement la vérité catholique au tombeau des apôtres, comme
à sa source même et à sou foyer, il retourna dans son pays par
l'ordre et avec une mission du Souverain Pontife, il pénétra ses

concitoyens des enseignements de la foi romaine, et il fonda l'église

(1) Tiré de la vie de saint Ninias, évèque de Maison-Blanche ou de Gal-
loway, en Ecosse, écrite par saint Alfred, abbé de Rievals.



236 LETTRE ENCYCLIQUE DE S. S. LÉON XIII

Gallovidiensem condidit, duobus anle sacculis, quam bealu3
Auf^ustinus ad Anglos appulit. liane fidem S. Coluniba, hanc
ipsain veleres inonachi, quorum esL lonensis sedes tam claris

nobilitata virtulibus, et ipsi summo servarunt obsequio et alios

diligentissime edocuerunt. Quid Margaritam reginam meniore-
mus, non Scotiœ lantummodo, sed chrisliani nominis univers!
lumen etdecus?qute in rerum mortalium collocata fasligio, cum
nihil lamen nisi immorlaleacdivinum in oinni vila spectavisset,

suarum splendore virtutum orbem terrarum implevit. Jamvero
si tantam excellentiam sanctitatis attigil, catholicœ fidei afflalu

impulsuque altigit. Wallacem vero Brucemque, lumina vestri

generis, nonne conslantia catholicae fklei fortissimos patriac

propugnalores prsestilit? MiUimus innumerabiles alios ulilis-

simos reipublicœ cives, quos Ecclesia parens educere nunquam
deslilit. Mittimus adjumenta cetera per ipsam vobis publics

importata; ejus cerle providentia et aucloritale celeberrima
sludiis optimis domicilia S. Andréas, Glascuœ, Aberdoniae palue-

runt, ipsaque est exercendorum judiciorum civilium conslitula

ratio. Quamobrem intelliginius salis fuisse causas cur honestis-

simum nomen Sanctœ Sedis specialis fiha genti Scotorum adhœ-
serit.

Verum magna ex eo tempore conversio rerum consecuta est,

fide avita apud plurimos extincta. Numquamne excilalum iri

censebimus ? Imo vero certa quaedam apparent indicia rerum,
quae spem bonam de Scotis, adjuvante Deo, inchoare jubeant.

Videmus enim lenius quotidie benigniusque haberi catholicos;

dogmalis catholicae sapientiœ jam non, ut forlasse antea, con-

temptum vulgo adhiberi, sed favorem a mullis, obsequiuma non
paucis; perversitates opinionum, quae nimium quantum impe-
diunt judicium veri, sensim obsolescere. Atque utinam vigeat

latius pervestigatio veritatis; neque enim dubitandum, quin

auctior notitia religionis catholicae, germana nimirum suis'^ue e

fontibus, non ex alienis petita, praejudicatas ejusmodi opiniones

penitus ex animis abstergat.

Scotis universis ea quidem tribuenda laus non mediocris,

quod divinas litteras colère et revereri assiduo consueverunt.

Sinant igitur, nonnihil Nos de hoc argumento ad suam ipsorum
salutem amanter attingere. Yidelicet in ea, quam diximus, vere-

cundia sacrarum litterarum inest velut qua?dam cum Ecclesia

catholica consensio : quidni queatredintegrandaeunitalis initium

aliquando existere? Ne récusent meminisse, utriusque Testa-

I
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(le Galloway, deux siècles avant que le bienheureux Augustin eu*

l'ait voile vers FAngleterre.
Celte même foi fut observée avec beaucoup de respect et ensei

•^née avec beaucoup de zèle par saint Colomban et par les ancien?

moines dont les vertus si e'clalantes illustrèrent le couvent d'Iona

Hu'avons-nous besoin de rappeler la reine Marguerite, qui fut une
lumière et une gloire non seulement pour l'Ecosse, mais encore
|)Our tout l'univers chre'tien ? Cette princesse, placée au faîte de?

grandeurs humaines, n'eut pendant toute sa vie de regards que pour
les biens immortels et divins, et elle remplit le monde de l'éclat de
ses vertus. Mais si elle atteignit une si parfaite sainteté, ce fut assu
rément par l'inspiration et l'impulsion de la foi catholique.

Quant à Wallace et à Bruce, ces gloires de votre nation, est-ce que
la constance de leur foi n'a pas fait d'eux les intrépides défenseurs
de leur patrie ?

Nous .passons sous silence les autres citoyens qui, en quantité

innombrable, rendirent de grands services à l'Etat, et que l'Eglise

ne cessajamais d'élever comme une mère. Nous passons sous silence

les autres avantages dont votre Etat fut gratilié par elle. Assuré
ment, ce fut par sa sollicitude et sous son autorité que furent

ouverts les asiles de Saint-André, de Glasgow et d'Aberdeen, rendus
célèbres par la culture des sciences les plus excellentes, et aussi

que furent établies les lois régissant les jugements civils. Nous com-
prenons donc qu'il y eut de nombreux motifs pour que la nation
écossaise reçût le nom très honorable de fille chérie du Saint-Sièfje.

Mais, depuis lors, de grandes modifications se produisirent, et

chez beaucoup d'Ecossais s'éteignit la foi de leurs pères. Faut-ii

penser qu'elle ne se réveillera jamais ? Au contraire, on voit se

manifester certains indices qui permettent de bien augurer de
l'avenir de l'Ecosse, avec l'aide de Dieu. Nous constatons en effet

que les catholiques sont traités dans ce pays avec une douceur et

une bienveillance croissantes. Les dogmes de la sagesse catholique

ne sont déjà plus, comme autrefois, l'objet d'un mépris à peu près

général, mais beaucoup d'hommes les étudient avec intérêt, et un
certain nombre y adhèrent; les opinions perverses, qui constituent

un très grand obstacle à la connaissance de la vérité, disparaissent

peu à peu.
Plaise à Dieu que la recherche de celte vérité soit de plus en plus

générale et ardente. Il est indubitable, en effet, qu'une connaissance
plus profonde de la religion catholique — surtout si ou va puiser

celte connaissance à sa source môme et non à des sources étran-

gères — aura pour effet d'arracher entièrement des âmes de sem-
blables préjugés.

Tous les Ecossais méritent un éloge assurément précieux : ils ont
coutume d'étudier assidûment et de révérer les Lettres divines.

Qu'ils permettent donc à Notre affection de puiser dans celte ardeur
un ari.;ument pour leur propre salut. Certes, ce respect dont nous
parlons envers les Livres sacrés renferme pour ainsi dire un certain

accord avec l'Eglise catholique, et pourquoi ne serait-ce pas la pre-
mière étape df>s Ecossais dans la voie du retour à l'unité ?
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menti libros se ab Ecclesia calholica, non aliunde, accepisse :

cujus vigilunliaî perpeluisque curis acceplum référendum, quod
sacrœ lilterae maximas lemporum ac rcrum procellas intégra;

cvascre. — Ilistoria leslatur jam inde antiquitus de Scripturarum
incolumilate Synodum Garlhaginiensem 111 alque Inuocentium I

romanuni ponlificem immorlaliler meruisse. Recenliore vero
memoria cognili sunt tum Eugenii IV, tum Concilii Tridenlini

vigiles in eodem génère labores. Nos aulem ipsi, haud ignari

temporum, datis non ila pridem litteris cncyclicis, Episcopos
catholici orbis gravissime appellavinius, diligenterque monuimus
quid opus esset facto, ut integritasac divina auctoritas sacrarum
litternrum salva consisteret.

Nam in hoc prœcipiti ingeniorum cursu, sunt plures quos
libido fastidiosius quœlibet disquirendi, contemplioque vetus-

tatis ita agat transversos, ut fidem sacro voluniini vcl elevare

omnem, vel certe minuere non dubitent. Nimirum liomines

opinione scientiœ inflati, judicioque pra?fidenles suo, non intel-

ligunt quam sit improbae temeritatis plénum, humano prorsus
modulo meliri quœ Dei sunt opéra; coque minus audiunt Augus-
linum alte clamantem : « Honora Scripturam Dei, honora verbum
Dei eliam non apertum, differ pietale intelligenliam (1). »

« Admonendi sunt studiosi venerabilium lilterarum orent

ut intelligant (2). >> « Ne aliquid lemere et incognitum pro
cognito asserant nihil temere esse affirmandum, seu caute

omnia modesteque tractanda (3). »

Yerumtamen cum Ecclesiam perpétue mansuram esse opor-

teret, non solis ea Scripluris, sed alio quodam praesidio instrui

debuit. Scilicet divini aucloris fuit illud cavere, nequando cœles-

tium doctrinarum thésaurus in Ecclesia dissipatus deficeret; id

quod necessitate futurum erat, si eum singulorum hominum
arbilrioperniisisset. Opus igitur fuisse apparetab initie Ecclesiae

magisterium aliquod vivum etperenne, oui ex Ghristi auctoritate

demandata esset cum salutifera ceterarum rerum doclrina, tum
interpretatio certa Scripturarum

;
quodque, assiduo Ghristi ipsius

auxilio munitum ac septum, nulle modo delabi in errorem do-
cendo posset. Gui rei sapientissime Deus cumulateque providit,

idque per unigenitum Filium suum Jesum Ghrislum : qui scilicet

germanam Scripturarum interpretationem tum in luto posuit

cum Apostolos sues in primis et maxime jussit, nequaquamdare
scriptioni operam neque vulgo diribere vetusliorum Scriptu-

rarum, sine discrimine, sine lege, volumina, sed omnino edocere
gentes viva voce universas, et ad cognitionem professionemque

(1) In Ps. 146, n. 12.

(2) Doctr. Chr. lib. ni, c. 37, n. oG.

(3) in Gen. Op. Imp.
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Qu'ils veuillent bien s'en souvenir, c'est de TEglise catholique, et

non d'une autre source, qu'ils ont reçu les livres des deux Testa-
ments. C'est grâce à la vigilance et aux soins perpétuels de cette

Eglise que les saints Livres ont pu conserver leur inle'grité à travers

tous les siècles et tous les orages.

L'histoire nous montre que, dès la plus haute antiquité, le troisième
Synode de Carthage et le pontife romain Innocent I'-'' ont rendu à la

cause de l'intégrité des Ecritures des services dont le souvenir sera
éternel. On connaît les vigilants efforts accomplis plus récemment
dans le même sens par Eugène IV et par le Concile de Trente. Nous
même, conscient des besoins de Notre époque, Nous avons publié
naguère une Encyclique par laquelle nous adressions un sérieux
appel aux évêques du monde catholique, les avertissant soigneuse-
ment de ce qu'il fallait faire pour sauvegarder l'intégrité et la

divine autorité des saintes Lettres.

En effet, au milieu de la marche rapide des idées, il se trouve
des hornmes qui, égarés par leur penchant de tout examiner avec
dédain et par leur mépris des antiques doctrines, n'hésitent pas à
anéantir ou eu tous cas à diminuer la foi aux Livres sacrés. Gonflés
de l'opinion qu'ils ont de leur.science, et pleins de confiance en leur
jugement, ils ne comprennent pas combien il est dishonnête et

jéméraire de soumettre à une mesure humaine les œuvres de Dieu.

Il n'entendent pas Augustin leur crier : « Honore l'Ecriture de
Dieu, honore la parole de Dieu même obscure, et fais (aire ton
intelligence devant ta pieté (In Ps. 146, n. 12.). » « Ceux qui étu-

dient les saintes Lettres doivent être avertis de prier pour com-
prendre (Doct. chr. liv. III, c. XXXVII, n.o6.). »« Qu'ils n'aftirment rien
témérairement et qu'ils ne donnent pas comme connu ce qui est

inconnu. Il ne faut rien affirmer au hasard, mais parler de tout avec
précaution et réserve (In. Gen. Op. Imp.). » Toutefois, comme il

fallait que l'Eglise subsistât toujours, elle à dû être appuyée, non
seulement sur les Ecritures, mais encore sur une autre base.

Il appartenait à son divin Fondateur de veiller à ce que le trésor

des doctrines célestes ne fût jamais dissipé dans l'Eglise, ce qui
serait arrivé nécessairement si ce trésor avait été abandonné au
jugement de chacun.

Evidemment donc, dès l'origine de l'Eglise, il y eut besoin d'une
autorité rivante et éternelle à laquelle fussent confiées par l'autorité

du Christ, soit les autres doctrines salutaires, soit l'interprétation

certaine des Ecritures. Il fallait que ce chef, appuyé sur le secours
assidu de Jésus-Christ lui-même, ne pût tomber dans aucune erreur
doctrinale.

C'est à quoi Dieu pourvut largement et avec une souveraine
sagesse par son Fils Jésus-Christ. Notre-Seigneur assura Tinterpré-
lation véritable des Livres sacrés lorsque, avant tout, il ordonna aux
apôtres de ne pas écrire et de ne pas distribuer sans discernement
et sans règle les volumes des saintes Lettres, mais d'instruire

entièrement de vive voix toutes les nations, et de les conduire par
la parole à la connaissance et à la profession de la doctrine
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doclrina? cœleslis, alloquendo, perducere : Eunies in mundinn
universïnn i-k.kdicatf, h\'a)ir/cinan omni creaturx{l). PrincJpalum

autem docendi coiUulit uni, quo lamquam fundamonto uiiiversi-

tatem Ecclesiœ docentis nili oporleret. Cliristus enini cuin claves

regni cœlorum Pelro traderet, una simul ei dédit celeros regere

qui minisierio verhi fungerentur: Confirma fralres luns (i). Hoc
ilaque magislerio cum discere fidèles debeant quœcunique ad
salulem perlinenl, ipsam petanl divinorum librorum inlelligen-

tiani necesse est.

Facile autem apparet quam incerta sit et manca et inepta

proposilo eorum ratio, qui Scripturarum sensum unice ipsarum
Scripluraruni ope vesligari posse exisUinant. iNani eo dalo,

supicma lex interpretandi in judicio denique consislel singu-

loruui. Jamvero, quod supra atligimus, proul quisque coinpa-

ralus animo, ingenio, studiis, moribus ad legendum accesseril,

ita divinorum sententiam eloquiorum iisdem de rébus inlerpre-

tabitur. Hinc discrepantia interpretandi dissimililudinem sen-

tiendi conlentionesque gignat necesse est, converso in materiam
mali, quod unitati concordi»que bono datum erat.

Quœ quidem quam vere dicamus, res loquitur ipsa. Nam
omnes catholicae fidei expertes atque inter se dissentienles de

religione seclae, id sibi singulœ sumunt ut omnino placilis insti-

tutisque suis suffragari sacras litteras contendant. Adeo nullum
est tam sanctum Dei donum, quo non abuti ad perniciem suani

homo queat, quandoquidem divinas ipsas Lilleras, quod gravi

senieniiamonmlheatus'PeiTUS.indocti et insiabiles dépravant

ad suam ipsorwn perditionem (3). His de causis Irena^us, recens

ab œtate Apostolorum idemque lidus eorum interpres, inculcare

hominum mentibus numquam destitit, non aliunds accipi noti-

tiam veritalis, quam ex viva ecclesiae institulione oportere:

« Ubi enim Ecclesia, ibi et Spiritus Dei, et ubi Spiritus Dei illic

Ecclesia et omnis gratia; Spiritus autem veritas (4) Ubi
igitur charismata Domini posita sunt, ibi discere oportet veri-

tatem apud quos est ea quae est ab Apostolis Ecclesiae suc-

cessio (5) ». — Quod si catholici, quamvis in génère civilium

rerum non ita conjuncti, connexi tamen aptique inter se unitale

fidei mirabili tenenlur, minime est dubium quin bujus pra3cipue

magisterii virlute et ope teneantur.

Scotorum nobiscum de fide dissidenlium complures quidem
Christi nomen ex animo diligunt, ejusque et disciplinara assequi

(1) Marc, XVI, 15.

(2) Luc, XXII, 32.

(3) II Petr., III, 16.

(4) Adv. Hœr., lib. III.

(5) Adv. Hser., lib. IV.
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céleste : « Allant dans le monde entier, prêchez l'Evangile à toute

cie'ature (Marc, xvi, Ib). »

Quant à l'enseignement suprême, Je'sus-Christ le confia à un seul,

t-ur lequel devait s'appuyer comme sur sa base toute rE;^lise ensei-

gnante. En remettant les cle's du royaume des cieux à Pierre, il lui

donna en même temps la mission de diriger les autres qui devaient
s'acquitter du ministère de la parole : « Confirme tes frères (Luc,

xxn, 32). » Ainsi, puisque les lidèles doivent apprendre par cet

enseignement tout ce qui concerne le salut, il est nécessaire qu'ils

demandent l'intelligence des Livres divins.

On voit facilement tout ce qu'il y a d'incertain, d'incomplet et

d'incohérent dans le système de ceux qui pensent que l'on peut
rechercher le sens des Ecritures avec l'unique secours des Ecri-

tures elles-mêmes. Car, ce principe admis, le suprême critérium de
l'interprétation réside dans le jugement particulier de chacun.
Chacun, selon les dispositions qu'il apportera à cette lecture, en
raison de son caractère, de son esprit, de ses préférences, de ses

mœurs, sera conduit, comme nous l'avons dit plus haut, à traduire
d'une façon ou de l'autre les mêmes passages des divins écrits. Ces
difierences d'interprétation ue peuvent qu'engendrer des différences
de doctrines et des disputes, et faire un aliment de désordre de ce
qui nous a été donné pour produire l'unité et la concorde.

Les faits eux-mêmes démontrent à quel point Nous disons vrai.

Toutes les sectes sorties de la foi catholique et en désaccord entre
elles sur la religion s'efforcent, chacune en son particulier, de plier
complètement le sens des Saintes Ecritures à leurs idées et à leurs
institutions. Tant il est vrai qu'il n'est pas de don de Dieu si sacré
dont l'homme ne puisse abuser pour sa perte, puisque, comme nous
en avertit sévèrement le bienheureux Pierre, « les hommes ignorants
et mobiles corrompent les divines Ecritures elle-mêmes, pour leur
propre perdition (II Petr., ni, 16) ». C'est pourquoi saint Irénée,
dont la génération était voisine de celle des apôtres et qui était le

fidèle interprète de ces derniers, n'a jamais cessé de graver ce
principe dans l'esprit des hommes : ù savoir que la connais-
sance de la vérité ne doit pas être tirée d'une autre source que de
celle que nous ouvre l'Eglise elle-même : « Là où est l'Eglise est
aussi l'esprit de Dieu; et là où est l'esprit de Dieu est l'Eglise ainsi
que toute grâce; l'Esprit, c'est la vérité {Adr. liœr.lib.lU). Là donc
où se trouvent les dons du Seigneur, il faut apprendre la vérité
auprès de ceux qui en sont les dépositaires, c'est-à-dire dans la
succession de l'Eglise depuis les apôtres {Adv. lucr. lih. IV). » ,Si les
catholiques, malgré tout ce qui les sépare dans l'ordre des choses
civiles, sont toutefois unis et reliés les uns aux autres par l;i mer-
veilleuse unité de la foi, impossible de douter qu'ils doivent princi-
palement cette union à la vertu et à la puissance de ce magistère.
Beaucoup des Ecossais qui ne partagent pas notre foi aiment le

nom du Christ du fond du cœur, cherchent à observer ses lois et
à imiter ses très saints exemples. Mais comment leur intelligence et
leur ca'ur pourront-ils atteindre ce but auquel ils travaillent, s'ils

refusent, dans cet élan vers les choses célestes, de se laisser instruire
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et exempla sanctissima persequi imitando nitunlur. Al qui mente
qui aniiiio unquam adipisci polerunt quod laboranl, iiisi erudiri

sese alque ali ad cœlesLia eâ ralione et via patianlur, qua Ghris-
lus ipse conslituil?nisi dicto audientes Eccîesiaî sinl, cul prœci-
pienli ipse auctor lidei perinde oblemperari homines jussit ac
sibi : Qui vos audit, me audit; qui vos sperint, me spernit? nisi

requiranl alimenta pietatis virlutumque omnium ex eo,cui Pastor
summus animarum vicario dedif esse sui muneris, universi
gregis cura concredila? Inierea cerlum Nobis est iSostris non
déesse partibus; imprimisque supplices conlendere a Deo, ut

inclinatis ad bonum mentibus velit potiora gratiœ suœ incita-

menta adjicere. Atque utinam divina Nobis exorata benignitas
hoc Ecclesiœ matri solatium optatissimum largiatur, ut Scotos
universos ad fidem avitam in spiritu et veritate restitutos com-
plecti celeriter queat. Quid non ipsis sperandum, reconciliata

nobiscum concordia? Confeslim effulgeret undique perfecla et

absoluta veritas cum possessione bonorum maximorum, quœ
secessione inlerieranl. Quibus in bonis longe excellit unum, quo
miserrimum est carere : sacrificium sanctissimum dicimus, in

quo Jésus Christus, sacerdos idem et victima, Patri suo se offert

ipse quolidie,minislerio suorum in terris sacerdotum. Gujus vir-

tute sacrilicii infinita nobis Christi applicantur mérita nimirum
divino cruore parla, quem actus in crucem pro salute hominum
semel effudit. Harum fides rerum florebat intégra apud Scotos,

quo tempore S. Golumba morlale agebat œvum : itemque postea
cum templa maxima passim excilarentur, quae majorum vestro-

rum excellentiam et artis et pielatis posteritati testantur. —
Necessitatem vero sacrificiivisipsaet natura religionis conlinet.

In hoc enim est summa divini cullus, agnoscere et revereri Deum
ut supremum dominatorem rerum cujus in poteslate et nos et

omnia nostra sunt. Jamvero non alla est ratio et causa sacrificii,

quae propterea res divina proprie nominatur : remolisque sacri-

ficiis, nulla nec esse nec cogitari religio potest. Lege veteri non
est lex inferior Evangelii : imo multo praestantior, quia id cumu-
late perfecit, quod illa inchoarat. Jamvero sacrificium in Gruce
factum praesignificabant sacrificia in Testamenlo veteri usitata,

multo ante quam Christus nasceretur : post ejus ascensum in

cœlum,idem illud sacrificium sacrificio eucharistico continuatur.

Itaque vehementer errant qui hoc perinde respuunt, ac si veri-

tatem virtutemque sacrificii deminuat, quod Ghristus, cruci suf-

fixus, fecit; semel oblatus ad multorum exhaurienda peccata (1).

(1) Hebr., ix, 28.
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et soutenir selon la méthode et par les moyens que le Christ a lui-

même établis"? Comment le pourront-ils, s'ils n'écoutent pas la parole
de l'Eglise, aux préceptes de qui l'auteur même de la foi a voulu
que les hommes obéissent non moins qu'aux siens : « Celui qui vous
écoute, m'écoute; celui qui vous méprise, me méprise »? Comment
le pourront-ils, s'ils ne réclament les aliments de la piété et de toutes

les vertus à celui que le Pasteur souverain des âmes a choisi pour être

son Vicaire à sa place, en lui confiant le soin de tout son troupeau?
En attendant, Nous sommes résolu de ne pas faillir à Notre rôle,

et, avant tout, de faire monter vers Dieu Nos prières suppliantes

pour qu'il daiirne accorder des surcroîts de grâce aux esprits déjà
inclinés vers le bien. Puisse la bonté divine, se laissant Uéchir par
Nous, accorder à l'Eglise, mère des lidèles, la consolation ardem-
ment souhaitée de pouvoir, dans l'avenir le plus prochain possible,

ouvrir son sein à tous les Ecossais revenus à la foi de leurs ancêtres,

en esprit et en vérité. Que ne doivent-ils pas espérer de cette réconci
liation avec nous? [.a vérité parfaite et absolue resplendirait aussitô*^

pour eux de toutes parts, et ils retrouveraient des biens immense?
que, depuis leur séparation, ils avaient perdus. Parmi ces biens, il en
est un, le plus excellent de tDus, celui dont il est le plus déplorable

d'être privé :Nous voulons parler du Saint Sacrifice, dans lequel Jésus-

Christ, à lafois prêtre et victime, s'oHre lui-même tous les jours à son
Père, par le ministère de ceux qui sont ses prêtres ici-bas. C'est pai

la vertu de ce sacrifice que les mérites infinis du Christ nous son
appliqués, mérites produits par son divin sang qu'il a, une seule fois

versé sur la croix pour le salut des hommes. Telle est la foi qui fleu

rissait dans sa pureté parmi les Ecossais, à l'époque où saint Colom
ban coulait les jours de sa vie mortelle, et plus tard encore, alor

que de vastes temples s'élevaient sur divers points de l'Ecosse

temples qui attestent encore aujourd'hui à leur postérité l'art excel
lent et l'excellente piété de vos ancêtres.

L'essence même, la nature de la religion, implique la nécessit»*

du sacrifice. C'est là que réside le suprême élément du culte divin

qui consiste à reconnaître et à révérer Dieu comme le souverain
dominateur de toutes choses, sous la puissance de qui Nous somme
Nous-même, avec tout ce que Nous possédons. Et, en effet, il n'y a

pas d'autre justification, d'autre raison d'être du sacrifice, qui, à

cause de cela, est proprement appelé « chose divine ». Supprime
les sacrifices, aucune religion ne peut exister, et l'idée même n'er
peut être conçue. La loi de l'Evangile n'est pas inférieure à la le"

ancienne ; au contraire, elle l'emporte de beaucoup sur celle-ci

parce qu'elle achève, d'une manière parfaite, ce que celte loi anciennf
avait ébauché. Déjà, bien avant que le Christ naquît, les sacrifice''

usités dans l'Ancien Testament annonçaient et symbolisaient le

sacrifice de la croix. Depuis que le Christ est monté au ciel, ce même
sacrifice est continué par le sacrifice eucharistique. C'est pourquoi
ceux-là se trompent gravement, qui repoussent ce sacrilice sous
prétexte qu'il diminuerait la vérité et la vertu du sacrifice que le

Christ, attaché à la Croix, a accompli, « s'étaiit otfert une seulefois
pour expier les péchés d'un grand nombre (Hébr., ix, 28) ». Cette
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Omnino perfecta alque absolula illa expiatiomortalium fuil: nec
ullo modo altéra, sed ipsa illa in sacrificio eucbaristico iiiest.

Qunniam enim sacrificalem ritum comitari in omne lempus reli-

gioni oportebat, divinissimum fuit Redemptoris consiliuni ut

sacrificium semel in Gruceconsummatum, perpetuum et perenne
fieret. IIujus aulem ratio perpetuilatis inesl in sacratissinia

Eucbaristia, qu.'B nonsimilitudinem inanemmemoriainve tnntuin

rei alTert, sed veritatem ipsam, quamquam specie dissiniili;

proptereaque hujus sacrificii efficienlia sive ad impetrandum,
sive ad expiandum, ex morte Christi tota fluit : Ab ortu einm
solis usquc ad occaamn, magnum est nomen meum in gentibus : et

in omni loco sacrifîcaiur, el offertur nomini meo oblatio munda :

quia magnum est nomen meum in gentibus (1).

Jam, quod reliquum est, ad eos qui catholicum nomen profi-

tentur, Nostra propius spectat oratio: idque ob eam causani, ut
proposito Noslro prodesse aliquid opéra sua velint. Studere,

quoad quisque polest, proximorum saluti christiana caritas jubet,

Quamobiem ab eis primum omnium pelimus, ut bujus rei gralia

orare atque obsecrare Deum ne desinant, qui lumen efficax men-
tibus affundere, voluntatesque impellere quo velit, solus potest.

Deinde, quia ad flectendos animos plurimum exempla possunt,

dignos se ipsi praestent veritate, cujus divino munere sunt com-
potes; ac bene moratae instiluto vitae adjiciant commendationem
iidei quam profitentur : Liiceai lux vestra coram hominlbus^ ut

videant opéra vestra bona (2) : unaque simul civilium exercila-

tione virtutum efficiant, ut illud quotidie magis appareat, reli-

gionemcatbolicam inimicam civitati, nisipercalumniam, traduci

non posse: quin imo alia in re nulla plus reperiri ad dignitalem
commodumque publicum prai-sidii.

Illud etiam magnopereexpedit, tueri religiosissime, imo etiam
stabilire firmius, septamque omnibus prc-esidiis tenere catholi-

camadolescentisœtatisinstilutionem. HaudsanelatetNoscupidae
discendi juventuti suppetere apud vos publiée ludos probe
inslruclos, in quibus certe optimam studiorum rationem non
requiras. Sed eniti atque efficere necesse est, ut domicilia litte-

rarum catholica nulla in re concédant ceteris : neque enim est

committendum, ut adolescentes nostri minus parati existant a

litterarum scientia, abelegantia doctrinœ, quasresfides christiana

honestissimas sibi comités ad tutelam et ornamentum exposcit.

Postulat igitur religionis am.or et patriœ caritas, ut quaecumque
catbolici apte instituta habent vel primordiis litterisque, vel gra-

vioribus disciplinis tradendis, ea constabilienda et augenda pro

(2) Mal., I, il.

(1) Matth., V, 10.
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expiation des fautes humaines a été parfaite et absolue ; et ce n'est

pas une autre expiation qui fait l'essence du sacrifice eucharistique;
c'est la même. Gomme il fallait, en effet, qu'un rite sacrificatoire

accompa^'nât la religion dans toute la suite des temps, le plan très

divin du Rédempteur a été que le sacrifice consommé une seule fois

sur la croix devînt perpétuel et ininterrompu. La forme de cette

perpétuité est celle de la très sainte Eucharistie qui ne nous pré-
sente pas seulement une vaine figure ou un souvenir, mais la réalité

elle-même, quoique sous un aspect différent; et c'est pour cela que
l'efficacité de ce sacrifice, soit pour obtenir, soit pour expier, découle
tout entière de la mort du Christ : << Du côté où se lève le soleil jus-
qu'au côté où il se couche, mon nom est grand parmi les nations;
et l'on sacrifie en tout lieu, et une pure oblation est offerte à mon
nom, parce que mon nom est grand parmi les nations (Mal., i, 11). »

Il Nous reste maintenant à entretenir plus spécialement ceux qui
professent la foi catholique, et cela, afin que, par leur concours, ils

veuillent seconder en quelque chose Notre dessein. La charité chré-
tienne ordonne de concourir, autant que chacun le peut, au salut
d'autrui. Nous demandons donc aux catholiques, avant toute chose,
de ne pas cesser d'adresser, dans cette intention, de ferventes
prières au Dieu qui seul peut répandre dans les esprits une lumière
efficace et incliner les volontés du côté où il veut. Ensuite, comme,
fiour fléchir les esprits, les exemples sont d'un grand secours, que
es catholiques se montrent dignes de la vérité dont ils sont les pos-
sesseurs par un bienfait divin, et que leur vie bien réglée serve à
recommander la foi qu'ils professent : « Que votre lumière luise

devant les hommes afin qu'ils voient vos bonnes œuvres. » (^Malth.

V, 16.) Qu'ils fassent en sorte, en même temps, par la pratique des
vertus civiles, que l'on voie chaque jour de plus en plus qu'il est

impossible, sans calomnie, de dénoncer la religion catholique comme
ennemie de l'Etat. Qu'ils prouvent, au contraire, que nulle autre
religion ne contribue plus sûrement à la dignité et à la prospérité
publiques.

11 est encore une chose qu'il convient de conserver avec grand
soin, et même de fortifier davantage, en l'environnant de toutes les

protections : c'est l'éducation catholique de la jeunesse. Nous n'igno-
rons certes pas qu'il existe parmi vous des établissements d'instruc-
tion pourvus de tout ce qui peut orner l'esprit d'une studieuse jeu-
nesse, et où les bonnes méthodes d'étude ne font pas défaut. Mais
il faut que tous vos efforts tendent à obtenir que ces écoles ne le

cèdent en rien aux autres : et ils ne faut pas s'exposer à ce que nos
jeunes gens, à l'issue de leur éducation, se montrent inférieurs eti

ce qui concerne la culture littéraire et les agréments de l'instruction,
choses très honorables que la foi chrétienne réclame pour com-
pagnes, tant pour se défendre que pour s'orner. En un mot, l'amour
de la religion et de la patrie invite les catholiques à fortifier et à
développer, dans la mesure de leurs ressources, tous les établisse-
ments de ce genre qu'ils possèdent, soit pour l'instruction élémen-
taire, soit pour l'enseignement des sciences les plus relevées.

Il est juste, surtout, de venir en aide à l'instruction et à la forma-
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suis quisque facultatibus curent. — .-Equam est autem adjuvari

prœcipue erudilionemcullumque Cleri, qui non aliter suum hodie
locnm digne utiliterquetenere potesl, quam si onini fere liumani-

talis et doctrinœ laude floruerit. Quo in gencre beneficentiae

calliolicorumstudiosissimeadopitulandumproponimusCollegium
Blairsense. Opus saluberrimum, magno studio ac liberalitate

inchoatum a pientissimo cive, ne paliantur intermissione coUabi
et interire, sed aemula niunificenlia in majus etiam provehant
ad fastigiumque celeriter perducant. Tanti enim id est, quanti

providere ut ferme in Scotia sacer ordo rite congruenterque
temporibus educi possit.

Ilœc oinnia, Yenerabiles Fratres, quae propensissimus in Scotos
aninius Nobis expressit, sic haljete ut solertiœ potissimum cari-

tatique vestra3 commendata putetis. Poro eain navitatem, quam
Nobis luculenter probastis adhuc, probare pergite, ut isla effi-

ciantur quae non parum videntur proposito condiicibilia. Perdif-

ficilis sane causa est in manibus, ut professi saepe sumus, huma-
nisquc viribus ad expediendum major; sed longe sanctissima,

consiliisque divinœ bonilatis apprimecongruens. Quare non tara

difficultas rei Nos commovet, quam recréai ea cogitatio, vobis

ad prœscripta Nostra elaborantibus, Dei miserentis opem num-
quam abfuturam.

Auspicem cselestium munerum, et parternae Nostrae bene-
volentiœ testera vobis omnibus, Yenerabiles Fratres, clero, popu-
loque vestro Apostolicam benedictionem peramanter in Domino
impertimus.
Datum Romae apud S. Petrum die xxv Julii mdccgxcviii. Ponti-

ficatus Nostri anno vicesirao primo.

LEO PP. XIII
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tion du clergé, lequel ne peut, de nos jours, tenir dignement et uti-

lement sa place, que s'il a reçu une culture intellectuelle des plus
étendues. Nous tenons, pour ce genre de bienfaisance, à recom-
mander plus instamment aux catholiques le collège de 15lair. Ils ne
doivent pas souffrir que cette fondation très salutaire, entreprise par
le zèle ardent et la libéralité d'un pieux citoyen, ait à soulïrir de
l'interruption ou de l'abandon, mais rivaliser au contraire de géné-
rosité pour pousser de plus en plus l'entreprise et la mener bientôt
à bonne lia. Soutenir cette œuvre, c'est concourir à ce que, dans
presque toute l'Ecosse, les aspirants aux Ordres sacrés soient élevés
dignement et d'une manière conforme aux besoins du siècle.

Toutes ces recommandations, vénérables Frères, que Nous venons
de vous faire, poussé par Notre vive affection pour les Ecossais,
considérez-les comme adressées tout spécialement à votre intelli-

gence et- à votre zèle. Ce zèle, que vous Nous avez prouvé jusqu'ici
d'une façon brillante, continuez à le déployer, afin de réaliser toutes
ces choses, qui ne paraissent pas peu utiles à notre dessein. L'œuvre
que vous avez en main est bien difficile, comme Nous l'avons avoué
souvent, et son accomplissement dépasse les forces humaines; mais
c'est la plus sainte que vous puissiez entreprendre et celle qui s'ac-
corde le mieux avec les plans de la divine bonté. C'est pourquoi les

craintes que Nous cause cette difficulté sont peu de chose auprès de
l'espoir qui nous anime, espoir que Dieu, si vous travaillez selon
Nos prescriptions, ne vous ménagera pas ses miséricordieux secours.
Comme gage des célestes bienfaits et en témoignage de Notre

pateriiclle bienveillance, Nous vous accordons très affectueusement
dans le Seigneur, à vous tous, vénérables frères, à votre clergé et à
votre peuple, la bénédiction apostolique.
Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 2o juillet de l'an 1898, de

Notre pontificat le vingt et unième,

LÉON XIII, PA1>E.
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AUX ËYÊQUES, AU CLERGÉ ET AU PEUPLE D ITALIE

LÉON XIII, PAPE
Vénéhables Frères, fils bien aimés,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

Souvent (1), dans le cours de Xotre pontificat, mû par le devoir
sacré du ministère apostolique, Nous avons dû exprimer des plaintes

et des protestations à l'occasion d'actes accomplis au détriment de
l'Eglise et de la religion par ceux qui, à la suite de bouleversements
bien connus, dirigent, en Italie, les affaires publiques.

11 Nous est douloureux d'avoir à le faire encore sur un très grave
sujet, et qui nous remplit l'àme d'une tristesse profonde. Nous vou-
lons parler de la suppression de tant d'institutions catholiques,

récemment décrétée en diverses parties de la Péninsule. Cette

mesure imméritée et injuste a soulevé la réprobation de toutes les

âmes honnêtes, et Nous y voyons, avec une extrême douleur, ras-

semblées et rendues même plus cruelles les offenses que Nous
avons eu à souffrir pendant les années écoulées.

Quoique les faits vous soient bien connus. Vénérables Frères,
Nous estimons cependant opportun de revenir sur les origines et la

nécessité de ces institutions, fruit de Notre sollicitude et de vos
soins affectueux, afin que tous comprennent la pensée qui les avait

inspirées et le but religieux, moral et charitable où elles tendaient.
Après avoir renversé le principal civil des papes, on en vint en

Italie à dépouiller graduellement l'Eglise catholique de ses éléments
de vie et d'action et de son influence native et séculaire dans l'or-

ganisation publique et sociale. Par une série progressive d'actes

systématiquement coordonnés, on ferma les monastères et les cou-
vents ; on dissipa, par la confiscation des biens ecclésiastiques, la

plus grande partie du patrimoine de l'Eglise; on imposa aux clercs

le service militaire ; on entrava la liberté du ministère ecclésiastique

par d'injustes mesures d'exception ; on s'efforça constamment d'ef-

facer de toutes les institutions publiques l'empreinte religieuse et

chrétienne ; on favorisa les cultes dissidents ; et, pendant que l'on

(1) Cette lettre encyclique sur l'Italie a été publiée en italien dans VOs-
servatore romano. Nous donnons la traduction officielle française qui a
paru en même temps que le document italien.
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concédait aux sectes maçonniques la plus ample liberté, on réser-
vait l'intole'rance et d'odieuses vexations à cette unique religion qui
fut toujours la gloire, le soutien et la force des Italiens.

Nous ne manquâmes jamais de de'plorer ces graves et fréquents
attentats. Nous les déplorâmes à cause de notre sainte religion,

exposée à de suprêmes dangers; Nous les de'ploràmes aussi, et Nous
le disons dans toute la sincérité de Notre cœur, à cause de notre
patrie, puisque la religion est une source de prospérité et de gran-
deur pour une nation, et le fondement principal de toute société
bien ordonnée. Et, en effet, lorsqu'on affaiblit le sentiment religieux
qui élève l'àme, qui l'ennoblit et y imprime profondément les

notions du juste et de l'honnête, l'homme décline et s'abandonne
aux instincts sauvages et à la recherche unique des intérêts maté-
riels, d'où résultent, comme conséquence logique, les rancunes, les

dissensions, la dépravation, les conllits, la perturbation du bon
ordre, maux auxquels ne peuvent remédier sûrement et pleinement
ni la sévérité des lois, ni les rigueurs des tribunaux, ni même l'em-
ploi de la force armée.

Plus d'une fois, par des actes publics adressés aux Italiens, Nous
avons averti ceux auxquels incombe la formidable responsabilité
du pouvoir de cette connexion naturelle et intrinsèque entre la

décadence religieuse et le développement de l'esprit de subversion
et de désordre ; Nous avons appelé l'attention sur les progrès iné-
vitables du socialisme et de l'anarchie, et sur les maux sans fin

auxquels ils exposaient la nation.
Mais on ne Nous écouta pas. Le préjugé mesquin et sectaire s'im-

posa comme un voile sur l'intelligence, et la gnerre contre la reli-

gion fut continuée avec la même intensité. Non seulement on ne
prit aucune mesure réparatrice, mais par les livres, les journaux,
les écoles, les chaires, les cercles, les théâtres, on continua à semer
largement les germes de l'irréligion et de l'immoralité, à ébranler
les principes qui engendrent dans un peuple les mœurs honnêtes
et fortes, à répandre les maximes qui ont pour suite infaillible la

perversion de l'intelligence et la corruption du cœur.
Ce fut alors, vénérables Frères, qu'entrevoyant pour Notre pays

un avenir sombre et rempli de périls, Nous crûmes venu le moment
d'élever la voix et de dire aux Italiens : La religion et la société
sont en danger; il est temps de déployer toute votre activité, et
d'opposer au mal qui vous envahit une digue solide par la parole,
par les œuvres, par les associations, par les comités, par la presse,
par les congrès, par les institutions de charité et de prière, enfin
par tous les moyens pacifiques et légaux qui soient propres à main-
tenir dans le peuple le sentiment religieux et à soulager sa misère,
cette mauvaise conseillère, rendue si profonde et si générale par la

fâcheuse situation économique de l'Italie. Telles furent Nos recom-
mandations plusieurs fois renouvelées, en particulier dans les deux
lettres que Nous adressâmes au peuple italien, le 15 octobre 1890
et le 8 décembre 1892.

Il Nous est ici agréable de déclarer que Nos exhortations tombè-
i-ent sur un sol fécond. Par vos généreux efforts, Vénérables Frères,
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et par ceux du clergé et des fidèles qui vous sont confiés, on obtint

des rés-ultats heureux et salutaires qui pouvaient en faire présager

de plus grands encore dans un avenir prochain. Des centaines d'as-

sociations el de Comite's surgirent en diverses contrées de Tltalie,

et leur zèle infatigable fit naître des caisses rurales, des fourneaux
économiques, des asiles de nuit, des cercles de récréation pour les

fêtes, des œuvres de catéchisme, d'autres ayant pour but l'assistance

des malades ou la tutelle des veuves et des orphelins, et tant d'autres

institutions de bienfaisance, qui furent saluées par la reconnais-

sance et les bénédictions du peuple et reçurent, souvent même de

la bouche d'hommes appartenant à un autre parti, des éloges bien
mérités.

Et, dans le déploiement de cette louable activité chrétienne, les

catholiques, n'ayant rien à cacher, se montrèrent selon leur coutume
à la lumière du jour et se tinrent constamment dans les limites de

la légalité.

Mais survinrent alors les événements néfastes, mêlés de désordres
et de l'effusion du sang des citoyens, qui mirent dans le deuil

quelques contrées de l'Italie. Nul plus que Nous ne souffrit au plus

profond de l'âme, nul plus que Nous ne s'émut à ce spectacle.

Nous pensions cependant qu'en recherchant les origines premières
de ces séditions et de ces luttes fratricides, ceux qui ont la direc-

tion des affaires publiques reconnaîtraient le fruit funeste mais
naturel de la mauvaise semence impunément répandue dans la

Péninsule, si largement et pendant si longtemps; Nous pensions

que, remontant des effets aux causes, et faisant leur profit de la dure
leçon qu'ils venaient de recevoir, ils reviendraient aux règles chré-

tiennes de l'organisation sociale, à l'aide desquelles les nations doi-

vent se renouveler si elles ne veulent pas se laisser périr, et que,
par conséquent, ils mettraient en honneur les principes de justice,

de probité et de religion d'où dérive principalement même le bien-

être matériel d'un peuple. Nous pensions que, du moins, voulant
découvrir les auteurs et les complices de ces soulèvements, ils

s'aviseraient de les chercher parmi ceux qui ont en aversion la doc-

trine catholique et qui excitent les âmes à toutes les convoitises

déréglées par le naturalisme et le matérialisme scientilique et poli-

tique, parmi ceux enfin qui cachent leurs intentions coupables à
l'ombre des assemblées sectaires où ils aiguisent leurs armes contre
l'ordre et la sécurité de la Société.

Et en effet, il ne manqua pas, même dans le camp des adver-
saires, d'esprits élevés et impartiaux qui comprirent et eurent le

louable courage de proclamer publiquement les vraies causes de
ces lamentables désordres.

Mais grandes furent Notre surprise et Notre douleur, quand Nous
apprîmes que, sous un prétexte absurde, mal dissimulé par l'artifice,

on osait, afin d'égarer l'opinion publique et d'exécuter plus aisément
un dessein prémédité, déverser sur les catholiques la folle accusa
lion de perturbateurs de l'ordre pour faire retomber sur eux le

blâme et le dommage des mouvements séditieux dont quelques
régions de l'Italie avaient été le théâtre.
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Et Notre douleur s'accrut encore bien davantage, quand, à ces
calomnies, succédèrent des actes arbitraires et violents, et qu'on
vit nombre des principaux et des plus vaillantsjournaux catholiques
suspendus ou supprimés, les Comités diocésains et paroissiaux
proscrits, les réunions des Congrès dispersées, certaines institutions

réduites à l'impuissance, et d'autres menacées parmi celles-là mêmes
qui n'ont pour but que le développement de la piété chez les fidèles

ou la bienfaisance publique ou privée; quand on vit dissoudre en
très grand nombre des Sociétés inolTensives et méritantes, et

détruire ainsi, en quelques heures de tempête, le travail patient,

charitable et modeste, réalisé pendant de longues années par tant

de nobles intelligences et de cœurs généreux.

En recourant à ces mesures excessives et odieuses, l'autorité

publique se mettait tout d'abord en contradiction avec ses affirma-

tions antérieures. Pendant longtemps, en effet, elle avait représenté
les populations de la Péninsule comme de connivence et parfaite-

ment solidaires avec elle dans l'œuvre révolutionnaire et hostile à
la Papauté; et maintenant, au contraire, elle se donnait tout à coup
à elle-même un démenti en recourant à des expédients d'exception
pour étouffer d'innombrables Associations répandues dans toute

l'Italie, et cela sans autre raison que leur dévouement et leur atta-

chement à l'Eglise et à la cause du Saint-Siège.

Mais de telles mesures lésaient par-dessus tout les principes de
la justice et même les règles des lois existantes.

Eu vertu de ces principes et de ces règles, il est loisible aux
catholiques, comme à tous les autres citoyens, de mettre librement
en commun leurs efforts pour promouvoir le bien moral et matériel
de leur prochain et pour vaquer aux pratiques de piété et de religion.

Ce fut donc chose arbitraire de dissoudre tant de Sociétés catho-

liques de bienfaisance qui, dans d'autres nations, jouissent d'une
existence paisible et respectée, et cela sans aucune preuve de leur
culpabilité, sans aucune recherche préventive, sans aucun document
qui pût démontrer leur participation aux désordres survenus.

Ce fut aussi une oITense spéciale envers Nous, qui avions organisé
et béni ces utiles et pacifiques associations, et envers vous. Véné-
rables Frères, qui en aviez promu avec soin le développement et qui
aviez veillé sur leur marche régulière. Notre protection et votre
vigilance auraient dû les rendre encore plus respectables elles mettre
à l'abri de tout soupçon.

Nous ne pouvons non plus passer sous silence combien de telles

mesures sont pernicieuses pour les intérêts des populations, pour la

conservation sociale, pour le bien véritable de l'Italie. La suppres-
sion de ces Soriétés augmente encore la misère morale et matérielle

du peuple qu'elles s'elTorçaient d'adoucir par tous les moyens
possibles; elle ravit à la Société une force puissamment conserva-
trice, puisque leur organisation même et la dilTusion de leurs prin-

cipes était une digue contre les théories subversives du socialisme
et de l'anarchie; enfin, elle irrite encore davantage le conflit reli-

gieux que tous les hommes exempts de passions sectaires considè-
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rent comme extr(^mement funeste à l'Italie dont il brise les forces,

la cohésion et Tliarmonie.
IS'ous n'ignorons pas que les Sociétés catholiques sont accusées de

tendances contraires à l'organisation politique actuelle de l'Italie et

considérées à ce litre comme subversives.

Une telle imputation est fondée sur une équivoque, créée et main-
tenue à dessein par les einiemis de l'Eglise et de la religion, pour
donner devant le public une couleur favorable à l'ostracisme odieux
dont ils veulent frapper ces associations. Nous entendons que cette

équivoque soit dissipée pour toujours.

Les catholiques italiens, en vertu des principes immuables et bien
connus de leur religion, se refusent à toute conspiration ou révolte

contre les pouvoirs publics auxquels ils rendent le tribut qui leur

est dû. Leur conduite passée, à laquelle tous les hommes impartiaux
peuvent rendre un témoignage honorable, est garant de leur con-

duite dans l'avenir, et cela devrait suffire pour leur assurer la

justice et la liberté auxquelles ont droit tous les citoyens pacifiques,

bisons plus : étant, par la doctrine qu'ils professent, les plus solides

soutiens de l'ordre, ils ont droit au respect, et si la vertu et le

mérite étaient appréciés d'une manière adéquate, ils auraient
encore droit aux égards et à la gratitude de ceux qui président aux
affaires publiques.

Mais les catholiqueb Ualiens, précisément parce qu'ils sont catho-

liques, ne peuvent reno.'^cer à vouloir qu'on restitue à leur chef
suprême l'indépendance nc-oessaire et la plénitude de la liberté,

vraie et effective, qui est la condition indispensable de la liberté et

de l'indépendance de l'Eglise cai>olique. Sur ce point, leurs senti-

ments ne changeront ni par les menaces ni par la violence; ils

subiront l'ordre de choses actuel, mais tant qu'il aura pour but
l'abaissement de la papauté et pour cause la conspiration de tous

les éléments antireligieux et sectaires, il ne pourront jamais, sans
violer leurs plus sacrés devoirs, concourir à le soutenir par leur

adhésion et par leur appui. Demander aux catholiques un concours
positif pour maintenir Tordre de choses actuel serait une prétention
déraisonnable et absurde; car il ne leur serait plus permis d'obtem-
pérer aux enseignements et aux préceptes du Siège apostolique; au
contraire, ils devraient agir en opposition avec ces enseignements et

se départir de la conduite que tiennent les catholiques de toutes les

autres nations.
Voilà pourquoi l'action des catholiques, dans l'état présent des

choses, demeurant étrangère à la politique, se concentre sur le

champ social et religieux et vise à moraliser les populations, à les

rendre obéissantes à l'Eglise et à son chef, à les éloigner des périls

du socialisme et de l'anarchie, à leur inculquer le respect du prin-

cipe d'autorité, enfin à soulager leur indigence par les œuvres
multiples de la charité chrétienne.
Gomment donc les catholiques pourraient-ils être appelés ennemis

de la patrie et se voir confondus avec les partis qui attentent à
à l'ordre et à la sécurité de l'Etat?

De pareilles calomnies tombent devant le simple bon sens. Elles
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reposent uniquement sur cette idée que les destine'es, l'unité', la

prospe'rité de la nation consistent dans les faits accomplis au détri-
ment du Saint-Siège, faits cependant déplorés par les hommes les

moins suspects qui ont ouvertement signalé comme une immense
erreur la provocation d'un conflit avec cette grande Institution
placée par Dieu au milieu de l'Italie, et qui fut et sera toujours son
honneur principal et incomparable : Institution prodigieuse qui
domine l'histoire et grâce à laquelle l'Italie est devenue l'éducatrice
féconde des peuples, la tête et le cœur de la civilisation chrétienne.
De quelle faute sont donc coupables les catholiques, quand ils

désirent le terme d'un long dissentiment, source des plus grands
dommages pour l'Italie dans l'ordre social, moral et politique;
quand ils demandent qu'on écoute la voix paternelle de leur Chef
suprême qui a si souvent réclamé les réparations qu'on lui doit, en
montrant quels biens incalculables en résulteraient pour l'Italie?

Les vrais ennemis de l'Italie, il faut les chercher ailleurs; il faut
les chercher parmi ceux qui, mus par un esprit irréligieux et

sectaire, Tàme insensible aux maux et aux périls qui menacent la

patrie, repoussent toute solution vraie et féconde du dissentiment,
et s'efforcent, par leurs coupables desseins, de le rendre toujours
plus long et plus acerbe. C'est à eux et non à d'autres qu'il eût
fallu appliquer les mesures rigoureuses dont on a frappé tant
d'utiles associations catholiques, mesures qui Nous affligent profon-
dément encore pour un autre motif d'un ordre plus élevé et qui ne
regarde pas seulement les catholiques italiens, mais ceux du monde
entier. Ces mesures font ressortir de mieux en mieux la situation
pénible, précaire et intolérable à laquelle Nous sommes réduit. Si

quelques faits auxquels les catholiques sont restés complètement
étrangers ont suffi pour qu'on décrétât la suppression de milliers
d'œuvres bienfaisantes et exemptes de toute faute, en dépit des
garanties qu'elles tenaient des lois fondamentables de l'Etat, tout
homme sensé et impartial comprendra quelle peut être l'efficacité

des assurances données par les pouvoirs publics pour la liberté et

l'indépendance de Notre ministère apostolique. A quoi se réduit, à
vrai dire, Notre liberté, quand, après avoir été dépouillé de la plus
grande partie des anciennes ressources morales et matérielles dont
les siècles chrétiens avaient enrichi le Siège apostolique et l'Eglise

en Italie, Nous sommes maintenant privé même de ces moyens
d'action religieuse et sociale que Notre sollicitude et le zèle admi-
rable de l'épiscopat, du clergé et des lidèles avaient réunis pour la

défense de la religion et pour le bien du peuple italien? Quelle peut
être cette prétendue liberté, quand une nouvelle occasion, un autre
incident quelconque pourrait servir de prétexte pour aller encore
plus avant dans la voie des violences et de l'arbitraire et pour
infliger de nouvelles et plus profondes blessures à l'Eglise et à la

reli^'ion?

Nous signalons cet état de choses à Nos fils d'Italie et à ceux des
autres nations. Aux uns comme aux autres Nous disons cependant
que si Notre douleur est grande, non moins grand est Notre courage,
non moins ferme Notre confiance en cette Providence qui gouverne

LETTRES APOSTOLIQUES... DE S. S. LÉON XIII — T. V 9



"254 LETTRE ENCYCLIQUE

le monde et qui veille constamment et avec amour sur l'Eglise qui
s'identifie avec laPapauté,selonla belle expression de saint Ambroise:
Ubi ['drus, ibi Eccleùa. Toutes deux sont des institutions divines
qui ont survécu à tous les outrat-'es, à toutes les attaques, et qui,

sans se laisser jamais e'branler, ont vu passer les siècles, puisant au
contraire dans le malheur même un accroissement de force,

d'énergie et de constance.

Quant à Nous, Nous ne cesserons d'aimer cetle belle et noble
nation où nous avons vu le jour, heureux de de'penser les derniers
restes de Nos forces pour lui conserver le trésor précieux de la

religion, pour maintenir ses lils dans la sphère honorable de la

vertu et du devoir, pour soulager leurs misères autant que Nous en
aurons le pouvoir.

Et dans cette noble tâche, vous Nous apporterez, Nous en sommes
sûr, Vénérables Frères, le concours efficace de vos soins et de votre
zèle aussi éclairé que constant. Oui, continuez cette œuvre sainte

qui consiste à raviver la piété parmi les fidèles, à préserver les âmes
des erreurs et des séductions dont elles sont de toutes parts envi-

ronnées, à consoler les pauvres et les infortunés par tous les moyens
que la charité pourra vous suggérer. Vos fatigues ne seront pas sté-

riles, quels que soient et la marche des événements et les appré-
ciations des hommes, parce qu'elles tendent à une fin plus élevée
que ne sont les choses d'ici-bas; ainsi de toutes manières vos soins,

fussent-ils entravés et rendus impuissants, serviront à vous décharger
devant Dieu et devant les hommes de toute responsabilité quant aux
dommages que pourrait encourir fltalie, par suite des empêchements
apportés à votre ministère pastoral.

Et vous, catholiques italiens, objet principal de Notre sollicitude

et de Notre affection, vous qui avez été en butte à de plus pénibles
vexations parce que vous êtes plus près de Nous et plus unis à ce
Siège apostolique, ayez pour appui et pour encouragement Notre
parole et la ferme assurance que Nous vous donnons : comme la

Papauté, aux siècles passés, parmi les événements les plus graves
et dans les temps les plus orageux, fut toujours le guide, la défense
et le salut du peuple catholique, spécialement du peuple d'Italie,

ainsi dans l'avenir elle ne faillira pas à sa grande et salutaire mis-
sion de défendre et de revendiquer vos droits, de vous assister dans
vos difficultés, avec d'autant plus d'amour que vous serez plus per-
sécutés et plus opprimés. Vous avez donné, spécialement dans ces

derniers temps, de nombreux témoignages d'abnégation et d'activité

à faire le bien. Ne perdez pas courage, mais, vous tenant rigoureu-
sement comme par le passé dans les limites de la loi et pleinement
soumis à la direction de vos pasteurs, poursuivez les mêmes des-

seins avec une ardeur vraiment chrétienne.

Si vous rencontrez sur votre chemin de nouvelles contradictions

et de nouvelles marques d'hostilité, ne vous en laissez point abattre
;

la bonté de votre cause paraîtra mieux au jour, précisément parce
que vos adversaires seront contraints, pour la combattre, de recourir

à de pareilles armes, et les épreuves que vous aurez à endurer aug-

i
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mériteront votre mérite aux yeux des gens de bien, et, ce qu importe
davantage, devant Dieu.

Cependant, comme gage des célestes faveurs et comme témoignage
de Notre affection très spe'ciale, recevez la bénédiction Apostolique
que Nous accordons du plus profond de Notre cœur, à vous. Véné-
rables Frères, au clergé et au peuple italien.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le o août 1898, de Notre
l>ontificat l'année vingt et unième,

LEO PP. XIII.



LITIERE APOSTOLICE

QUIBUS ARGHISODALITAS PRECUM ET PIORLM OPERT'.M PRO

REDITUECCLESIARUM DISSIDENTIUM AD CATHOLICAM UM-

TATEM SUR PAÏROCINIO B. M. V. IN CŒLOS ASSUMPT^

IN ECCLESIA AXASTASIzE BIZANTII ERIGITUR

LEO PAPA XIII

AD PERPETUAM REI MEMORIAM

Cum divini Pastoris auspicio et numine magni momenti illam

aggressifuerimus operam,quaeeoconlendit, ut dissidentes Orieii-

lalium Ghristianorum grèges ad Catholici ovilis unilatem redu-
cantur; jucundo quidem accipimus animo has Nostras curas

Aposlolicas illic uberes jam fructus edidisse. Magnopere igitur

laetamur Augustinianos ab Assumptione calholiccu fidei studio

veiiementer incensos atque huic Beati Pétri Sedi devinctissimos,

non satis habentes tum veteribus tum novis pietatis argumentis
obsequium erga Romanam Cathedram in Occidente fovere, pro

viribus etiam adlaborare, ut operibus a S. Sede sibi prsestitulis

nobilissimam bujusmodi metam vel in Oriente pertingant. Qua-
propter eos jam de Latinis atque Orientalibus prœserlim in Bul-

garia et in Turcarum Imperio meritos pari ac pro egregie faclis

in Palestinae regione laude prosequimur, utpote qui Epistola

nostra « Adnitenlibus Nobis » permoti, sive in Urbe Conslanli-

nopoli, sive in Asia minore, templis non minus quam institutis,

Seminariis, Scbolis, studiis ac zelo animarum eximia in rem
catholicam contulerint bénéficia. Neque dissimili laude nostra

dignge videntur, sacrae Virgines ejusdem Societatis, Sorores
scilicet OblataB ab Assumptione nuncupatœ quae multiplici cari-

talisindustriaeorumdem populorum animossibi devinciunt atque

haud parvo sunt subsidio missionibus eorunidem religiosorum
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PAR LESQUELLES l'aRCHICONFRÉRIE DE PRIERES ET LA
BONNES ŒUVRES POUR LE RETOUR DES ÉGLISES DISSI-

DENTES A l'unité CATHOLIQUE SOUS LE PATRONAGE DE
NOTRE-DAME DE l'ASSOMPTION EST ÉRIGÉE DANS l'ÉGLISE

DE l'aNASTASIE A CONSTANTINOPLE

LEON XIII PAPE
AD PERPETUAM REI INIEMORIAM

C'est avec l'aide toute -puissante et sous la ce'Ieste inspiration du
divin Pasteur des âmes, que Nous avons entrepris cette œuvre de si

haute importance, dont tous les efforts tendent à ramener les com-
munautés séparées des chrétiens d'Orient à l'unité du bercail catho-
lique; aussi, apprenons-Nous avec une douce satisfaction que Nos
sollicitudes apostoliques ont déjà produit eu ces régions des fruits

abondants.
Nous Nous réjouissons donc f;randement de ce que les Augustins

de l'Assomption, enflammés d'un zèle très ardent pour la cause de
la foi catholique et attachés parles liens les plus étroits à ce siège
du bienheureux Pierre, non contents de s'appliquer par toutes les

preuves de leur dévouement filial, sous des formes anciennes ou
nouvelles, à promouvoir en Occident l'obéissance au siège de Rome,
travaillent encore, et de toutes leurs forces, par les œuvres que leur
a prescrites le Saint-Siège, à atteind^-e pleinement, jusque dans
l'Orient, ce même but, si noble entre tous.

Aussi, à ces religieux qui ont mérité, soit des Latins, soit des
Orientaux, surtout en Bulgarie et dans l'empire turc, aimons-Nous
à décerner des éloges semblables à ceux que Nous leur avons
adressés pour leurs belles œuvres de Palestine; mais Nous les louons
encore pour avoir, sous l'impulsion de Notre lettre Aduitentibus yobis,

rendu, soit à Constantinople, soit en Asie Mineure, par leurs églises,

comme par leurs établissements, leurs Séminaires, leurs écoles,

leurs études et leur zèle des âmes, des services éminents à la cause
du catholicisme.

Elles ne nous paraissent pas dignes d'une moindre louange les

vierges consacrées au Seigneur affiliées à la même Société, appelées
les SiKurs Oblates de l'Assomption ; en effet, par les multiples indus-
tries de leur charité, elles s'attachent le cœur de ces peuples et elles

sont de précieux auxiliaires pour b^s inissions des mêmes Pères de
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qui curam illarum Oblatarum per eas regiones liabent. Quœ cum
ila sint mcmoralis Augustinianis ab Assumptione, de clivina

gloria tani soUicilis, spiritualem sive Lalinorum sive (irœcoruni

administralfonem jani eis p'o sedil)us concessam,quas ad Stam-
lioul in Url)e Conslanlinopuli, et ex adverso ad Kadi-Keuï in

Chalcedone et in reliqua Asia minore, nec non Gallipoli possi-

dent aut sunl possessuri, prœsentium tenore Âuctoritate Apos-
tolica Noslra confirmamus, simulque adjicimus, ul eamdem spi-

ritualem administrationem pro Lalinis ac fidelibus Graeco-Sla-

vonici rilus in cunclis Bulgariae sedibus, ubi hoc pro Latinis

munere fungentur, libère liciteque exercere, ac solleinnia ofUcia

quoque seorsum ritu, apte et décore agere queant. Cum vero ad

cœlcstem opem in tanto Christianae Unilatis negotio implo-
randam, pia Sodalitas. sub Patrocinio Bcata; Mariœ Virginis in

Cœlos Assumptae ab illo Sacerdote, pietate ac doctrina insigni

aniinarumqae salutis sludiosissimo, Emmanuele d'Alzon ejusdeni

Auguslinianorum ab Assumptione Gongregationis Legifero Pâtre,

quinque et viginti abhinc annis erecta sit, et ab ejus successore
Francisco Picard in quo ejusdem viri spiritus integer viget,

majore in dies cum gratia augeatur; Nos hujusmodi consocia-
tionem, qua^ sodales non modo inler T^alinos sedinter Orientales

quoque variorum rituuni cxcipit, eosque ad Ecclesiœ unitalem
precibusoperibusqueniultimodisprovehendametiam atque etiam
adhortatur, adeo ut vel Clirislianos ipsos dissidentes ad pre-

candum cum eadem intentione excitent, veluti jam pecuiiari

benevolentia pluries complexi sumus, ita nuuc novis honoribus
ac privilegiis libentes decoramus.

Idque eo propensius facimus quod cum Nostra permagni
référât, ut ea Sodalitas longe lateque propagetur, fidèles quof-

quot sunt, quibus catholicus honor maximœ est curae, irapen^e
in Domino ut in eamdem sodalitatem sua dent nomina cobor-
lari volumus, et Gonsocialionem ipsam de necessitate monere
humiles multasque Omnipotenti Deo praesertim in Auguslissimo
Eucharistie Sacramento latenti preces effundendi ac Deiparam
Yirginem exorandi quibus fiât ut omnes Orientis dissidentes ad
Romanum Pontificem quamprimum revertantur.

Quare universos et singulos quibus hae Nostrae litterœ favent,
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l'Assomption qui sont chargés de ces Oblates partout où elles se
trouvent dans ces régions.

En vertu de ces motifs, par la teneur des pre'sentes et par Notre
autorité afiostolique, IS'ous confirmons à ces mêmes Augustins de
rAssoniplioij, si lemplis de zèle pour la gloire de Dieu, Fadmiais-
tration spiiiluelle, soit des Latins, soit des Grecs, qui leur a déjà été
donnée, dans les résidences qu'ils possèdent ou posséderont, à Stam-
boul dans la ville de Constantinople, en face, à Kadi-Keuï dans l'an-
cienne Chalcédoine, dans le reste de l'Asie Mineure età («allipoli (1).

De plus, nous ajoutons en même temps à ces facultés le pouvoir
pour ces relii-'ieux d'exercer aussi, en toute liberté et licéité, la

même administration spirituelle des lidèles, soit latins, soit de rite

gréco-slave, dans toutes leurs résidences de Bulgarie où ils seront
chargés des Latins et d'y célébrer les cérémonies du culte, en
chaque rite séparément, avec toute la convenance et l'éclat voulus.
Mais pour attirer le secours du ciel sur ce grand œuvre de l'unité

chrétienne, une pieuse union, placée sous le patronage de Notre-
Dame de l'Assomption, a été établie, il y a vingt-cinq ans, par ce
prêtre illustre par la piété autant que par la doctrine, tout rempli
d'un zèle exceptionnel pour le salut des âmes, qui fut Emmanuel
d'Alzou, Père et législateur de la Congrégation des Augustins de
l'Assomption. Cette union a pris, sous sou successeur François Picard,
en qui revit et fleurit intact l'esprit du fondateur, un crédit et un
accroissement chaque jour plus grands. Celte association recrute
ses membres, non seulement parmi les Latins, mais encore parmi
les Orientaux de rites divers; elle les exhorte avec ardeur et sans
relâclie à promouvoir, par les prières et des œuvres de tous genres,
le retour à l'unité de l'Eglise; c'est à ce point qu'elle pousse ses
associés à se faire auprès des chrétiens dissidents eux-mêmes les

apôtres de la [irièro, à la même intention; pour tant de motifs, cette
association que, plus d'une fois déjà, Nous avons entourée d'une
bienveillance particulière, Nous la décorons aujourd'hui volontiers
de nouveaux honneurs et privilèges.

Et Nous sommes d'autant plus portés à le faire que nous prenons
le jdus grand intérêt à ce que cette confrérie se propage et acquière
la plus grande extension possible.
En conséquence, Nous voulons très instamment exhorter dans le

Seigneur, tous les lidèles sans exception, tous ceux qui ont profon-
dément à cœur l'honneur de la cause catholique, à s'inscrire dans
cette même confréiie. Nous voulons encore recommander à toute
l'association elle-même de se souvenir combien il est nécessaire de
répandre d'humbles et nombreuses supplications aux pieds du Dieu
tout-puissant, particulièrement devant le Très Auguste sacrement
de l'Eucharistie où il se cache, et d"im]dorer la Vierge Mère de Dieu,
pour obtenir que tous les Orientaux séparés reviennent le plus tôt
possible au Pontife romain.

C'est pourquoi, en considération de cette auvre seulement, déliant

{\) Lellve A(i)ti[entibus ^obis et lettre de S. Em. le cardinal Rampolla
du 13 août 181»:.
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a quibusvis excommunicalionis et interdicti aliisque ecclesias-

ticis sentenliis, censuris et pœnis quovis modo vel quavis

de causa latis, si quas forte incurrerinl, liujus tantum rei gra-

tia absolventes et absolutos fore cerisenles, liiscc lilleris prx-
dictarn Sodalitatem Precuni et piorum operuin pro redilu Eccle-

siarum dissidentium ad Catliolicam Unitalem sub tilulo Beatîc

Mariae Virginis in cœlum Assuiiiptœ in Arcbisodalitatem Primam-
Primariani Auctoritate Noslra cum solitis privilegiis perpeluuni

in niodum erigimus et constiluimus, ejusque Sedem in Ecclesia

et œdibus Seminarii Auguslinianorum ab Assumplione sub tilulo

Anaslasiœ Bizantii collocamus, certa spe freti ut ex hocOrientis
cenUo quasi e copiosissinio fonte aliœ multa' ejusdeni instiluli

Sodalitates tanquam rivuli deriventur. Archisodalitalis aulem
leges seu staluta, quae octo capitibus comprehenduntur pari

Auctoritate iSostra adprobamus, eamque in fide ac lutela poninius

imprimis Magnae Genitricis Dei, deinde cœlestes ei Palronos
advocanius S. Michaelem, SS. Apostolos Petrum et Paulum ac

Sanctos OrientisProlectores,nominatimS. Andream,S. Joannem
Clirysostomum, S. Basilium, S. Gregorium Nazianzenuni et

SS. Cyrillum ac Methodiuni Slavoniae Apostolos, quorum memo-
riam cultumque jam inde ab annoMDCGGLXXXamplificavimus,
Apostolica Auctoritate Nostra, tenore praesentium, Sacerdoti

Dilecto Filio Francisco Picard, hodierno Congregationis ab
Assumptione nuncupatœ Praeposito generali suisque in hoc
honoris aique auctoritatis gradu Successoribus, Archisodalitatis

Prœsidibus, Curionibus ac Sodalibus ab eodem delegandis prae-

sentibus et futuris, ut ipsi alias sodalitates ejusdem nominis
atqueinstitutiubiquelocorum domus et Ecclesire Congregationis

adsint, erigere, aut ubique terrarum jam existenles, servatis

tamen forma Constitutionis démentis PP. VIII Decessoris Nostri

aliisque Apostolicis Ordinalionibus super hoc editis, ad Archi-

confraternitatem supradictam aggregare, illisque omnes et sin-

gulas indulgentias Archisodalitati concessas, aliisque communi-
cabiles communicarepossintac valeant, eadem auctoritate Nostra

item perpetuo concedimus ac largimur. Indulgentiarum autem
modum huncconstituimus.Indulgenliam plenariam consequendi,

servatis servandis, jus esto Sodalibus.— I. Die aditus ad Arcbi-

sodalitatem, — II. In articule mortis. — III. In festivitate

Assumptionis B. M, V. — IV. In festo B. M. V. Perdolentis

quod feria sexta infra hebdomadam Paspionis celebratur. —
V. In festivitate Exaltationis SSmse Crucis. — VI. In diebus
festis S. Andreae, S. Joannis Chrysostomi, ac SS. Cvrilli et

Methodii.

Partialem vero indulgentiara septem annorum tolidemque
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et jugeant devoir être déliés tous et chacun desfidèlesque favorisent

Nos présentes lettres, de quelque peine que ce soit, d'excommuni-
cation et d'interdit, et de toutes autres sentences, censures et

peines ecclésiasliques portées de quelque manière ou pour quelque
cause que ce soit, si par hasard ils en avaient encouru quelqu'une,
par la teneur des présentes, en vertu de Notre autorité. Nous érigeons
et Nous constituons à perpétuité la susdite association de prières
et de bonnes œuvres pour le retour des Eglises dissidentes à l'unité

catholique sous le titre de Notre-Dame de l'Assomption, en archi-
confrérie Prima-Primaria avec tous les privilèges accoutumés; et

Nous en plaçons le siège dans l'Eglise et les bâtiments du Séminaire
des Augustins de l'Assomption, établis à Byzance sous le titre de
l'Anastasie. Nous Nous reposons sur la ferme espérance que, de ce
centre de l'Orient, ainsi que d'une source très abondante, découle-
ront, comme autant de ruisseaux, beaucoup d'autres confréries
affiliées à celles-là.

De plus, et toujours en vertu de Notre autorité, Nous en approu-
vons les règles ou statuts, contenus en huit chapitres; Nous la pla-

çons avant tout sous les auspices et la protection de l'auguste Mère
do Dieu; et nous lui donnons ensuite pour patrons célestes saint

Michel, les saints apôtres Pierre et Paul, et les saints protecteurs de
rOrien t,nommément saintAndré, saint Jean Cil rysostome, saint Basile,

saint Grégoire de Nazianze et les saints Cyrille et Méthode, apôtres
des' Slaves, dont Nous avons déjà, depuis l'année d880, amplement
développé la mémoire et le culte.

Au nom de Notre puissance apostolique, en vertu des présentes
et également à perpétuité. Nous concédons et accordons à Notre cher

qui devront être délégués par le même Supérieur général, à tous
présents et futurs, le pouvoir et le droit d'ériger d'autres confréries
du même institut et sous le même titre, partout où il y aura des
maisons ou des églises de la Congrégation; ainsi que le pouvoir
d'agréger à la susdite archiconfrérie toutes les associations sem-
blables qui existeront déjà en quelque lieu que ce soit de l'univers,
en observant toutefois la teneur de la constitution du pai;e Clé-
ment Mil, Noire prédécesseur, et les ordonnances apostoliques se
rapportant à ce sujet; et Nous voulons enfin qu'ils aient le droit de
leur communiquer toutes et chacune des indulgences concédées à
l'archiconfrérie et qui leur sont communioables.
Nous établissons ainsi qu'il suit la mesure des indulgences. Les

associés pourront gagner, servatis servamlis, l'indulgence plénière:— I. Le jour de leur entrée dans l'archiconfrérie. — IL A l'article

de la mort. — III. Le jour de l'Assomption de la B, V. M. — IV. A
la fête de Notre-Dame des Sept-Douleurs qui se célèbre le vendredi
de la semaine de la Passion. — V. A la fête de l'Exaltation de la
Sainte-Croix. — VI. Aux fêtes de saint André, de saint Jean Chry-
sostome et des saints Cyrille et Méthode.
Nous concédons de plus, aux associés, toujours senatis servamlis,
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quadragenarum Sodalibus, servalis pariter servandis, conce-

dimus festivilalibus Immaculatje Conceplionis, Pra^sentalioiiis,

Annunlialionis, Visitationis ac Purilicalionis B. M. V. nec
non diebus festis S. Michaelis, S. Joannis Baptistae, cujusque
aposlolorum, S. Basilii, S. Gregorii Nazianzciii, S. Auguslini,

S. Alhanasii, ac S. Slephani, item tercentum dierumdie hebdo-
madalis vel menstruae concionis de qua in articulo oclavoslatu-

lorum sive leguni, el centum denique dierum pvo quolibet opère
bono quod, sive mortificationem aliquaiu offereudo, sive pr;G-

sidiaauteleemosynam pcrsolvendo, ex Gonsocialionis prœscriplo

Sodales excrcucrint. Ut vero Uniates Gnpci vel Slavi ceterique

oimies iisdem giatiis spiritualibus fruanliir Apostolica Aiicto-

rilale Nostra largimur, ut hi, aeque ac Sodales latini, praedictas

indulgenlias lucrari queant, si pares preces in suo quisque rilu

vel liturgia recitaverit, ubi bujusmodi preces, sicut OratioDomi-
nica, Angelica SalulatioacMinorDoxologia existant. Licealauleui

Sodalibus, si velint, bis omnibus et singulis Indulgenliis lum ple-

nariis tum partialibus labes pœnasque defunctorum expiare.

Decernenles bas nostras litteras firmas, validas et efficaces exis-

tere et fore, suosque plenarios et intègres effectus sortiri et

obtinere,ilIisque ad quosspectalet in posterumspectare poterit,

in omnibus et per omnia plenissime sufTragari, sicque, in prse-

missis perquoscumque judicesOrdinarios etdelegalos judicari et

defîniridebere,atqueirritumetinanesisecus superbis a quoquam
quavis auctoriiate scienter vel ignoranter contigt-rit attentaii.

Non obstantibus Constitutionibus et Ordinationibus Apostolicis

ceterisque licet speciali et individua mentione ac derogalione
dignis inconlrarium facientibus quibuscumque.

Datum Roraae apud Sanctum Petrum sub annulo Piscatoris

die XXY Maii MDGGGXGVIII, Pontificatus Nostri Anno Yigesi-

mo primo.

ALOISIUS Gard. MAGCHI.
Loci/$ Sigilli.
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une indulgence partielle de sept ans et sept quarantaines aux fêtes
de l'Immacule'e-Conception, de la Présentation, de l'Annonciation,
de la Visitation et de la l'urilication de la B. V. M., ainsi qu'aux
tètes de saint Michel, de saint Jean-iSaptiste, de chacun des apôtres,
de saint Basile, de saint Oégoire de Nazianze, de saint Augustin.
de saint Athanase et de saint Etienne.
Nous leur accordons également une indulgence de 300 jours le

jour de la re'union hebdomadaire ou mensuelle dont il est parlé dans
l'article VIII des règles ou statuts; et entln une indulgence de
100 jours pour quelque bonne œuvre que ce soit, comme une mor-
tilication, un secours ou une aumône, accomplie par les associés,
selon les prescriptions de l'archiconfrérie.

Enfin, pour que les Uniates, Grecs ou Slaves et tous les autres,
participent aux mêmes grâces spirituelles. Nous leur accordons par
Notre. autorité apostolique, aussi bien qu'aux associés latins, le

pouvoir de gagner les susdites indulgences, à la condition que chacun
récite les prières équivalentes dans son rite ou sa liturgie, si elles

s'y trouvent, comme l'Oraison dominicale, la Salutation angélique
elle Gloria Patri.

Les associés ont la faculté d'appliquer, s'ils le veulent, toutes et

chacune de ces indulgences, soit plénières, soit partielles, à l'expia-
tion des fautes et au soulagement des peines des défunts.
Nous décrétons que Nos présentes lettres sont et devront être

fermes, valides et efficaces, sortiront et obtiendront leur plein et
entier effet pour favoriser très pleinement, dans toutes les choses
mentionnées, ceux auxquels elles s'appliquent et pourront s'appliquer
dans l'avenir. Et c'est ainsi que les jugés ordinaires et délégués,
quels qu'ils soient, devront juger et définir selon qu'il vient d'être
déterminé et déclaré; et sera considéré comme nul et sans elTet tout
ce qui serait tenté de contraire, sciemment ou par ignorance, par
qui que ce soit, au nom de n'importe quelle autorité. Le tout nonobs-
tant les constitutions et ordonnances apostoliques, et toutes autres
dispositions contraires quelles qu'elles soient, et quoique dignes
d'une spéciale et particulière mention et dérogation.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur le

XXV mai.MDCCCXCVIII, de Notre pontificat l'année vingt et unième.

lOUIS Gard. MACCHI.
Locus Sigilii.





LE DÉSARMEMENT GÉNÉRAL

Dimanche dernier, 28 août, le Messager officiel de Saint-Pétersbourg
publiait une communication que le comte Mourawiew avait remis le

12/24 août par ordre de l'empereur à tous les représentants étrangers
accrédités à Saint-Pétersbourg. Nous reproduisons in extenso ce docu-
ment dont l'importance est capitale et qui a produit une légitime et vive
émotion dans tout le monde civilisé.

Le maintien de la paix générale et une re'duction possible des
armements excessifs qui pèsent sur toutes les nations se pre'sentent,

dans là situation actuelle du monde entier, comme l'idéal auquel
<ievraient tendre les efforts de tous les gouvernements. Les vues
immanitaires et magnanimes de S. M. l'empereur, mon auguste
maître, y sont entièrement acquises, dans la conviction que ce but
élevé répond aux intérêts les plus essentiels et aux vœux légitimes

de toutes les puissances. Le gouvernement impérial croit que le

moment présent serait très favorable à la recherche, dans la voie

de la discussion internationale, des r/ioyens les plus efficaces à
assurer ù tous les peuples les bienfaits d'une paix réelle et durable,
et à mettre avant tout un terme au développement progressif des
armements actuels.

Au cours des vingt dernières années, les aspirations à un apaise-

ment général se sont particulièrement affirmées dans la conscience
des nations civilisées. La conservation de la paix a été posée comme
le but de la politique internationale. C'est en son nom que les

grands Etats ont conclu entre eux de puissantes alliances ; c'est

pour mieux garantir la paix qu'ils ont développé, dans des propor-
tions inconnues jusqu'ici, leurs forces militaires, et continuent
encore à les accroître sans reculer devant aucun sacrifice.

Tous ces efforts pourtant n'ont pu aboutir encore aux résultats

bienfaisants de la pacification souhaitée. Les charges financières,
suivant une marche ascendante, atteignent la prospérité publique
dans sa source. Les forces intellectuelles et physiques des peuples,
le travail et le capital sont en majeure partie détournés de leur appli-

cation naturelle et consumés improductivement. Des centaines de
millions sont employés à acquérir des engins de destruction
effroyables qui, considérés aujourd'hui comme le dernier mot de
la science, sont destinés demain à perdre toute valeur à la suite

de quelque nouvelle découverte dans ce domaine. La culture natio-
nale, le progrès économique et la production des richesses se
trouvent paralysés ou faussés dans leur développement; aussi, à
mesure qu'ils s'accroissent, les armements de chaciue puissance
répondent-ils de moins en moins au but que les gouvernements
s'élaient proposé.

Les crises économiques, dues en grande partie au régime des
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armements à outrance et au danger continuel qui gît dans cet

amoncellement du matériel de guerre, transforment la paix armée
de nos jours en un fardeau écrasant que les peuples ont de plus en
plus de peine à porter. Il paraît évident, dès lors, que si cette situa-

tion se prolongeait, elle conduirait fatalement à ce cataclysme même
qu'on tient à écarter, et dont les horreurs font frémir à l'avance

toute pensée humaine. Mettre un terme à ces armements inces-

sants, et rechercher les moyens de prévenir des calamités qui
menacent le monde entier, tel est le devoir suprême qui s'impose
aujourd'hui à tous les Etats.

Pénétrée de ce sentiment, Sa Majesté a daUinè m'ordonner de propo-

ser à tous le:< (jouvernements dont les représentants sont accrédités prés la

Cour impériale la réunion d'une conférence qui aurait à s'occuper de ce

grave problème.

Cette conférence serait, Dieu aidant, d'un heureux présage pour
le siècle qui va s'ouvrir; elle rassemblerait dans un puissant fais-

ceau les elforts de tous les Etats qui cherchent sincèrement à faire

triompher la grande conception de la paix universelle sur les élé-

ments de trouble et de discorde.
Elle cimenterait, en même temps, leurs accords par une consécration

solidaire des principes d'équité et de droit sur lesqueU reposent la sécurité

des Etats et le bien-être des peuples.

Nous croyons devoir faire suivre lappel que le czar vient d'adresser aux
puissances en faveur du désarmement de la traduction française de l'allo-

cution que N. S. P. le Pape Léon XIII a prononcée dans le Consistoire
secret du 11 février 1889, et dans laquelle le Souverain Pontife a traité

cette grave question. Les Questio?is actuelles ont, dans le tome VI, p. ItiD,

donné le texte latin de ce document.

VÉNÉR.\BLES Frères,

Vous ne connaissez que trop la grave erreur qui fait que notre
temps voit un grand nombre d'esprits, abusés par le spécieux pré-
texte de conquérir la liberté, se retirer peu à peu de Jésus-Christ et

de l'Eglise. Ce sont les fruits des mauvaises doctrines qui croissent

et mûrissent avec le temps et les mœurs du jour; et c'est déjà un
mal commun aux petits comme aux grands Etats de rejeter la

forme chrétienne, d'établir l'organisation civile et d'administrer les

affaires publiques eu dehors de la religion. Péniblement affecté et

extrêmement soucieux de cette disposition des esprits, Nous
n'avons jamais cessé de Nous préoccuper du remède; vous-mêmes,
Vénérables Frères, vous êtes témoins que Nous Nous sommes ins-

tamment employé, avec le plus grand zèle, à faire voir à quoi doit

aboutir ce déplorable éloignement de Dieu et à déterminer ceux qui

se sont laissés aller aux erreurs contraires, à revenir à leur libéra-

teur, le Fils unique de Dieu, dans la fidélité et sous la protection
duquel ils auraient (iû constamment et avec confiance se reposer.
C'est pourquoi Nous Nous sommes toujours efforcé ou de consolider
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les rapports de tradition avec les nations e'trangères, ou d'en
établir à nouveau. En ce moment, ISous tâchons de renouer des
relations avec le puissant empire de Russie et Nous ne désespérons
pas de voir tourner à Notre gré ce que Nous en attendons. Dans
celte affaire, Nous avons mis un zèle particulier et une égale

bienveillance à Nous occuper et à prendre soin des intérêts catho-
liques en Pologne; et déjà, pour la principale affaire, qui était de
pourvoir à l'administration des diocèses, plusieurs évèques ont été

désignés. Il Nous eût été extrêmement agréable de pouvoir les

proclamer aujourd'hui même, devant vous, dans cette auguste
assemblée, si la conclusion définitive de l'affaire n'eût demandé
encore quelque temps.
Autant qu'il est en Nous. Nous suivrons absolument, avec une

volonté persévérante, le même chemin, ce chemin souvent entravé
par le fait des adversaires, mais toujours le même. Et ce qui Nous
confirme dan? Notre résolution, c'est la pensée qu'il n'y a qu'un
refuge pour les âmes, qu'une espérance de salut éternel, et celle-là

absolument sûre, l'E^^'lise catholique. Aussi est-il de Notre devoir,

dans cette vie mortelle remplje de luttes, d'appeler tous les hommes
dans le sein de l'Eglise comme vers le port après la tempête, et de
les amener surtout à se confier en sa charité; car elle accueillera

toujours dans ses bras maternels ceux qui viendront se réfugier en
elle, et elle les guérira en faisant luire pour eux la lumière de
l'Evangile. D'ailleurs, tant de catastrophes se sont abattues sur ce
siècle qui s'achève qu'il est nécessaire de subvenir par tous les

moyens et de tous ses efforts à l'ordre public ébranlé. Partout, en
effet, se dressent, comme Nous l'avons vu ces jours derniers dans
Notre ville, les passions populaires menaçantes et furieuses, et, avec
l'audace croissante du mal, elles tentent de se ruer contre les fon-
dements mi'mes do la société civile. Lorsque la voix de la religion

se tait, lorsqu'à disparu la crainte des lois divines qui font tenir

dans le devoir les mouvements eux-mêmes de l'esprit, quelle force
pourrait-il y avoir dans les Etats qui fût assez efficace pour conjurer
le péril? Aussi, par ce zèle même à ramener les hommes, là où
subsistent, incorruptibles, les préceptes des vertus et les principes
de la conservation sociale, l'Etat reçoit-il un très réel bienfait, et

c'est là un service signalé d'ordre public.
iMais il y a un autre ordre de considérations, qui est d'une oppor-

tunité particulière. Si jamais, en effet, les peuples ont montré una-
nimement des aspirations pacifiques, c'est certainement dans ce
temps où les mots de paix, de tranquillité, de repos sont dans toutes
les bouches. Les souverains et tous les gouvernants d'Europe
attestent hautement qu'ils n'ont qu'un désir et qu'un but : garantir
les bienfaits de la paix, et cela avec le plein assentiment de tous
les ordres de l'Etat, car l'aversion des peuples pour la guerre se

manifeste de plus en plus chaque jour. Et certes, c'est une honnête
aversion s'il en fût; car, si combattre par les armes peut être quel-
quefois nécessaire, ce n'est jamais sans une somme énorme de cala-
niités. Et combien plus grandes encore seront ces calamités, avec
l'imniensilé des armées d'aujourd'hui, avec les grands progrès de
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la science militaire, avec les engins si niultiplie's de mort ! Toutes
les fois que ces pensées Nous viennent, Nous en concevons un
amour de plus en plus grand pour les nations chrétiennes, et Nous
ne pouvons Nous empêcher de redouter avec angoisse les maux
effrayants qui les menacent. Rien donc n'est plus important que de
conjurer pour l'Europe le danger de la guerre ; et ainsi, tout ce

qu'on l'ait dans ce but doit être considère' comme œuvre de salut

public.

Mais, pour assurer la tranquillité' publique, c'est peu de le de'sirer

et la seule volonté de la protéger ne suffit pas. De même, des troupes
nombreuses et un développement infini de l'appareil militaire

peuvent contenir quelque temps l'élan des ePTorts ennemis, mais ne
peuvent procurer une tranquillité sûre et stable. La multiplication

menaçante des armées est même plus propre à exciter qu'à supprimer
les rivalités et les soupçons; elle trouble les esprits par l'attente

inquiète des événements à venir, et offre ce réel inconvénient qu'elle

fait peser sur les peuples des charges telles qu'on est en doute si

elles sont plus tolérables que la guerre.
C'est pourquoi il faut chercher à la paix des fondements plus

fermes et plus en rapport avec la nature; en elîet, il est admis par
la nature que l'on défende son droit par la force et par les armes;
mais ce que la nature ne permet pas, c'est que la force soit la cause
efficiente du droit. Et comme la paix provient de la tranquillité

dans l'ordre, il s'ensuit que, pour les Etats comme pour les particu-

liers, la concorde repose principalement sur la justice et la charité.

Il est manifeste que, dans le fait de ne violenter personne, de res-

pecter la sainteté du droit d'autrui, de pratiquer la confiance et la

bienveillance mutuelles, résident ces liens de concorde très forts et

immuables dont la vertu a tant de puissance qu'elle étouffe jusqu'aux
germes des inimitiés et de la jalousie.

Or, Dieu a ordonné que son Eglise soit la mère et la gardienne de
Tune et l'autre vertu; aussi, l'Eglise n'a-t-elle jamais eu et n'aura-

t-elle jamais rien de plus à cœur que de conserver, de propager et

de défendre les lois de la justice et de la charité. C'est dans ce but

que l'Eglise a travaillé sur la terre entière, et il n'est douteux
pour personne qu'elle a adouci les nations barbares en leur commu-
niquant l'amour de la justice, et qu'ainsi elle les a détournées de la

férocité des mœurs guerrières pour les amener aux arts de la paix

et à la civilisation. Aux humbles comme aux puissants, à ceux qui

obéissent comme à ceux qui commandent, elle leur fait à tous une
obligation d'observer la justice et de ne pas entrer en lutte pour une
cause injuste. C'est elle qui a uni, par le lien d'une charité frater-

nelle, tous les peuples, si éloignés qu'ils soient les uns des autres,

et si dissemblables par tempérament. Se souvenant des préceptes et

des exemples de son divin Auteur, qui a. \'on\u être appe\é Roi pacifique,

et dont la naissance fut annoncée par de célestes messagers de paix,

elle veut que les hommes se reposent dans la beauté de la paix, et

par de nombreuses prières, elle a souci de demander à Dieu que,

pour le salut et la prospérité des peuples, il en écarte les dangers

de la guerre. Aussi, toutes les fois qu'il en a été besoin et que les
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temps l'ont permis, elle n'a pas eu de plus chère occupation que
d'interposer sou autorité pour ramener la concorde et pacifier les

royaumes.
C'est par ces motifs et ces arguments très grands et très saints

que dans toutes Nos re'solutions, INous sommes guidé, Ve'nérables

Frères, et c'est à eux que Nous obéissons. Quels que soient les

événements à venir, quels que soient les jugements et les actes des

hommes, toute Notre action sera toujours dirigée d'après les mêmes
règles, et il est certain que Nous ne Nous écarterons pas de cette

voie. Finalement, s'il ne Nous est pas possible de concourir autre-

ment au maintien de la paix. Nous continuerons certainement à

Nous réfugier, sans que personne puisse Nous en empêcher, vers

celui qui peut agir comme il veut sur les volontés humaines et les

tourner où il veut : Nous le prierons ardemment d'écarter toute

crainte de guerre et de rétablir par sa bonté l'ordre juste des

choses, 'afin que l'Europe se repose sur ses fondements vrais et

stables {i).



LE PROTECTORAT FRANÇAIS
EN ORIENT ET EN EXTRÊME-ORIENT

A la veille du voyage que Guillaume II compte entreprendre à

Jérusalem, le Souverain Pontife Le'on XIII, dans une lettre au
cardinal Langénieux, archevêque de Reims, a une fois de plus
proclame les droits stîculaires de la Frani-e en Orient.

Cet acte important, qui a ému certaines chancelleries européennes,
avait été provoqué par une lettre du cardinal l.angénieux à Léon XIII,

dans laquelle le Légat du Pape au Congrès eucharistique de Jéru-
salem exposait les raisons qui militaient en faveur du protectorat
framais.

LETTRE DE S. ÉM. LE CARDINAL LANGÉNIEDX

AU SOUVERAIN PONTIFE

ARCHEVÊCHÉ Reims, 20 juillet.
DE REIMS

Très Saint-Père,

J'ai conscience d'être utile à l'Eglise et de servir mon pays en me
faisant auprès de Votre Sainteté l'interprète des préoccupations qui
se manifestent en France au sujet de notre protectorat dans les

contrées du Levant et de l'Extrême-Orient.

I
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1

Par suite de complications politiques et d'éve'nements que je ne
veux pas discuter, notre situation, depuis longtemps menace'e dans
ces régions, est aujourd'liui ébranlée ; et il est grand temps d'aviser,
avant qu'elle soit irrc'me'diablenient compromise.
La France catholique ne se résoudra jamais à perdre ce glorieux

privilège que tant de sang versé et tant de services rendus ont si

pleinement justilié dans les siècles passt's, et que d'admirables
dévouements et d'héroïques sacrifices justifient tous les jours
encore; car, s'il y a eu parfois des faiblesses et des hésitations, elle

ne peut en rtre rendue responsable.

La ruine de ce protectorat serait assurément pour notre pays un
malheur et une humiliation ; mais il est bien certain qu'elle entraî-
nerait aussi pour l'Eglise de graves détriments. Où est, en effet, à
défaut de la Franre, la nation en état de remplir cette mission
essentieHemcnt catholique? Et, si les puissances" qui le convoitent
arrivaient à se partager ce rôle délicat, n'est-il pas évident qu'une
semblable tutelle, basée sur l'intérêt politique, n'offrirait aucune
garantie de durée et que le manque d'unité, des vues souvent oppo-
sées dans l'action en paralyseraient fatalement les effets ?

D'autre part, dans la conviction maintes fois affirmée que l'Eglise

a besoin des services de la France, Votre Sainteté travaille avec une
sollicitude que rien ne décourage à ramener notre pays dans ses
voies providentielles. Or, Elle n'ignore pas quels liens étroits, dans
l'état actuel des choses, rattachent la question qui nous préoccupe
à cette œuvre de régénération sociale et religieuse à l'intérieur, et

nous savons qu'EUe désire vivement voir la Fille aînée de l'Eglise

conserver intact et exercer toujours ce mandat séculaire pour la

sauvegarde des intérêts catholiques en Orient.

C'est donc pour essayer de répondre aux nécessités du moment
que j'ai conçu le projet de fonder, avec le concours d'hommes
éminents, auxquels leur situation et leur caractère permettent de
prendre cette initiative, un Comité natù)iial pour la (xmservatiun et la

défense du Protectorat fram-ais.

H s'attacherait principalement à créer un mouvement d'opinion
qui faciliterait à tous égards l'action parallèle du gouvernement de
la République, et qui ne pourrait manquer d'avoir un sérieux écho
dans toutes les fractions du Parlement, quelle que fût leur attitude
à l'endroit de l'idée religieuse.

Il s'efforcerait, en outre, de seconder, par une coopération spon-
tanée d'influence et de charité, l'œuvre apostolique en Orient.

Je n'ai pas voulu, Très Saint-Père, parler tout haut sans avoir
votre approbation. J'ai seulement cherché autour de moi quelques
adhésions afin de préparer les premiers éléments de ce Comité.
Déjà, Votre Sainteté a eu sous les yeux la liste des personnages qui
ont bien voulu répondre à mon appel et me promettre leur concours.
Nous avons hdte de nous sentir soutenus et encouragés dans cette

voie, et c'est pour mettre à la base de cette œuvre qui intéresse si

yivement l'Eglise et la France une parole de Votre Sainteté qui
nous rassure, qu'avant m^me de donner à ce Comité une organisa-
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tion définitive, nous déposons à vos pieds, avec rexpression de nos
craintes patriotiques, Thommage de notre filial de'vouement.
Daignez agréer, Très Saint-Père, les sentiments profondément

respectueux avec lesquels j'aime à me dire,

De Votre Sainteté, le très humble, très obéissant et tout dévoué fils,

•J-
B.-M. Gard. Langknieux,

archevêque de lieims.

LETTRE DE S. S. LEON XIII

A SON ÉM. LE CARDINAL LANGÉNIEUX

Notre cher fils,

C'est avec une vive satisfaction que Nous avons appris, par
votre lettre, que des hommes éminents ont eu la pensée de for-

mer en France un Comité national pour la conservation et la

défense du protectorat français en Terre Sainte. Nulle entreprise

ne saurait mieux répondre aux généreuses et chevaleresques
traditions de votre noble patrie, qui fut par excellence la terre

des croisés. Depuis lors, bien des siècles, se sont écoulés, bien
des assauts ont été livrés à l'Eglise pour affaiblir la foi. Mais le

culte des Lieux Saints s'y est maintenu en tous les temps. Si, à
certains intervalles, ce culte a quelque peu paru se ralentir,

Nous le voyons aujourd'hui s'affirmer avec éclat dans ces paci-

(iques pèlerinages de la piété chrétienne que Nous avons été

heureux d'encourager à diverses reprises. Nous ne pouvons, de
môme, que louer hautement l'œuvre heureusement inaugurée,
nouvelle dans la forme, ancienne dans son esprit; elle Nous
semble répondre à des besoins de jour en jour plus urgents.

Nul n'ignore, en effet, que vous avez, Notre cher fds, constaté
de vos yeux combien sont en souffrance et de quels dangers sont
menacés les intérêts catholiques en Palestine. Ces intérêts,

comm^ on sait, se rattachent particulièrement à la propriété et

à l'usage des sanctuaires élevés, par la piété de nos ancêtres,
là même où se sont opérés les mystères de la rédemption des
hommes : les ennemis du nom catholique redoublent d'efforts

et d'activité pour entraver dans ces mêmes sanctuaires la piété

des fidèles enfants de la sainte Eglise. L'œuvre dont vous Nous
parlez, Notre cher fils, a donc surgi à l'heure propice, et Nous en



LE PAPE ET L.\ FRANCE EN PALESTINE 273

espérons pour Tavenir les plus féconds résultats. La France a

en Orient une mission à part que la Providence lui a confiée :

noble mission qui a été consacrée non seulement par une pra-

tique séculaire, mais aussi par des traités internationaux, ainsi

que l'a reconnu de nos jours Notre Congrégation de la Propa-
gande par sa déclaration du 23 mai 1888.

Le Saint-Siège, en effet, ne veut rien loucher au glorieux

patrimoine que la France a reçu de ses ancêtres et qu'elle

entend, sans nul doute, mériter de conserver, en se montrant
toujours à la hauteur de sa tâche. Nous désirons que les membres
de l'association déjà formée, s'inspirant pleinement de ces vues
élevées et ayant à cœur les grands intérêts de la religion et de
la patrie, prêtent à la France un concours généreux dans Tac-

compliss'cment de son mandat six fois séculaire. Puissent ces

efforts réunis assurer à l'Eglise catholique en Orient une exis-

tence paisible et lui permettre de travailler avec succès à l'ex-

tension de la vraie foi et au tetour des brebis égarées au bercail

de l'unique et suprême Pasteur. Et maintenant, comme gage de
Notre paternelle affection, Nous vous accordons, Notre cher fils,

la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 août de Tannée 1898,
de Notre pontificat la vingt et unième. LEO P. P. XIII.

I^a circiUaire de la Sacrée Congrégation de la Propagande, visée par le

Souverain Pontife, est très explicite :

On sait que, depuis des siècles, le protectorat de la nation fran-
çaise a été établi dans le pays d'Orient et qu'il a été conlirmé par
des traités conclus entre les i.'ouvernements. Aussi, l'on ne doit
faire à cet égard absolument aucune innovation ; la protection de
cette nation, partout où elle est en vigueur, doit être religieuse-
ment maintenue, et les missionnaires doivent en être informés,
afin que, s'ils ont besoin d'aide, ils recourent aux consuls et autres
agents de la nation française.



SÂNCTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEOMS DIVLNA PROVIDEiMlA PAP/E XIH

EPISTOLA

AD PATRIARCHAS, PRIMATES, ARCIIIEPISGOPOS, EPISCOI'OS, ALIOSQUE

LOCORUiM ORDI.NARIOS, PACEM ET COMMUNIONEM CUM APOSTOI.ICA

SEDE HABEiNTES

DE ROSARIO MARIALI

VenerabUibus Pratribus palriarchis^ prhnaiibiis, archiepiscopis

et episcopis, aliisque locormn Ordinariispacem et communionem
cum apostolica Sede habentibus.

LEO PP. XIII

VENERABILES FRATRES

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

Diuturni temporis spatium animo respicientes, quod in Ponti-

ficatu maximo, Deo sic volente, transegimus, facerenon possu-
mus quin faleamur Nos, licet meritis impares, divinae Providen-
tiae praesidium expertos fuisse praesentissimum. Id vero praecipue

tribuendum censemus conjunclis precibus, adeoque validissimis,

quae, utolim pro Petro ita nunc pro Nobis non inlermisse fun-

duntur ab Ecclesia universa. Primum igitur bonorum omnium
largitori Deo grates liabemus maximas acceptaque ab eo singula,

quamdiu vita suppeditet, mente animoque luebimur. Deinde
subit materni patrocinii augustae cœli Reginae dulcis recordatio;

eamque pariter memoriam gratiis agendis celebrandisque bene-
ficiis pie inviolateque servabimus. Ab ipsa enim, tamquam
uberrimo ductu, cœlestium gratiarum haustus derivantur : ejus

in manibus sunt thesauri mherationum Domini. Vult illam Deus
bonorum omnium esse principium. Inhujus tenerœMatrisamore,



LETTRE

DE NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LÉON XIII

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

AIX l'AllUARCflKS, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÈQUES ET AUTRES
ORDINAIRES EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOS-

TOLIQUE

DU ROSAIRE DE MARIE

A vos Vénérables Frères les patriarches, primais, archevêques,
rcéques et autres Ordinaires en paix et en communion avec le

Siège apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Eu considérant le long espace de temps, durant lequel, par la

volonté de Dieu, Nous avons exercé le Souverain Pontilicat, Nous
ne pouvons ÎS'ous empêcher de reconnaître que, malgré Notre indt-
gnilo, Nous y avons ressenti le secours ininterrompu de la divine
Providence. Nous pensons qu'il faut l'attribuer principalement aux
prières dites en commun, et partant si eflicaces, qui n'ont cessé un
seul instant d'être répandues pour Nous, comme autrefois pour
Pierre par l'Eglise universelle.

(Vest pourquoi, tout d'abord, Nous rendons les plus vives actions
de grâces à Dieu, le dispensateur de tout bien. Toute Notre vie. Nous
garderons dans Notre esprit et dans Notre cœur le souvenir de cha-
cun de ses bienfaits.

En outre, il Nous est bien doui de nous rappeler le maternel
patronage de l'auguste Reine du ciel. Nous conserverons pieuse-
ment et inviolablement la mémoire de ses faveurs, Nous ne cesse-
rons de les exalter et de l'en remercier.

D'elle, en eflet, découlent, comme d'un canal très abondant, les
flots des grâces célestes, c Dans ses mains sont les trésors des misé-
ricordes divines. » (S. .1. Dam. ser. i. De JSativ. Virgin.) « Dieu
veut qu'elle soit le principe de tous les biens. » (S. Irénée, Cont.
Valent., 1. III, 33.) Dans l'amour de cette tendre Mère, que Nous
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quein loveie assidue alque in dies augere sluduimus, certo spe-

rainus obire posse ultiiiiumdieni.— Jamdudiimautem cupieiUes
socielalis liuinanœ salulem in aucto Virginis cuitu, taniquam
praevalida in arce coUocare, niinquam destitimus Marialls Ro-
sarii consiietudinem inter Christi fidèles proniovere, datis in

eam rem Encyclicis Lilteris jani indc a kalendis sepLembribus
anni MDcccLxxxnr, editisquedecrelis, ut probe noslis, haud semel.
Cumque Uei miseranlis concilio liceat Nobis hujus quoque anni
adventantem cerneremensem octobrem, quem cœiesli Reginaîa
Rosario sacrum dicatumque esse alias decrivimus, nolumus a

compellandis vobis absLinere; omniaque paucis complexi qu;pad
ejus precationis genusprovebendum hue usquegessimus, rei fas-

ligium imponemus novissimo documento, quo et studium Nos-
trum ac volunlas inlaudatam cultus Mariani formam pateallucu-

lentius, et fidelium excitetur ardor sanctissimae illius consuetu-
dinis pie integreque servandae.

Constanti igitur acti desiderio ut apud chrislianum populum
de Rosarii Marialis vi ac dignitate constaref, memoratâ primum
cœlesti potius quam humana ejus precationis origine, ostendi-

mus, admirabile serlum ex angelico praeconio consertum, inter-

jectâ oratione dominica, cum meditationis officio conjunctum,
supplicandi genus prœstantissimum esse et ad immortalis prae-

sertim vitae adeptionem maxime frugiferum; quippe praeter

ipsam excellentiam precum exhibeal et idoneum fidei praesidium

et insigne spécimen virtutis per mysteria ad contemplandum
proposita ; rem esse prcTeterea usu facilem et populi ingenio accom-
modatam, cui ex commentatione Nazarelhanœ Familiœ offeratur

domesticee societatis omnino perfecta species; ejus idcirco vir-

tutem christianun populum nunquam non expertum fuisse salu-

berrimam.

His prœcipue rationibus alque adhortatione multiplici sacra-

tissimi Rosarii formulam presequuti, augendae insuper ejus ma-
jestati per ampliorem cultum, Decessorum Nostrorum vestigiis

inhaerentes, animum adjecimus. Etenim quemadmodumXystus V
fel. rec. antiquam recitandi Rosarii consuetudinem approbavit, et

Gregorius XIII festum dedicavit,eidemtitulo diem,quem deinde
Clemens VIII inscripsit martyrologio, Clemens XIjussit ab uni-
versa Ecclesia retineri, Benedictus XIII Breviario romano inse-

ruit, ita Nos in perenne testimonium propensae Nostrae volunta-
tis erga hoc pietatis genus, eamdem solemnitalem cum suo offi-

cio in universa Ecclesia celebrari mandavimus ritu duplici

secundœ classis, solidum octobrem huic religioni sacrum esse

voluimus; denique praecipimus ut in Litaniis Lauretanis addere-
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ISous sommes eirorcé d'entretenir et d'accroître, Nous avons la

ferme espe'rance de mourir.

Depuis longtemps déjà, de'sirant faire reposer le salut de la socie'té

humaine sur l'extension du culte de la divine Vierge comme sur
une forteresse inexpugnable, Nous n'avons jamais cessé de propager
parmi les fidèles du Christ l'usage du Rosaire de Marie. A partir

de Notre Lettre Encyclique des calendes de septembre de l'anne'e 1883,

publiée sur ce sujet, Nous avons édicté maints décrets dans ce même
but.

l]t comme, par un dessein de la miséricorde divine, il Nous est

donné de voir encore cette année l'approche du mois d'octobre, que
Nous avons précédemment dédié et consacré à la Vierge du Rosaire,

Nous ne voulons pas manquer de vous exhorter encore.

Vous rappelant sommairement ce que Nous avons fait jusqu'ici

pour promouvoir ce mode de prière, Nous couronnerons notre œuvre
par un dernier document, qui sera le suprême témoignage de Notre
zèle et de Notre sollicitude pour cette forme excellente du culte de
Marie, et qui excitera encore plus l'ardeur des fidèles à garder pieu-

sement et d'une façon inviolable cette sainte pratique.

Mù par le désir constant de îîxer dans les convictions du peuple
chrétien la grandeur et l'efficacité du Rosaire de Marie, Nous avons
rappelé l'origine plutôt divine qu'humaine de cette prière. Nous
avons montré comment elle est une guirlande admirablement formée
de la Salutation angélique et de l'Oraison dominicale, unies à la

méditation. Ainsi composé, le Rosaire forme la plus excellente

méthode de prière, bien efficace pour nous faire acquérir la vie

éternelle. Outre l'excellence même des prières, ne fournit-elle pas
à notre foi un utile aliment, et ne nous oITre-t-elle pas d'insiLrnes

exemples de vertu, grâce aux mystères qu'elle présente à notre
méditation.

Nous avons rappelé, en outre, que le Rosaire est d'une pratique
facile, et à la portée du peuple, à qui le souvenir de la famille de
Nazareth otl're un modèle parfait de la vie domestique. C'est pourtjuoi

le peuple chrétien n'a jamais manqué d'éprouver sa très salutaire

efficacité.

Pour ces motifs principalement, et n'ayant cessé, par Nos appels
réitérés, de recommander la forme même du Rosaire, Nous Nous
sommes appliqué, en outre, à l'exemple de Nos prédécesseurs, à en
répandre la pratique et à en accroître la solennité.

Sixte-Quint, d'heureuse mémoire, approuva l'antique usage de
réciter le Rosaire: Grégoire XIII institua une fête sous ce vocable;
Clément Vlll l'inscrivit dans le Martyrologe; Clément XI en étendit
l'observation à l'Eglise entière; Benoit XIII l'inséra dans le Bréviaire
romain. A leur exemple et en témoignage perpétuel do Notre dévo-
tion [lour cet exercice de piété. Nous avons décrété que cette solen-
nité, avec son office, fût célébrée dans toute l'Eglise, comme fête

double de seconde classe; Nous avons prescrit que le mois d'octobre
tout entier fût consacré à cette dévotion ; Nous avons ordonné d'ajouter
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tui" invocalio : Regma sacraiiss'nni Rosarii, quasi augurium vic-

loriio ex prœsenli diniicatione referendae.

lllud reliquuin eral ut moneremus plurimum pretii atque ulili-

tafis accedere Uosario Mariali ex privilegiorum ac juriuni copia,

quibus ornatur, in primisque exlhesauro, quo fruilur, indulgen-

tiarum amplissimo. Quo quidem beneficio ditescere quanti om-
nium intersit qui de sua sintsalute soUiciti, facili negolio intel-

ligi polcst. Agitur enim de remissione consequenda, sive ex

totosive ex parte, temporalis pœnœ, etiam amotà culpâ, luenda3

aul in praesenti vila aut in altéra. Dives nimirum thésaurus

Christi, Deiparœ acSanclorum meritis comparatus, cui jure Cle-

mens VI Decessor Nosteraptabat verba illa Sapientiae : Infiniius

thésaurus est hominihus : quo qui usl sunt, participes facii sunt

amkitiie Dei. Jam Romani Pontifices suprema, quadivinituspol-

lenl, usi polestate, Sodalibus Marianis a sacralissimo Ilosario

atque hoc pie recitantibus hujusmodi gratiarum fontes recluse-

runt uberrimos.

Itaque Nos etiam, ratihis beneficiis atquaî indulgentiis Maria-

lem coronampulchrius collucere, quasi gemmisdislinclam nobi-

lissimis, consilium, diu mente versatum, maturavimus edendœ
Consiitutionis de juribus, privilegiis, indulgenliis, quibus Soda-
litales a sacralissimo Rosario perfruantur. Hœc autem Nostra

Constilutio testimonium amoris esto, erga augustissimam Dei

Matrem, et Christi fidelibus universis incitamenla simul et prae-

mia pietatis exhibeat, ut hora vitae suprema possint ipsius ope
relevari in ejusque gremio suavissime conquiescere.

Haec ex animo Deum Optimum Maximum, per sacralissimi Ro-
sarii Reginam, adprecati : cœlestium bonorum auspicium et pi-

gnus voljis, Venerabiles Fratres, clero ac populo uniuscujusque
vestrum curœ concredilo, Apostolicam benediclionem peraman-
ter impertimus.

Datum Romœ apud S. Petrum die v septembris MDCccxcvni

Pontificatus Nostri anno vicesimo primo.

LEO PP. XIII.
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aux Litanies de Lorette riavocatiou : « Reine du Très Saint Rosaire »

comme augure de la victoire à remporter dans le présent combat.
11 Nous restait à montrer tout le prix et tout le profit qui est attache'

au Rosaire de Marie par suite des privilè^res et des faveurs dont il

est enrichi, et surtout du trésor si ^'rand des indulgences dont il

jouit. Combien il importe à tous ceux qui ont souci de leur salu

de mettre à prolit de pareils avantages, c'est ce que l'on peut com-
prendre sans peine.

11 s'agit, en elîet, d'obtenir, en tout ou en partie, la rémission de

la peine temporelle qu'il reste, même après le pardon du péché, à

subir dans ce monde ou dans l'autre. Riche trésor, certes, que celui

des mérites du Christ auxquels sont joints ceux de la Vierge et des

Saints. Notre prédécesseur Clément VI lui appliquait ces paroles de
la Sagesse : « Il est pour les hommes un trésor infini; ceux qui s'en

servent participent à l'amitié de Dieu. » (VII, 14.)

Déjà les Pontifes romains, usant du suprême pouvoir qu'ils tiennent

de Dieu,,ont ouvert en faveur des associés du saint Rosaire et pour
ceux qui le récitent pieusement les sources les plus abondantes de
ces grâces.

C'est pourquoi. Nous aussi, dans la pensée que ces grâces et ces

indulgences augmententréclat*le la couronne de Marie et contribuent

à l'orner, pour ainsi dire, des perles les plus précieuses, Nous
avons résolu, après de mûres reilexions, de publier une Constitution

relative aux droits, privilèges, indulgences, dont jouissent les asso-

ciations du très saint Rosaire. Puisse cette Constitution être un témoi-

gnage de Noire amour à l'égard de la très auguste Mère de Dieu;
puisse-t-elle offrir à tous les fidèles du Christ des stimulants et des
récompenses pour leur piété, afin qu'à leur heure suprême ils

puissent être soulagés par le secours de Marie et s'endormir douce-
ment sur son sein.

C'est ce que Nous demandons de tout cœur au Dieu très bon et

très grand, par l'intercession de la Reine du très saint Rosaire.

Comme gage et augure des biens célestes. Nous vous accordons
ail'ectueusemeut à vous. Vénérables Frères, au clergé et au peuple
confiés au soin de chacun de vous, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 5 septembre de l'année 1898,

la vingt et unième de Notre Pontificat.

LÉON Xni, PAPE.



LA FRANCE DU TRAVAIL A ROME

Le samedi, 8 octobre 1898, de nombreux pèlerins français, conduits par
M. Léon Harmel, étaient allés déposer aux pieds de Sa Sainteté, Notre
Saint-Père le Pape Léon XIII, Thomniage filial de la France du travail. Le
Souverain pontife a répondu à l'adresse, lue par M. Léon Harmel, par un
discours qui a eu un grand retentissement, non seulement en France, mais
encore en Allemagne. C'est Mgr de Croy qui a lu aux pèlerins ce docu-
ment pontifical.

Nous publions in extenso l'adresse de M. Harmel et le magnifique dis-
cours dans lequel Sa Sainteté Léon XIII témoigna d'une manière si tou-
chante de sa sollicitude pour la France.

ADRESSE AU SAINT-PÈRE

LUE PAR M. LÉON HARMEL

Très Saint-Père,

Voici une fois encore à Vos pieds sacrés la France du travail.

Voire Sainteté ne cesse de multiplier ses bienfaits envers rEi.'lise

et envers la France : le devoir de Vos enfants n'est-il pas de lui

renouveler avec toujours plus d'amour l'expression de leur recon-
naissance.

Ils sont accourus de tous les points de la France pour voir Pierre;
ils ont voulu Vous redire leur profond respect, leur filial amour,
leur soumission absolue à toutes les directions politiques et sociales
de Celui qui tient, avec tant de majesté, la place visible de Jésus-
Christ sur terre.

Ils savent ce que Vous doit leur patrie. Au milieu de ses amer-
tumes et de ses abandons, la France n'a cessé d'être soutenue et

ranimée par la constante et fidèle amitié du grand Pontife que rien
n'arrête, pas même l'hésitation dans l'obéissance, lorsqu'il s'agit de
la nation quAIl aime tendrement. Hier encore, c'est de ce Vatican
qu'est partie la parole toute-puissante qui maintient à la France les

privilèges séculaires, dont l'exercice lui assure sa grande place dans
le monde et son honneur au milieu des nations.

Nous Vous apportons le merci de la patrie française. Les religieux
de l'Assomption dont les pèlerinages de Pénitence en Orient sont si

chers à Votre Sainteté et si salutaires aux âmes, ont voulu être avec
nous. Pour répondre à Vos encouragements, ils veulent multiplier
leurs pacifiques croisades vers les Lieux Saints.

C'est aussi le peuple des travailleurs qui est devant Vous. C'est à
Vous que ce peuple doit d'avoir la conscience plus exacte et plus
complète de ses droits, de ses devoirs. C'est Vous qui avez préparé
son ascencion sociale et économique. Ce sont Vos Encycliques qui

^
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ont tracé la charte de son alTranchisse ment et de sa dignité. Vous
avez réconcilié le monde du travail avec l'Eglise. Vos enseignements
l'ont bien montré : les travailleurs des mains n'ont jamais eu, ils

n'auront jamais d'amis véritables, de soutiens efficaces, en dehors
de cette Eglise, dont le Fondateur a voulu être ouvrier et a voulu
employer des ouvriers pour la diffusion de sa doctrine.

La démocratie chrétienne, conçue et entendue dans son vrai sens
catholique, peut bien rencontrer des adversaires qui ne la con-
naissent pas; mais elle ramènera dans le sein de l'Eglise les foules
que le socialisme révolutionnaire en aurait éloignées.

Oui, Très Saint-Père, nous pouvous Vous en donner la consolante
assurance. Vos enseignements sont, chaque jour, mieux compris;
Vos directions, chaque jour, mieux suivies. Malgré une opposition
qui dissimule sa faiblesse, les jeunes d'âge et les jeunes de cœur
Vous comprennent. Ils saluent en Vous le Pilote divin qui sait gou-
verner au milieu des tempêtes; ils saluent en Vous le Prophète
dont le regard hardi, fixé sur l'avenir, sait deviner les temps nou-
veaux. Oui, Très Saint-Père, Vous assurez le triomphe de la double
cause qui Vous est chère: celle de notre Maître et Roi, Jésus-Christ,
et celle de ses enfants bien-aimés, le peuple des travailleurs.

Vivez longtemps encore, Très Saint-Père, afin d'assister aux vic-

toires que Votre sagesse a préparées.

VIVE LÉON XIII

I

DISCOURS DU PAPE

Très chers Fils,

C'est pour Notre cœur une nouvelle et douce joie, très chers
fils, que de vous voir une fois de plus, dans Nos vieux jours,

réunis ainsi et groupés si nombreux autour de Nous. Votre
arrivée, votre présence ici. Nous sont une preuve manifeste que,
loin d'ébranler votre fidélité et votre constance, le temps et las

événements ne font que fortifier de plus en plus dans vos âmes
ces sentiments de respect et d'attachement au Siège apostolique,

de dévouement et de piété filiale que vous venez de Nous expri-

mer et dont, par le passé, vous Nous avez donné déjà de si

nombreux et si éclatants témoignages.
Aujourd'hui, une pensée spéciale a contribué à vous ramener

auprès de Nous. Ainsi que vous l'avez rappelé tout à l'heure, il

vous lardait de Nous remercier de l'acte récent par lequel Nous
avons confirmé les déclarations antérieures du Saint-Siège con-
cernant votre patronat Iraditionnel en Orient, et c'est dans celte

pensée que se sont joints à ce pèlerinage ouvrier les vaillants
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religieux que ^N'ous apercevons au milieu de vous el qui onr, si

bien niérilc de la Terre Sainte. Pénélrés de zclo pour la gloire

de CCS lieux bénis qui furent les témoins de la vie et de la mort
du Sauveur des hommes, ils y conduisent périodiquement ces
nombreux pèlerins de la Pénitence qui vont y offrir à Dieu leurs

prières pour les besoins de la Sainte Eglise el pour le retour en
son sein de nos frères séparés.

Nous-mème, il y a peu d'années, Nous avons voulu, dans ce

but, qu'un solennel Congrès eucharistique fût célébré, sous la

présidence d'un Cardinal français, dans cette ville même de Jéru-
salem où fut institué ce grand sacrement qui est le gage divin

de l'union entre les fidèles. Continuez donc, chers lils, vos pieuses
pérégrinations en Terre Sainte; elles contribueront puissamment
à fortifier la foi el à féconder votre noble mission en Orient.

Pour vous, très cbers fils, qui êtes la France du travail, vous
n'ignorez pas qu'à vous aussi incombent d'importants et graves
devoirs intéressant la société tout entière. Et puisque vous venez
de faire allusion à la démocratie, voici ce qu'à ce sujet Nous
devons vous inculquer :

Si la démocratie s'inspire aux enseignements de la raison

éclairée par la foi; si, se tenant en garde contre de fallacieuses

et subversives théories, elle accepte avec une religieuse résigna-

lion et comme un fait nécessaire la diversité des classes et des
conditions, si, dans la recherche des solutions possibles aux
multiples problèmes sociaux, qui surgissent journellement, elle

ne perd pas un instant de vue les règles de cette charité surhu-
maine que Jésus-Christ déclara être la note caractéristique des
siens; si, en un mol, la démocratie veut être chrétienne, elle

donnera à votre patrie un avenir de paix, de prospérité et de
bonheur.

Si, au contraire, elle s'abandonne à la révolution et au socia-

lisme; si, trompée par de folles illusions, elle se livre à des <

revendications destructives de lois fondamentales, sur lesquelles

repose tout ordre civil, l'effet immédiat sera pour la classe

ouvrière elle-même, la servitude, la misère, la ruine.

Loin de vous, très chers fils, une pareille et aussi sombre pers-

pective. Fidèles à votre baptême, c'est à la lumière de la foi que
vous jugez et appréciez les choses de cette vie, vrai pèlerinage

du temps à l'éternité. Tandis que, ailleurs, les questions sociales

troublent et tourmentent les hommes du travail, vous gardez
vos âmes dans la paix, en vous confiant à ces patrons chrétiens

qui président avec tant de sagesse à vos laborieuses journées qui

pourvoient avec tant de justice et d'équité à votre salaire et, en
même temps, vous instruisent de vos droits et de vos devoirs en
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VOUS interprétant les grands et salutaires enseignements de
l'Eglise et de son chef.

Oh! puisse la France voir se multiplier de plus en plus les

patrons qui ressemblent aux vôtres et notamment à ce Bon Père
qui, depuis des années, se fait un bonheur de vous conduire à

Nos pieds! Puissiez-vous, vous-mêmes, par votre exemple et au
besoin par vos paroles, ramener à Dieu et à la pratique des
vertus chrétiennes vos compagnons égarés et enrichir votre

patrie de phalanges d'ouvriers comme celle que Nous avons ici

sous Nos yeux. S'il plaisait au Seigneur d'exaucer ce va-u, le

salut et la prospérité de votre nation seraient assurés, et elle ne
tarderait pas à reprendre dans le monde la place spéciale et la

glorieuse mission que la Providence lui avaient assignées.

En attendant, très chers fils, efforcez-vous par votre esprit

d'humilité, de discipline et d'amour du travail, de vous montrer
toujours dignes de votre noble titre d'ouvriers chrétiens. Aimez
vos patrons, aimez-vous les uns les autres. Aux heures où le'

poids de vos rudes labeurs^ pèsera plus lourdement sur vos
bras fatigués, forliliez votre'courage en regardant vers le ciel.

Rappelez-vous le divin Ouvrier de Nazareth. Volontairement il

a choisi cette modeste condition, afin d'être plus intimement
des vôtres, et diviniser, en quelque sorte, le travail des mains
et l'atelier. Par-dessus tout, recourez fréquemment à la prière,

et jamais ne négligez vos devoirs religieux; ils seront pour vous
une source toujours féconde de consolations, de force et de per-

sévérance finale.

C'est comme gage de ces dons célestes et de Notre particu-

lière affection que Nous vous accordons de tout cœur, très chers
fils, à tous ici présents, à vos parents, vos familles et vos amis,
la bénédiction apostolique.



AD MINISTRUM GENERALEM
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LEO PP. XIII

DILECTE FlLl SALUTEM ET APOSTGLICAM BENEDICTIONEM

Nostra erga Fralres Minores pridem sane suscepta ac multis

jam testata rébus voluntas, quo modo fecit Nos ad ea cogilanda

ac sancienda alacriores, qua3 vobis plurimum intelligel)ainus

profutura, ita nunc perinovet ut cursum reruiii vestrarum ratio-

nemque universoî disciplina? studioso sequainur animo. Niliil

enim tam avemus, quam ut Franciscanus Ordo, lot prœsertim

meritis tantoque nomine, florere sine ulla temporis intermis-

sione pergat, imo communium custodiâ legum, virtutumque et

studiorum optimorum laude, Deo auxiliante, crescal : atque ita

quideiu, ut non sibi consulat uni sed opes doclrinae, virtutis,

sollertiœ suœ in communem honiinum afferat fructum alque

ulililatem. Quaraobrem nonnulla visum est liis litleris attingere

utilia factu. Ad hœc te, qui magistratum Ordinis maximum geris,

volumus pro tua prudentia diligenter atlendere.

De studio majorum disciplinarum satis commonstrant litterae

Nostrœ Encyclica^ jEierni Patris,q\iSi sit ingrediendum via.Dis-

cedere inconsulle ac temere a sapientia Doctoris angelici, res

aliéna est a voluntate Nostra eademque plena periculi. Perpétua
quideni sunt humanae cogitationis itinera, augeturque accessio-

nibus fere quolidianis scientia rerum ac doctrina : quis autem
nolit bis rébus sapienler uti, quas recentiorum pariât eruditio

et labor? Quin imo adsciscantur hinc libenter quae recta sunt,

quœ utilia, quae veritati divinitus Iradilse non repugnantia : sed

qui vere pbilosophari volunt, velle autem potissiinum debent
religiosi viri, primordia ac fundamenta doctrinœ in Thoma
Âquinate ponant. Eo neglecto, in tanta ingeniorum licentia.



LETTRE DU SAINT-PÈRE

AU MINISTRE GÉNÉRAL DE L'ORDRE D1-:S FRÈRES MINEURS

A NOTRE CHER FILS, LE MINLSTRE GÉNÉRAL DE L ORDRE DES FRERES MINEL'IiS

LÉON XIII, PAPE
CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION ArOSTOLlQUE,

Notre bienveillance envers les Frères Mineurs a e'te' conçue depuis
fort longtemps, et Nous leur en avons déjà donné des preuves
nombreuses; et ce sentiment. Nous a inspiré autrefois des projets
et des résolutions que Nous jugions devoir vous être prolitables.

C'est le même sentiment qui Nous incite, aujourd'hui, à suivre,

d'un cœur plein de sympatbie, le cours des choses qui vous inté-

ressent, et à examiner l'ensemble des règles qui sont les vôtres.

Nous ne désirons, en effet, rien tant que de voir l'Ordre franciscain,

riche d'un si grand nom et de tant de mérites, continuer, sans
interruption, sa florissante carrière. Et, de plus, Nous souhaitons,
qu'avec l'aide de Dieu, il fasse des progrès dans l'observation de
ses règles communes, mais encore dans la pratique des vertus et

dans l'étude des meilleures sciences, et qu'ainsi il ne travaille pas
pour lui seul, mais encore pour que les richesses de sa science, de
sa vertu et de son expérience soient consacrées au bien général des
hommes. C'est pourquoi il Nous a semblé que cette Lettre aurait
quelque utilité. Et Nous voulons que vous, qui êtes le .Maître général
de cet Ordre, vous y prêtiez, en votre sagesse, une grande attention.

Notre Lettre encycli(]ue .Klcrni Patrk a suffisamment montré la

voie qu'il faut suivre dans l'étude des sciences supérieures. —
S'éloigner sans réflexion et témérairement des préceptes du Docteur
angélique est contraire àNotre volonté et plein (le périls. Sans doute,
la marche de la pensée humaine ne s'arrête jamais : la science et

la doctrine sont en progrès presque quotidiens ; et qui donc ne
voudrait pas user avec sagesse des connaissances enfantées chaque
jonr par l'érudition et le travail contemporains? Bien au contraire,
il est bon de leur emprunter volontiers tout ce qu'ils produisent de
juste et d'utile, tout ce qui, en eux, n'est pas contraire à la vérité

divinement révélée; mais ceux qui veulent être vraiment philo-
sophes — et les religieux doivent surtout le vouloir — sont obligés
d'établir les principes et les bases de leur doctrine sur saint Thomas
d'Aquin. En négligeant de l'étudier, ou s'expose, dans la licence
extrême des esprits, à choir dans le désordre des opinions erronées
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pronuiii esse in opinionuin porlenla tlclabi otque ipsa rationa

ihmi pesle sensim alllari, nimium jam res cl facla lestantur

Quod si ejusmodi aliquid in eos obrepal, quibus olTicium sit in

slituere cupidam religiosœ professionis juvcnlulem? Sancluii

ilaque sit apud omnes beati Francisci alumnos Tliumœ nomen
iereaiilui'(|Lie non sequi ducem, quem bene scripsisse de s(

Jésus Chi'islus teslabalur.

Dein niliil esse vides, quod fidei cliristianae tam véhémente
inlersit, quam explanari probe ac fideliter, utoportet, conscript;

divino Spiritu aillante voluaiina. Habenda ratio et diligentia es

in re tanti moinenti, ne quid, non modo snperbiâ, sed ne levi-

tate quidem animi imprudentiave peccetur : in piimisque m
plus tequo Iribuatur sententiis quibusdani novis, quas ineluen

satius est, non quia novae sunt, sed quia plerumque fallunt specii

quadam et simulatione veri. Adamari bac illac cœptum est, ve

a quibus minime debuerat, genus interpretandi audax atque im
niodice liberum : interdum favetur eliam intei'pretibus catbolici

nomine alienis, quorum intemperantiâ ingenii non tam decla

rantur sacra^ litterœ, quam coirumpunlur. Cujusmodi incommod;
in inaluin aliquod opinione majus evasura sunt, nisi célérité

occurralur. Omnino postulant eloquia Deia cultoiibus suis judi

cium sanum ac prudens : quod nullo modo poterit esse taie, nis

adjunctam babeat verecundiam modestiamque animi debitam
Id intelligant ac serio considèrent, quicumque pertractant divino

libros: iidemque meminerint, utique habere se quod in hi

studiis tuto sequanlur, si modo audiant Ecclesiam, ut debent

Nec silebimus. Nos ipsos per Litteras Providentissimus Deus
quid hac de re sentiat, quid velit Ecclesia, deditâ operâ docuisse

Praecepta vero et documenta Pontificis maximi negligere, calho

lico homini licet nemini.

Gum notitia rectaque inlelligentia Scripturarum magnoper
conjunctum illud est, versari sancte et utiliter inministerio verbi

Tu vero in hoc génère, quantum vigilando conandoque potes

ne patiare quicquam vitii Sodalibus tuis adhserescere : sed eni

tere et perfice, ut quce sacrum Consilium negotiis Episcoporur

atque Ordinum religiosorum praepositum, non multos ante annos

datis in id litteris, monuit et praecepit, omnia inviolate serventui

Finis est eloquenliae sacras, eorum salus qui audiunt, quare tro

dere praecepta morum, vitia coarguere, mysteria cognitu neces

saria ad vulgi captum explanare, hoc munus, baec suprema le

est. Nihil in praeconibus Evangelii tam absonura, quam in aliène

dicendo, excurrere, materiamve ad explicandum sumere ai;

levions momenti, aut otiosam, aut nltius petilam : qua ration
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et à se laisser toucher par le souffle empeste' à\i rationalisme ; ce q\ie

du reste n'atteste que trop l'expe'rience. Et que sera-ce si quelqua
cliose de semblable s'infiltre parmi ceux dont la mission est d'ins*

truire une jeunesse désireuse de se consacrer à la vie religieuse?
Que le nom de Thomas soit donc pieusement re'vére' par tous les

disciples du bienheureux François, et qu'ils suivent avec respect un
tel chef, dont Jésus-Christ a témoigné qu'il avait bien écrit de lui-

m^me.
En-uite,comme vouslesavez, rien n'importe davantage à la foi chré-

tienne qu'une explication exacte et fidèle, comme il convient, des livres

qui ont été écrits sous le souffle de l'esprit divin. Dansune matière de
si grande importance, il faut donc procéder avec beaucoup de soin
et de prudence, et éviter ainsi qu'aucune faute soit commise, soit

par orgueil, soit par légèreté ou imprudence; et d'abord, faut
éviter de sacrifier plus que de raison aux opinions nouvelles, otilvaut
même mieux les redouter, non pas à cause de leur nouveauté, mais
parce que, pour la plupart, elles sont fallacieuses, n'ayant que l'ap-

parence et le masque de la vérité. Ceux qui auraient "dû le moins
se laisser séduire ont, pourtant, çà et là, commencé à se permettre
un genrt' d'iiiterprétation trop audacieux et trop libre. Parfois même
on a accueilli avec faveur des'interprètes étranijers au nom catho-
lique,dont l'esprit, mal équilibré, obscurcit bien plus qu'il ne les éclaire
les Lettres sacrées. Et si l'on n'y porte un rapide remède, des maux
semblables ne tardent pas à devenir plus graves. Les paroles de Dieu
demandent absolument de ceux qui les étudient un jugement sain
et prudent; et il n'en saurait être ainsi si l'on nianquaitd'y apporter
la respectueuse réserve et la modestie d'intelligence qui leur sont
dues. C'est là ce que doivent bien comprendre et sérieusement con-
sidérer tous ceux qui étudient les livres divins. Ils doivent aussi ne
pas oublier que, pour se livrer en toute sûreté à une telle étude, ils

ont l'obligation d'écouter l'Eglise. Et ^'ous ne tairons pas que Nous-
même, dans Notre Lettre Providentissimus Deus, Nous avons enseigné
sur ce sujet quel est le sentiment de l'Eglise. Et il n'est permis à
aucun catholique de négliger les règles et les instructions du Sou-
verain Pontife.

Le caractère religieux et les fruits du miimtèrede la parole sont liés

étroitement à la connaissance et à la droite intelligence des Ecri-
tures. Et c'est pourquoi vous devez veiller, autant que vous le

pouvez, à empêcher que vos frères ne soient jamais en défaut sur ce
point. Vous devez vous appliquer à obtenir qu'iU observent parfai-
tement les enseignements et les récries formulés par la Sacrée
Congrégation des évêques et réguliers dans une lettre publiée, il y
a p"ii d'années, à cette iin. Le but de l'éloquence sacrée est le salut
de . ux qui l'écoutent : donner aux hommes des préceptes de
morale, réprimer leurs vices, expliquer les mystères qu'il est néces-
saire de connaître, de façon à être compris du vulgaire, voilà sa
mission et sa loi suprême. Il n'y a rien de plus choquant que
d'entendre les hérauts de l'Evangile, égarant leur parole sur des
sujets étrangers, développant des matières sans importance, ou
inutiles, ou manquant d'élévation : sans doute, en agissant ainsi, on
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obstrepitur quidem paulisper auribus, sed nihilo minus jejuna,

quam veneraL niullitudo dimittilur, Erudire, permovere, conver-

tere ad mcliora animos velle debent, qui ad conciouanduiii pro

poleslate sacra accédant : quod tanien assequi, nisi diligenti

pia^paratione adhibita, nullo pacto queunt. De Minoribus igitur

luis, quicumque id nmneris malunt altingere, tu dabis opei'am

ut inslruant alque ornent singuli sese, priusquani aggrediantur,

adjumentisprœsidiisquenecessariis, studio reruni a tquehoniin uni,

cognitione tbeologiœ, arte dicendi, et quod caput est, suoruni

observanlia officiorum et innocentia vitœ ; is enim recte et cum
fruclu vocat alios ad officia virtutura, qui cum virtute vivat ipse,

quique facile possit mores suos cxponere tamquam spéculum,
multitudini.

Virtutem autem vestram beneficaui valde veliums, quod aiio

loco idem diximus, cœnobiorum prœtervelii terminos, ac bono
publico manare latius. De beato Francisco pâtre deque aluninis

ejus pra^slantissimis memoriae est proditum, se totos populo
dedere, et in salute publica operam ponere acri diiigeatia solitos.

Gircunispice nunc animo res atque bomines : plane reperies,

tempus vobis esse idem illud repetcre inslitutum, et exempla
moreniquo antiquorum animose imilari. Nara si alias unquam,
certe quidem hoc lempore magna ex parle niîilur in populo

salus civilatum : ideoque nosse e proximo mullitudinem, ac

tam sœpe non inopia lanlummodo et laboribus, sed insidiis et

periculis undique circumventam, amanler juvare docendo,
monendo, solando, officium est uliiusque ordinis clericorum.

Nosque ipsi si litteras encyclicas de Secta Massonum, de condi-

tione opificum, de prœcipuis civium cbristianorum officiis,

aliasque generis ejusdem ad Epigcopos dedimus, populi polissi-

mum gratià dedimus, ut scilicet ex iis sua metiri jura et officia,

sibique cavere et salati sum recte consultum velle disceret. Bene
autem de communibus rébus merendi non exiguam praebet facul-

tatem Franciscanus Ordo Tertius : qui si excitare christianos

olim spiritus, atque alere passim virtutis amorem et pietatis

artes commode potuit : si saepe etiam ad mansuetudineni, con-

cordiam, Iranquillitatem per turbulenta tempora valuit, quidni

similium bonorum renovare queat nbertatem veterem? Certe

sludia hominum multo majora movebil, si praecones atque adju-

lores industrios majore numéro habuerit : qui propagare sodali-

tium nilantur, qui naturam ejus, mitesque legesacsperata bene-

tacta in conspicuo ponant : idque praedicatione, scriptis editis,

conciliis identidem liabendis. ratioue denique omni, quœcumque
vere esse videatur. In hoc certe nec unquam fuit iners opéra

vestra, nec est : verumtamen memineritis, requiri a vobis curam
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occupe les oreilles pour un moment; mais la multitude est renvoyée
à jt^un comme elle était venue. Instruire, toucher, convertir les

intelligences, voilà le but de ceux qui ont le pouvoir d'adresser la

parole aux fidèles : Ce but, ils ne le peuvent atteindre autrement
que par une soiirneuse préparation. En conséquence, pour ceux de
vos Mineurs qui ont le goût de ce ministère, vous vous ap[iliquere7.

à ce que d'abord chacun d'eux, avant de se mettre à l'œuvre, soit

muni et armé des ressources et des appuis nécessaires, à savoir :

l'élude des choses et des hommes, la connaissance de la tliéologie,

l'art de bien dire, et— ce qui est le point capital— l'observation de
ses devoirs et l'innocence de la vie ; car celui qui veut inviter avec
fruit les autres à pratiquer la vertu doit vivre lui-même avec vertu,

afin de pouvoir aisément montrer sa vie comme exemple à la

multitude.
VA, comme Nous l'avons dit ailleurs, Nous désirerions vivement

que votre vertu franchît les bornes de vos monastères et se répandit
au dehors pour le bien public. Il est rapporté, en effet, que le bien-

heureux François et ses disciples les plus éminents se sont consa-
crés tout entiers au peuple, et qu'ils avaient coutume de travailler

avec une grande ardeur au salut des foules. Et maintenant, consi-

dérez les événements et lesTiommes, et vous verrez aisément que le

t^mps est venu de revenir à cette règle de conduite, et qu'il vous
faut suivre avec courage l'exemple de vos ancêtres. En ce temps
plus que jamais, le salut des Etats repose sur le peuple. Il faut donc
étudier de près les multitudes (jui sont si souvent en proie, non
seulement à la pauvreté et au travail, mais encore environnées de
toutes sortes de pièces et de dangers; il faut avec amour les aider,

les instruire, les avertir, les consoler : voilà le devoir des clercs de
tout Ordre. — Et si Nous avons Nous-mème adressé aux évoques
nos Lettres Encycliques sur la Maçonnerie, sur la conilition des
ouvriers, sur les principaux devoirs des citoyens chrétiens, et d'au-

tres Lettres du même genre c'est surtout dans l'intérêt du peuple
que Nous les avons écrites afin qu'il apprît ainsi à mesurer ses

droits et ses devoirs, et à veiller, comme il est juste, à son salut.

Le Tiers-Ordre franciscain peut certainement rendre des services

signalés à la société. Et si, autrefois, il a ranimé les cœurs chré-
tiens, fortifié, en divers lieux, l'amour delà vertu et les merveilles

de la piété; si, souvent, dans des ternp^ troublés, il a pu contribuer
à rétablir la douceur, la concorde et la paix, pourquoi n'aiirait-il

pas encore la puissance de faire renaître, avec abondance, des biens
pareils ? Certainement, il excitera, beaucoup mieux que jadis, le

zèle des hommes, s'il compte un plus grand nombre de chefs et

d'auxiliaires actifs s'efforcant de le développer, de le faire mieux
connaître, d'indiquer la douceur de ses lois et les bienfaits qu'on
en peut espérer ; des hommes, enfin, qui emploieront, dans ce but,

les prédications, les écrits publics, les réunions, tous les moyens,
enfin, qui leur paraîtront utiles. — Certes, votre concours n'a jamais
manqué et ne manque pas aujourd'hui à cette eeuvre ; cependant,
n'oubliez pas qu'on attend de vous un zèle toujours grandissant et

une vigilance sans repos; car il convient surtout à l'Ordre qui a
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constantem sludiumque progrediens : nam quorum e sinu efllo-

ruit salutare inslitulum, eos decet maxime omnium pro ejus

conservalione et propagatione contendere.

Horum adipiscendoium bonorum, quae libi diligentissime com-
mendamus, copia vobis nunc major est, quia coalilo in unuui
velut corpus Ordini iirmitas et robur accessil. Accédai muneie
beneficioque divino stabililas concordiae, caritas mutua, servan-
dd(3que disciplinée communis summum in unoquoque studium.
Diclo audientes praspositis suis, juniores nitantur quolidie in

virtute proficere : alteque defixum in mente gérant, nihil tam
esse perniciosum religioso viro, quam vagari animo solule et

oscitanter, vel cogilatione rapi e septis cœnobii loiigius. ^tale
provecli exemplum perseverantiae impertiant céleris : nominatim
ad ea, quae non ita pridem de OrdineMinorilico constilula sunt,

llectant se libenler, non gravate : ea enim sunt a potestate légi-

tima et suo ipsorum bono constituta : omnes autem in id toto

pectore incumbite, ut per bona opéra certain vestram vocationem
et electionem faciatis.

Auspicem divinorummunerumbenevolentiœqueNostrœtestem
tibi universisque Minoribus Apostolicam benedictionem pera-

manter imperlimus.

Datuni Romae apud S. Petrum die XXV novembris an.

MDCGGXGYIII, Ponlificatus Nostri vicesimo primo.

LEO PP. XIII.
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donné naissance à cette institution salutaire qu'il s'applique à la

conserver et à la développer.

Et puisque l'Ordre re'uni en seul corps a vu s'accroître sa force,

et sa puissance, il vous est maintenant plus facile d'obtenir les

résultats bienfaisants que Nous vous re'^oin mandons avec tant de
soins. Que, parmi vous, la concorde, la charité mutuelle et le zèle

très vif pour observer la discipline commune, s'ajoutent aux grâces

et aux bienfaits de Dieul Que les plus jeunes, soumis aux paroles

de leurs maîtres, s'appliquent à faire chaque jour des pro^^ès dans
la vertu! Qu'ils gravent bien dans leur âme que rien n'est plus

funeste pour un reli^rieux que de laisser son esprit errer au hasard

et sa pensée s'éi;arer au dehors de l'enceinte de sa cellule 1 Que les

Frères plus âgés donnent aux autres l'exemple de la persévérance!

Et, pour ce qui est des prescriptions dont l'Ordre des Mineurs a été

récemment l'objet, ils doivent s'y soumettre de bon cœur et sans

réserve, car elles leur sont données par le pouvoir légitime et pour
leur propre bien : Vous tous, ainsi, efforcez-vous de tout cœur à

assurer par vos bonnes œuvres votre location et votre élection.

Et, comme gage de la faveur de Dieu, et pour témoigner de Notre
bienveillance, Nous vous ai-cordons très afîectueusement, à Vous et

à tous les Mineurs, la Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 23 novembre de l'an 1898,

de Notre pontificat le vingt et unième.

LEON XIII, PAPE.
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DIVINA PKOVIDKNÏIA PAIM: XIII

CONSTITUTIO APOSTOLICA

DE LlîlJinUS, JURIBUS AC PBIVILEGIIS

SODALITATIS A SS. ROSAUIO

LEO EPISCOPUS

SERVUS SEUVOUUM DEI

AD PERPETUAM REI MEMOllIAM

Ubi primiim, arcano divinœ providentiae consilio, ad supre-

mam Pelii Cathedrain fuimus evecti, oblalo conspeclu ingruen-

lium in dies malorum, Apostolici muneris esse duximus expe-

diendœ salutis agilare consiliaac studere, quibus maxime modis
Ecclesiœ tutel^ et catholicse fidei incolumilati prospici possel.

Inler haec ad magnam Dei Matrem eamdemque reparandi humani
generis consortem ullro animus convolavit, ad quam trepidis iii

rébus confugere catbolicis hominibus praecipuum semper ac

solemne fuit. Cujus fidei quam tuto sese crediderint, prœclara

testantur ab ipsa coUata bénéficia, inter quœ plura constat fuisse

impetrala par probatissimam illam precandi formulam tiiulu

Rosarii ab eadem invectam et Dominici Patris ministerio pro-

mulgalam. Solemnes autem honores eo ritu Yirgini habendos
summi Pontifices decessores Nostri haud semel decrevere. Quo-
rum Nos etiam œmulati studia, de Rosarii Marialis dignitale ac

virtute salis egimus copiose, Encyclicis Litteris pluries datis,

vel inde a kalendis Septembribus anni MDCCCLXXXIII, cohor-

tantes fidèles, ut, sive publiée sive suis in domibus. saluberri-



CO?sSlITUTION APOSTOLIQUE

DE

NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LÉON XIIT

PAPi: PAR LA DIVINE PROVIDENCE

SIH I.KS RKGI.KS, LES DROITS ET LES PRIVILÈGES

m: LA CONFRÉRIE DU TRÈS SAINT-ROSAIRE

LEON, EVEQUE

SERVITKtJH DES SERVITEURS DE DIEU

AD l'KHl'ETUAM REI ME.MORIAM

Aussitôt que, par un secret dessein de la divine Providence,
Nous fûmes élevé sur la Chaire suprême de Saint-Pierre, voyant
que, de jour en jour, des maux plus nombreux accablaient le

monde, Nous avons considéré comme une charge de Notre minis-
tère apostolique de former des desseins de salut et d'étudier par
quels meilleurs moyens Nous assurerions mieux la défense de
l'Eglise et l'intégrité de la foi catholique. — Dans ces pensées.
Notre esprit s'éleva naturellement vers la puissante Mère de Dieu
qui fut elle-même sa coopératrice dans la rédemption du genre
humain, et qui fut toujours le refuge principal et souverain des
catholiques dans leurs difficiles épreuves. Les éclatants bienfaits
qu'ils en ont reçus prouvent qu'ils ont eu raison d'avoir contiance
en Elle. Et, parmi ces bienfaits, il est bien établi que plusieurs ont
été obtenus par cette formule très efficace de prières qu'elle leur
apporta oUe-mêine, sous le nom de Rosaire, et qui a été propagée
parles soins de notre Père Dominique. — Les Souverains Pontifes,
Nos prédécesseurs, ont, plusieurs fois, décrété que, dans cette forme,
des honneurs solennels seraient rendus à la Vierge, l-^t Nous-mème,
animé du même zèle, Nous avons assez longuement traité de l'excel-

lence et de l'efficacité du Uosaire de Marie. Depuis les calendes de
septembre de l'année 188;^, Nous avons plusieurs fois publié des
Lettres Encycliques pour exhorter les fidèles à s'acquitter, soit en
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mum hoc pielatis oflicium augustissimœ Malri persolverenf. et

Marianis ab eo tilulo Sodalitalibus sese aggregarent. Ea vero

oninia nuperrime, dalis litteris die 5 Septembris hujus anni,

veluli in uiuim collecta, paucis memoravimus; simulque consi-

lium Nosiruin patefecimus edendae Constitutionh de juribus,

privilegiis, indulgentiis, quibus gaudent qui piae isti Sodalitati

dederint nomina. Nunc vero ut rem absolvamus, volis obsecun-
dantesMagistri generalisOrdinis Praedicatorum, Constitutioneni

ipsam edimus, qua leges de bujusinodi Sodalitate lalas, itemque
bénéficia recensentes a summis Ponlificibus eideni concessa,

modum decernimus que in perpeluum salutifere hcec institutio

regatur.

I

Sacratissimi Rosarii Sodalitas in eum finem est insliiuta, ut

multos fralerna caritate conjunctos per piissimamillam precandi

formulam, unde ipsa consociatio nomen mutualur, ad bealée

Virginis laudalionem et ejusdem patrocinium unaninn oralione

impelranduui alliciat. Quapropter, nullo quaesito lucro aut impe-

rata pecunia, cujusvis conditionis excipit houiines, eosque per

solani Rosarii Marialis recitationeni mutuo devincit. Quo fit, ut

pauca singuli ad communem thesaurum conferentes mulla inde

recipiant. Actu igilur vel babilu duni ex instituto Sodalitii suuni

quisque pensum recitandi Rosarii persolvit, sodalesomnes ejus-

dem societalis mentis intentione complectitur, qui idem caritatis

officium ipsi multiplicatum reddunt.

II

Sodalium Dominicanorurn Ordo, qui, vel inde ab sui initio

bealae Virginis cultui maxime addictus, instltuenda; ac prove-

hendae Sodalitatis a sacratissimo Rosario auctor fuit, omnia,

quae ad hoc genus religionis pertinent, veluti hereditario jure

sibi vindicat.

Uni igitur Magistro generali jus esto instiluendi Sodalitates

sacratissimi Rosarii : ipso a Curia absente subeal Yicarius ejus

generalis; mortuo vel amoto, Vicarius generalis Ordinis. —
Quamobrem quaevis Sodalitas in poslerum instituenda, nuUis

gaudeat beneficiis, privilegiis, indulgentiis, quibus Romani Pon-
tifices legitimam verique nominis Sodalitatem auxeiunt, nisi

diploma institutionis a.Magistro generali vel a memoratis Vica-

riis obtineat.

III

Quaeanleaclo tempore Sodalitates sacratissimi Rosarii ad hanc
usque diem sine Magistri generalis patentibus litleris instituts



2 OCTOBRE 1898 295

public, soit en leurs maisons, de ce très salutaire exercice de piét*?

envers la très auguste Mère, et à s'agréger aux Confréries établies

en l'honneur de Marie. — Tout récemment encore, en Notre Lettre
du '6 septembre de cette année, Nous avons réuni tous ces ensei-
gnements et les avons résumés en peu de mots, et eu même temps
Nous avons fait connaître Notre dessein de publier une Constitution

des droits, privilèges et indulgences qui sont la joie de ceux dont
les noms appartiennent à cette pieuse Confrérie. Et maintenant,
pour achever Notre œuvre et pour condescendre aux vœux du
Maître génf^'ral de l'Ordre des Frères Prêclieurs, Nous publions
cette Constitution elle-même, où sont rappelées les règles de la

Confrérie, les privilèges qui lui ont été concédés par les Souverains
Pontifes, et déterminons les règles qui régiront, pour toujours,
cette salutaire institution.

I

La- Confrérie du Très Saint-Rosaire est instituée dans le but
d'inciter un grand nombre d'hommes, unis par la charité frater-

nelle, à louer et à prier la Bienheureuse Vierge et obtenir, par une
oraison unanime, sa protection, en employant la très pieuse for-

mule de prières d'oùTassodation elle-même a tiré son nom. Et c'est

pourquoi, sans rechercher aucun gain, sans demander aucun
argent, la Confrérie accepte des hommes de toute condition et

n'établit entre eux aucun autre lien que celui de la récitation du
Rosaire de Marie. Ce qui fait ({ue chacun n'apportant que peu au
trésor commun, en retire beaucoup. De telle sorte que, d'une façon
actuelle ou d'une façon habituelle, tout confrère qui suit les règles

de la Confrérie et s'acquitte de la récitation du Rosaire réunit, en
ses intentions, tous les membres de la société qui lui rendent, mul-
tiplié, le même office charitable.

U
L'Ordre des Frères Dominicains, qui fut, dès son origine, particu-

lièrement voué au culte de la Bienheureuse Vierge, qui fut le créa-
teur et le propagateur de la Confrérie du Très Saint-Rosaire, reven-
dique, comme un droit héréditaire, tout ce qui concerne ce genre
de dévotion.

C'est donc à son Maîfre gé)iéral seul qu'appartient le droit d'ins-
tituer des Confréries du T'-ès Saint-Rosaire; et, s'il est absent de la

Curie, son Vicaire général le remplacera ; et s'il est mort ou éloigné,
c'est le Vicaire général de l'Ordre qui le suppléera. — Ainsi, toute
Confrérie qui sera créée dorénavant ne jouira d'aucune des faveurs,
d'aucun des privilèges ou indulgences, dont les Pontifes romains
ont enrichi les Confréries légitimes et authentiques, qu'autant
qu'elle aura obtenu son diplôme d'iustitution du Maître général ou
des Vicaires sus-désignés.

III

Les Confréries du Très Saint-Rosaire qui, jusiju'à ce jour, ont été
instituées sans les lettres patentes du Jluître général auront soin
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sunt, lilteras iiujusmodi inlra aiini spaLiuiii expediendas curent;
intérim vero (duiuinodo hoc une tanlurn defectu laborenr soda-
litates ipsas, doneceœdem litterae expediaiUur, laiiiquam ratas et

légitimas, ac privilef^iorum, beneliciorum et indulgenliarum
omnium participes, aucloritate apostolica bénigne declaramus.

IV

InsLituendse Sodalitali in designata aliqua ecclesia Magisler
generalis depulet per consuetas litteras sacerdotcm sui Ordinis :

ubi Conventus Sodalium Dominicanorum desinl, alium saccrdo-
tem Episcopo acceptum. — Eidem Magislro generali ne liceat

lacultates, quibus pollet, in universum et absque limilatione

conniiittere Provincialibus, aliisve aut sui aut aiieni Ordinis vel

Inslituti sacerdotibus.

Facultatem revocamus a fel. rec. Benedicto XIII Magislris
Ordinis concessam (1), delegandi generatim Provinciales trans-

martnos. Indulgemus tamen, rei utililate perspecla, ut earum-
dem provinciarum prioribus, vicariis, prœpositis missionalibus
potestatem facianl instituendi certum Sodalilalum numerum,
quarum accuratam rationem iis reddere teneanlur.

V
Sodalitas a sacralissimo Rosario in omnibus ecclesiis pul)Ii-

cisque œdiculis institui potest, ad quas fidelibus accessus libère

paleat, exceplis monialium aliarumque piarum mulierum viiam
communiteragentium ecclesiis, prout sacrœ romanse Congrega-
tiones saepe declararunt.

Quum jam ab Apostolica Sede cautum sit ne in uno eodemque
loco plures existant sacratissimi Piosarii Sodalilates, Nos ejus-

modi legem iterum inculcamus, et ubique observarijubemus. li\

prœsenti tamen, si quo in loco plures forte existant, rite consii-

tutae, sodalitates, facultas sit Magistro generali Ordinis ea de re

pro aequilale judicandi. Ad magnas vero urbes quod altinet,

plures in iis, uti jam ex indulgentia provisum est,haberipossunt
titulo llosarii SodalitaleSj ab Ordinariis pro légitima inslitutione

Magislro generali proponendae (2).

VI

Quum nuUa habealur sacratissimi Rosarii Sodalitas princeps,
cui aliae minores aggregentur, hinc nova quœvis hujusmodicon-
sociatio, per ipsam sui canonicam instilutionem particeps lit

indulgentiarum omnium ac privilegiorum, qua; ab hac Apostolica
Sede aliis per orbem sodalitatibus ejusdem nominis concessa

(1) Constit. Pretiosiis, die 2() maii 1727.

(2) S. C. Indulg., die 20 maii 189G.
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pu obtenir ces lettres, elles seront considére'es comme valables et

légitimes et participant à tous les privilège?, faveurs et indulgences.

IV

Pour instituer une Confre'rie dans une e'glise de'signée, le Maître
général doit déléguer, par les lettres habituelles, un prêtre de sou
Ordre. Et là où il n'y a point de couvent dominicain, il désigne un
autre prêtre accepté par Tévêque. — Ce même Maître général ne
pourra transmettre complètement et sans limites ses pouvoirs aux
Provinciaux ni aux prêtres soit de son Ordre ou d'un autre Ordre ou
Institut.

Nous révoquons la faculté accordée (1) par Benoît XIII, d'heureuse
mémoire, aux Maîtres de l'Ordre, de déléguer, de façon générale,
les Provinciaux A'ovtre-mer. Cependant, Nous permettons qu'après
avoir reconnu l'utilité do cette mesure, ils autoriseutles prieurs, les

vicaires ou les missionnaires de ces provinces à instituer un certain
nombre de Confréries, dont ils devront rendre compte avec soin.

La Confrérie du TrèsSaint-Rosairepeutêtreinstituéedanstoutesles
églises et cliapelles publiques où les fidèles ont libre accès; excepté
— ainsi que l'ont souvent décidé les Sacrées Congrégations romaines
— dans les églises des religieuses et des autres pieuses femmes
vivant en communauté.

Et i^omme, déjà, le Siège Apostolique a veillé à ce qu'il n'existât
pas dans un même lieu, plusieurs Confréries du Très Saiiil-Hosaire,

Nous réitérons cette règle et Nous ordonnons qu'elle soit observée
partout. Cependant, si, pour le moment, il y a, par hasard, dans un
même lieu, plusieurs Confréries régulièrement constituées, le Mailre
général de l'Ordre a la faculté de régler la question suivant l'équité.

Et quant aux grand'>s villes — ainsi que cela a déjà été décidé par
faveur, — elles peuvent avoir plusieurs Confréries du Rosaire, dont
les Ordinaires doivent proposer l'institution au Maîtie général (2).

VI

Comme il n'ya aucune Confrérie principale du Très Saint-Rosaire,
à laquelle d'autres Confréries moindres soient agrégées, il s'ensuit
que toute association de cette nature devient, par son institution
canonique même, participante de toutes les indulgences et privilèges
accordés, dans le monde entier, parce Siège Apostolique aux autres

T) Constitution l'reliostis du 2(J mai 1727.

(2) Sacrée Congrigation des Indulgences, 20 mai 18%.
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sunt. — Eadem ecclesiae adhaeret, in qua est instituta. Quamvis
enim Sodalitatis privilégia homines spectent, tamen indulgentia.'

complures, ejus sacellum vel altare adeunlibus concesscc, uli

eliam privilegium altaris, loco adhaîrcnl, ideoque sine speciali

Aposlolico indultoneque avelli possunt neque transferri. Quolies

igilur Sodalilas quavis de causa, in aliam ecclesiam deduci con-

tigerit, ad id novae litterae a Magistro gencraii expetanlur. Si

autem, destructa ecclesia, nova ibidem aul in vicinia Bediiicetur

eodem titulo, ad hanc, quuin idem esse censeatur locus, privilé-

gia omnia atque indulgentiie transeunt, nulla lequisita novœ
sodalitatis inslitulione. Sicubi vero, post institutam canonice in

aliqua ecclesia SodaJilatem, Conventus cum ecclesia Praedica-

torum fuerit extructus, ad ecclesiam ejus Conventus Sodalitas

ipsa, prout de jure, transferatur. Quod si, peculiari aliquo in

casu, de bac lege remittendum videaUir, facultas eslo Magislro

generali Ordinis pro sua œquitate et prudentia opportune provi-

dendi; intègre tamen sui Ordinis jure.

VII

Ad ea, quae supra décréta sunt, quœque naturam ipsam et

conslitutionem Sodalitatis atlingunt, qugeda?n accedere poterunt,

quse ad bonum societatis regimen conferre videantur. Integrum
est enim sodalibus sfatuta sibi condere, sive quibus tota regatur

societas, sive quibus aliqui ad peculiaria quaedem chrislianae pie-

tatis officia, collata efiam pecunia, si placuerit, saccis assumptis
vel secus, excitentur. Gelerum quaevis borum varietas non obest

quominus indulgentiœ possint acquiri a sodalibus, dummodo ea

prœstent, quae iis lucrandis ab Apostolica Sede praecepta sunt.

Addita tamen hujusmodi statuta Episcopo diœcesano probentur,

ejusque moderationi maneant obnoxia; quod Constitutione dé-
mentis VIII Quseciimqxie sancitum est.

VIII

Reclorum electio, qui nempe Sodalitatis membra in piam
socielatem recipiant, eorum rosariis benedicant, omnibus denique
fungantur muneribus praecipuis, ad Magistrum generalem vel

ejus Vicarium, uti antea, spectet; de consensu tamen Ordinarii

loci, pro ecclesiis clero saeculari concredilis.

Que autem Sodalitati conservandae melius prospiciatur,

Magistri générales ei rectorem praeficiant sacerdotem aliquem,
in ecclesia, ubi est instiluenda Sodalilas, certo munere fungen-
tem vel certo fruentem beneficio illiusque in hoc sive beneficio

sive munere in posterum successores. Si, qualibet ex causa,
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associations portant le même nom. — Toute Confrérie doit être

attachée àl"éf,'lise où elle a été fondée. En effet, quiu({ue les privi-

lèges d'une Confrérie soient pour ceux qui en fmt partie, cepen-
dant, des indulgences nombreuses, accordées à ceux qui visitent

l'autel ou la chapelle, et aussi le privilège de l'autel lui-même, sont
attachés au lieu et par conséquent ne peuvent lui êtie enlevés ou
transférés ailleurs sans un Induit Apostolique spécial. — Toutes
les fois donc qu'il arrivera qu'une Confrérie, pour une raison quel-
conque, sera transférée dans une autre église, des lettres nouvelles
devront êtredeniandées, pour cela, au Maître général. Si, cependant,
une église ayant été détruite, une autre a été construite à la place
ou dans le voisinage, sous le même titre, alors, à cette église — le

lieu étant censé resté le même — passeront tous les privilèges et

indulgences (de la précédente église) sans qu'il soit nécessaire d'ins-

tituer une nouvelle Confrérie. — Mais s'il advenait qu'un couvent
de Frères Prêcheurs avec une chapelle vinssent à s'établir dans
une ville où une Confrérie était déjà canoniquement érigée dans
une église de cette ville, la Confrérie elle-même, de plein droit,

serait transférée dans la chapelle de ce couvent. Et si, pour unmotit
[larticulier, il paraissait bon de ne pas observer cette règle, le

iMaître général de l'Ordre aufait la faculté de résoudre le cas suivant
les règles de l'équité, de la prudence et de l'opportunité, en r^'-

servant d'ailleurs le droit intégral de son Ordre.

VII

Aux règles qui précèdent, et qui concernent l'essence même et la

constitution de la Confrérie, on pourra en ajouter d'autres, jugées
utiles à la bonne direction de la société. Les confrères ont en eflet

le droit de se donner des statuts, soit [)Our régir la Confrérie tout

entière, soit pour inciter quelques-uns d'entre eux à des pratiques
de piété chrétienne particulière, en leur faisant verser quelque ar-

gent, s'il leur plaît, ou en leur permettant de revêtir ou non un
cilice. Du reste, ces diverses prescriptions n'empêchent pas les

confrères de gagner les indulgences, pourvu qu'ils remplissent pour
les gagner les conditions prescrites par le Siège Apostolique. Cepen-
dant les statuts, ainsi ajoutés, devront être approuvés par l'évêque du
diocèse et demeurent soumis à sa direction, ainsi qu'il a été réglé

par la Constitution Quœcumque, de Clément VIII.

VIII

L'élection des directeurs, qui ont particulièrement la charge de
recevoir les membres de ces pieuses Sociétés, qui doivent bénir les

Rosaires et s'acquitter en un mol de ces principales fonctions,
appartient, comme précédemment, au Maître général ou à son Vicaire,
mais avec le consentement de l'Ordinaire du lieu pour les églises
qui sont confiées au clergé séculier.

Pour qu'il soit mieux pourvu à la conservation de la Confrérie,
les Maîtres généraux devront lui donner comme directeur un prêtre,
déjà chargé d'une fonction dans ré^rlise où elle doit être instituée, ou

y jouissant d'un bénéiice certain, ainsi que ses successeurs dan.'

cette fonction ou dans ce bénéfice. Si, pour une cause quelconque, ils
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desint, Episcopis, uli jani est ab hac Aposlolica Sede sanci-

tuiii (1), liicullas eslo ad id muneris depulaiidi parochos pro

tcmpore.

IX

Quuin haud raro peropporlunum, quin etiam necessariuin

videalur, ut sacerdos alius legilimi recloris loco noinina inscriljat,

coronis benedical aliaque pra^slel, quas ad ipsius recloris oflicium

pertinent, Ordinis Magister rectori facultatem Iribuat, subdele-

gandi, non generatim quidein, sed in singulis casibus, alium

idoneuni sacerdolcm, qui ejus vices gerat, quolies jusla de causa

id opportunuin judicaverit.

X
Item, ubi Rosarii Sodalitas ejusque reclor institui nequit,

Magistro generali facultas eslo designandi alios sacerdoles, qui

lideles, indulgentias lucrari cupidos, Sodalilati propinquiori

aggregent, Rosariis benedicant.

XI

Formula benedicendi Rosarii, seu Goronae,usu sacrata, inde a

remolis temporibus in Ordine Sodalium Dominicanorum praes-

cripla et in appendice romani Rilualis inserla, relinealur.

XII

Etsi quovis tempore nomina possint légitime inscribi, oplan-

dum lamen ut solemnior illa receplio, quœ, sive primis cujusque

mensis dominicis, sive in festis majoribus Deiparae baberi solet,

apprime servelur.

XIII

Unicum sodalibus imposilum onus, citra tamen culpam, est

Rosarium unaquaque bebdomada cum quindecim mysterioruin

medilatione recilandum.
Geterum sua Rosario genuina forma servelur, ila ut coronas

non aliter quam ex quinque aul decem aut quindecim granorum
clecadibus coalescant : item ne aliœ cujusvis formai Rosarii

nomine appollentur; denique ne bumanœ reparationis mysleriis

contemplandis, usu receptis, meditationes aliae sufficiantur,

contra ea quœ jamdiu ab hac Aposlolica Sede décréta sunt, id

est, qui ab bis consuetis mysleriis meditantis recesserint, eos
Rosarii indulgentias nullas lucrari (2).

Sodalitatum redores sedulo curent ut, si fieri possit, quolidie,

vel saltem quam saepissime, maxime in festis beatae Virginis, ad

{'1)S. C. Indulg., die 8 jan. 1861.

(2) S. C. InduIg., die 13 aug. 1726.
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viennent à manquer, les e'vêques auront le droit, comme il a e'ié

de'jà décide' par le Siège Apostolique (1), de désigner pour un teii'p^

les curés pour cette charge.

IX

Comme il paraît souvent très opportun, et même très nécessaire,
qu'un autre prêtre à la place du directeur régulier inscrive les noms,
bénisse les Couronnes et remplisse les autres obliirations du directeur
lui-même, le Maître de l'Ordre autorisera le directeur à di'léguer,

non pas de façon générale, mais pour chaque cas particulier, un
j)rêtre apte à lé remplacer toutes les fois que pour une juste cause
il le jugera opportun.

X

De même, là où il n'est pas possible d'ériger une Confrérie du
Rosaire et de nommer un directeur, le Maître général a le pouvoir
de dési'gnei' d'autres prêtres qui agrégeront à la Confrérie la plus
voisine les (idèles désireux de gagner les indulgences et béniront
les Rosaires.

XI

La formule de bénédiction du Rosaire ou de la Couronne, con-
sacrée par l'usaiie et prescrite depuis des temps reculés dans l'Ordre

de Saint-Dominique et insérée à Tappendice du Rituel romain, sera
conservée.

\II

Quoiqu'il soit légitime d'inscrire en tout temps les noms des con-
frères, il est à désirer cependant ([u'on conserve l'usage des récep-
tions solennelles, soit aux prerniois dimanches de chaque mois, soit

aux fêtes majeures de la Très Sainte Vierge.

XIII

Une seule obligation est imposée aux confrères: — et sans qu'il y
ait péché à l'omettre, — réciter chaque semaine le Rosaire, avec
une méditation sur les quinze mystères.

Le Rosaire devra du reste conserver sa forme originelle; c'est-à-

dire que les Couronnes ne seront composées que de cinq, dix ou
quinze dizaines de grains; aucun autre objet de forme dilférente ne
devra être désigné sous le nom de Rosaire; enfin, on ne devra subs-
tituer aucune autre méditation à la contemplation, consacrée par
l'usage, des mystères de la Rédemption humaine: cela serait contraire

aux décrets portés depuis longtemps par le Sièi,'e Apostolique, c'est-

à-dire que ceux qui s'écarteraient de la méditation des mystères
usuels ne gagneraient pas les indulgences du Rosaire (2'>.

Les directeurs des Confr('rios doivent prendre soin de faire réciter

le Rosaire, publiquement, tous les jours s'il est possible, ou tout au
moins très souvent, surtout aux fêtes de la Bienheureuse Vierge, à

(1) Sacrée Congrégation «les Iiiilulgences, 8 janvier 1801,

(2) Sacrée Congrégation des Indulgences, 13 août 172G.
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altare ejusdem Sodalitalis, eliain publiée Ilosarium recilelur;

relenta coiisueludinc huic Sanclae Sedi probata, ut per gyrum
cujiislil)et, hebdoiiiada; singula inysteria ita recolantur; r/andiosa

in secunda et quinta ferla ;. rfo/orosa in terlia et sexla; gloriosa

tandem in dominica, quarla ferla etsabbato (1).

XIV

Inter pios Sodalitalis usus mérite primum obtinet locum pompa
illa solemnis, qua, Deipara; honurandœ causa, vicalim proceditur,

prima cujusque mensis dominica, pr;fcipué vero prima Octohris;

quem morem, a saeculis instilulum, S. Plus V commendavil,
Gregorius XIII inter laudabiUa instituta et consne.tnd'inrs Sodali-

talis recensuil, multi denique summi Ponlifices indulgentiis

locupletarunt (2).

Ne autem Imjusmodi supplicatio, saltem intra ecclesiam, ubi

temporum injuria extra non îiceat, unquam omittatur,privilegium

a Benedicto XIII Ordini Prœdicatorum conccssum, eam Iransfe-

rendi in aliam dominicam, si forte ipso die festo aliqua causa
impediatur (3), ad onmes Sodalitatum sacratissimi Rosarii

redores extendimus.
Ubi aulem propter loci angustiam et populi accursum ne per

ecclesiam quidem possit ea pompa commode duci, indulgemus,
ut, perinteriorem ecclesiœipsiusambitum, sacerdotecumclericis

piœ supplicationis causa circumeunte, Sodales, qui adstant, indul-

gentiis omnibus frui possint eidem supplicationi adnexis.

XV
Privilegium Missae votivae sacratissimi Rosarii, Ordini Prœdi-

catorum loiies confirmatum (4), servari placet, atque ita quidem
ut non solum Dominiciani sacerdotes, sed etiam Tertiarii a Pœni-
tentia, quibus Magister generalis poteslatem fecerit Missali Ordi-

nis légitime utendi, Missam votivam Salve Radix Sancia cele-

brare possint bis in bebdomada, ad normam decretorum S. Rituum
Congregationis.

Ceteris vero sacerdotibus in Sodalium album adscitis, ad altare

Sodalitalis tantum Missae votivae celebrandae jus esto, qnœ in

Missali romano pro diversitale temporum legitur, iisdem diebus

(1) s. C. Indulg., die 1 jul. 1839 ad o.

(2) S. Plus V Consueverunt, die 17 sept. 1369; Gregorius XIII Monet Apos-
lolalus, die 1 apr. lo73; Pauliis V Piorum hominum, die 15 apr. 1608.

(8) Coiistit. Pretiosus, die 26 maii 1727, § 18.

(4) De(M\ S. C. Rit., die 2o jun. 1622; Clemens X Cœlestium viuneriim,
die 16 fel)r. 1671 ; Innocentius XI Nujjer pro parte, die 31 jul. 1679, cap. X,
n. 6 et 7; Pius IX in Summarium Indulg., die 18 sept. 1862, cap. VIII
n. 1 et2.
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l'autel de la Confrérie, en observant la coutume approuvée par le

Saint-Sièf^e de rappeler les mystères, alternativement chaque jour
de la semaine : à savoir, les mystères joyeux, la seconde et la cin-

quième lerie (lundi et jeudi), les mystèies doiU-iureux, la troisième
et la sixième fe'rie (le mardi et le vendredi', les mystères alorieux

le dimanche, la quatrième fe'rie et le samedi (le mercredi et le

samedi) (1).

XIV

l*ar mi les pieux usages de la Confrérie, il faut, eu premier lieu,

mettre, comme il est juste, la pompe solennelle avec laquelle on
doit faire la procession en l'honneur de la Très Sainte Vierge le

premier dimanidie de chaque mois, et principalement celle du pre-
mier dimanche d'octobre : cet usage est établi depuis des siècles :

Saint Pie V l'a recommandé, et Grégoire XIII l'a compté parmi les

louables institutions et coutumes de la Confrérie; et ensuite plusieurs
Souverains Pontifes l'ont enrichi d'indulgences (2).

Et afin que ce mode de supplication ne soit jamais omis, au
moins dans l'intérieur de l'église, là où le malheur des temps
s'oppose à ce ([u'on y procèd^e au dehors. Nous étendons à tous les

directeurs de Confréries du Très Saint-Rosaire le privilège, concédé
par Benoît XIII à TOrdre des Frères Prêcheurs, de le transférer à un
autre dimanche, si, par hasard, il y avait un empêchement au jour
même de la fêle (3).

Mais là où, à cause de la dimension exiguë du lieu et de l'afduence
du peuple, il n'est pas même possible d'organiser commodément
cette' pompe (procession) à l'intérieur, Nous accordons, aux Con-
fréries qui assisteront, dans l'intérieur de l'église, à la procession
faite par le prêtre et les clercs pour cette pieuse supplication, la

faculté d'obtenir ainsi toutes les indulgences attachées à ce mode
de supplicatioi.

XV

Il nous plaît de conserver à l'Ordre des Frères Prêcheurs le pri-

vilège qui lui a été tant de fois confirmé de la messe votive du Très
Saint-Rosaiie (4 . Et, en outre, non seulement les prêtres Domini-
cains, mais encore les Tertiaires de la Pénitence à qui le Maître
général aura permis régulièrement de se servir du Missel de l'Ordre,

pourront célébrer deux fois par semaine la messe votive Salve Radix
Sancta, en suivant les rè^-les de la Sacrée Congrégation des Rites.

Quant aux autres prêtres inscrits sur la liste des Confréries, ils

ont le droit de dire la messe votive mais seulement à l'autel de la

Confrérie telle qu'elle se trouve au Missel Romain, suivant le temps

(1) Sacrée Congrégation des Indulgences, le !« juillet 1830: ad 3.

{'2) Saint Pie V : Consuevenint, 17 septembre 13(59. — Grégoire XIII :

Monet Apostolatus, l*"" avril 1;)73. — Paul V : Piorum hominum, 15 avril IGOR.

(1) Constitution Pi-etiosus, 2ii mai 1727, § 18.

(1) Décret de la Sacrée Congrégation des Rites, 23 juin 1622. — Clé-
ment X: Crrlestium niime7-iim, 16 février 1071. — Innocent XI, niiper pvo
parle, -31 juillet 1670, c\\. x, 6 et 7. — Pie IX : in Suminariinn Indulg.,
18 septembre 1862, cli. vni, 1 et 'î.
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ac supra el cum iisdem indulgenliis. Harum indulgenliaruin
sodales etiam e populo participes fiunt, si ei sacro adsiiterint,

culpisquc rilc expialis vel ipsa confessione vel aniiiii dolore cuin

conlitendi proposito, pias ad Deum fuderint preces.

XVI

Magislri generalis cura et studio, absolulus alque accuratus,

quainpriinuin lieri polesl, conliciatur index Iiidulgenliarum

omniuii), quil)us romani Pontilices Sodalilateiii sacralissinii Ro-
sarii, ceterosque fidèles iliud pie récitantes cumularunl, a sacra

Congregatione Indulgentiis et SS. lleliquiis prœposita expen-
dendus et Aposlolica auctoritale confirmandus.
Ouaecumque igitur in hac Apostolica Gonslitutione décréta,

declarala, ac sancita sunt, ab omnibus ad quos pertinet servari

volumus ac mandamus, nec ea notari, infringi et in controver-

siam vocari posse ex quavis, licet privilegiala causa, colore et

nomine : sed ])lenarios et integros effectus suos liabere, non ob-
stantibus pr;cmissis et, quatenus opus sit, Nostris et Cancella-

riœ Apostolica^ regulis, Urbani VIII aliisque apostolicis, etiam

in provincialibusacgeneralibusGonciliiseditis Constilutionibus,

nec non quibusvis etiam confirmalione apostolica vel quavis alia

iirmitaleroboratis stalutis, consuetudinibusacpriescriptionibus :

quibus omnibus ad pra'missorum eiïectum specialiter et expresse

derogamus et derogatum esse volumus, ceterisque in contrarium
facientibus quibuscumque.
Datum Romae apud Sanctum Petrum,anno IncarnationisDomi-

nic;e millesimo octingentesimo nonagesimo octavo, sexto nonas
Octobris, Pontificatus Nostri anno vicesimo primo.

G. Gard. ALOISI-MASELLA, Pro-Dat.

A. Gard.MAGGHI,

Visa De Guria I. De Aqiiila e Vicecomitibus.

Loco ^ Plumbi

lieg. in Secret. Brevium

I. Clgno.nius.
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et aux mêmes jours et avec les mêmes indulgences indiquées plus
haut. Les conlrères, simples fidèles, participent eux-mêmes à ces

indulgences, s'ils assistent à la messe pourvu qu'ils aient expié leurs

fautes, soit par la confession, soit par la contrition accompagnée
du désir de se confesser et qu'ils adressent de pieuses prièresà Dieu.

XVI

iSous voulons que par les soins et le zèle du Maître général, il soit

dressé le plus tùt possible une liste exacte et complète de toutes

les indulgences dont les Pontifes romains ont comblé la Confrérie
du Très Saint-Hosaire et les autres fidèles qui le récitent pieuse-

ment, afin que, après avoir été examinée par la Sacrée Congrégation
des Indulgences et des SS. Reliques, elle soit confirmée par l'auto-

rité Apostolique.
Nous voulons et ordonnons que tout ce qui est décrété, déclaré

et sanctionné dans cette Constitution Apostolique soit observé par
tous ceux à qui elle est adressée, sans qu'elle soit critiquée, enfreinte

et controversée, même sous prétexte de privilège, sous quelque
nom et quelque couleur que ce soit; mais qu'elle ait ses elïets

pleins et entiers; nonobstant, s'il est nécessaire, toutes autres déci-

sions antérieures de Notre Chancellerie Apostolique, Lettres apos-
toliques d'Urbain Vlllet d'autres Pontifes ou Constitutions publiées
même en Conciles provinciaux ou généraux; nonobstant tous statuts,

coutumes et prescriptions revêtus de quelque confirm.ation apos-
tolique que ce soit ou de toute autre validitf^. Nous avons dérogé et

Nous avons voulu expressément et spécialement déroaer à tous ces

actes antérieurs et à tout ce qui est contraire à l'eflet de ce qui est

dit plus haut.

Donné à Rome auprès de Saint-Pierre, le 2 octobre de l'an 1898

de l'Incarnation du Seigneur et le vingt et unième de Notre Pontificat.

C. cARn. Aloisi Masella,

Pro-Dat.

A. GARD. Macchi.

Visa.

De curia l de \quUa

Loco f Pluinbi. E vkecomitibus

Re(j. in Secret. Brevium.

I. Cl'(.>"ONIUS.



YENERABILIBUS FRATRIBUS ARCHIEPISCOPIS

ET EPISCOPIS EX AMERICA LATINA

LEO PP. XIII

VENERABILES FRATRES, SALDTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTION F.M

Cum diulurnuni recolimus Pontificatus Nostri cursum, nihil

uiiquam prœtermisisse videmur, quod ad conslabiliendum in

islis genlibus promovendunique Ghrisli regnum pertineret.
Rerum quidem, quas Deo opitulante adhuc vestra causa gessi-
mus, manet apud vos memoria et gratia, Venerabiles Fratres;
quorum navitati diligentiœque illa providentiaR Nostrae officia

liaud frustra commendavimus. — Nunc vero Nostri erga vos
anirai novum extare documentum volumus; idquodjamdiuNobis
in oplalis fuit. Etenim ex quo tempore sœcularia sollemnia age-
banlur quartum ob memoriam detectae Americce, sedulo cogitare
cœpimus, qua potissiraum via communibus rationibus latini

nominis, novum orbem plus dimidia parte obtinentis, prospicere
possemus. Optimum autera ad eam rem fore perspeximus, si

quotquot essetis ex istis civitatibus Episcopi consultum inter

vos, invitatu et auctoritate Nostra, conveniretis. Siquidem con-
fereiidis consiliis sociandisque prudentia? fructibus, quos cuique
vestrum usus rerum peperisset, apte per vos provisum iri intel-

ligebamus, ut apud eas gentes, quas idem aut certe cognatum
genus conjunctas teneret, unitas ecclesiastica^ disciplina^ salva
consisteret vigescerent digni cathoJica professione mores, atque
concordibus bonorum studiis Ecclesia publiée floreret. Illud

etiam magnopere suadebat initium exequi consilium, quod vos,
sententiam rogati, hujusmodi propositum ingenti cum assensu
excepissetis. — Ut autem venit perfîciendae rei maturitas, optio-
nem vobis fecimus, Venerabiles Fratres ut eligeretis locum, ub;
id habendum esse consilium videretur. Porro autem vos maxi-
mam partem significastis coituros libentius Romam, ob eam
quoque causam, quod pluribus vestrum expeditior hue pateret
aditus, quam oropter difficillima istic itinera ad longinquam



AUX VÉNÉRABLES FRÈRES LES ARCHE\TQUES

ET EVÉQUES DE L'AMÉRIQUE LATLNE

LÉON XIII, PAPE

VÉiVÉr.ABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

En considérant le long cours de Notre Pontificat, il Nous semble
que Nous n'avons jamais rien omis de ce qui pouvait affermir et

étendre le règne de Jésus-Christ au milieu de vos peuples. Et ce

que Nous avons fait. Dieu aidant, en votre laveur, reste dans votre
mémoire reconnaissante, Vénérables Frères, au zèle et à la charité

de qui Nous n'avons pas en vain confié le soin de faire fructifier

les actes prévoyants de Notre ministère. — Maintenant, suivant le

désir que Nous en avons conçu depuis longtomps, Nous voulons vous
donner un nouveau témoignage de ces sentiments. Depuis le temps
de la célébration solennelle du quatrième centenaire delà décou-
verte de l'Amérique, Nous avons attentivement songé au moyen par
lequel Nous pourrions le mieux pourvoir aux intérêts communs de
l'Amérique latine qui comprend plus de la moitié du monde. Et
Nous avons pensé que ce qui répondrait le mieux à cet objet serait

que vous tous, évêques de ces régions, vous puissiez vous réunir et

vous consulter ensemble sur Notre invitation et sous Notre autorité.

Nous estimions, en effet, qu'en mettant en commun vos avis et les

lumières de votre prudence, vous seriez parfaitement aptes à prendre
des résolutions pour que, parmi ces peuples, liés entre eux par l'af-

linité de la race, l'unité de la discipline ecclésiastique fût assurée,

en même temps que la pureté des mœurs restât en rapport avec la

profession catliolique, et qu'ainsi, par les efforts de tous les bons
citoyens, l'Eglise piit jouir publiquement de prospérité. Et ce qui

contribuait grandement à la réalisation de ce dessein, c'est que vous-
mêmes, priés de donner votre avis, vous y avez répondu par le plus
grandassentiment. — Et lorsque, enfin, lemomentfut veiiude donner
suite à ce projet arrivé à maturité, Nous vous avons donné, Véné-
ral)les Frères, le choix du lieu où devrait se tenir votre assemblée.
Or, pour le plus grand nombre, vous avez indiqué que vous vous
ri'uniriez volontiers à Home, par cette raison aussi qu'il serait plu^
facile à la majorité d'entre vous de venir ici que de se rendre par
des chemins diflicilesdans quelque ville américaine éloignée. A cette
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aliquam americanam urbem. Huic declaralioni seiUenti.T veslr;»-,

quae non levé habebat indicium amoris in Apostolicani sedem,
(ieri non potuit, quin magna a Nobis comprol)atio accederet.

Ouaniquam moleste ferinius, qua nunc condiLiono sumus, ademp-
laiu Xobis facultatem unde vos, Romae dum erilis, tam libera-

liter bonesleque tractemus, quam velimus. Igitur sacrum Conci-
liuni Tridentinis decretis interpretandis liabet jain a Nobis
in mandalis, ul concilium Episcoporum omnium e rebuspublicis

Americœ lalina* Romani convocet in annum proximum atque
opportune prœscribal, quas illud ad leges dirigi oporteat,

Inlerea cœleslium munerum auspicem, lestemqne benevolen-
lire Nosliae vobis, Veneral)iles Fratres, el cleropopuloque singulis

concredKo Aposlolicam benedictionem peramanter imperlimus.
Daluiii Romœ apud S. Petrum ipsa die natali D. N. Jesu

MDGGCXGVIII, Pontificatus Noslri anno vicesimo primo.

LEO PP. XIII.
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manit'estatiou de votre avis qui n'e'tait pas un léger témoignage de
votre attachement au Siège apostoli(]ue,Nous ne pouvions moins faire

que de donner ^sotre entière approbation. Cependant, une chose Nous
atllige; c'est que, dans la condition où Nous sommes maintenant,
ÎNous n'avons plus la faculté de vous traiter à Home, quand vous y
serez, avec toute la libéralité et tous les honneurs que Nous le vou-
drions.

En conséquence, Nous avons déjà donné ordre à la Sacrée Congre-
cation, qui a charge d'appliquer les décrets du Concile de Trente, de
convoquer à Rome, pour l'an prochain, l'Assemblée de tous les

évèques des républiques de l'Amérique latine, et de prescrire, en
temps utile, les règles qui devront présider à cette réunion.

Et, en attendant, comme gage des faveurs célestes et en témoi-
gnage de Notre bienveillance. Nous vous donnons très affectueuse-
ment, à vous, Vénérables Frères, au clergé et aux peuples confiés à
chacun de vous, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, au jour même de la Nativité
de Notr.e-Seigneur Jésus, l'an 1898 et le vingt et unième de notre
Pontilicat.

LEON XIII, PAPE.



DILECTO FILIO NOSTRO

JACOBO TIT. SANGTJL MARLE TRANS TIBERLM

S. R. E. PRESBYTERO CARDINALI GIBBONS

ARCHIEPISCOPO HALTIMORENSI

LEO PP. XIII

DILECTE FILl NOSTER, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

Testem benevolentise Nostrae hanc ad te epistolam millimus,

ejus nempe benevolentiae quam, diuturno Ponlificatus Nostri

cursu, tibi et Episcopis collegis luis ac populo Aniericae universo
profiteii nunquam destilimus, occasionem omnem libenternacli

sive ex felicibus Ecclesiae vestrae incremenlis, sive ex utililer a

vobis recteque gestis ad calholicorum raliones tutandas et

evehendas. Quin imo sœpe etiam accidit egregiam in gente vestra

indolem suspicere et admirari ad praeclara quaeque experrectam,

atque ad ea prosequenda, quae humanitatem omnem juvant

splendoremque civitatis. — Quamvis autem non eo nunc spectet

epistola ut alias saepe tributas laudes confirmet, sed ut nonnulla

potius cavenda et corrigenda significet; quia tamen eadem apos-

tolica caritale conscripta est, qua vos et prosequuti semper et

alloquuti ssepe fuimus, jure expectamus, ut hanc pariler amoris
Nostri argumenlum censeatis; idque eo magis futurum confidi-

mus quod apta nataque ea sil ad contentiones quasdam extin-

guendas, quae exortse nuper m vobis, elsi non omnium, a,

mullorum certe animos, haud mediocri pacis detrimentot

perturbant.

Compertum tibi est, dilecle Fili Noster, librum de vita Isaaci-

Thomu' Hccker, eorum priesertim opéra qui aliéna lingua edendum
vel inlerpretandum susceperunt, coniroversias excitasse non
modicas ob invectas quasdam de ralione christiane vivendi

opiniones. Nos igitur, ut integritati fidei, pro supremo Aposto-

lalus munere, prospiciamus, et fidelium securilali caveamus,
volumus de re universa fusiori sermone ad te scribere.



A NOTRE CHER FILS

JACQUES GIBBONS, CABDINAL PRÊTRE

DE LA SAINTE ÉGLISE ROMAINE

DU TITRE DE SAINTE-MARIE DU TR.\NSTÉVÈRE

ARCHEVÊQUE DE B.VLTIMORE,

LÉON XIII, PAPE

CHER FILS, SALUT ET BENEDICTION APOSTOLIQL"E

Nous VOUS adressons cette leitre en témoignage de Notre bienveil-
lance, de cette bienveillance que, durant le cours de Notre long pon-
tificat, Nous n'avons jamais cessé de professer à votre e'gard, à l'égard

des évêques vos collègues et de tout le peuple américain, saisissant

avec joie toutes les occasions que Nous offraient, soit les heureux
développements de votre Eglise, soit vos utiles et sages travaux
consacrés à la défense et à l'exaltation du catholicisme. Bien plus,

il Nous est arrivé souvent de remarquer et de louer l'heureux carac-
tère de votre nation toujours prête à toutes les nobles entreprises
et à la poursuite de ce qui favorise le pro;,'rès de la civilisation et la

prospérité de l'Etat.

Le but de cette lettre est non de confirmer les éloges que Nous
vous avons souvent décernés, mais plutôt de vous signaler quelques
écueils à éviter et certains points à corriger. Néanmoins, cette lettre

Nous étant dictée par la même charité apostolique que Nous avons
toujours ressentie pour vous, et que Nous avons souvent exprimée,
Nous espérons que vous la considérerez également comme une nou-
velle preuve de Notre affection; Nous avons d'autant plus confiance
qu'il en sera ainsi que cette lettre est spécialement destinée à ter-
miner certaines discussions qui se sont récemment élevées parmi
vous et qui, au détriment de la paix, troublent gravement sinon tous
les esprits, du moins un très grand nombre.
Vous n'ignorez pas, cher Fils, que l'ouvrage sur la vie d'Isaac-Tlio-

mas Ilecker, par le fait surtout de ceux qui l'ont traduit ou commenté
en langue étrangère, a suscité de graves controverses, en raison des
opinions qu'il propageailrelativement à la méthode de vie chrétienne.
C'est pourquoi, afin de sauvettarder l'intégrité de la foi et de ga-
rantir la sécurité des fidèles, Nous voulons vous écrire en détail sur
cette question, selon le devoir de Notre apostolat suprême.
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Novarum igilur, quas diximus, opinionum id fere constituitur

fundaincatuui, quo facilius qui dissident ad calholicam sapien-
tiain Irailucanlur, debereEcclesiaiii adadulli saeculihumanilatem
aliquanlo propius aecedere, ac, veleri relaxata seveiilale, recens
inveclis populorum placitis ac rationibus indulgere. Id auteni
non de vivendi solum disciplina, sed de doctrinis etiam, quibus
fidei deposiimn toniin&XMVy inlelligenduni esse multi arbilranlur.

Opportunum enim esse contendunt, ad voluntales discordiuni

alliciendas, si quaedam doclrinae capita, quasi levioris momenti,
praetermittanlur, aul nioliianlur ita, ut non euindem retineanL

sensum quem conslanler tenuit Ecclesia. — Id porro, dilecte

Fili Nosler, quani improbando sit consilio excogitalum, haud
longo sermone indigel; si modo doctrinal ratio atque origo

repelatur, quam tradit Ecclesia. Ad rem VaLicana Synodus :

« Neque enim fidei doctrina, quam Deus revelavit, velut philo-

sophicum inventum proposita est bumanisingeniis perficienda,

sed tamquam divinum depositum Ghristi Sponsœ Iradita fide-

liler cuslodienda et infallibililer declaranda Is sensus sa-

crorum dogmalum perpetuo est retinendus, quem semel decla-

ravil Sancta Mater Ecclesia, nec unquam ab eo sensu altioris

intelligentise specie et nomine recedendum (1). »

Neque omnino vacare culpa censendum est silentium illud,

quo calholicae doctrine principia quaedam consulte praetereunlur

ac veluti obîivione obscurantur. — Veritatum namque omnium,
quotquot christiana disciplina complectitur, unus atque id^m
auclor est et magister Unigenitus Films qui est in sinu Patris (2).

Easdem vero ad œtates quaslibet ac gentes accommodalas esse,

perspicue ex verbis colligitur, quibus ipse Ghristus apostolos

est alloquutus: Euntes docete omnes gentes docentes eos

servare omnia qusecumque mandavi vobis; et ecce ego vobiscum
sum omnibus diehus, usque ad consummationem sseculi (3).

Quapropter idem Vaticanum Concilium: « Fide divina, inquit,

et catbolica ea omnia credenda sunt, quae in verbo Dei scripto

vel tradito continentur, et ab Ecclesia, sive solemni judicio sive

ordinario et universali magisterio, tamquam divinitus revelala

credenda proponuntur (4) ». Absit igitur ut de tradita divinitus

(loclrina quidpiam quis detrahat vel consilio quovis prretereat
;

id enim qui faxit, potius catbolicos sejungere ab Ecclesia, quam
qui dissident ad Ecclesiam Iransferre volet. Redeant, nil enim
Ts'obis optalius, redeant universi, quicumque ab ovili Christi

(1) Const. de Fid. calli., c. iv.

(2) Joann., i, 18.

(3) Matth., XXVIII, 19, s,

(4) Const. de Fid. cath., c. m.
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Le principe des opinions nouvelles dont Nous venons de parler

peut se formuler à peu près en ces termes: pour ramener plus faci-

lement les dissidents à la vérité catholique, il faut que TEglise

s'adapte davantafre à la civilisation d'un monde parvenu à l'âge

d'homme et que, se relâchant de son ancienne rigueur, elle se montre
favorable aux aspirations et aux the'ories des peuples modernes. Or,

ce principe, beaucoup retendent non seulement à la discipline, mais
encore aux doctrines qui constituent ledcpôt de la foi. Ils soutiennent

en effet qu'il est opportun, pour gagner les cdjurs des e'gare's, de
taire certains points de doctrine comme étant de moindre impor-
tance, ou de les atténuer au point de ne plus leur laisser le sens

auquel l'Eglise s'est toujours tenue.

Il n'est pas besoin de longs discours, cher Fils, pour montrer
combien est condamnable la tendance de cette conception : il suffit

de rappeler le fondement et l'origine de la doctrine qu'enseigne
l'Eglise. Voici ce que dit à ce sujet le Concile du Vatican:

« La doctrine de la foi révélée par Dieu a été présentée à l'esprit

humain non comme un système philosophique à perfectionner, mais
comme un dépôt divin confié à l'Epouse du Christ qui doit fidèlement
le garder et l'interpréter infailliblement Le sens que notre Sainte

Mère l'Eglise a une fois déclaré être celui des dogmes saints doit

être toujours conservé, et janaais il ne s'en faut é3arter sous le pré-

texte ou l'apparence d'en mieux pénétrer la profondeur (1). »

11 ne faut pas croire non plus qu'il n'y ait aucune faute dans ce

silence dont on veut couvrir certains principes de la doctrine catho-

lique pour les envelopper dans l'obscurité de l'oubli.

Car toutes ces vérités qui forment l'ensemble de la doctrine chré-
tienne n'ont qu'un seul auteur et docteur : F,e Fils unique qui est dam
le sein du V.h'e (2). Elles conviennent à toutes les époques et à toutes

les nations; c'est ce quirésulte manifestement de cesparolesadressées
par le Christ lui-mrme à ses apôtres : Allez, enseifinez toutes les

nations leur apprenant à observer tout ce que je vous ai commandé; et

voici que je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consommation des

siècles (3).

Aussi le même Concile du Vatican dit-il : « 11 faut croire de foi

divine et catholique tout ce qui est contenu dans la parole de Dieu
écrite ou enseignée et que l'Eglise, soit par une défiuiiion solen-
nelle, soit par son magistère ordinaire et universel, propose comme
devant être cru révélé de Dieu (4). »

Qu'on se garde donc de rien retrancher de la doctrine rei;ue de
Dieu ou d'en rien omettre, pour quelque motif que ce soit; car celui

• lui le ferait tendrait plutôt à séparer les catholiques de l'Eglise qu'à
ramener à l'E^lise ceux^qui en sont séparés. Qu'ils reviennent, rien,

certes, ne Nous tient plus à cœur; qu'ils reviennent, tous ceux qui

(1) Const. De fiile catli. c. iv.

(2) S. .lean, i, IS.

(3) S. Matth., xxvin, 10.

(4) Const. De Fid. cat/i., c. m.
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vagantur longius; non alio lamen itinere, quam quod Christus

ipse monslravit.

Disci|)lina autem vivendi, qiia^, calholicis nominibus dalur,

non ejusniodi est, quœ, pro temporum el locorum varielale, leni-

pcralionem ouinem rejicial. — Habet profecto Ecclesia, indiluin

ab Auclore suo, cleniens ingenium et misericors; quam ob caus-

sam, inde a sui exordio, id prœslitit libens, quod l'aulus Apos-
tolus de se prolilebatur : Omnibus omnia factvs swn, ut omnes

facereni saloos (1). — /Elatum vero prœteritaruin omnium hisLo-

ria leslis est, Sedem hanc Apostolicam, cui, non magislerkim

modo, sed supremum etiam regimen totius Ecclesiae Iributum

est, conslanterquidem in eodem dogmaie, eodem sensu eademque

sententia (2) haïsisse; at vivendi disciplinam ita semper mode-
rari consuevisse, ul, divino incolumi jure, diversarum adeo gen-

tium, quas amplectitur, mores et rationes nunKpiam neglexerit.

Id si poslulet animorum salus, nunc etiam facturum qui» dul)itet?

— Non boc tamen privatorum hominum arbitrio detiniendum,

qui fere specie recti decipiuntur; sed Ecclesiae judicium esse

oportet : in eoque acquiescere omnes necesse est, quicumque

Pii VI decessoris Nostri reprebensionem cavere malunl. Qui

quidem propositioncm lkxvih synodi Pistoriensis « Ecclesiœ ac

Spiritui Dei quo ipsa regitur injuriosam edixH, quatenus exa-

mini subjiciat disciplinam ab Ecclesia conslitutam et probalam,

quasi Ecclesia disciplinam constituere possit inutilem et one-

rosiorem quam liberlas christiana patiatur. »

In causa tamen de qua loquimur, dilecte Fili Noster, plus

affert periculi cstque magis catholicae doctrinaa disciplinaeque

infestum consilium illud, quo rerum novarum sectatores arbi-

trantur libertatem quamdam in Ecclesiam esse inducendam, ut

conslricta quodammodo potestatis vi ac vigilantia liceat tidelibus

suo cujusque ingenio actuosceque virtuti largius aliquanto indul-

gere. Hoc nimirum requiri affirmant ad libertatis ejus exemplum,

qucT, recentius invecta, civilis fere communitatis jus modo ac

fundamentum est. — De qua Nos fuse admodum loquuti sumus

in lis Litteris, quas de civitatum constilutione ad Episcopos

dedimus universos;ubi etiam oslendimus,quid inter Ecclesiam,

quaî jure divino est, intersit ceterasque consociationes omnes,

quœ libéra bominum voluntate vigent.— Prœstat igitur quamdam
potius notare opinionem, quœ quasi argumentum affcrtur ad

hanc calholicis libertatem suadendam. Aiunt enim, de Romani
Pontificis infallibili magisterio, post solemne judicium de ipso

lalum in Vaticana Synodo, nihil jam oportere esse soUicitos;

(1) 1 Cor., IX, 2-2.

(2) Conc. Vat. Ibid., c. iv.
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errent loin du bercail du Christ, mais non par une autre voie que
celle que le Christ a lui-même montre'e.

Quant à la discipline d'après laquelle les catholiques doivent
régler leur vie, elle n'est pas de nature à rejeter tout tempe'rament,
suivant la diversité des temps et des lieux.

11 est certain que rEfi;lise a reçu de son Fondateur un caractère

de clémence et de miséricorde; aussi, dès sa naissance, a-t-elle fait

volontiers ce que l'aptMre saint Paul disait de lui-mf^-me ; Je me suis

fait tout à tous pour les sauver tous (1).

L'histoire de tous les siècles en est témoin, ce Siège Apostolique,
qui a reçu non seulement le magistère mais le gouvernement
suprême de TEglise , s'est toujours tenu dans le même dfifjme, au
même sens et à la même formule (2); en revanche, il a de tout temps
réglé la discipline, sans toucher à ce qui est de droit divin, de façon
à tenir compte des mœurs et des exigences des nations si diverses

que l'Eglise réunit dans son sein. Et qui peut douter que celle-ci

soit prête à agir de même encore aujourd'hui si le salut des âmes
le demande? Toutefois, ce n'est pas au gré des particuliers, facile-

ment trompés par les ai>parences du bien, que la question se doit

résoudre ; mais c'est à rE;-:lise qu'il appartient de porter un jugement,
et tous doivent y acquiescer, «ous peine d'encourir la censure portée
par Notre prédécesseur Pie VI. Celui-ci a déclaré la proposition LXXVIII
du Synode de Pistoie « injurieuse pour l'Eglise et l'Esprit de Dieu
qui la régit, en temps qu'elle soumet à la discussion la discipline

établie et approuvée par l'Eglise, comme si lEglise pouvait établir

une discipline inutile et trop lourde pour la liberté chrétienne. »

Et pourtant, dans le sujet dont Nous vous entretenons, cher Fils,

le dessein des novateurs est encore plus dangereux et plus opposé
à la doctrine et à la discipline catholiques. Ils pensent qu'il faut

introduire une certaine liberté dans l'Eglise, afin que la puissance
et la vigilance de l'autorité étant, jusqu'à un certain point, res-

treintes, il soit permis à chaque fidèle de développer plus librement
son initiative et son activité. Ils afiirment que c'est là une transfor-

mation nécessaire, comme cette liberté moderne qui constitue
presque exclusivement à l'heure actuelle le droit et le fondement
de la société civile. Nous avons traité longuement de cette liberté

dans Notre Lettre sur la constitution des Etats adressée à tous les

évêques. Nous y montrions même quelle dilTérence il y a entre
FEglise, qui est de droit divin, et les autres sociétés, qui ne doivent
leur existence qu'à la libre volonté des hommes.

11 importe donc davantage de signaler une opinion dont on fait un
argument en faveur de cette liberté qu'ils proposent aux catholiques.
Ils disent à propos du magistère infaillible du Pontife romain que,
après la délinition solennelle (jui en a été faite au Concile du Vatican,
il n'y a plus d'inquiétude à avoir de ce côté, c'est pourquoi, ce

(1) I Cor., IX. 2-2.

(2) Conc. Vat., Il)id., c. iv.
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quainobrein, eo jam m lulo collocalo, posse nunc ampliorem
cuivis ad cogilandum alque a.i^enduni palere cam|)uin.

Pra'posleruiii sane arguendi genus,si quid eniru ex inagisteriu

Ecclesieo infallibili suadet ratio, hoc ccrie est ul ah eo ne quis
velit discederc, imo omnes eideni se penilus imbuendos ac
nioderandos dent, quo facilius a privalo quovis errore servenlur
imniunes. Accedit, ut ii, qui sic arguunt, a providenlis Dei
sapicnlia,, discedant admodum; quœ quuin Sedis Apostolica;
auctoritateui et magisterium affirmala solemniore judicio voluii,

îdcirco voluit maxime, ut pericula prœsenliuui tem|)orum animis
catholicorum ei'ticacius caveret. Licentia,qua3 passim cum liber-

tate confunditur; quidvis loquendi obloquendique libido; facul-

tas deiiique quidlibet sentiendi lillerarumquc formis exprimendi
lenebras tam alte mentibus obfuderunt, ut major nunc quam
ante sit magisterii usus et nécessitas, ne a conscienlia quis offi-

cioque abstrahatur. — Abest profecto a Nobis ut qucecuu)que
horum temporum ingenium parit,omnia repudiemus;quin polius
quidquid indagando veri aut enilendo boni altingiiur ad patri-

monium doctrinœ augendum publicseque prosperilatis Unes pro-

ferendos, libentibus sane Nobis accedit. Id tamen onme, ne
solidae utililatis sit expers, esse ac vigere nequaquam dr|)ct,

Ecclesiae auctoritate sapientiaque posthabila.

Sequitur ut ad ea veniamus qu?e ex his, quas attigimus, opi-
nionibus consectaria veiuti proferuntur, in quibus si mens, ut

credimus, non mala, at certe res carere suspicione minime vidc-

buntur. — Principio enim externum magisterium omne ab iis,

qui cbristiana3 perfeclioni adipiscendœ studere velint, tamquam
supertluum, imo etiam minus utile, rejicitur; ampliora, aiunt,

atque uberiora nunc quam elapsis lemporibus, in animos fide-

lium Spiritus Sanctus iniluit charismata, eosque, medio nemine,
docet arcano quodam instinctu atque agit. — Non levis profecto

temeritatis est velle modum meliri, quo Deus cum hominibus
communicet; id enim unice ex ejus voluntate pendet, estque
ipse munerum suorum liberrimus dispensator. Spiritus ubi vuli

spiral (1), unicuique autem nostrum data est gratia secundunt
mensuram donationis Christi (2).

Ecquis autem repelens Apostolorum historiam, exordientis

Ecclesiae fidem, fortissimorum martyrum certamina et ca?des,

veteres denique plerasque œtates sanctissimorum liomiu.um fœ-
cundissimas, audeat priora tempera prœsentibus componere
eaque afflrmare minore Spiritus Sancti effusione donata? Sed,

;1) Joanii., m, 8.

.;2j Eph., IV, 7.
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mnu'istère sauvei^ardé, chacun peut maintenant avoir plus libre

clianip pour penser et agir.

Etrange manière, en vérité, de raisonner; s'il est, en elTet, une
conclusion à tirer du magistère de l'Eglise, c'est, à coup sûr, que
nul ne doit chercher à s'en écarter et que, au contraire, tous doivent

s'appliquer à s'en inspirer toujours et à s'y soumettre de manière
à se préserver plus facilement de toute erreur de leur sens propre.

Ajoutons que ceux qui raisonnent ainsi s'écartent tout à fait des

sages desseins de la Providence divine, qui a voulu que l'autorité du
Siège Apostolique et son magistère fussentaffirmés par une délinition

très solennelle, et elle l'a voulu précisément alin de prémunir plus

efficacenient les intelligences chrétiennes contre les périls du temps
présent. La licence confondue un peu partout avec la liberté, la

manie de tout dire et de tout contredire, enfin la faculté de tout

apprécier et de propager par la presse toutes les opinions, ont
jiiongé les esprits dans des ténèbres si profondes que l'avantage et

l'utilité de ce magistère sont plus grands aujourd'hui qu'autrefois

pour prémunir les fidèles contre les défaillances de la conscience et

l'oubli du devoir.

Certes, il est loin de Notre pensée de répudier tout ce qu'enfante
le génie moderne; Nous applaudissons, au contraire, à toute recherche
de la vérité, à tout effort vers le bien, qui contribue à accroître le

patrimoine de la science et à étendre les limites de la félicité pu-
lilique. Mais, tout cela, sous peine de ne pas être d'une réelle utilité,

doit exister et se développer en tenant compte de l'autorité et de la

sagesse de l'Eglise.

Arrivons à ce qu'on peut appeler les corollaires des opinions que
Nous avons signalées; ils ne sont pas mauvais, croyons-Nous, quant
à l'intention, maison constatera que, pris en eux-mêmes, ils n'échap-
pent en aucune manière au soupi'on.

Tout d'abord, on rejette toute direction extérieure comme super-
flue et moins utile pour ceux qui veulent tendre à la perfection
ctirétienne; l'Esprit-Saint, dit-on, répand aujourd'hui dans les âmes
fidèles des dons plus étendus et plus abondants (ju'autrefois; il les

l'claire et les dirige, sans intermédiaire, par une sorte de secret
instinct.

Or, ce n'est pas une légère témérité que de vouloir fixer les limites

des communications de Uieu avec les hommes ; cela, en effet, dépend
uniquement de son bon plaisir, et il est lui-uième le dispensateur
souverainement libre de ses propres dons. L'Kxprit souffle oit il veut [l)

rt la (jrùce a été donnée à chacun de nous selon la mesure qu'il a plu au
Cliiist (2).

Et qui donc, — s'il se reporte à l'histoire des apôtres, à la foi de
l'Eglise naissante, aux combats et aux supplices des héroï(|ues mar-
tyrs, enfin à ces époques lointaines si fécondes pour la plupart en
hommes de la plus haute sainteté, — osera mettre en parallèle les

(i) s. .Ican, 111, 8.

(2) Eplies., IV, 7.
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liis omissis, Spirilum SaHclum secrelo illapsu in aniinis justo-

riim agere eosque adiiionilionibus et impulsionibus excilare,

nullus est qui aiubigat; id ni foret, externum quodvis pra-sidiuiu

et luagisteriuin iiiane esset. « Si quis salutaii, iil est evange-
lica' pra'dicalioni consenliie pusse coniirinat, absque illuniina-

lioneSpirilus Sancti,qui dat oiiiiiibussuavitatciii in consenliendo
et credendo veritati, hau'etico l'allitur spiiitu (1) ». Veiuin, quod
eliam expericndo nuvinius, ha; Sancli Spiritus adnionitioues et

inipulsiones plerumque, non sine quudani externi niagisterii

adjunientoac veluli coniparalione, persentiuntur. « ]pse,ad rem
Auguslinus, in bonis arborii)us cooperatiir fructuni, qui et

forinsecus rigat atque excolit per quemlibet ministrum, et per

se dal intrinsecus incremenlum (2) ».

Scilicet ad communem legem id pertinet qua Deus providen-

tissimus, uti homines plerumque fere per homines salvandos

decrevit, ita illos, quos ad prœstantiorem sanctimoniœ gradum
advocat per homines eo perducendos constituit, « ut nimirum,
quemadmoduni Ciirysoslomus ait, per homines a Deo dis-

camus (3) ». Prœclarum ejus rei exemplum, ipso Ecclesia),

exordio, positum habemus : quamvis enim Saulus, spirans mina-
rum. et cœdis (4), Christi ipsius vocem audivisset ai eoque quaî-

sivisset: Domine qxdd me vis facere? Damascum tamen ad Ana-
niam missus est: higredere civitatem, et ibi dicetur tibi quid te

oporteat facere. — Accedit pra'terea, quod qui pertectiora sec-

tentur, hoc ipso quod ineunt intenlatam plerisque viam, sunt

magis errori obnoxii,ideoque magis quam ceteri doclore acduce
indigent. — Atque hœc agendi ratio jugiterin Ecclesia obtinuit;

hancad unum omnes doctrinam professi sunt, quolquot, decursu
sœculurum, sapienlia ac sanctitate tloruerunt; quam qui res-

puant, temere profecto ac periculose respuent.

lien! tamon bene penitus consideranti, sublalo etiam externo

quovis nioderalore, vix apparet in novatorum sentenlia quor-

sum pcrtinero d;:beat uberior illi Spiritus Sancti inlluxus, quem
adeu exlollunl. — - Profecto maxime in excolendis virtutibus Spi-

lilus Sancti pra^sidio opus est omnino : verum qui nova sectari

adamant, naturales virtutes praeler modum efferunt, quasi hae

(1) Conc. Arausit., ii: can. vu.

(2) ]Je Grat. Cfirist., xix.

(8) rioni. I, in Inscr. allai',

(4) Act. Ap., ix.
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premiers siècles avec notre époque et aflirmer que ceux-là furent
moins favorisés des effusions de l'Esprit-Saint?

Mais, ceci mis à par', il n'est personne qui conteste que l'Esprit-

Saint opère dans les âmes justes par une action mystérieuse et les

stimule de ses inspirations et de ses impulsions; s'il n'en était pas
ainsi, tout secours et tout magistère extérieur serait vain.

« Si (juelqu'un [)rétend i{u'il peutcorrespondre à la prédication du
salut, cest-à-dire à la prédication évanf^élique, sans rillumiiiation
du Saint-Esprit, qui donne à tous une f^ràce suave pour les faire

adhérer et croire à la vérité, celui-là est séduit par l'esprit d'hé-
résie (1). <>

Mais, l'expérience elle-même nous l'enseigne, ces avertissements
et ces impulsions de l'Esprit-Saint ne sont perçus le plus souvent
que par le secours et comme par la préparation du magistère exté-
rieur.

Saint Augustin dit à ce sujet : « Celui-là coopère à la naissance du
fruit qiii, en dehors, arrose le hon arbre et le cultive par un inter-
médiaire quelconque, et qui, au dedans, lui donne l'accroissement
par son action personnelle (2).

Cette observation a trait à la loi commune de la Providence qui a

établi que les hommes fussent généralement sauvés par d'autres
hommes et que de même ceux qu'elle appelle à un plus haut degré
de sainteté y fussent conduits par des hommes, « alin que, suivant
le mot de saint Jean Chrysostome, l'enseignement de Dieu nous
parvienne par les hommes (3). »

iSous trouvons aux origines mêmes de l'Eglise une manifestation
célèbre de cette loi : bien que Saul, re^ipirant la menace et le carnage (4)

eût entendu la voix du Christ lui-même et lui eût demandé: Sei-

lineur, que voulez-vom que je fasse? c'est à Damas, vers Ananie, qu'il fut

envoyé : Entre dans la ville, et là on te dira ce que tu dois faire.

11 faut remarquer en outre que ceux qui tendent à une plus grande
perfection, par le fait même qu'ils entrent dans une voie ignorée du
grand nombre, sont plus exposés à s'égarer et ont, en conséquence,
besoin plus que les autres d'un maître et d'un guide.

C'est ce que l'on a constamment pratiqué dans l'Eglise; c'est la doc-
trine qu'ont professée unanimement tous ceux qui, dans le cours des
siècles, ont brillé par leur science et leur. sainteté; et ceux qui la

rejettent ne peuvent assurément le faire sans témérité ni péril.

Si cependant on examine bien attentivement cette question, on
ne voit pas clairement à quoi doit aboutir, dans le système des
novatcuis, la direction extérieure une lois supprimée, cette elTusion

plus abondante du Sainl-l-lsjprit si exaltée par eux.

Sans doute, le secours de l'Espiit-Saint est absolument nécessaire,

surtout pour la pratique des vertus; mais ces amateurs de nouveautés

(l) Conc. d'Orange, II, c^in. va.

(-1) De Grat. Christ, c. xix.

(.{) lloni., I, ('/( Inscr. ullur.

('i Actes des Ap., c. ix.
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praesenlis uHatis iiioribus ac necessitalibus rcspondeanl aplius,

iisque cxoniari prœslet, quod liuniineu! paratiorem ad agenduiii

ac slrenuiorem faciâiU.

Dil'Iicile quidem inteiieclu est, eos, qui chrisliana sapientla

imbuantur, posse nalurales virtules supernaluralibus anteferre,

inajoreiuque illis eflicacilalem ac fœcundilalem tribuere.Ergone

naluia, accedeiite gralia, inflrrnior erit, quam si suis ipsa

viiil)us permitlalur? Num vero liomines sanclissimi, quos
Ecclesia observai palamque colit, iuibecilles se atque ineptos in

naluraîordine probavere quod cbristianisvirlulibusexceliuerunl?

Atqui, etsi natuialium viitulum prœclaros quandoque actus

inirari licot, quolus tainen quisque est inter homines qui natura-

liuni virlutuin habilu reapse polleat? Quis enim est, qui aniiiii

perlurbalionibus iisque vehementibus non incitelur? Quibus
constanter superandis, sicut eliam universae legi in ipso nalurœ
ordine servandac, divino quodam subsidio juvari hominem
necesse est. Singulares vero actus, quos supra innuimus, saepe,

si inlimius perspiciantur, speciem potius virtutis quam veri-

tatem prae se ferunt.

Sed demus tamen esse : si currere in vacuum quis nolit a^ter*

namqueobliviscibeatitalem, oui nos bénigne destina tDeus,ecquid
naturales virtules habent utilitatis, nisi divinœ graliœ munus ac

roburaccedat?Apte quidem Augustinus: « Magnae vires et cursus

celerrimus, sed prœter viam (1). » Sicut enim prsesidio gratiae

nalurahominum, quiP, ob communem noxam, in vilium ac dedecus
prolapsaerat,erigilurnovaquenobilitateevebituracroboratur; ita

etiam virtutes, qua- non solis naturœ viribus, sed ejusdem ope
gratis exercentur, et fœcundœfiuntbeatitatis perpetuo mansura3

et sobdiores ac firmiores existunt.

Gumbacdenaturalibus virtutibus sentenlia,aliacohaeretadmo-

duni,qua cbristianae virtutes universae in duoquasi gênera disper-

tiuntur, in passivas, ut aiunt, atque activas; adduntque, illas in

elapsis œtatibus convenisse melius, bas cum préesenti magis
congruere.— De qua quidem divisione virtutum quid sentiendum
sit, res est in medio posita, virtus enim, qure vere passiva sit,

nec est nec esse potest. « Virlus, sic sanctus Tbomas, nominat
quamdam potentiaj perfectionem; linis autempolentia? actus est;

et nibil est aliud actus virtutis, quam bonus usus liberi arbi-

trii (-2) »; adjuvante utique Dei gratia si virtutis actus superna-

luralis sit.

(l; In Ps. xKxi, 4.

(2) I. Il, a. 1.
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vantent outro mesure les vertus naturelles comme si elles répon-
daient davanta^ie aux mœurs et aux besoins de notre temps, et comme
s'il était préférable de les posséder, parce qu'elles disposeraient
mieux à l'activité et à l'énergie.

On a peine à concevoir comment des hommes pénétrés de la doc-
trine chrélienne peuvent préférer les vertus naturelles aux vertus
surnaturelles et leur attribuer une efficacité et une fécondité supé-
rieures.

Eh quoi ! la nature aidée de la grâce sera-t-elle plus faible que si

elle était laissée à ses propres forces? Est-ce que les grands saints

que l'Eglise vénère et auxquels elle rend un culte public se sont
montrés faibles et sots dans les choses de l'ordre naturel parce qu'ils

excellaient dans les vertus chrétiennes"?

Or, quoiqu'il nous soit donné parfois d'admirer quelques actions
éclatantes de vertus naturelles, combien y a-t-il d'hommes qui pos-
sèdent réellement 1' « habitude » des vertus naturelles?

Quel est celui que ne troublent pas les orages violents des passions?
Or, pour les réprimer constamment, comme aussi pour observer
tout entière la loi naturelle, il faut absolument que l'homme soit

aidé par un secours d'en haut. Quant aux actes particuliers men-
tionnés plus haut, ils préseiTtent souvent, si on les examine de près,
l'apparence plutôt que la réalité de la vertu.

Mais, accordons que ces actes soient vraiment vertueux. Sil'on ne
veut pas courir en vain et oublier la béatitude éternelle à laquelle
nous destine la bonté de Dieu, à quoi servent les vertus naturelles
sans la richesse et la force que leur donne la grâce? Saint Augustin
l'a fort bien dit : « Crands efforts, course rapide, mais hors la

voie (I ). »

En elîet, la nature humaine qui, par suite du péché originel, était

tombée dans le vice et la dégradation, se relève, parvient à une nou-
velle noblesse et se fortilie par le secours de la grâce; de même,
les vertus pratiquées non par les seules forces de la nature, mais
avec ce même secours de la grâce, deviennent fécondes pour la béa-
titude éternelle, et en même temps plus fortes et plus constantes.

A cette opinion sur les vertus naturelles se rattache étroitement
une autre opinion qui partage comme en deux classes toutes les vertus
chrétiennes : les pasuires et les actives, suivant leur expression. Us
ajoutent que les premières convenaient mieux aux siècles passés,
tandis que les secondes sont mieux adaptées au temps présent.

Que faut-il penser de cette division des vertus? La réponse est
évidente, car de vertu \iOi\ment passive, il n'en existe pas et il n'en
peut exister. (-La vertu, dit saint Thomas, implique une perfection
de la puissance; or, la lin de la puissance est l'acte, et l'acte de
vertu n'est autre chose que le bon usage de notre libre arbitre (2), >

accompli avec l'appui de la grâce divine s'il s'agit d'un acte de verut
surnaturelle.

(1) Ps. XXXI, 4.

(2) I. 11, a. 1.
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CliristianasauleiHvirtules,aliastemporil)us aliisaccommodatas
esse is solum velit, qui Aposloli vorI)a non nioniinerit : huas
prirscicit, hos et pncdesd/iavit confonnes fieri 'nucu/inis Filii

sui (1). iMagisler et exemplar sancUtatis oinnis Chrisl'us esL; ad
cujus regulam apfari omnes necosse est. quotquot aveiil hea-
loiuin sedihus inseri. Jamvero, liaud mulatur (^Ihrislus progre-
dientibns srcculis; seAlidem lieri et hodie et in sxculo. (2). Ad
omnium igilur œtaium iiomines perlinet iilud : Discite aine quia
mitis sinn et Jmniilis corde (ii): nulloquenon lempore (Iliiislus se

nobis exhibel factiim ohedientem usque ad mortem (4); valelque
quavis asiate Apostoli sentcntia : Qui sunt Chrisii carnem suam
cruci/îxeriint cum vitiis et cnncupiscentiis (5). — Quas ulinani

virlules multo nunc plures sic colerent, ut homines sanclissimi

pnEteiiiorumtemporumlQui demissioneanimi,obedientia,absti-
ncntia, patentes fuerunl opère et sernione, emolumento niaximo
nedum religiosœ rei, sed publicœ ac civilis.

Exquovirtulumevangelicarumveluti contemptu,quaRperperam
passiv;e appellantur, pronum eral sequi, ut religiosa? eliain vila^.

despectussensim per animos pervaderet. Atque id novarum opi-

nionum fauloribus commune esse, conjicimusex eorumsententiis

quibusdam circa vota qua^ Ordines religiosi nuncupant. Aiunl

enim, illa ab ingenio setatis nostra? dissidere plnrimnm, utpole

quœ iiuman.T! liberlatis fines coerceant; esseque ad inlirmos

animos magis quam ad forles aj)ta; nec admodum valerc ad

chrislianam perfectionem humanfeque consocialionis bonum,
quin potius ulrique rei obstare atque officere.

Verum ha?c quam falso dicanlur. ex usu doctrinaque Ecclesia^

facile patet, cui religiosum vivendi genus maxime seniper pro-
batum est. Nec sane immerito : nam qui, a Deo vocati, ilhid

sponte sua amplectantur, non contenti communibus pra^cep-

torum officiis, in evangeiica euntes consilia, Christo se milites

strenuos paratosque ostendunt. Hocnc debilium esse animorum
pulabimus?autad perfectionem vitœ nioduni inutile aut noxinm?
Qui iîa se votorum religione obstringunt, adeo sunt a liberlatis

(1) Rom., VIII, 2i).

(2) tiebr., xiii, 8.

(H)Mattli., XI, 29.

(4) Philip., Il, H.

(5) Galat., V, 24.
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Pour prétendre qu'il y a des vertus chrétiennes plus approprif'es

que d'autres à certaines ('p(>ques, il faudrait oublier les paroles de
l'Apôtre : (j'u.r ijn'il a coniim d'avance., il lésa amai \>vcdeslincs à devenir

conformes à l'iniaue de son h'ils (1).

Le maître et le modèle de toute sainteté, c'est le Christ; c'est sur
lui que doivent se régler tous ceux qui désirent trouver place parmi
les bienlicureux.

Or, le Christ ne change pas avec les siècles, mais il est le même
aujourd'hui qu'il était hier et qu'il sera dans tous les siècles (2). C'est dom^.

aux hommes de tous les temps que s'adresse cette parole : Apprenez-

lie moi que je suis doux et humble ae cii'ur {i] ; il n'est pas d'époque où
le Christ ne se montre à nous comme s'étant fait obéissant jusqu'à la

mort (4) ; elle vaut aussi pour tous les temps cette parole de l'Apôtre :

0«.r qui sont disciples du (Christ ont crucifié leur chair avec ses vices et ses

concupiscences (.-11.

Plût à Dieu que ces vertus fussent pratiquées aujourd'hui par un
plus grand nombre avec autant de perfection que les saints des
siècles passés! Ceux-ci, par leur humilité, leur obéissance, leur

austérité, ont été puissants en œuvre et en parole, pour le plus grand
bien non seulement de la religion mais encore de leurs concitoyens
et de leur patrie.

De cette sorte de mépris des vertus évangéliques appelées à tort

passives, on devait facilement en arriver à laisser pénétrer peu à
peu dans les âmes le mépris de la vie religieuse elle-même.

C'est là une idée commune aux partisans des opinions nouvelles,

à en juger d'après certaines appréciations qu'ils ont émises concer-
nant les vrpux prononcés dans les Ordres religieux.

ils affirment, en elîet, que ces engagements sont tout à fait con-
traires au génie de notre époque en temps qu'ils restreignent les

limites de la liberté humaine; qu'ils conviennent aux âmes faibles

jdutijt qu'aux âmes fortes et que, loin d'être favorables à la perfec-
tion chiétienne et au bien de liiumanité, elles sont plutôt un
obstacle et une entrave à l'une et à l'autre.

[;a fausseté de ces assertions ressort avec évidence de la pratique
et de la doctrine de l'Eglise qui a toujours eu la vie religieuse en
haute estime. Kt certes, ce n'est point à tort; car, ceux qui, appelés
de Dieu, embrassent spontanément ce genre de vie, et qui, non
contents des devoirs communs qu'imposent les précepfes, s'engagent
à la praliijue des conseils évangéliques, ceux-là se montrent les

soldats d'éjile de l'armée au Christ. Croirons-nous que c'est là le

propre d'esprits pusillanimes? ou encore un moyen inutile ou nui-
sible à la perfection? Ceux qui s'engagent ainsi dans les liens des
vaux sont si loin de perdre leur liberté, qu'ils jouissent au con-

(1) Rom., vin, ?0.

{-2) Hébr.. xiii, s.

(H) S. Mail II., XI l'ij.

(4) Philipp., u, N.

(:;) Cal., V. 24.
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aclura remoli, ul mullo plenioreacnobiliorefruantur, eanempe
(jua (lirislus nos liberacit-{\).

Quod aulem addunl, religiosam vivendi ralioncm aut non
omniuo aul parum Kcclesiaî juvanda3 esse, praDlerquam quod
religiosis Ordinibus invidiosum est, nemo unus cerle sentiet,

qui Ecclesiaî annales evolverit. Ipsœ veslra? fœderatœ civitates

num non ab alumnis religiosarum familiarum lidei pariteralque

humanitalis initia habucrunt? quorum uni nuper, quod plane

vobis laudi fuit, statuam publiée ponendam decrevistis. Nunc
vero, hoc ipso tempore, quani alacrein, quam frugiferam calho-

lica^ rei religiosi cdMus, ubicumque ii sunt, navant operam !

Quamperguntnmlli novasorasEvangelio imbuere et hunianitatis

fines propagare; idque per summam animi contentionem suni-

maque pericula ! Ex ipsis, haud minus quam e clero cetero,

plebs christiana verbi Dei prœcones conscientiaeque moderatores,

juventus institutores liabel, Ecclesia denique omnis sanctitalis

exempla. Nec discrimen est laudis inter eos qui actuosum vita-

genus sequuntur, atque illos qui, recessu delectati, orando
afflictandoque corpori vacant. Quam hi eliam praîclarede homi-
num societate meruerint, mereant, ii norunt profecto qui, quid

ad placandum conciliandumque Numen possit deprecaiio justi

assidua (2), minime ignorant, ea maxime quîP cum afflictatione

corporis conjuncta est.

Si qui igitur hoc magis adamant, nullo votorum vinculo, in

cœtum unum coalescere, quod malint, faxint; nec novum id in

Ecclesia nec improbabile instilutum. Caveanl tamen ne illud

pra? religiosis Ordinibus extollant; quin potius, cum modo ad

fruendum voluptatibus proclivius, quam ante, sit hominurn
genus, longe pluris ii sunthabendi, qui relicds omnlhus^sequull

sunt Chris tum.

Postremo, ne nimiis moremur, via quoque et ratio, qua catho-

lici adhuc suntusi ad dissidentes revocandos, deserenda edicitur

aliaque in posterum adhibenda. Qua in re hoc sufficit advertisse,

non prudenter, dilecte Fili Noster, id negligi quod diu expe-

riendo antiquilas comprobavit, apostolicis etiam documentis
erudita. Ex Dei verbo habemus (3), omnium officium esse

proximorum saluti juvandœ operam dare, ordine graduque quem
quisque obtinet. Fidèles quidem hoc sibi a Deo assignatum

munus utillime exequentur morum integritate, chrislianœ cari-

talis operibus, instante ad Deum ipsum assiduaque prece. At

(1) Galat., IV, 31.

(2) Jac. V, IG.

(3) Eccli., XVII, 4.
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traire d'une liberté beaucoup plus entière et plus noble, cellr-l/i

iiièine par laqupUe le C.hrhl nom a rendus libres (1).

Huant à ce qu'ils ajoutent, à savoir que la vie religieuse n'est quo
peu ou point utile à IT'lglise, outre que cette assertion est olTensante
pour les Ordres religieux, il n'est personne de ceux qui ont lu les

annales de l'Eglise qui puisse être de leur avis.

Vos Etats-Unis eux-mêmes ne doivent-ils pas à des membres de
familles religieuses tout ensemble les germes de la foi et de la

civilisation"? Et c'est à l'un d'entre eux, — ce qui est tout à votre
éloge, — que vous avez décidé naguère d'ériger une statue.

El maintenant, à notre époque même, quels services empressés,
quelle abondante moisson les Ordres religieux n'apportent-ils point
ùla cause catholique partout où ils sontétablisl Combien nombreux
sont-ils à faire pénétrer l'Evangile sur de nouveaux rivages et à
étendre les frontières de la civilisation, au prix des plus grands
efforts et des plus graves périls!

C'est, à eux, non moins qu'au clergé séculier, que le peuple doit

les héros de la parole divine et les directeurs des consciences; c'est

à eux que la jeunesse doit ses maîtres, l'Eglise enfin les types de
tous les genres de sainteté.

Il faut accorder les mêmes éloges à ceux qui embrassent la vie

active et à ceux qui, épris de la solitude, s'adonnent à la prière et

à lamortitlcation corporelle. Combien ceux-là ont mérité et méritent
encore excellemment de la société, on ne peut l'ignorer si l'on sait

la puissance, pour apaiser la colère de Dieu et se concilier ses

faveurs, de la prirre perpétuelle du juste (2), surtout si elle est jointe
aux macérations de la chair.

S'il en est cependant qui préfèrent se réunir sans se lier par
aucun vœu, qu'ils agissent suivant leur inclination; un institut de
ce genre n'est ni nouveau ni désapprouvé dans l'Eglise. Qu'ils
évitent toutefois de le placer au-dessus des Ordres religieux.

Au contraire, puisque, de nos jours, on est plus porté qu'autrefois
à reclierilier les plaisirs coupables, il faut estimer davantage ceux
qui, aliant tout quitte, ont suivi le Clirist.

En dernier lieu — pour ne pas tropNous étendre,— onprétend qu'il

faut abandonner le chemin et la méthodf suivis jusqu'à ce jour par
les catholiques pour ramener les dissidents, et que désormais ou
doit employer d'autres moyens. Sur ce point, il suflit de rappeler,
cherEils, qu'il est imprudent de négliger ce qui est éprouvé par une
longue expérience, et recommandé en outre dans des documents
apostoliques.

La parole de Dieu nous apprend i3) que chacun a le devoir de tra-
vailler au salut du prochain selon l'ordre et le degré où chacun est
placé. Les fidèles s'acquitteront avec fruit de cet office qui leur est
assigné de Dieu, par l'intégrité de leurs mœurs, les œuvres de la

charité chrétienne, une prière ardente et assidue. Les membres

(1) Galat., IV, ;il.

(2) S. Jac, v, )().

(H) Eccl., xvn, 4.
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qui e clero sunl idipsum praestent oportet sapienti Evangelii

l)r<'G(licatione, sncroruin gravilale et splendore, pr;pci|nie aulem
eain in se formanidoctriiice exprimenlcs, quam Tilo ac Tiniollieo

Apostolus Iradidit.

Qiiod si, e diversis ralionibus vcrbi Dei eloquendi, ea quan-
doque praeferenda vidcatur, qua ad dissidentes non in lemplis

dicant sed privato quovis lionesto loco, nec ut qui disputent

sed ut qui amice colloquantur, res quidem reprehensione carel;

modo tamen ad id muneris auctoritate episcoporum ii desti-

nentur, qui scientiani integrilatemque suam antea ipsis proba-

verint. Nam plurimosapud vos arbilramur esse, qui ignoralione

inagis quani volunlate a catholicis dissident; quos ad ununi

Cbristi ovile facilius forte adducet qui veritatem illis proponat
amico quodam familiarique sermone.

Ex iiis igitur, quae bue usque disseruimus, patet, dilecte Fili

Nosler, non posse Nobis opiniones illas probari, quaruni sum-
mani Americauixvu nomine nonnuii indicant. — Qiio si quidem
nominepeculiariaanimi ornamenfa, quae, sicut alianationes alias,

America^ populos décorant significare velint; item si statum ves-

trarum civitatum, si leges moresque quibus ulimini, non est

profecto cur ipsum rejiciendum censeamus. Al si illud usurpan-

dum ideo est, ut doctrinœ superius allatœ, non indicentur modo,
imo vero etiam colionestentur; quodnam est dubium, quin

Venerabiles Fratres Nostri Episcopi America?, ante ceteros,

repudiaturi ac damnaturi sint utpote ipsis totique eorum genti

quam maxime injuriosum?Suspicionemenim id injicit esse apud
vos qui Ecclesiam in America aliam effigant et velint, quam qu?e

in universis regionibus est.

Una, unitate doctrinas sicut unitate regiminis, eaque calbolica

est Ecclesia : cujus quoniam Deus in Catbedra Beati Peiri cen-

trum ac fundamentum esse statuit, jure Romana dicitur, ubi

emm Peirus, ibi Ecclesia {[). Quam ob rem quicumque calbo-

lico nomine censeri vult, is verba Hieronymi ad Damasum Pon-
tificem usurpare ex veritate débet : « Ego nullum primum, nisi

Christum, sequens, Beatitudini tuae, idest Calbedrae Pétri com-
munione consocior : super illam petram c-pdificatam Ecclesiam
scio: quicumque lecum non colligit, spargit. »

HcTC, dilecte Fili Noster, quae, singularibus litleris, officio

muneris ad te damus, ceteris etiam fœderatarum civitatum Epis-

(1) s. Anib. in ps. xi, o7.
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du clergé devront se consacrer à celte tùche par une sage prédica-

tion de l'Evangile, la gravité et la splendeur des ce're'nionies saintes,

et surtout par la reproduction en eux-iiii' mes de la doctrine enseignée
par l'Apôtre à Tite et à Timothée.

Que si, parmi les différentes manières de distribuer la parole de
Dieu, on juge parfois préférable celle qui consiste à appeler les dis-

sidents, non à l'église, mais dans un local privé convenable, non pour
discuter, mais pour converser amicalement, il n'y a rien là de blâ-

mable; pourvu toutefois qu'à ce genre de mission ceux-là soient des-

tinés par l'autorité des évoques qui leur ont donné précédemment
des gages de leur science et de leur vertu.

Nous pertsons, en effet, qu'il en est beaucoup parmi vous qui sont
éloignés de la foi catbolique, plutôt par ii:norance que par malveil-

lance, et qu'on les amènerait peut-être plus facilement à l'unique

bercail du Christ, si on leur proposait la vérité en un langage simple
et familier.

De tout ce que Nous avons dit jusqu'à présent, il ressort, cher
Fils, que Nous ne pouvons approuver ces opinions, dont l'ensemble
est désigné par plusieurs sous le nom à.'amcviranmne.

Si, par ce mot, on veut eïTtendre cercains dons de l'esprit qui
honorent les peuples de l'Amérique, comme d'autres honorent
d'autres nations, ou bien encore si l'on désigne par là la constitu-

tion de vos Etats, les lois et les mœurs en vigueur parmi vous, il

n'y a rien là assurément qui puisse Nous le faire rejeter. Mais si

ou emploie ce terme, non seulement pour désigner les doctrines

ci-dessus mentionnées, mais encore pour les exalter, est-il permis
de douter que Nos vénérables frères les évoques d'Amérique seront
les premiers, avant tous les autres, à le répudier et à le condamner
comme souverainement injurieux pour eux-mêmes et pour toute

leur nation? Il fait supposer, en effet, qu'il en est chez vous qui
imat-'inent et désirent pour l'Amérique une Eglise autre que celle

qui est répandue par toute la terre.

Il n'y a qu'une Eglise, une par l'unité de la doctrine comme par
l'unité dû-gouvernement, c'est l'Eglise catholique ; et parce que Dieu
a établi son centre et son fondement sur la chaire du bienheureux
Pierre, elle est, à bon droit, appelée Romaine, car /// on eH l'ieire,

liiest l'IùilmH).

C'est pourquoi quiconque veut être appelé catholique doit sincè-
rement emprunter les paroles de Jérôme à Damase :

« Pour moi, ne suivant d'autre chef que le Christ, je me tiens

attaché à la communion de Votre Héatitude, c'est-à-dire à la chaire
de Pierre; je sais que sur cette pierre est bâtie l'Eglise; quiconque
ne recueille pas avec Vous, dissipe. »

Nous aurons soin, cher Fils, que ces Lettres à vouspersonnellement
adressées en vertu du devoir de Notre charge, soient également

(1) S. Aiiibi'., in ps. xi, 57.
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copis communicanda curabimus; caritatem iterum testantes,

quagentem vestram universam coniplectimur;qUcC sicut elapsis,

leniporibiis inulta pro religione gessil, majora etiain in posle-

runi, Deo féliciter opitulante, pnestituram poitendil. — Tibi

autein et fidelibus Aniericœ omnibus Apostolicarn benediclionem,

divinorum subsidiorum auspirom, amantissime impertimus.

Datum Roma^ apud S. Petrumdic xxii mensisjanuarii Mncccxcrx,

Pontificalus Noslri anno vicesimo primo.

LEO PP. XIII
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communiquées aux autres évèques des Etats-Unis, vous attestant

de nouveau Tamour dont Nous entourons toute votre nation, qui, si

elle a fait beaucoup pour la religion dans le passe, promet davantage
encore dans l'avenir, avec la bénédiction de Dieu.

Comme gage des faveurs divines, Nous vous accordons avec

amour, à vous et à tous les fidèles d'Amérique, la bénédiction

apostolique.

Donné à Uome, près Saint-Pierre, le 22° jour de janvier 1809, la

2P année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
*

A la suite de la publication de la lettre de S. S. Léon XIII au cardinal

(abbous, MS"" Ireland, archevêque de Saint-Paul de Minnesota, dont les

« américanistcs » avaient invoqué l'autorité, et iM^'' Isoard, évrque d'An-

necy, qui avait coinbaltu avec énergie les principes attribués au P. Hecker,
ont écrit au Souverain Pontife. Nous reproduisons in extenso leurs deux
lettres.

LETTRE DE M^' IRELAND
Très Saint-Père,

De suite que je finis de lire la lettre que Votre Sainteté vient

d'adresser à Son Eminence le cardinal Gibbons et aux autres

membres de l'épiscopat américain, je m'empresse de La remercier
de cet acte d'estime et d'amour pour les catholiques des Etats-Unis,

comme pour notre nation américaine tout entière.

Aujourd'hui, la lumière est faite : les malentendus cessent.

Aujourd'hui, nous sommes à même de définir la faute que « les

quelques-uns » ont voulu couvrir du nom d'américanisme, et de

définir le vrai, que seuls les Américains appellent américanisme. De
plus, tellement sont claires et précises les distinctions et les expli-

cations faites dans la Lettre apostolique, que le péril qu'elle ne fût

comprise par tout le peuple des Etats-Unis — péril que moi-même,
je confesse,j'avais cru pouvoir redouter,— ne peut plus se concevoir.

Vu la surprenante confusion d'idées et les âpres controverses
soulevées, en France surtout, autour du livre. Vie du P. Uecker, —
l'étendue desquelles la Lettre apostolique me permet de mesurer, —
c'était, je ne puis maintenant ne pas l'apercevoir, une nécessité pour
le premier Pasteur de faire entendre sa voix dans le but d'éclairer

et d'apaiser les esprits.

Certes, avec toute l'énergie de mon âme, je répudie et je con-
damne toutes les opinions que la Lettre apostolique répudie et

condamne toutes ces opinions fausses et dangereuses auxquelles,

comme la Lettre le dit, « certaines personnes attribuent le nom
d'américanisme ». Je répudie et je condamne ces opinions sans

aucune exception, telles littéralement que Votre Sainteté les répudie

et les condamne; et je les répudie et les condamne avec d'autant

plus d'empressement et de joie de cœur, que jamais, pour un ins-

tant, ma foi catholique et mon entendement des enseignements et

des pratiques de la Sainte Eglise ne m'ont permis d'ouvrir mon âme
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à de pareilles extravagances. Tout Tepiscopat des Ktats-L'nis, en

leur propre nom et au nom de leurs troupeaux, sont priHs à répu-

dier et à condamner ces erreurs. Nous ne jiouvons ne pas nous
indi^^'ner qu'une telle injure nous fût faite, — à nous évè(iues,ù nos
lidtTos, à notre nation,— que de dési^'uer, par le mot américanisme,
comme il est arrivé pour quelques-uns de l'aire, des erreurs et des

extravut^ances de la sorte.

Très Saint'Père, ce sont les ennemis de TEfjlise d'Amérique et les

inlidèles interprètes de la foi, ceux qui « imaginent » qu'il y a. ou
(ju'on désiie faire grandir aux Etats-Unis une Eglise dilfi'runt d'un

seul iota de l'Eglise sainte et universelle que les autres nations

reconnaissent, que Home elle-même, la gardienne infaillible de la

révélation de Jésus-Christ, reconnaît ou peut reconnaître.

Priant Votre Sainteté d'accueillir avec bienveillance mes senli-

ments d'amour et de dévouement, et de m'accorder la grâce de la

bénédiction apostolique, j'ai l'honneur d'être

De Votre Sainteté

Le lils dévoué,

(signé) -j- JoANNES Ikeland,

Archevêque de Saint-Paul.

Le 22 février 181)t).

LETTRE DE M^' ISOARD

Rome, 'l-i février 18'J9.

Très Saint-Père,

Si l'on pouvait ajouter quelque chose à la vénération et à la

reconnaissance qu'ont vouées à Votre Sainteté les évêques de France,

ce serait bien après la publication de la Lettre qu'Elle a écrite au
cardinal archevêque de Baltimore.

Je connais assez les sentiments et les inquiétudes de beaucoup de

mes collègues dans Eépiscopat, pour oser adresser à Votre Sainteté

nos communes actions de grâces, à roccasion de ce nouveau et

signalé bienfait.

J'implore de nouveau la bénédiction de Votre Sainteté sur son très

humble et très obéissant et très dévoué

Fils et serviteur,

(signé) ^ Louis, cvcque cVAnnecy.
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aux Etats-Unis, III, 1%.

— (Lettre Testem henevolenti/r

adressée au cardinal) sur l'a-

méricanisme. V, ;uo
Goossens (Lettre apostolique Ver-

rnoli Nos adressée au cardi-

nal) sur la question sociale

en Belgique, IV, 226.

Guadeloupe (Lettre adressée aux
évêques du Mexique sur la

dévotion à Notre-Dame de),

IV, in;.

H
Harmel (Adresse lue par M.) à S. S.

Léon XIII, à l'occasion du
pèlerinage des ouvriers fran-
çais à Rome et réponse de
Sa Sainteté sur la démocratie
chrétienne, V, 280.

Histoire {^ve.[Sfi'penumero considé-
rantes sur l'étude de 1'), I, ICG.

Hongrie (Encyclique Quod inultum
adressée aux évêques de) sur
l'état du catholicisme dans
leur pays, II, 82.

— {¥.nc^c\ï(\nQ Conslanti Ilunga-
rorum adressée aux évoques
de) sur le même sujet. 111,228.

— (Lettre apostolique Insignes
Deo adressée aux évêques à
l'occasion des fêtes du millé-

naire de la), IV, 800.
" Humanum genus ». Encyclique

sur laFranc-Maçonnerie, 1,242.

» Immortale Dei ». Encyclique
sur la Constitution chrétienne
des Etats. II, itj.

Index (ConstitutionO/^cio)'M»2 édic-

tant de nouvelles règles pour
1'), V, 104.

« In ipso >>. Lettre apostolique
adressée aux archevêques et

évêques d'Autriche, sur l'u-

nion et l'action de l'épiscopat,
111, s.

" In plurimis ». Lettre adressée
aux évêques du Brésil sur l'a-

bolition de l'esclavage, II, 144.

Indes (Lettre Ad exlremas adressée
au clergé des) sur la fonda-
tion des Séminaires, III, 204.

<' Inimica vis ". Encyclique adres-
sée aux évêques italiens sur
les Sociétés secrètes et la

l'ranc-Maconnerie en Italie,

111, I.;().

"InscrutabiliDein.Encycliquesur
les maux de la Société, I, 8.

" Insignes Deo ". Lettre aposto-
lique adressée aux évêques
hongrois à l'occasion des
fêtes du millénaire de la Hon-
grie, IV, ;}00.

Ireland (Lettre de M^' ), archevêque
deMinnesota.àS.S. LéonXlIl,
déclarant se soumettre à la

doctrine de la lettre pontifi-

cale sur l'américanisme, V,
329.

Isoard (Lettre de JP'') remerciant
S. S. Léon Xlll de sa lettre

sur l'américanisme, V, .330.

Italie Encyclique Inimica vis adres-
sée aux évêques d') sur la

Franc-Maçonnerie, 111, L^iG.

— Encj'clique adressée au peuple
italien sur le même sujet, III,

104.
— :Lettre apostolique sur le

mariage civil en), III, 17(1.

— (Encyclique adressée aux
évêques et au peuple d') sur
la situation faite à la religion

catholique dans leur pays par
le gouvernement, V, 248.

" Jampridem Nobis ». Encyclique
sur la situation du catholi-

cisme en .Allemagne, II, (JG.

Jeanne d'Arc (Décret Deiis qui
concernant la cause orléa-
naise de béatification et de
canonisation de), IV, o3.

Jérusalem (Bref Romanorum Pon-
tificum en faveur des pèleri-

nages de Pénitence à), IV, 282.

Joseph ;Encyclique Quanqiiam
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pluries sur le patronage de
saint) et de la Très Sainte
Vierge, II, 2")0.

Jubilé (Encyclique Militans Jesn
(Jhrisii portant indiction

d'un) extraordinaire, I, IIÎO.

— (Encyclique Qitod nuctorilate

apostoUca portant indication
d'un extraordinaire). 11, .">i.

— (Encyclique Exeunle jam
(171)10 sur le) sacerdotal de

S. S. Léon XUI, II, -I-IÙ.

— Discours au clergé et au peu-
ple romains à l'occasion des
fêtes dui épiscopal de S. S.

Léon Xlll, IV, ;il.

— (Lettre apostolique Prœclara
(jralidationis adressée aux
peuples et aux princes de
l'univers par Léon XIII à

l'occasion de son) épiscopal,

IV, 82.
— (Lettres accordant un) à la

France à l'occasion du^XIV<î
centenaire du bapti'-ine de
Clovis à Reims, IV, 270 et 274.

" Jucunda semper ». Encyclique
sur le Rosaire de Marie, IV, Us.

K

Keane (Lettre à Mf) à propos de
l'Université catholique de
Washington, V, i«l.

" Lsetitiae sanctae». Encyclique sur
le Rosaire de Marie, III, 2i2.

Laugénieux (Lettre adressée au
cardinal) accordant un jubile
à la France à l'occasion du
XIN'*^ centenaire du baptême
de Clovis à Reims, IV, 270
et 274.

— (Lettre de Léon Xlll au car-
dinal) après les fêtes du XIV'
centenaire du baptême de
Clovis à Reims, V, iOU.— (Ode de Léon Xlll adressée au
cardinal) sur le baptême de
Clovis, V, 182.

— (Lettre du canlinal) à S. S.
Léon XIII sur le protectorat
français en Orient, V, 27(i.

— (Réponse de S. S. Léon Xlll

au cardinal) sur le protectorat.
V, 272.

Latine (Amérique). Voir au mot
Amérique.

Lavigerie (Lettre CnUwHcn Eccle-
siii- adressée au cardinal) sur
l'o'uvrc antiesclavagiste, II,

2'.is.

Lecot (Lettre adressée au cardinal)
sur les élections en France).
III, 220.

Léon XIII (Vie de S. S.), I, ix.

— (Encyc\i(\\ieE:i-eiinlejaynanno

sur ie .lubilé sacerdotal de
S. S.), II. 221).

— (Discours de S. S.) prononcé
devant le Sacré-Collège, à

l'occasion du double anni-
versaire de sa naissance et

de son couronnement, 111, 183.
—

I Lettre adressée au cardinal
Rampolla à l'occasion des
noces de diamant de), V, 18!'.

" Libenti animo». Discours pro-
noncé à l'occasion du pèleri-

nage des .Allemands à Rome,
m, |S',.

« Libertas praestantissimum ».

Encyclique sur la liberté

humaine, 11, 172.

Lima (Lettre adressée à l'arche-
vêque de) et aux autres évo-
ques du Pérou sur l'état du
catholicisme dans leur pavs,
IV, 7:i.

Livres (Constitution Officiorum sur
l'interdiction et la censure
des), V, loi.

"Longinquaoceani '.Lettre apos-
tolique adressée aux arche-
vêques et évêques des Etats-
Fnis sur l'état <lu catholi-

cisme dans leur pays, IV, l.oH.

Louqsor (Création de l'évêché de),

iv, 2(;a.

M
" MagnaeDeiMatris ». Encyclique

sur le Rosaire de Marie, III.

l:<s.

< Magni commemoratio ». Lettre
apostolique accordant un ju-
bilé à la France à l'occasion du
XI V"" centenaire du baptême
de Clovis ;i Reims, IV, 271.

Manitoba (Encyclique A/javi vos
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sur ies l'coles du), V, 220.

Mariage chrétien (Encyclique
Ar<-nnniii divviœ sapienti'i-

sur le), I, 7().

Mariage civil (Le) en Italie. Lellre

aux évrques de la province
de Venise, III, l'ii.

Marie (Encycliques et Constitution

sur le Rosaire de la T. S. Vj.

Voir au mot Rosaire.

u Materna Ecclesiae caritas ».

Lettre apostolique sur la res-

tauration du sif^'ge archiépis-

copal de Carlliage, 11, -2.

Mathieu (Lettre adressée à M^?')

sur l'obéissance due aux
pouvoirs constitués, V, Jn^i.

Ménélik Discours de Léon XIll sur
son intervention auprès de),

V, 80.

— (Lettre de Léon XII l <i), V, 82.

— (Lettre de) à Léon Xlll, V, 88.

Mexique (Lettre adressée aux
év("ques du) sur la dévotion
à Notre-Dame de Guadeloupe,
IV, llti.

'< Militans Jesu Christi ». Encycli-

que portant indiction d'un
jubilé extraordinaire, 1, 130.

Minieh (Création de l'évèché de),

IV, 2(13.

" Militantis Ecclesise ». Ency-
clique adressée aux arche-
vêques et évoques d'Autriche,
d'Allemagne, de Suisse, à

l'occasion du centenaire du
bienheureux Canisius, V, 100.

' Misericors Dei Filius». Consti-

tution sur la règle des Fran-
ciscains du Tiers-Ordre sécu-
lier, I, 180.

Missions d'Orient (Encyclique
Ckrisfl 710)1)611 sur les) et

l'union des Eglises, IV, l.ri.

— Voir au mot Orient.

Modernes (Encyclique Quod npos-
tolici sur les erreurs) I, 2<3.

Montmartre (Lettre adressée au
cardinal Richard sur le

2o« anniversaire de l'inaugu-

ration des travaux de l'église

du Sacré-Cœur de), V, 9(5.

Munich (Lettre au président du
Congrès catholique de), 1\'.

231.

N
Neutralité scolaire (Lettre aux

évèques d'Autriche sur la\
IV, 108.

Nicolas II (Communication adres-
sée par ordre de) à tous les

ambassadeurs étrangers ac-
crédités à Saint-Pétersbourg,
concernant le désarmement
général. — Allocution de
S. S. Léon Xlll prononcée
le H février ixsy, V. 2(i;i.

" Nihil Nobis ». Lettre adressée à
M. Caspard Decurtins sur la

(jnestion sociale, III, 21V.

" Nobilissima Gallorum gens ».

Encyclique sur la question
religieuse en France, I, 22(J.

" Non mediocri .. Lettre aposto-
lique adressée aux arche-
vêques et aux évoques d'Es-

pagne sur la situation du
catholicisme dans leur pavs,
111, 2."ls.

« Nostra erga Fratres Minores ".

Lettre adressée au ministre
général de r(Jrdre des Frères
Mineurs, sur l'étude des
sciences sacrées et sur l'exer-

cice du ministère apostolique.
V, 284.

« Notre consolation ». Encyclique
aux cardinaux l'ram ais sur
l'acceptation de la l^épubli-

que, m, 123.

" Novum argumentum ». Lettre
adressée au cardinal Rausa
sur la Sainte Famille, III, 2.

.1 Octobri mense ». Encyclique
sur le Rosaire de Marie, lll,

'.12.

<< Officio sanctissimo ». Encycli-
que aux archevêques et évo-
ques de Bavière, sur la situa-

tion du catholicisme dans
leur pays, II, IIG.

« Officiorum ». Constitution sur
l'interdiction et la censure
des livres, V, 104.

Ordinations anglicanes (Lettre

apostolique Apostolicct' cur/f

sur les), V, 58.

Orient (Encyclique Sancta Dei civi-
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las sur la Propacration de la

Foi, la Saiiite-Eiifance et les

écoles d) 1, IIH.
— (Kiicyclique C/iristi nomen

sur les uiissions d'), IV, l."):2.

— (Lettre Adnilentibiis Nobis
adressée au T. R. P. Picard
sur les Missions des Auf,'us-

— tins de l'Assomption en), IV,
-m.

— {Molli proprio touchant la

Commission pontificale éta-
blie pour favoriser la récon-
ciliation des dissidents d') avec
l'Hglise catholique, IV, 'MHî.

— {Motu proprio sur la méthode
à suivre et la concorde à

garder dans l'avancement du
catholicisme en , IV, :2'.Ml.

— (Lettre apostolique Cum divi-

id Pastoris érigeant l'archi-

confrérie de Notre-Dame de
l'Assomption pour le retour
des Eglises d'), "V, â.'iO.

— (Lettre du cardinal Langé-
nieux sur le protectorat fran-
çais en). V, mO.

— (Réponse de Léon Xill au car-
dinal Langénieux sur le pro-
tectorat français en). \ , 27:2.

— Voir au mot Jérusalem.
— (Eglises d"). Noir aux mots

Union et suivants.
« Orientalium dignitas >. Lettre

apostolique sur le maintien
et la conservation de la dis-
cipline des Orientaux, IV,l;iii.

Ouvrière (Ouestion). Voir au mot
Sociale.

Ouvriers (Encyclique Renan nova-
i-i/m sur la condition des),
III, is.

'( Pastoralis officii ». Lettre apos-
tolique adressée au cardinal
Schoenborn sur le duel, 111.

x'i.

' Pastoralis vigilantiae ». Lettre
a|)ostolique adressée aux ar-

chevêques et évoques du Por-
tugal, sur l'état du catholi-
cisme dans leur pays. 111, 7-2.

> Paterna Caritas >. Encyclique
ailressée aux Arméniens sur
l'union dans la foi, II, -ilV.

Pèlerinages Bref Homanorum
pontificmn en faveur des) de
Pénitence à Jérusalem, IV,
2X2.

Pentecôte (Lettre Provida malris
recommandant des prières
pour le jour de la), IV, ïJO(i.

• Pergrata Nobis . Encyclique
adressée aux rvrqucs du Por-
tugal sur l'état du catholi-
cisme dans leur pays, 11, 102.

Permoti Nos ». Lettre aposto-
lique au cardinal Goossens
sur la question sociale en
IJelgique, IV, 220.

Pérou (Lettre adressée aux évr'(|ues

du) sur l'état du catholicisme
dans leur pays, IV, 7.").

Perraud (Lettre adressée au car-
dinal) évèque d'Autun, sur la

soumission aux directions
données par Léon XIU au
peuple de France, IV, 4H.

"Petite Eglise » Lettre adressée ;i

Mgr l'évêque de Poitiers sur
la III, 22;}.

Philosophie (Encyclique Aiterni
l'atris sur la) scolastique, 1,

i2.

Picard (Lettres et Bref adressés au
T. R. P.) Voir aux mots
Auqustins de l'Assomption.

Pologne (Encyclique adressée aux
évi'ques de sur l'état du ca-

tholicisme dans leur pays,
IV, l'.u.

Portugal(En(yclifiue Pergrala A'o-

bis adressée aux évoques de
sur l'état du catholicisme

. dans leur pays, II, 102.

— (Encyclique l'ashiralis vif/i-

lunliœ adressée aux archevé-
fpies et aux évoques du) sur
le même sujet. 111, 72.

Pouvoir (Encyclique l)iiiluvnwn

sur l'origine du) civil, I, 104.

— ( En cyclique /»i??!0/7rtZe/>e! sur
la Constitution chrétienne des
Etat.s et sur le). 11, l"'..

— \'oir au mot Uépiibliii'je.

Praeclara gratulationis ». Let-
tre apostolique adressée aux
peuples et aux princes de
l'univers sur l'état du catho-
licisme, la situation religieuse

de tous les peuples et l'union
des Eglises, IV, S2.
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Prière (Discours prononcé devant
la déU'^'ation des membres de
l'Association de l'Apostolat
(le la), 111, 5>:i(;.

Pro pagation de la Foi ( Encyclique
Sancta Uei civilas sur la), la

Sainte-Knfance et les écoles
d'Orient, 1, IIS.

Protectorat (Lettre du cardinal
Langénieux à S. S. Léon XIll

sur le) français en Orient, V,

270.
— (Réponse de Léon XIll au car-

dinal Langénieux sur le)

Y, 272.

' Provida matris ». Lettre re-

commandant des prières pour
les fêles de la Pentecôte, IV.

2()().

Providentissimus Deus >>. En-
cj'clique sur l'étude de l'Ecri-

ture Sainte, IV. 2.

Q
<c Quanquam pluries ». Ency-

clique sur le patronage de
saint Joseph et de la Très
Sainte Vierge, II, 2ri0.

« Quarto abeunte saeculo ••. En-
cyclique adressée aux évêques
d'Espagne, d'Italie et d'Amé-
rique sur Christophe Colomb,
111, 128.

Question ouvrière. Voir au mot
Sociale.

Question religieuse dans les di-

vers Etats. Voir au mot Ca-
lliolicisme et aux mots Union
et suivants.

« Quod apostolici . Encyclique
sur les erreurs modernes, 1,

2().

« Quod auctoritate apostolica ».

Encyclique portant indiction
d'un Jubilé extraordinaire,
11, 54.

« Quod multum ». Encyclique
adressée aux évi''ques de Hon-
grie sur l'état du catholicisme
dans leur pays, 11, K2.

R
Rampolla del Tindaro (Lettre

adressée au cardinal) sur les

fêtes révolutionnaires du

20 septembre W}r, à Home,
IV, 2;i2.

Reims (Lettres accordant un jubilé

à la France à l'occasion du
XIV° centenaire du baptême
de Clovis i\), IV, 270 et 'll'i.

— (Lettre adressée au cardinal
I^angénieux après les fêtes

du XiV'" centenaire du bap-
tême de Clovis à), V, 1(K>.

— (Ode sur le baptême de Clo-
vis à). V. 1X2.

Religions { Lettre à Mer Satolli sur
le Congrès des, aux Etats

-

Cuis, IV, 2.';7.

République (Encyclique Au milieu

des sollicitudes adressée aux
évêques, au clergé et au
peuple de France sur l'accep-

tation de la , 111, m.
— (Encyclique A'o<re consolalion

adressée aux cardinaux fran-

çais sur l'acceptation de la),

111, 122.
— (Lettre adressée au cardinal

Lecot sur les élections et l'ac-

ceptation de la), 111, 220.
— (Lettre adressée au cardinal

Perraud sur l'acceptation de
la), IV, 4S.

— Lettre adressée à Mer Ma-
thieu sur l'obéissance due aux
pouvoirs constitués.) V, 102.

i< Rerum novarum -. Ency-
clique sur la condition des
ouvriers, 111, IS.

Révolutionnaires (Lettre adres-

sée au cardinal Hampolla sur

les l'êtes) du 20 septembre
isas à Rome, IV, 2o2.

Richard (Lettre adressée au car-

dinal), à l'occasion du 2o« an-

niversaire de l'inauguration
des travaux de l'église du
Sacré-Cœur de Montmartre,
V, fiti.

« Romanorum Pontificum ».

Rrefen laveur des pèlerinages
de Pénitence à Jérusalem, IV,

2H2.

Rosaire de Marie. Encyclique
Adjulricem populi, V, 2.'}(').

— (Lettre encyclique Augusli"-
simœ virqinis sur le), XL, 22(1.

—
( L e 1 1 re D i ?/ ; in'?i i lemporis au x

prélats du monde entier sur

le), V, 27i.
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— {Encyclique Fidenlem prurn-
que sur \e\ V, Si.

— Enc'ycli(|ue Jucitnda sc/nper,

IV, ils.
— Encyclique Ltelitiœ sancl"

,

111, 242.
— Encyclique MarjH"- l)ei Ma-

Iris, m, 1:{S.

— Encyclique Oclobri mense,
111, 1)2.

— Encyclique Superiure a/uiu,

I, 27H.
— Encyclique Supremi aposto-

latus, I. 211.
— (Constitution apostolique Vbi

primum arcano sur les règles,

les droits et les privilèges
(lu), V, 2'.t2.

Ruthènes (Discours adressé aux
pèlerins), lil, VX\.

" Seepenumero considérantes .
Href sur l'étude de l'histoire,

I, dUG.

Saint-Esprit (Encyclique Divinum
illiid sur l'action du), V, 13S.

Sainte-Enfance (Encycli(iue SflMc-

la Deicivilas sur la), la Pro-
pagation de la Eoi et les

écoles d'Orient, I, US.
"Sancta Dei civitas. «Encyclique

sur la Propagation de la Eoi,

la Sainte- lùifance elles écoles
d'Orient, I, IIS.

" Sapientiae christianae ». Ency-
clique sur les principaux
devoirs civiques des chrétiens,
II, 2C.2.

" Salis cognitum ". Encyclique
sur l'unité de l'Eglise, V, 2.

Satolli (Lettre adressée à Mgr),
délégué apostolique aux Etats-

Unis, sur le (>ongrés des reli-

gions, IV, 2.'')7.

Schoenborn (Lettre apostolique
PasloruUs of/icii adressée au
cardinal) sur le duel, lll, -S'i.

Scolaire (Lettre apostolique Clara
iSii'peiirtmero adressée au car-
dinal Gibbons sur la question)
aux Etats-lJnis, 111, i'.h).

— (Lettre aux évéques d'Au-
triche sur la neutralité), IV,

108.

Scolastique(Encyclique/ft7e)7ii/'a-

Iris sur la philosopliie, l, 'i2.

Secrètes (Sociétés). Voir au mot
Franc-Muçonnerie.

Séminaires (Lettre Ad exlretnas

sur la fondation des) aux
Indes, lll, 2ui.

Sociale (Encyclique Rerum Nova-
riim sur la condition des ou-
vriers et la question) 111, 18.

— (Lettre Sihil .\obis adressée
à M. G. Decuitins sur la ques-
tion), lIl,2Li.

— (Lettre apostolique Vermoli
}ios ailressée au cardinal
Goossens sur la question) en
Belgique, IV, 220.

Société (Encyclique Inscriilabili

Dei sur les maux de la), 1, S,

— Voir aux mots Pouvoir et Ré-
publique.

Sociétés catholiques (Lettre a-
dressée aux délégations des),

de Rome IV, 4ti.

"Superioreanno ".Encyclique sur
la récitation du Rosaire de
Marie. I, 27s.

"Supremi apostolatus». Encycli-
que sur le Rosaire de Marie, 1,

214.

' Testem benevolentiae >. Lettre
adressée au cardinal Gibbons,
sur l'ainéricanisme, V, ;!10.

Thomas d'Aquin (Bref Cum hoc
sit proclamant saint) patron
des écoles catholiques, I, 110.

Tiers-Ordre (Encyclique Auspi-
calo conccssuui sur le) de
Saint-Erançois, 1, lt'>2.

— (Constitution Misericors Dei
Filius sur la n'gle des Fran-
ciscains du) séculier. 1, 180.

M Trans Oceanum ». Lettre apos-
t(dique sur les privilèges de
l'Amérique latine, \, 12S.

U
Ubi primum superiori mense ».

Allocution de 8. S. Léon Xlll

sur son élévation au Souve-
l'ain PontiCicaf, I, 2.

Ubi primum arcano ». Consti-
tution apostolique sur les

règles, les droits et les pri-
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vilôges du Rosaire de Marie,
V, 202.

Union (Kncyclique Patenia carilas
adressée aux Arméniens sur
1) clans la foi, 11, 214.

— (Lettre apostolique In ipso
adressée aux archevi'-ques et

évoques crAutriche sur V) et

l'action de l'épiscopat), 111, s.

— (Encyclique Chrisll nomen
sur les missions d'Orientet 1)
des Eglises, IV, 1,")2.

— Motu proprio concernant la

Commission pontificale éta-

blie pour favoriser 1'). IV, 200.
— Motu proprio sur la méthode

à suivre pour favoriser les

progrès du catholicisme et l'i

en Orient, IV, 2'JO.

— (Lettre apostolique Prœclard
graiulationis sur l'état géné-
ral du catholicisme, la situa-
tion religieuse de tous les

peuples et 1') des Eglises, IV,
.S2.

— Voir au mot Orient.
< Unitatis christianae ». Lettr-j

apostolique adressée aux
Cophtes catholiques, 1\', 212.

Unité (Lettre apostolique Arnan-
tissimii' voluntatifi adressée au
peuple anglais sur 1') de la foi,

IV, 1S2.

— (Encyclique Satis coqnitiim
sur V) de l'Eglise, V, 2.

Venise ^Lettre apostolique aux
évêques de la province de)
sur le mariage civil en Italie,

m, 17().

"Vierge ^Encyclique (Juarnquaia
pluries sur le patronage de
saint Joseph et de la Très
Sainte), II, 2.o(l.

— (Encycliques et Constitution
sur le Uosaire de la T. S.)

Voir au mot Rosaire.

W
"Washington (Lettre à .Mf Keane

sur l'Université catholique
de), V, \x\.

Imprimerie E. Petithenry, S, rue François 1", Paris.
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